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NOTE 
seR LE SEn VICE 

DE LA CONSE'RVATIO'N DES MONUMENTS HISTORIQUES, 

Peu de pays possèdent un aussi grand nombre de ,monu
ments que la France, aucun n'en a de plus variés de style et de 
caractère, Sans parler de ces étonnants amas de roches gigan
tesques qui semblent propres à la terre celtique, depuis les 
imposantes constructions des Romains fusqu'aux gracieuses 
fabriques de la Renaissance, la France peut montrer avec or
gueil des types remar<iu\l;>les de toutes les architectur~s qui 
ont fleuri pendant dix-huit siècles, Nos cirques, nos aqueducs, 
nos arcs de triomphe, souvènirs de la conquête romaine, le 
cèdent à peine aux monuments de l'Italie, Où trouver une 
plus riche ornementation, des dispositions plus nobles que 
dans nos églises des Xl ' et XlI ' sièéles, bâties à l'imitation des 
splendides basiliques de Ravenne et de Constan tinople? Quant 
à l'art gothique, on sait que 'c'est dans nos cathédrales qu'il 
faut en chercher les 'plus parfaits modèles, Enfin le goût 
éclairé de nos rois a naturalisé de bonne heure cette archi
tecture élégante, qui s'est inspirée de la sévérité classique et 
de la fantaisie du moyen âge, 

Telles furent, telles sont encoré les richesses monumen
tales de la France, malgré les guerres civiles , malgré les fu
reurs révolutionnaires, malgré les préjugés et l'indifférence 
qui, depuis deux siècles, ont laissé périr ou mutiler tan t de 
chefs-d'œuvre. Ce n'est que depuis peu de temps que, par un 
tardif retour au bon goût, disons mieux, au bon sens, on a 
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songé enfin à conserver les monuments échappés à tant de 
causes de destruction. 

Parrrii les soins si i1l1{lortants qui occupèrent les Chambres 
en 1830, elles se souvinrent d'une de nos gloires nationales, 
et, pour la première foi,s, votèrent une allocation pOlIr l'entre
tien des monuments historiques. La somme affectée à cette 
destination était bien insuffisante sans doute, et, cependant, 
plus d'une cause en rendait l'èmploi ' difficile. Tout était à 
faire. Connaltre exactement la situation de tant d'édifices à 
peine observés jusqu'alors et dont on ignorait même le 
nombre; tro~ver, pour en diriger la restauration, des artistes 
instruits. dans un ait oublié et longtemps objet d'injuste mé
pris; distinguer entre les monuments eux-mêmes les plus inté
ressants ou les plus menaces, voilà quels etaient les devoirs de 
l'administration. Mais, pour les remplir, elle n'avait que des 
renseignem,ents vag.ues et incomplets. Point de correspondants 
dans les provinces; partout de l'indifférence ou des préoccu
p.alions décourageantes, ejlfin aucun artiste qui eùt encore 
donné des preuves de sa capacité dans des, travaux de la na
ture de Ceux qu'on allait entreprendre. Quelques essais de 
restauration réussirent cependant, .grâce au zèle et aux étudeq 
spéciales de M. Vitet" inspecteur général des monuments his
toriques, secondé · par le concours de plusieurs antiquaires 
qui s'empressèrent de se mettre en rapport avec l'administra
tration. L'opinion publique accueillit avec faveur ces premiers 
efforts; les Chambres les apprécièrent, et bientôt donnèrent 
au Gouvernement les, moyens d'en tentel' de plus ellicaces. 

En 1837, uue Commissiolil fut instituée auprè~ du minis
tère. dÛ} l'inté~ieur 'PQud'examen de, toqtes les affaires relatives 
à l'entretien et à la conserva.tion des monuments his,to.riques. 
Déjà, de toules parts, a~rivaient des renseignements et aussi 
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d'es demandes de secours. Des tournées.dïi1specteurs fai'saient 
connaître la situatjon de noS principaux édifices; une statis
tique 11lonumentale, ébauchée depuis 1830, s'augmentait et 
se rectifiait tous les jours; enfin, dans la plupart des dépar
tements, des sociétés savantes se formaient pour réunir tous 
ceux' qu'animaient le respect et l'amour de nos antiquitéS na
tionales. Cependant la faiblesse du crédit n'avait point encore 
permis de don ner au,iX travaux une directiop bien régulière ; 
le Gouvernement ne\ pouvait accorder que des espèces d'au
mônes, dont l'emploi était déterminé par les autorités locales, ' 
et la Commission n'en ,espérait guère d'autre résultat que de 
retarder les progrès de la destruction et de signaler à l'intérêt 
-public les 'monuments objets de sa' sollicitude. 

Parmi toutes les difficultés que l'on v~ent d'indiquer, la 
plus grave sans doute était le choix des architectes chargés des 
restaurations. On sait, ct la plupart de nos grands édifices en 
offrent les tristes preuves, que des réparations inhabiles leur 
ont été plus funestes que le vandalisme même. L'ignorance 
laisse des traces plus déplorables encore que le marteau 
bientôt lassé des démolisseurs. A cette époque, l'architecture 
ou plutôt les différen ts styles d'architecture du moyen âge 

• n'avaient guère été étudiés que par des antiquaires, dont l'at
tention s'était beaucoup plus portée SUI' les caractères pitto
resques que sur les principes de la construction. Aucune 
école n'existait où ces principes fussent enseignés. A peine 
trouvait-on quelques livres où l'on commençait à noter et à 
disting'ller les formes et les dispositions particulières aux diffé
rentes époques de l'art. 

Dès que, grâce à la libéralité des Chambres, l'adminis
tration eut obtenu des ressources , plus en rapport avec 
les besoins qu'on .lui signalait de tous côtes, elle s'empressa 

l • 
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d'abandonner un système dont elle ne s'était jamais dissimulé 
Développement les inconvénients. La Commission des monuments historiques, 

d. 
r;nst;tut;on (, 840). augmentée et réorganisée en 1840, dut s'occuper de 1ésigner 

les édifices qui méritaient une restauration complète, d'en 
diriger les travaux et d'en suivre les :(lrogrès jusqu'à leur 
\!ntier achèvement. Plusieurs années .d'études comparatives 
ravaient mise en état de faire ce 'èhoix avec ,discernement. 

Règlessu;,; cs Voici quelles furent lÈ~s r~gles qu'elle se proposa et qu'elle a 
par la Commission , 

d,", toujours suivies: pénétrée de l'insuffisance de ses moyens d'ac-
ses trnvaux. 

tion, eHe résolut de les concentrer sur les monuments qui 
o1fraient les modèles les plus complets de l'art dans ses difTé

,rentes périodes , sur ceux qui résument en quelque sorte tous 
les caractères que la science distingue dans le style auquel ils 
appartiennent; mais le nombre en était encore hors de pro
portion avec ,les ressources. Non-seulement la France a des 
monuments remarquables de toutes les architectures qui ont 
obtenu la vogue de siècle en siècle, mais encore, et sous ce 
poir t de vue peu de pays lui peuvent être comparés, chacune 
de ses provinces possède des monuments empreints d'un carac
tère original et qui attestent l:existence simultanée d'écoles 
très-diverses. Ces monuments types composent dans leur en
semble comme une histoire suivie de l'art dans notre pays, et 
l'on sent tout le prix que l'on doit mettre à conserver sans 
lacune les souvenirs de celte histoire. 

Il est inutile de remarquer que ces types sout fort inégale
ment distribués dans nos provinces. Dans celles du sud, il 
faut chcrcher ,les plus élégants modèles de l'architecturc ro
mane; aux départements du centre app,arlieunent presque 
exclusivell1c,nt les chefs-d'œuvre de l'art g~thique; c'es t surtout 
aux bords de la Loire que se trouvent les plus riches cons- ' 
trnctions de fa Renaissance. 
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D'un autre côté, tel monument, par sa position ex.ception
nelle, acquiert une importance considérable. C'est ainsi, par 
ex.emple, qu'nne église à coupole, qni n'offrirait qu'un intérêt 
secondaire dans le Périgord ou l'Angoumois, doit exciter en 
Normandie une attention toute particulière.}ans le Langue
doc, une église gothique est une exception curieuse et ac
quiert par sa-position une tout" autre importance qu'elle n'en 
aurait dans rîle-de-France. En résumé, les monuments re~ 
marquables, à quelque titre que ce soit, ont été classés en 
première ligne par la Commission, et c'est en leur faveur 
-qu'elle n'a cessé de solliciter des secours. A ces considérations 
purement archéologiques sont venues s'en joindre d'autres 
toutes : matérieUes-, dont il était cependant nécessaire de tenir 
compte. Le degré d'urgence et la nature des réparations à exé
cuter, les ressources locales qni pel;lvent y sulJVenir, les sacri
fi ces déjà faits, sont autant de motifs qui doivent exercer leur 
influence sur les décisions de l'administration centrale. 

La Commission ne tarda pas à distinguer parmi nos archi
tectes ceux que leur goût, leurs études, leur zèle reconnu 
désignaient pour diriger les grandes restaurations projetées. 
Ene s'empressa de les signaler au Gouvernement. Ils n'hési
tèrent pas' à 'répondre à son appel, et l'amour de l'art leur fi t 
preférer u'lle tâche souvent ingrate et pénible à des occupa
tions plus lucratives. 

Des é:tuaes approfondies furent faites sur chacun des monu
ments désignés par la Commission, études longues et difficiles; 
car, tandis qu'Oll' peut tOUjOUI'S soumcttre à des calculs exacts 
mie construction nouvelle, ce n'est qu'avec beaucoup d'i ncer
titude et, pom< ainsi dire, en tâtonnant qu'on parvient à con
naltre la situation d'un édifice miné par le temps et dont 
l'apparence extérieure cache souvent la ruine prochaine_ Hcu-

Personnel 
des architectes. 
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avec des ressources plus considérables. Que l'on compare la 
rapidité merveilleuse des travaux exécutés à l'aide de crédits 
spéciaux flvec' fa lenteur des réparations qui se poursuivent 
au moyen des allocations du crédit ordinaire, on se convaincra 
facilemen~queJ le premier système est le plus avantageux, pro
bablement lR plus éco.nomique. Il "1 a des cas où il est le seul 
applicable. ' 

Il arrive en effet ' que, sous peine d'une ruine inévitable, 
il faut porler en même temps, des secours à toutes les parties 
d'un édifice. Deda rapidité de l'exécution, c'est-à-dire, en der
nière analyse, de la. quotité de l'allocation dont on dispose, 
dépend le succès de l'entreprise. Que serait devenue la cathé
drale de Paris si un crédit spécial n'eût per~is d'en attaquer 
la restauration: dans toutes ~es 'parties à la fois? Souvent en
core de semblables situations devront être exposées au Gou
vernement et réclameront taule sa sollicitude. 

Outre les traNaux de restauration, d'autj'es dépenses non 
moins nécessaires doivent être imputées sur le crédit dcs mo
numents bistoriques: Qnelques édifices de premier ordre, an
jourd'hui propriétés particulières, peuvent d'un moment à 
l'autre être détruits ou -transformés; plus d'une fois la Com
mission a sollicité .et obtenu au nom de l'État l'acquisition des 
plus remarquables. Ailleurs, en poursuivant l'expropriation de 
constructio,llS< parasites, elle a. pour ainsi dire exhumé . des 
monuments Qonsid.érables, qu'elle a rendus à l'admiration pu
blique. 

Eu mêlue temps qu'.elle applique ses principaux efforts aux 
grandes restaurations dont il- vient d'être parlé, l'administra
tion continue à, donner, mais avec unc prudente Jléserve, quel
ques scc,:üurs à des édifices motus importants" dignes cepell
dant de son intérêt, ct pour lesquels les dépail lemel~ ts ou les 

Acquisi l~olJ 
des monuments 
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ct apparlenant 

il des particul iers. 

• 



• 

8-

coml1lunes font des sacrifices qui doivent être encouragés. Elle 
, 1 Acc' ion. . main tient ainsi sa surveillance sur ces travaux. Cette même 

uC a omlll lSSlon 

sur les monumcnts surveillance s'exerce encore sur les monuments déià" classés 
déj~ classés. J t 

Définitiun 
du classement. 

Réparti lion 
du crédit. 

c'est-à-dire sur tous ceux que recommandent des caractères 
intéressants pour l'bistoire ou pour l'art. Dé]' à ce classement 
comprend près de deux mille articles, la plupart accompa-
gnés de notices et de dessins. Quelques soins que la Com
mission ait apportés dans la rédaction de cette liste, elle 
ne peu 1 se flatter encore de l'avoir compléte. Elle est loin, 
surtout, d'avoir pu réunir, sur tous les monuments qui la. 
composent, des renseignements également précis et détaillés. 
Néanmoins, grâce à des études continuelles, elle est par
venue à rassem):ller ?n nombre très-considérable de plans, 
de dessins et de devis; en sorte que, pour les principaux édi
fices placés sous sa surveillance, elle peut calculer exactement 
d'avance les dépenses qu'occasionnerait leur réparation et dé-
terminer l'ordre à suivre dans les travaux, dès que l'on dis
posera de fonds suffisants pour les commencer. Ces études 
préliminaires, auxquelles la Commission attacbe une très-juste 
importance, sont indispensables pour éclairer les décisions de 
l'administration et la mettre à même de répartir ses alloca
tions de la manière la plus utile. Elles offrent encore le ~eul 
moyen de conserver des souvenirs précieux que le temps fait · 
rapidement disparaître. Quiconque a parcouru nos provinces 
et observé le nombre vraiment prodigieux de monuments 
qu'elles renferment n'a pu se faire illusion sur la possibilité 
de les conserver tous. Suivant un relevé fait en 1843 1

, quatre 
cent soixante-deux devis complets, soumis jusqu'alors à la Com
mission, formaient un total de près de 6 Ilfillions de francs. 
Et cette somme ne représentait que la dépense à laquelle était 

1 Rapport au ministre de l'intérieur. 
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évaluée la restauration de la sixième partie de nos monu
ments. 

C'est donc la répartition des secours à proposer par la Com
mission qni constitue la partie la plus difficile de sa tâche. 
Aussi la première loi qu'elle a cru devoir s'imposer a-t-elle 
été de ne s'engager dans aucune entrepI:ise sans connaître la 
durée et la dépense qui doit en ·résulter. Quelques personnes, ' 
s'exagérant singulièrement .le montant des . ressources dont 
on peut disposer, ignorant surtout la situation de nos monu
ments, ont exprimé la crainte que les subventions du Gouver
nement ne s'appliquassent à. un trop grand nombre d'édifices 
à la fois. Il eût mieux valu, disait-on, les concentrer sur quel
ques restaurations qu'on terminerait rapidement, pour re~ 
porter ensuite toutes ses ressources sur de nouveaux travaux. 
Sans doute ,' ce système est spécieux, et, s'il était possible dans 
la pratique, ce serait le se~l à suivre. Mais d'abord on eom~ 
preudra sans peine que des édifices ruinés par le temps, mu
tilés ou privés d'entretien depuis longues années, ne peuvent 
attendre leur tour. Le nombre en est grand de ceux que 
menace une ,ruine prochaine; et doi~-on s'étonner si des monu
ments contemporains, soumis aux mêmes causes de destruc
tion, éprouvent en même temps des besoins également impé
rieux? Il faut considérer encore que toute restauration a sa 
durée naturelle, plus ou moins longue, qui ne doit pas plus 
être précipitée que retardée au delà de certaines limites. Le 
nombre des ouvriers qui pe1,lvent y prendre part est souvent 
borné, et, dans tous les cas, les travaux ne peuvent s'exécuter 
que successivement et selon un cértain ordre. C'est d'après 
ees calculs de temps que la Commissiop. s'appliquè à régler les 
allocations. Nul doute que, disposant de fonds plus considé
rables, il n'eût été possible de faire plus vite; mais l'insuffi-

Mode d'exécution 
/ des travaux. 
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sance du et'édit attribue au~ monuments historiqués et l'ur
gence des besoins signales de toutes parts font souvent de la 
lenteur une nécessité. Entre deux inconvénients la Commis
sion a dû préférer le moindrc: Plutôt que d'abandonner des 
monuments dont la perte eût été irréparable, elle a cru bien 
faire en restreignant. les allocations et en les échelonnant de 
manière que les réparations s'opérasseilt par degrés. L'impor
tant était d'assurer leur exécution. 

Il y a des réparations qui peuvent être exécutées par parties 
et avec une certaine lenteur; il yen ' a' d'autres, au contraire, 
qui doivent être conduites avec rapidité et ensemble. Ainsi, 
par e.xemple,. on peut ooncevoir 'que, pour restaurer une suite 
de chapelles, on commence par la plus endommagée, et que, 
successivement, on répare les autres; mais il n'en sera pas de 
même pour le remaniement d'une toiture. On ne peut couvrir 
la moitié d'une voûte dans une campagne et ajourner l'autre 
moitié à l'année suivante. La partie de voûte exposée à l'air 
serait ruinée avant le temps fixé pour la couvrir. n y a donc 
certains trava.ux qu'on ne peut entreprendre qu'avec des res
sources suffisantes pour les terminer. Aussi, c'est à l'apprécia
tion 'de l'urgence des réparations, au calcul de leur durée et 
de la dépense qu'elles occasionneront, que la Commission s'est 
toujours appliquée avec le plus grand soin . Les allocations 
qu'elle propose sont strictement suffisantes aux travaux dont 
la néoessité lui est démontrée; et, si les allocations étaient ré
duites, elles deviendraient inutiles dans un grand nombre de 
cas, car eUes ne pourraient plus payer les dépenses indispen
sables. 

Du COD cours n est juste de dire que les inconvénients résultant de l'in-
des localités ffi . , 

dans la restauration SU , . s,an ce du fonds des monuments lnstonques sont un .pen 
des monuments, d' 'é 1 b ' 1 1 Im,lllll s par es su ventions que votent es communes 'et es 
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départements. Ces subventions sont souvent réclamées par 
l'administration centrale comme une oondition si'ne qua non 
aux secours qu'elle accorde, et il faut reconnaltre q:ue presque 
toutes les communes s'associent avec empressement à rexécu
tion des travanx dont elles comprennent l'importance. De là 
résulte, entre elles et le ministère, des espèces de contrats à 
termes plus ou moins longs, dont la dissolution aurait pour 
inévitable conséqu~nce la fermeture des ateliers, car ils ire 
fonctionnent aujourd'hui que grâce au concours de l'adminis
tration centrale et des administrations communales . 
. Aucun des grahds travaux. exécutés jusqu'à ce jour n'ont pu 

l'être (lu'au moyen de ces engagements. Ils ont pemnis de 
trouver des 'en trepreneui's se chargeant de faire les avaIYces 
nécessaires, en considération de l'importance même de ces 
travaux. C'est ainsi qu'ont été faites les réparations de Véze
lay, de Saint-Nazaire de Carcassonne, de Saint-Julien de 
Tours et d'autres grands édifices. 

Mais on ne peut se dissimuler, quelles que soient les res- De, monumenls 

d l, d .. 1 qui ne peuvent 
,sources e a mimstratlOn, que p usieurs édifices intéressants ê"'e eon,m ls. 

sont aujourd'hui dans une situation telle que l'art est impuis-
sant à les réparer. On doit, au moins, en conserver un souvenir 
fidèle par 'un travail grapbique aussi complet que possible. 

11 y a encore des monuments qui, par leur nature même, ,De, . 
é h ' d . 'd N l "c1",e, "raphoques. ne peuvent c appel' a une estructlOn ' l'apI e. ous vou ons 0 

parler des peintures murales, autrefois si nombreuses dans nos 
églises, rares aujourd'hui et d'autant plus précieuses. Ni le 
soin ni la dépense n'en peuvent prolonger beaucoup la durée. 
Chaque jour leurs couleurs s'altèrent' ou s'effacent. Il fallait se 
hâter d'en obtenir des copies exactes, et des artistes habiles 
ont été chargés de cette tâche importante. On a jugé également 
n.écessaire de faire relever et dessiner un certain nombre de 

2 . 
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maisons anciennes, curieuses par leur architecture, qui, sou
mises 'à tous les caprices de leurs propriétaires; n'ont néces
sairement qu'une durée fort incèrtaine, 

Ces plans, ces dessins, rassemblés par la Commission, ne 
doivent pas seulement servir à éclairer ses délibérations inté
rieures; les artistes et les archéologues en réclamaient la pu
blication. Car, si l'on considère qu'il n'existe encore nul éta
blissement ou l'on enseigne la théorie d'une architecture dônt 
chaque jour la connaissance est exigée, non-seulement pour 
des réparations importantes, mais encore pour des construc
tion's nouvelles, on comprendra facilement l'importance de la 
publication des archives de la Commission, destinée à com
bler une lacune si regrettable dans les moyens d'étudier l'art 
national à toutes ses époques, ' 

" 



CIRCULAIRES. 

Pari" le 16 novembre .832. 

MONSIEUR LE PRÉFET, à différentes époques, les ministres du culte ont fait faire 

des réparations et des changements dans les églises et autres édifices consacrés. 
Sans prendre l'avis des autorités chargées de veiller à la conservation des monu
ments historiques 1 des églises ont élégrattées. de vieilles Hc:nlures badigeonnées, 

dès objets diun curieux travail, pour la ciselure ou la serrurerie, ont été enlevés 
et remplacés par d'autres d'un travail moderne en désaçcordavec le style général 

du monument où ils sont employés. Si un semblable abus était continué, la con

servation des, plus importants de nos monuments historiques serait gravement 
compromise et serait subordonnée ou aux. besoins ou aux fantaisies des ministres 

du culte. 

Je vous invite, en conséquence, Monsieur le Préfet, à refuser votre autorisa- lnterdictiofl 

lion à tous les ch~ngements et à toutes les opérations importantes qui seraient d'exécuter 
des tra \'3Ul: 

demandées par les curés pour d~s édifices consacrés au culte appartenant à sans autorisation 

votre département, si ces demandes ne sont pas approuvées par M. l'inspecteur dan~ l,es n~onumcnti 
historIques, 

général des monuments historiques, ou, à son défaut, par une commission com-

posée d'architectes et d'artistes ou d'antiquaires dont vous ferez choix. 

D~Q)allde 
renseignements 

.ur 

Je vous invite également à me faire connaître la situation des principales 
églises de votre département , sous le rapport de l'art. Je désirerais, par exemple, d. 

savoir si elles possèdent des tableaux ou statues anciens ou modernes. des vitraux, les monuments. 

des vases antiques. des tombeaux', etc. • 

J 'examinerai avec attention toutes les observations que vous ,m'adresserez et 

qui illtére~serilient la conservation des monuments. 

Pliri~. le 10 août 1837' 

MdASIEÙr. LE :PRÉFEt, Je cùlte des souvenirs qui se rattachent à l'histoire des· 

arts ou aux annales du pays est malheureusement trop négligé dans les départe
men ts; 00 laisse ên lJubli des monuments précieux; on passe avec indifférence 

devant des vestiges qui attestent la grandeur de~ peuples de l'antiqùité ; ad 
cherche en vain les murs qui ont vu naitre les grands hommes ddol s'honore Jâ 
patrie oU les tombes qui ont recueilli leurs restes; et cependant tous ces souvenirs, 
tous ces débris vivants des tem ps qui ne sont plus, font partie du patrimoine na

tional et du trésor intellectuel de la France ..... 11 importe de metlre un terme 

à cette insouciancè .. Le Gouvernement et les Chambres viennent de donner à cet 
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égard une nouvelle preuve de leur sollicitude: le fonds destiné aux monuments 
historiques a été augmenté; mais ce fonds ne peut être considéré que COlllmc un 

Concours encouragement au zèle des communes et des départementsj ils doivent comprendre 

, ~es cdo,mm,unes '" que la conservation des anciens monuments les intéresse autant qu'elle les hOllore, e ues cpar emcnL.:) -
pou, en offrant un allrait de plu~ aux méditations de l'historien ou à la curiosité du 

la rcstnu ralion. voyageur. 
Je vous invite donc, Monsieur le Préfel, à recueillir tous les documents propres 

à'me faire connaître les anciens monuments'qui existent dans vo tre département, 
l'époque de leur fondation, le caractère de leur architecture et les s'ouvenirs h~s

Nature du concours toriques qui s'y rapportent. Vous les classerez dans leur ordre crirnportance et 
appor'é . d' 1 . . é ' 1 . par le Gouvernement vous ID lquerez cs sommes qUI seraient n cessaues pour es conserver ou re-

pour mettre en bon étai~ sans oubJier que ies secours que je puis donner ne sOfit 
la conserval;on , . é . d'l é é \ d '1 des monuments qu une prune au g ocreux empressement u conse! g 0 ra et es consel s mu· 

historiques. 

Commission 
des monuments 

l.istoriqurs. 

nicipaux. . 
Le fruit de vos recherches sera soumis à une Commisssion que je viens d'ins

tituer, et je me ferai un plaisir de 'diriger les fonds dont je puis disposer vers les 
départements qui ont le mieux apprécié l'importance de ce travail. J 'espère que 
votre réponse pourra me parvenir dans l'espace d'un mois à dater de la réception 
de ma lettre. ' 

Paris, le 30 décembre 1837' 

MONS1E:t:R LE PRiPEt , pa; unc circulaire du io août dernier, je vous ai demandé 
des renseignements sur les anciens monuments qui peuvent être dans votre dé· 
paiteme'nt , afin de les comprendre, s'il y a lieu, dails le tr~vail général que j'Iii 
chargé un e Commission spéciale de preparer avlint de procéder à la répatti!ion du 
crédit ouvert à l'exercice 183-8, pbur être affecté, concurremment avec les res· 
sources dont les administrations communales et départementales peuvent dispo
ser, à la réparation de ceux de ces monuments qui présentent le plus d'intérêt 
sous le double rapport de l'art et de l'histoire, 

Vous·aurez sans doute perdu de vue l'objet de ma circulaire, car elle est de-
meurée sans réponse. • 

Je vous en adresse un nouvel exemplaire et vous invite à répondre, dans le 
moindre délai possible aux diverses q.uestions qu'elle renferme, attendu que la 
Commission se réunira dans les preiniers jou'rs de l'année prochaine, et qu'il im
porte qu'elle ait sous les yeux les documents que l'on aura pu réunir pour classer 
chaque monument selon le degré d'intérêt qu'il présente, et le faire participer à 
la répartition du crédit mis à m.a disposition pour coopérer à la conservation des 
anciens monuments. 
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Paris, le 13 mar5 1'838. 

MONSIEUR LE PnÉFET 1 dans tou.tes IlQS proyinces J on a c.onstaté l'existence de 
ruines ou, de sullstruçtiolls 1 iQ.dices d1étahlisscrucnts anUques plus ou moins COD

sid~rables, doM l'ew\oratioQ est delllandé,e par tpus les a,mis des arts, Désirant 
encourager ces recbercbes aulant que -le permeUept ,les ,ressourGes limitées de 

l'.dl!liDistralip~ que je çlirige, je VQus ÎQvÎte à me IraI)smeltre IQus les rensei
gnelUen~ qui vous pa~v;endrout SUf les localités de votre département oil l'on 

~urai~ recounu de~, ruinc~ au tiques. Vos rapports Sero!)t exami!)és par la Con~· 
IHis~~oo des monuments historiques. et, d'après son.ayis, je mettrai à votre dis

positioQ uoe .llgcation pour faire exécuter les foui!)e. qui serout jugées néces' 

saire:s. 
El) m'envoyant çcs renseignements, il esl iwpor,l,an,t d'y joindre un aperçu de 

la dépense et un p,récis du plan proposé pour l'exécution des trav,wx . Vous 

voudrez bien encore m'Înforme:f si ; dans c~s recherches. vous avçz le conçcQ rs 
<1e personnes en é,tat de Jes diriger convenablelljent. 

Je n'ai pas besoin, Monsieur le Préfet, de vous recom'llanller ,de n'accueillir 

qu'avec ~\le certa(n~ r~serve lG~ rap'ports qui vou~ s~rijient a~ressés. Le fonds sur 
lequel j'accorde des allocations est, je le répète, très-borné, et je tiens à l'employer 
de la manière la plus utile pour la science. VOU$ Savez qu'une fouille est tau, 

jO\lrs une opération ipcertai!!e ; on ne doit l'autoriser que Sllr la grande proba
bilité d'un résultat avantageux. Il est donc bien nécessaire de faire précéder tOlite 

entreprise de çe genre d'une enqu~te approfondie, ql\i fasse connaître apprOxi'llil

tivemen.! l'importance de l'établis~emen\ qu'il s'agit d'explorer. 
Les mêmes mesures de prudence et d'économie doivePt présider à l'exécution 

des Il'avallx. Ajnsi, l'on doit bien se garder d'ouvrir les .tranchées au hasard , 
comlll~ il n'arrive que tx:op sOQvent. On doit, au contraire, ~tudief' le terrain av~c 

' at.leption et COll\ljleucer toujours par .ttaqu,er les substrnctiqns apparentes les 
plus considérables. Eu les suivant jusqu'au niveau du sol antique, on les dé

cbaussera de manière à reçou!!aitr. le périmètre complet de l'édifice. La forme 
et le cari\clère d'un seul bâtiment peuvent fOl\rnir des i"dices précieux pour la 

continuation des recherGhes .. A,u SUl'plus, les observations précéde nte, ne con
tienuent que des règles générales, et la.4irection des trayauX ç\evra toujour;; être 

subordonqée aux circon~taDces pal'ticu,Hèrès des localités. Je me bornerai dope 
à vous r~comlUander un choix judicieux . des persoones que yous chargçre~ de:$ 
explOrations. Non-seulenlellt elles d~vront y apporter des connaissances spéciales, 
mais encore une surveillance de tous les instants, cal' la négligence ou l'inGdé'Ü6 
d~s onvriers n'a pas de résllltats moins fâcheux que n'en a1,lQil l'ignorance de 
leurs guides. Je vons prierai de me signaler les archjte~tes Ou l~s ' anliquair~s qui 

Travaux de fouilles. 

Recherches 
d'antiquités. 
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auront dirigé les travaux. Vous les inviterez à se mettre eo communication avec 

la Commission des monuments historiques. Autan! qu'il me sera possible. je 

m'efforcerai de reconnaître leur zèle et leurs bons. offices. 
On devra touj ours rédiger un procès-verbal détaillé des fouilles, et vôus vou: 

drez bien m'en adresser copie. Il est .également essentiel d'en dresser le plan, 
surtout lorsqu'elles doivent être comblées. 

Quant aux objets recueillis, la meilleure destination qu'on puisse leur donner, 

c'est de les placer dans les collections publiques des villes les plus voisines. Si 
ces villes n'avaien t ni musée ni bibliothèque, si leurs autorités ne prenaient 

aucune mesure pour assurer la conservation de ces objets, c'est au chef-lieu du 

département qu'il conviendrait alors de les déposer. Ils seront toujours bien 
placés là où ils pourront facilement être consulfés par les savants et les artistes. 

Jusqu'à présent l'administration cenlrale a r~clamé les fragments antiques 

découverts dans les fouilles dont elle a fait les frais. Je désire qn'à l'avenir ils 
restent daos les départements d'où ils proviennent, pour y former comme des 
arcbives de l'histoire locale et pour y répandre le goÜt des arts. Si cependant 
quelques objets d'one in1portance extraordinaire étaient découverts dans ces 

exploralions , par une exception dont les arts n'auraient qu'à s'{lpplaudir, je ré

clamerai leur dépôt dans les grandes collecti~ns de la capitale; car c'est là seule
ment qu'ils peuvent être d'une véritable utilité. De telles raretés intéressent tous 
les savants et ne peuvent être mieux. placées que dans Jes musées de Paris, qui 

son t de grands centres d'étude. Dans un tel cas, qui d'ailleurs ne doit pas se pré
senter fréquemment, j'aurai toujours soin de do~ner à la ville, dans le territoire 

de laquelle la découverte aura été faite un moulage de l'objet envoyé à Paris. 
Le dépôt daus les musées ou les bibliothèques des départements doit encore 

souffrir une exception; lorsque les fragmenls antiques ont fait partie d'un grand 

monument ellcore debout , il est essentiel qu'ils n'en soient jamais séparés. Trop 

souvent tles particuliers ou les administrateurs des colleclions publiques achètent 
des insèriptions , tles bas-reliefs ou des débris d'archite~ture enlevés à de grands 
édifices ' antiques. Non-seulement leur éloignement rend une restauration impos

sible', m~is encore l'origine de ces fragm ents ainsi divisés s'oublie vite, e t ils 

sont à peu près perdus pour les savants. Plusieurs grands monuments antiques 

ont été ainsi cruellement mutilés, sans que la science ail en rien profité de leurs 
dépouilles. Je vous invite , Monsieur le Préfet, à vous opposer à toute Iransaction 

qui tendrait à disperser ainsi les parties d'un même ensemble 1 et les commuees 

qU,i s'y prêteraient seraient de ce momcnt déchues de tout droit à des subventions 

nouvelles. 

Les collections d'antiques déjà formées, ou qui viendraient à s'établir, ne 
peuvent êtrc vraiment utiles qu'autant qu'elles seront tenues dans un ordre conve· 
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Dable.II importe que tous les objets qu'elles renferment soient décrits dans un 
catalogue. Vous donnerez des ordres pour que l'on y tienne note de l'origine de 
cbaque objet, ainsi que de l'époque et des circonstances particulières de sa dé
couverte. Il est bon d'y inscrire également les noms des donataires et de la per
sonne qui aura fourni des fonds pour les fouilles. 

Je désire avoir une copie de ces catalogues. Leur réunion formera un inven

taire complet de nos ricbesses archéologiques, et leur comparaison pourra donner 
lieu à des échanges avantageux entre les différents musées. Vous me ferez con
naître les antlques que l'on voudrait échanger, et je prendrai soin que ces pro

positions soient transmises .à des établissements qui pourraient les accueillir. 
En vous conformant à ces instructions, MODsieurle Préfet, vous seconderez 

puissamment les efforts de la Commission des monuments, et vous la mc.ttrez à 
même d'exercer un patronage éclairé dont l'influence se manifestera, je l'espère, 

en répandant dans nos provinces le goût des arts et des études historiques. 

Paris, le 29 décembre J 838. 

MONSIEUR LE PRÉFET, les demandes que j'ai adressées à MM. les préfets sur 
rétat actuel des monuments remarquables par leur architecture ou par les sou

venirs qui s'y rattachent, et l'intérêt qu'inspirent généralement les questions 
d'archéologie, ont produit une louable émulation dans les départelI!ents; de nom
breux mémoires me sont envoyés tous les jours. 

Mais, M. le ministre de l'instruction publique ayant réclamé de son côté 
des renseignements sur nos anciens 'monuments 1 il est résul~é de ce concours 
une certaine incertitude sur la nature des communications demaQdées par chaque 
ministère. . 

Pour faire cesser cette incertitude, je crois devoir vous r~ppeIer, Monsieur le 

Préfet, que tout ce qui touche à la réparation et à la conservation des ~nciens 
édifices, tout ce qui concerne les fouilles et les découvertes de monuments an
tiques et du moyen âge doit m'être communiqué directement, aSn que je puisse, 
s'il y a lieu. accorder,des supventions sur leJonds annuel mis à ma disposition 

par le budget pour les dépenses relatives à la conservatioI) .de.s aI;lciens monu
ments. 

Paris, le Il mai 1839' 

MONSIEUR LE PRÉFET, voulant compléter et régulariser l'organisation des corres
pondants de mon ministère pour la cODservation de nos antiquités nationales, je , 

3 
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vous prie de me désigne" les ' personnes. résidant daos""o!re département, qui 
désireraient' obtenir ce ,titre et quilJpouruaient ,en remplin lrUtilement le~ fonc· 

tions. E'lles consistent surtout à su·rvei:ller les travaux de restauration' d;es >édi~ces 

anliques et du moyen âge, à signaler les découvertes qui intéressent l'archéo
logie, à prévenir les actes de vandalisme qui ' compromettraient l'existepce de 

nos·.,monuments. Dans ce but, 'Ies.correspondants seraiçnt invités à transmettre 

leurs communioations, sous' mon 'couvert ~ à J'inspecteur général, secrétaire de Ja 
COffiluÎssion des monuments historiques 1. JCln'tai pas besoin de vous faire rernar· 
que!), Monsieur ,le Préfet, quedenrs , fonations se dis~inguent suffisamment de 

celles des 1 correspondants nommés par le .ininistre de L'instruction publique : 
ceux-ci sont plus ,particulièrement, chargés de recHerches histoI!iques et descrip. 

tives, tandis que la conservation .de nos édifices remarquables-doit être le but spé-
cial des correspondants du ministre de' l'intérieur. ' • 

Outre du ,zèle et de lïnstliuctioo, il. est fOFt à désirer que les personnes que 

vous' me désignerez aient quelque habitude du dessin, toute description écrite , 
quelque m~nutieus~ qu'elle soit, ne pouvant jamais faire bien connahre un 'mo

nument , si elle n'est complétée par des plans, ou du moins des croquis exécutés 
avec in telligence. 

Sous ce l'apport. les architectes parais~ent devoir être les plus utiles, Je crois, 
1 " l , ! ' 

cependant, que les études d'un grand nombre d'entre eux ne les rendent 'pas tou· 
_ '1 • ,. ,1 ". 

jours les juges les plus sùrs clans l'appréciation des monuments du moyen âge: 
" ' , ' 

intéressés d'ailleurs dans les réparations qu'ils 'exécutent à ces monuments, il est 

bçm que leurs travaux ~oie()f c~ntrôlés_ Autan~ 9;ue possible, je désire donc que 
vous me désigniez non-seulem~nt ies plus inst.fùits de ces artiste~, mais encore 

un antiquaire, dont les lumjères m'éc1airerai~n't , au besoin, sous le point de vue 
'>, J , .. l,' ; ,', , ~ 

de la' science archéologique, 

Il est inutile de vous rappeler, Monsieur le Préfet, qlle les fonctions des cor· 
.' U' , j t' '. l' , t 

respondants sont gratuites: toutefois, si, comme j'ai lieu de l'espérer, l'état des 
" 1,,, )! 1 !,.' 

fonds attribués aux monuments historiqu~s me le permet, j'accorderai quelque. 
" If fl J '). ,~, [<.1 10' 

Cois des indemnité~ aux correspondants q'ui auraient entrepris (les excursions 

spéc~ales par ~~s orc\('~!~ : Dans q:~elques ~ois, j~~ p'ourrai encore rec?o,naître 

d'une, au.tre D}anière ~e ljè le de ces agents. ,ç ,?e méâ~ille ~ue grave en cc moment 
un de nos plus habiles artistes sera décernée aux personnes qui se seront fait 

remarquer par leur zèle à conserver 110S monuments nationaux. 

Je vous invite encore, Monsieur le Préfet, à me signaler les sociétes savantes 
de votre département qui s'occupent d'archéologie, et à me faire connaître le 

nom des meinbres' qui 1es composent, ainsi que les ressources que l'adminislra· 

1 Ces co'in dlllnicati 6ns-1.nj~ourd' Hbi ~o~ t adressées dirèctemcnt au miaistrc j elles' sont mises 

M US les f eux ile .fal Comrrnssidn tpâr 1cS' sbim du sécrétaire \! chef de bllreaui 
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tion peut It'ouyer auprès d'elles, lorsqu'il s~agira ,de d~cider des queslions d 'arl, 

telles qu'il s'en présente dans des lravaux de restauration. 

Lorsque j'aurai reçu Jes renseignements que j'attends de yous, je m'empres M 

serai de vous informer des choix que j'aurai faits, el de )'ons au~oriser à fixer 

ta position des correspondants de mon ministère dans volfe département. 

Pari';, le 19 février 18!. 1. 

MONSIEUR LE PRÉFET, les affaires relatives à· la conservation des ~onumenls , 
historiques subissent qéccssairement des retards, lorsqu'elles ne sont point trans· 

mises avec toules les pièces . qéçessair~ pour les instnlire convenablement; je 
dois donc vous rappeler de quelle manière vous devez procéder lorsque vous aurez 

à m'entretenir de la resta~rati0?r .ou de la r éparati on d'édificc& anciens et remar-
quables par leur architecture. . 

Toutes les demandes de ·s.ccours, ·tous les projets de travaux à exécuter, qui Ex'amen des affa ires 

concernent les ' mODUlnents historiques, doivent être adressés au ministère de Iqui concernent 
es monuments 

l'intérieur. historiques; 

Là, ils sonL d'abord examinés pal' une Commission spéciale, attachée à mon 

département, et aucune décision n'est rendue que Sl1r SOD rapport. Celte Com-
mission est la seule qui puisse être utilement saisie des affaires x;elatives à la con

servation de ces monuments. et je vous invite à ne pas la confondre avec d'autres 

\ commissions oU icomités qui s'occupent de recherches archéologiques ct qui n'ont 
aucune relation direcLe avec le ministre de l'intérieur. 

Pour qu'une affaire puisse être mise utilement sous les yeux de la Commis

sion des monUlnents. historiques. il est nécessaire de m'adresser les pjèces sui
vantes; 

1 0 Un exposé des besoins du monument et de son état actuel j 

2 0 Une notice historique et une description; 

30 Des plans, coupes, dessins, ou du moins des croquis et un plan avec des 

mesures; , 
4' Un devis rédigé par un archilecte , aussi détaillé que possible, des travaux 

projetés. 
Ces travaux seront divisés en trois catégories: 

La première comprend les travaux très-urgents, qui ont pour objet la consoli

dation immédiale de l'édifice; 

La seconde, les travaux moins urgents qui concernent la conservation; 
La troisième, ceux qui peuvept loujours être diflerés et qui doivent en com

pléler la restauration. On devra enfin indiquer dans le même devis les dépenses 
3. 
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qui ne peuvent être divisées en raison de la nature des travaux ou de toutes 
autres circonstances. 

Lorsque le. architectes des départements auront besoin de leurs plans et devis 
pour mettre les travaux cn voie d'exécution, ils enverront au ministère les copies 
des devis et calques des plans qui resteront dans les dossiers, pour être con
sultés par les membres de la Commission et servir de base à la correspondance, 

Quelquefois, peu t-être, il serait difficile de faire exécuter les plans et dessins que 
je demande; mais, outre que]a Commission n'exige point un travail graphique 
très-soigné, vous devrez demander au conseil général des allocations spéciales 
pour indemniser l'architecte de votre département que vous chargerez de ces 
études préparatoires; vous lui adjoindrez, autant que possible, le correspon
dant de mon ministère, l'inspecteur des monuments historiques de votre dépar
tement. 

Au reste, ces indemnités, qui ne doivent jamais être considérables, ne pour
ront être réclamées par l'architecte lorsqu'il sera chargé ,l'exécuter lui-même les 
projets qu'il a rédigés, Quelquefois, en raison de l'importance et des difficulté.; 
d'une restauration, je serai obligé d'en charger un architecte étranger à votre 
département; je ne le ferai qu'en cas de nécessité, lorsque, par leur nature, les 
travaux exigeront une expérience consommée et des études spéciales. Vous voudrez 
bien me prévenir vous-même toules les fois que vous jugerez nécessaire le CQD4 

cours d'un architecte étranger à votre département. 
. Édifices . Vous n'ignorez pas, Monsieur le Préfet, que les secours dont je dispose ne 

qu> peuvent reccvo", , \'" d éd"fi 'Di ' é' ré 1 1 des secours peuvent ctre accore es qu a es 1 ces qUi 0 reot un lot ret e sous e rapport 
du ministère de l'art, ct s'appliquer qu'à des travaux de conservation ou cie réparation. Bien 
de l'intérieur, , è d b d'éd 'fi 1" " ' , l ' ' 1 qu un tr s-grau nom re 1 ces re 19lCUX SOlcnt casses parmL es monuments 

historiques, je n'ai pas besoin de vous faire remarquer que c'est uniquement en 
raison deJeur architecture ou des souvenirs qu'ils rappellent . qu'ils ont droit aux 

~ 
secours de mon département. Quant aux travaux d'agrandissement ou d'appro
priation, utiles d~ns tout autre int~rêt que celui de l'art. vous ne devez pas né

g.li~er de. m.'~n entre.tenir, lo~squ'ils altéreraient, d'une. Il~anière fàcheuse la dispo-
sltIon pnnuhve ou le caraclere monumental d un édifice. . 

Emploi En recevant l'avis d'une allocation de mon ministère, vous serez toujours in-
des subventions. 

Al igoemenls. 

formé de l'emploi précis qu'elle doit recevoir, et , si cette destination était changée, 
la dépense demeurerait à la charge des aulorités qui auraient favorisé ou toléré 
cet abus, Je vous engage II recommander ce point à la sérieuse attention de MN!. les 
maIres. 

Lorsque des conseils municipaux auront à s'occuper de projets d'aligne,ment, 
vous devez leur recommander· de subordonner ces projets aux monuments exis
tant dans les communes; vous pourrez également les exhorter à profiler "de cette 
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occasion pour débarrasser les édifices remarquables des constructions modernes 
qui trQP souvent en obstruent les abords et en compromettent la conservation. 

Souvent les autorités locales paraissent croire que les édifices inscrits dans le 
catalogue publié par la Commission des monuments historiques doivent être 
entretenus par le ministre de l'intérieur; vous devez, s'il y a lieu, rectifier celte 
opinion erronée , et rappeler que c'est aux communes et aux départements qu'il 
appartient surtout de veiller à la conservation des édifices remarquables qu'ils. , 
possèdep.t. Le Gouvernement nc peut que leur venir en aide dans les sacrifices 
qu'ils s'empresseraient de faire à cel effet, mais il ne peut ni ne doit prendre à 
sa charge aucune dépense cl'enlretien à proprement parler. Le classement sur la 
liste de la Commission cons laIe seulement qu'un MiGce est intéressant par son 
architecture; il est signalé à l'attention des conseils communaux et départemen
taux; mais, en Je désignant comme un monument, le ministre de l'intérieur ne 
s'engage nullement à donner des fonds pour le restaurer, obligé par la faiblesse 
des ressources dont il dispose à faire un . choix très-restreint parmi le grand 
Jlombre de monuments dassés. Je considérerai toujours comme un litre à ma 
sollicitude les sacrifices qui auraient été consentis par les commuues ou par les 
départements. A cet elTet, je vous prie de me faire toujours connaître les dé
penses qu'ils auraient déjà faites et celles qu'ils seraient disposés à souscrire. 

Je dois encore appeler votre attention sur le mode d'ordonnancement des 

anocations accordées par mon Mpartement. Cet ordonnancement n'a lieu qu'après 
la réception des travaux en bonne forme. Préalahlement, une lettre d'avis vous 
fera connaître le montant de la subvention et le crédit sur lequel elle est im· 
putée. Vous devez donc prendre soin que l'emploi en soit fait en temps utile, 
c'est·à·dire dans l'année même où l'allocation est accordée et nécessairement 
dan~ l'exercice mentionné par la lettre d'avis. 

Paris, le ISseplemhrc 1841 . 

MONSIEUR LE PRÉFET, le fonds destiné à la conservation des monuments histo
riques vient d'être augmenté 1 pour l'année 1842 1 d'une somme de 200,000 francs. 

'1 Cette marque de l'intérêt des Chambres pour nos antiquités nationales engagera, 
je l'espère, les consCl s généraux à seconder les efi'orls ùe l'administration, qui 
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des monume!lts 
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par la Commission. 

Ordonnancemcnt 
des allocations, 

seule serait impuissante à satisfaire aux: nombreux besoin's de DOS monuments, Dcmande 
du conCOUr3 

En invitant le conseil général de votre département à s'occuper de la situation des 

des édifiées remarquables qui exigent des réparations, \'ous voudrez. bien lui conseils générau,x 

1 1 ·· d 1'" l,. ' 1 l' ch 1 lé' pour la l'cstauraLJon 'rappe er que e mInistre e IOteneur ne peut seu prene re a sa arge es (- tIcs monuments 

penses qu'elles doivent occasionner. Vous lui ferez remarquer que l'augmentation historiques, 
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des' fonds des monuments historiques n'ajoute rien, en réalité', aux Tessources 
Nécessi té dont je puis dispeser ; car, par suite de 1 dis.cUSsiJllLil la~ell~ l'amendement. 

ùCc~cd~o~~~~~l's pro osé ar M. le comle" de Sade a d6noé lieu i ceUe augmentation devra s;p-
des pliquer entièrement à que ques grands édifices, dont la festauration eût été trop 

consei ls municipaux. coûteuse pour qu'il fùt possible' de l'en treprendre avec le crédi tl des années pré

cédentes. Enfin, Monsieur le Préfet, -vous pou.vez assurer le conseil général et 
les autorités communales de votre département que l'un des prebriers titres aux 

secours du Gouvernement sera la lihéralité avec laquelle les administrations 10· 

cales cnnt.rihueront à la conservation des monuments qu'eHes possèdent. 
Happel Je vous rappelle, en même temps, les prescriptions de ma circulaire du '9 fé· 

de la cil'culairc 
du 19 février. vrier dernier, relativement aux pièces dont vous devez accompagner les demandes 

Les pièces envoyées de seèours . Ces pièces devant rester dans les archives de la Commission des 
pour l'instruction h· ··I· 'd·)· d des affaires monuments 1Stonques, l conVIent que 'Vous ne ma resslez que es copies es 
ne doivent ê,tre devis et notices et les doubles ou calques des plans et dessins. C'est le seul moyen 

que des COpICS, d' é 1 1 h· · . l' . . é des doubles assurer aux travaux que r c aDleot es monuments Istonques toute achvtt 
ou calques, desirable, et de ne pas perdre, cn demandes de renseignements et en renvois ~e 

pièces, le temps des campagnes annuelles ,_si court ct souvent si precieux . 

Rectification 
du classement 

des 
monumcnts 
hi storiques, 

Conservation 
des monuments 

historiqu es 
apparteoaot 

aux communes 
ou 

ù dei particuliers, 

• 

Paris, le 1 tr octobre 184 1. 

MONS,IEUR LB PRÉFET, je vous adresse la liste des monuments historiques qui 

ont été provisoirement classés daus le département d 
par la Commission attachée au ministère de l'intérieur pour délibérer sur .toutes 

les affaires qui dépendent de cc service. 
Veuillez vous entendre avec les correspondants du ministère de l'intérieur, les 

sociétés savan tes et les architectes du dépar tement, pour y proposer les rectifi: 
cations et les additions qu~ vous jugerez convenables. Ces modifications devront 

être accompagnées des pièces réclamées par ma circulaire du 19 févriel' dernier. 
Elles seront examinees par la Commission 1 et, sur son avis, j'arrêterai définiti

vement une liste à laquelle ne pourront être ajoutés. que des édifices dont l'inté· 

rêt jusqu'alors mécono u me serait signalé par la suite. 

Veuillez, en o~tre, dès à présent, faire savoir aux maires des communes dans 
lesquelles se trouvent des monuments historiques, que ces monuments ne peuvent 

subir aucune modifica tion sans que le projet m'en ait été adressé et ait reçu mon 

approbation. Si les édifices ·appartiennent aux communes , il importe qu'ils ne 
puissent être restaurés, vendus ou démolis que sur mon autorisation; s'ils appar· 

tiennent à des particuliers, vous devez être informé, quand les propriétaires se-

\ font dans l'intention de les restaurer, de les vendre ou de les démolir, et m'en 
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prévenir en temps utile pour que l'État puisse s'en rendre acqué~eur, qu;nd la 

situation du crédit le permettra. Si les prétentions de. propriétaires étaient exa
gérées. il y aurait lieu de recourir aux dispositions de la loi sur l'expropriation 

pour, cause dlutililé .publique. 
Il convient apssi que iâe 'sois·, informé annuellement de; l'état de ces moo:u- IJt~ llseign emel]t.g 

~ ' é ' ri rd' l ' . à donner meots,{MeS tIla:Va~X:ftl eessaules pour: eQr conso 1 allon et eur restaur:a.tIOD .com-j chaque ann#c 

pIète" ainsi -que l de~ tessourêes Locales , dont vous pouvez disR,oser à cet eff{)t. sur les monumenls. 

\\e,uille,z, en conséqu.eDce, me reilvo~er (le tablep.u. ci-joiut avant la fin de llO-~ 

vembre" après · en avoir fai4 prendre co.pie, •. remplir les dernières colon,nes,tI ~ t 

ajouter vos observations sur les modifications et ndditions que vou's croyez pou-

voir ~ proposer. Les édifices diocésains ne sont compris que pour mémoire sur 

celte .list'Ji un crédit. spécial étant affecté pour leur"nJretien au budget du minis-
t~ re des cultes .. 

Paris, le 16 décembre 1842. 

MONSI~\t8. LE 'pRÉFET, je su.is ;nfonné que quelques _sculptures intéressantes, 
,lans des édilices cla."és parmi les monumen!S historiquos, ont subi des mutila

tions fâcheuses, par su.ite de la maladr.esse aveelaquelle on a essayé d'cn prendre 
des moules ou ges empl'eintes. Une semblable opération, toujours délicate, de· 

vient souvent impossible ,en raison ùe da -finesse des 'sculptures , de leur fragilité 

ou de leur mauvais ,état ' de conservation. Peu d'artistes, d'ailleurs, sont assez 
admits pour prendre ces m.oules ou , ces empreintes sans endommager plu5) ou 
nlOins, nlê~e ·.d~DS les circonstances les .. plus favorables, les sculptures dont ils 
veulen.t obtenir la reproduction. , 

11 ,est . urgent d'elllpêcher le renouvellemeut de pareilles mutilations, et je vous 
invite, ,en conséquence, Monsit;!,ur le Préfet, .à donner des ordres précis pOUF 

interdire le moulage ou l'estampage dans les monuments subventionnés .par mon 
(Mp.rtement. . 

) LQrsque ;vousJ· croir~z qu'il y ~a lieu , d~ faire une ,exception à1 qette. défen sf} 
générale, vous) voudr,ez bien m'en pFéyenir d'avance, m'indiquer les sculptures 

qu·~ts'agit de;J110,ulef', et llléf1jrlc connaître les 'motifs qui vous paraissent méritcu 

une ,au,tOJ:;isa'tion spéciale. 
II est bien enteu,du queu ;elle autorisation deyra toujours être refusée à des 

spéçu]atÎ,oos1commerQÎales, et qu~elle ne sera ilccordéc qu'à des artistes q~i don

neront tout~ les gar~nüe& désü.blçs de leur adresse et de leur expérience. 

".;Je me·q:,n.certe avec mon collégue, lYI. I~ Miois",e des eultes ,. pour que f de son 
côté f il ptcnn~.des InesUl'rS sel1l1;>I<!hle~ it l'tfgard ~àes mOllumcflUl qui f€ssorlisseot 
à soq fld.ministration., :1 

Lc moutage 
des sculp tuJ'es 

.doit être interdi t 
Jans 

les monum en ts 
historiq;les. 

Elceptiblls à fd irc 
Jans 

J'application 
de la règle. 
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Paris, le 31 octobre 1845. 

Rappel MONSIEUR LE PRÉFET, je vous ai fail connaître, par ma circulaire du 19 fé-
des ci~~~laires vrier 184. 1, § II, quelles étaient les pièces qui devaient m'être envoyées à l'appui 

19 févr. et 1 0
' oct. des demandes de subvention sur le crédit des monuments historiques. Par une 

1841. circulaire, en date du 1 er oclobre suivant, je vous ai rappelé, § li 1 que ces pièces 
devant rester dans les archives de la Commission des monuments historiques 1 il 
convenait que vous gardassiez des copies des devis et notices et des doubles ou calques 
des plans et dessins dont voas m'adresserez le, ori9inaax. 

Ordonnancement 
des 

subventions. 
Pièce à envoyer 

à l'appui 
des demandes, 

Je ne Eaurais trop vous recommander ces prescriptions, qui sont souvent ou
bliées j car c'est le seul moyen d'assurer aux travaux que réclament les monu~ 
ments bistoriques toute l'activité désirable, et de ne pas perd;e en demandes de 
renseignements et en renvois de pièces Je temps des campagnes annuelles, si 
court et souvent si précieux; toute demande, d'ailleurs, qui a9.rait pour but un 
renvoi de pièces, ne pourra être accueillie. 

Il est un aulre point, Monsieur le Préfet, sur lequel je dois également appeler 
• votre attention. Lorsque ics devis que vous m'avez soumis ont été approuvés en 

tout ou en partie, et que des allocations ont été .ccordées pour leur exécution 
Imr le crédit dont je dispose, il est indispensable que vous fassiez accompas,!er 
les demandes d'ordonnancement d'un état régulier et détaillé des dépenses, afin ' 
que je puisse contrôler la nature de ces dépenses et les comparer aux articles 
du devis approuvé dont j'ai voulu assurer l'exécution. 

Je dois donc vous avertir que vous ne devre~ p~s vous contente~ de Dl'envoyer 
un simple certificat constatant soit l'achèvement, soit l'avancement des travaux; 
car je le considérerais comme insuffisant et il ne-serait donné aucune sui,te à 

votre demande, si ce n'est dans les .cas exceptionnels qui resteront soumis à mon 
appréciation, 

Renseignements Enfin, Monsieur le Préfet, les articles 258 de l'ordonnance du 31 mai 1838 
à fournir 66 d '1 1 b'l' , d . . è . d après la cI,ôture et 1 U reg ement sur a compta litt: e mon mlDIst re vous prescnvent e 

de chaque exercice. m'adresser (division de la comptabilité centrale), après la clôture de chaque 
exercice, un relevé général et définitif des fonds qui ont été mis à votre dispo
sition sur l'exercice expiré. Celte mesure a pour but de constate~ les sommes res
tées sans eIl)ploi sur les ordonnances de délégation délivrées en votre nom, pour 
les services de votre département. Le borderean qui m'est envoyé à cet effet con
tient un total des fonds libres sur cbaque chapitre du budget. 

Ce mode de procéder ne s&tisfait pas eomplétement aux besoins du service 
des monuments historiques. En effet, vous n'ignorez pas 1 Monsieur le Préfet, 
que cbaque allocation sur le chapitre Km (moDun~ents historiques) est spéciale, 
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qu'elle ne peut s'appliquer qu 'à l'édi6ce qui en a été l'objet, et qu'elle est destinée 

presque t,.pujours à pourvo'Ïr à l'exécution de travaux indispensables. 

Of, en vous bornant à me faire connaître qu'il existe un fonds libre sur ' cc 

chapitre, saDS me dooncr aucun détail, j'ignore s'il a été p::mrvu à tous les be· 

soins et si cette somme n'est qu'un excédant de ressources dont je puis disposer, 

ou bien si, tous les droiLs au profit des créanciers de J'État n'ayant pu être cons

talés en Lemps utile. je dois conserver à ces fonds leur destination première. Je 

n'ai pas besoin d'insister pour vous faire comprendre l'utilité de renseignements 

à cet égard. 
Il convient donc que chaque année, indépendamment de l'état général et dé

finitif, vous m'a"dressiez (division des beaux-arts, bureau des monuments histori

ques) 1 qans la première quinzaine de novembre, un bordereau spécial conforme 

au modèle ci-joint. 

Après vous avoir entretenu des pièces qui doivent m'être adressées pour l'ins

truction des affaires, pour l'ordonnancement des allocations et pour la liquidation 

des comptes tIe chaque" exercice, je ne dois, pas terminer sans vous rappeler les 

conséquences qu'entraîne le classement d'uo édifice parmi les monuments his· 

toriques. f En principe, il ne peut y être fait aucune réparation sans mon autorisation. 

En conséqu ence. ainsi que je vous l'ai déjà fait connaÎtre 'par mes circulaires du 

1 19 février, §IV, et du 18 septembre, § Il (année 1841), vous ne devez autoriser, 

\ 

sans m'en avoir entretenu, aucuns travaux d'agrandissement, aucunes modifica

tions, même utiles dans tout autre intérêt que celui de l'art, lorsque ces travaux 

et ces moùifications seraient de nature à. altérer la disposition primitive ou le 

caractère monumental d'un édifice. 

Vous devrez donc, dans le plus bref délai, m'adresser les projets ayant trait 

aux modifications dont il est parlé ci-dessus, el en outre, lorque des travaux 

approuvés seront en cours d'exécution, s'il se présentait des modifications au 

devis adopté ou des suppléments de dépenses qui n'auraient pas été prévus, vous 

les pôrterez à 'ma connaissance avec la même diligence. 

Veuillez, Monsieur le Préfet, m'accuser ré~eption de celte circu~aire et donner 

des ordres pour son exécution rigoureuse. 

. (Voir le modèle d'oulre part.) 

4 

Ra})pcl 
des conséqucnce~ 

du classement 
d'un édi fi ce. 
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l\11:'>lsTÎ>Re 

DE L'INTÉSIEUR, 
Département d 

EXERCICE 18 
DIVISION liES 1l1!'\Ol-AIITS. 

BUREAU 
d" 

SITUATION DÉFINITIVE AU 31 1 OCTOBRE 18 

MO:lUllElITS DlSTor.IQUES. Bordereau portant declaration des sommes sans emploi sur les ordonnances de Jélé9ation délivrées au nom 
du préfel pour le service des monuments historiques de son dipartement. Complabilit';. 

NOMS 

.CO MOIIVMElITS 

pour le$que18 

des subventions 

Ollt été 
IIccordtes. 

, 
, 

Travaux de fouilles. 

Promesse 
de subvention 
sur le crédit 

de quatre millions 
ouvert pour création 

de travaux 
e,;traOlodinaÎl'e$ 

à l'effet d·occuper 
les indigents 

si les communes 
consentent 

à voter des fonds 
pour des fouilles. 

MONTANT MONTANT MONTANT MONTANT SOMMES 
DES LIQIHDATiOlflI DI8."'"IlATS. 110/1 l'ATIlES. NOMS 

d. définitivcmeut , 
d, thaqllll recoIIDuuel arretees - - -

A~quiltes N" A anuuler A porter , .. OBSERVATIONS. pour 
clJaquo ORllO!{IfAliCE 

chaqua mo.ument presentés ~Il compte 

" jusqu'au p" p" d. 
ALLOCATlOli. d';l~gation. '" l'cxcrci~e cnÉAlIciERS, 

30 septembre 18 le p.your. 
p~yeuro 

le trésor. clO3 . 

, l ' '-

. 
Certifié véritable la prdscltle 5itaalÎon J4finitiveo 

A · le Do,·embrc 18 
• Le Préfet c1u département cl 

Paris, le 31 décembre. 18116. 

MONS1EOR LE PRÉFET, en me signalant les dé'couvertes intéressantes qu'ont 

ameuées les {ouilles faites dans quelques comillunes de votre département, vous 
avez accompagné ces renseignements .de demandes de secours sur le crédit des 
monuments historiques, ann d'être mis à même de faire continuer ces explora

tions. Mais l'insuffisance de cc crédit 1 cu éga:[Qaux besoins des nombreux édifices 
dont il a pour but d'assurer la consellvation. ne m'a permis de donner suite· à 
des demandes de celle nature que dans des cas exceptionnels. 

Je suis loin pourtant de méconnaître l'utili té de semblables recherches, ct les 

instructions sur la bonne direction qui doit leut être donnée, contenues dansJa 
circulaire de mon prédécesseur en date du 13 mprs 1838, et que je dois voù·s 

rappeler, témoignent assez de l'intérêt 'lue prend le Gouvernement à ces sortes 

de travaux. 
Les communes enes~mêmes ° sur lesquelles on a constaté l'existence de ruines 

l Au 31août al;jourd'hùi. 
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ou de substructions, indices d'établissements antiques plus ou moins considéra
bles, ne peuvent rester indiffércntes à des opérations dont les résultats sont des
tinés ~jeter du jour et dc l'éclat sur leur histoire, en même temps qu'ils appellent 
l'attention des amis des arts et la curiosité du voyageur. 

C'est douc avec raison, Monsieur le Préfet, que les travaux de fouilles doi
vent ~tre mis au nombre des travaux d'utilité communale dont. je vous ai déjà 
entretenu par ma circulaire du 21 décembre 1846 (4 11 division, administration 
communale et hospitalière), et 'Jui peuvent être encouragés à l'aide de subven- 
tions sur le crédit de quatre millions que j'ai la mission de répartir entre les 
communes qui onl organisé des ateliers de charité pour occuper les indigents. 

En conséquence, j e vous engage à inviter le conseil municipal de 
à se réunir cL à l'informer que je suis dispo~é à augmenter, dans la proportion 
d'un tiers, les sorumes 'Ju'il votera pour la contïnuation des fouilles commen

cées à 
Je n'ai pas besoin, Monsieur le Préfet, d'insister sur la nécessité de n'apporter 

aucun retard dans la suite que vous devez dODner à mes commuuications, et de 
me rendre compte le plus promptement possible des résultats obtenus. 

Paris. Je :1:1 avril 1852. 

Le décret 
du 25 mars ,852 

o'est pas applicable 
au scrvice 

MONSIEUR LE PniFET, vous avez remarqué que le décret du 25ruars 1852 ne 
change rien à l'instruction que doivent recevoir le§ affaires relatives à la restau
ration et à la conservation des mon~ruents historiques. Il est plus que jamais né
cessaire que ces affaires soient so'umises au con"trôle de l'administration centrale, 
et que tous les travaux qui s'exécutent dans nos édifices nationaux participent à 
la même surveillance. Pendant longtemps nos monuments ont, été presque aban
donnés; aujourd'hui que le goût des recherches archéologiques est très-répandu , 
ils sont exposés à des expériences dangereuses. Un zèle maladroit peut avoir des ec 
çon~équences aussi fàcheuses 'Jue la négligence, èt des réparations mal dirigées 
laissent toujours des traces plus funestes que le défaut d'entretien. Il importe 
que tous les projets de réparations pôur des monuments historiques soient exa
minés avec un soin particulier ct ne soient mis à exécution qu'après l'avis de 
personnes compétentes. Vous savez, Monsieur le Préfet, qu'une Commission spé
ciale a été instituée à cet effet auprès de mon departenient. Je veillerai à ce 'lue 
l'expédition des affaires que vous me transmettrez ait lieu· aussi promptement 
que possible_ 

Les fonds dont je dispose pour la conservation des monuments historiquessont 
malheureusement fort restreints. Je Dl'appliquerai à en faire la répartition, en 

4 _ 

des monuments 
historiques. 
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ayant égard à ]a nature des besoins, à leur urgence 1 et aussi aux sacrifices qu e 
les communes et les départements auront faits de leur cÔté. . 

VOllS aurez soin de m'entretenir non·se·ulement des réparations pour lesquelles 
le co ncours de mon administration est réclamé, mais encore de celles dont la 
dépense aurait lieu au moyen de ressources locales. Je dois vous rappeler que 
ma surveillance s'élen'd sur tous les monuments classés, et que nulle espèce de 

(travaux 'ne doit y être entreprise sans mon autorisation. 

Je désire qu'il me soit possible d'employer des architectes de votre départe· 
ment. Cependant j'ai reconnu la nécessité de ne confier la res tauration d'édi · 
fices très"importants qu'à des hommes dont l'expérience m'est bien connue, et 

souvent je chargerai des .architectes de Paris de diriger ces travaux. Je vous prie 
de les aider de votre influence et d'empêcher surtout que d'autres travaux ne 
s'exécutent dans le même monument sous la direction d'autres 'architectes. 

Il arrive, en elfet, quelquefois que des communes, des 'fabriques ou des par. 
ticuliers, disposant de fonds plus ou moins considérables, se croient le droit 
d'en faire emploi dans un monument historique , sans eo avoir obtenu l'au· 
torisation, et par l'entremise d'architectes qui n'ont pas le talent ou l'expérience 
nécessaires pour les réparations dont on les charge. Ces réparations peuvent être 
nuisibles, altérer le caractère des éd ifices ou même en compromettre la cO I1 ~er

vation. Souvent, et c'est le moindre mal qui puisse en résul ter, eHes dissipent 
des ressources qui pourraient être plus utilement employées. Je compte que vous 
emploierez votre influence pour rappeler aux communes et aux fabriques de 
votre département leurs véri tables intérêts , et vous leur prouverez sans peine 
qu'elles o'ont qu'à gagner en consultant l'administration cenlrale. 

Je ne puis trop vous engager, ~tonsieur le Préfet , à porter votre altenLÏoo sur 
les usurpations ou les tolérances déplorables par suite desquelles plusieurs ma· 
numents SOll t entourés et masqués de constructions parasites, souvent très·nuisi
bles aux édifices contre lesquels on les a établies. Les administrations municipales 
ne Ineltent pas toujours la fermeté désirable à prévenir ou réprimer ces usurpa
tions. Vous prendrez des mes~res pour faire cesser ces abus, et, s'il en étailqui 
fussent prescrits par un long usage, vous me feriez connaître à queHes conditions 
l'expropriation pourrait avoir lieu. 



RAPPORTS 

PRÉSENTÉS AU MINISTRE DE L'INTÉRIEUR l 

AU NQ)t DE LA COMMISSIO:-' 

DES MONUMENTS HISTORIQUES. 

AioNSIEUR LE MINISTRE, d'après l'autorisation que vou~ m'ave; fait l'honneur de 

m'accorder, en date du 25 novembre ,830, j'ai parcouru les départements de 
l'Oise, de la Marne, de l'Aisne, du Nord et du Pas· de-Calais. Les villes que j'ai 
particulièrement visitées sont: Senlis, Compiègne , Noyon. Soissons, Braisne, 

Reims. Laon, Saint-Quentin, Cambrai, Douai 1 Valenciennes, Lille, Arras, Sain t-
Omer et Boulogne. 1 

Comme le but de mon inspection n'était pas unique, et qu'indépendamment 
des monumenls, j'avais à visiter les bibliolhèques. Jes musées,_ les écoles de 
dessin, ctc. je crois devoir, pour vous rencire compte avec plus de clarté de ce 

que j'ai vu, di.viser ce rapport en quatre parties. Je parlerai, Iodes monuulenls 1 

2° des bibliothèques et archives, 3° des musées et objcLs d'art, Ao des écoles de 

dessin. de musique, etc. 

MONUMENTS. 

Constater rexiste~ce et faire la description critique de tous les édifices du 
royaume qui, soit par leur date, soit par le caractère de leur architecture, soit 
p'ar les événements dont ils furent témoins j méritent l'attention de l'archéo

logue, de l"artiste ou de l'historien, tel est le premier but des fonctions qui me 
sont confiées j en second lieu, je dois veiller à la conservation de ces édifices, en 

indiquant au Gouvernement et aux autorités locales les moyens soit de prévenir. 
l'lait d'arrêter leur dégradation. 

De c~s deux missions, la première 'est toute scientifique; et les résultats, ce me 
semble / n'en peuvent être consignés que dans le catalogue raisonné des monu

ments de France, que je suis chargé de dresser;, quant à la seconde, elle est, à 
vrai dire, administrative; a~ssi c'est spécialcment à sop s:Jjet que je vais avoir 

J'honneur de vous entretenir. 
Je vous demanderai toutefois la permission, Monsicur le Ministre, d'exposer 

sommairement queIqùes observations' sur le nombre et sur'le caractère des mo

numents historiques dans les diverses contrees que je viens de parcourir. 

l Le senice des mOllum<,nts historiques cst passé du ministère de l'intérieur clans les auribu
tions du ministère' d'État, en 1853. 
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Cette partie de notre territoire est à coup sûr la plus anciennement française. 
C'est dans les plaines de Cambrai que les Francs commencèrent leur conquête; 
c'est aux portes de Soissons que les Romains livrèrent leur dernier combat. Ce 
coin de terre fut la demeure de plusieurs rois de la première race; il servit de 
refuge aux derniers rois de la seconde. C'est là que s'est assise pour la première 
fois la ~ation franque; c'est là qoé s'est formé, plus tard, le noyau de)a nation 
française. , 

Or je m'étais proposé de chercher particulièrement si, sur ce terrain tout mé
rovingien, pour ainsi dire, il subsistait encore quelques constructions conLem~ 
poraines des premiers siècles de la conquête, ou tout au moins antérieures à 
l'an 1000, Je n'en ai poÏnt trouvé. 

Et cependant une époque encore plus éloignée, celle de la domination romaine, 
a laissé dans ces contrées d'assez nomhreux vestiges. Sans parler d'un arc d~ lriom~ 
phe qu'on voit à Reims 1 enclavé dans le rempart près de la Porte· Mars , moÎlu~ 
ment mutilé, mais remarquable encore par les débris de son ancienne richesse 
ct par des fr:lgments de scu1ptures assez bien conservés l, sans parler, dis-jè, de 
cet arc de triomphe, on trouve, dans le département voisin 1 à Vermand 1 près 
de Saint-Quentin 1 et à Saint-Thomas, près de Laon 1 des camps romains encore 
très-apparents'; on en compte au moins quatre dans le département de la 
Somme 3• A Soissons, en creusant les nouveaux fossés qui entourent la ville, on 
rencontre à chaque pas des constructions romaines ~; à Famars 1 il a suffi de re· 

l Voyez, dans le grand ouvrage de M. le 

comte de Laborde sur les monuments .de la 

France, plusieurs dessins de cet 'arc de triom· 

phc, en n'oubliant pas toutefois que la gravure 

le rajeunit un peu trop. Quoique la pierrc ait 

eucore une teinte très·blonde, on sent sa vé· 

tusté par je ne sais quoi d'inégal el de raboteux 

à l'œil. Néanmoins, les deux morceaux de; sculp

ture les plus remarquables sont d'une belle 

conservation: ce sont deux bas-reliefs encadrés 

dans ù'élégants caissons ct placés en voussoil's 

50115 les deux petites arcades latérales: l'un re· 

présente Léda ct Jupiter, l'autre nomulus et 

Rémus. 

, Voyez, sur ces deux camps romains, les 

dissertations de M, de Vismes e\ l'extrait d'une 

notice SUl' les monuments du d'érartement de 

l'Aisne, inséré dans l'Annuaire du département, 

année 18u. Cette notice contient en outre des 

données intéressantes sur les mottes ou tombelles, 
sur les voies et chaussées, ct enfin sur les mon· 

/laies et médailles antiques qui se trouvent en 

abondance dàns le département. 

3 Ces camps sont placés dans la ,"allée de la 

Somme. à Liercourt, à Létoile. à rirancourt 

et à Roye, Voyez la dissertation de M.le comte 

d'Allotn'ille,sur les camps romains de la Somme, 

in·'[~o, 1828, 
• 4 Depuis mon passage à Soissons, on a dé· 

couvert, en creusant les fossés. un groupe en 

marhre hlanc, composé dc deux figures plus 

grandes que nature, • Le personnage principal 

,est com'ert d'une tunique à mancbes longues, 

4 arrêtée par une ceinture ou cçrdori très·sim. 

• pie, el d'un manteau qui est retenu 5ur l'épaule 

• droite par une agrafej les jambes s'ont nues, 
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muer un peu la ferr~ pour découvrir des sculptures et même des peintures fort 

intéressantes; on en trouverait également à Bavay, sur toute' la rive de l'Écaillon. 
et en général dans presque tout le département du Nord, ancien pays des Ner

viens, cette peuplade qui résista si vaillamment à César. Ainsi les premiers 
conquérants ont lalssé des traces qui subsistent encore; les seconds, au con~ 

traire, n'ont rien construit qui ail sunécuj et ccpendant~ s'il est un lieu de 
France où l'on puisse s'attendre à trouver des antiquités mérovillgiennes j c'est 
assurément celui"là. 01' non-seulement je suis certain de n'avoir rien rencontré 

de mérovingien, mais j'ai également la convictiun de n'avoir vu aucune cons· 

truction carloviDgienn~ d'u'ne date certaine et de quelque importallcC 1 quoique 

la tradition décore de cc Dom plusieurs monuments qui ; à n'en pas douter, ont 
été élevés sous la troisième race. 

Ainsi, la cathédrale de Noyon, quelque yétusté qu'on lui àtt~ibue, ne contient 
_pàS, du moÏas hors de terre, un seul pan de mur qui S'oÎt antérieur au 'xne siècle . 

Les parties les plus anciennes de l'église, telles que les grandes arcades du 
chœur. les transsepts, ct quelques fenêtt'es, appartiennent peut-être au commen· 
cement de ce siècle; le reste est de la Gu, ou même en grande parlie du XIIIe. 

A Soissons. Sainl.Pierre-à-I'Assaut, qu'on veut faire passer, je crois, pour un 

temple antique, est tout simplement l'abside d'une chapelle ou petite église dont 
la nef a été détruite. On pe~t dire à coup sûr qu'elle a ~té élevée vers le milieu 

du XIIe siècle; elle porte les caractères de celte époque les plus incontestables. 
Sa couverture primitive en pierres, conservée eo partie~ contribue peut-être à 
lui donner un certain air de monument anlique, d'où sera provenue la tradition 

qui la fait si vieille. / 
Saint-Remi de Reims conserve encore, quelques fragments à peine apparents 

de sa première reconstruction de 10111, mais il est imposs"ible d'y rien trouver 

q.ui remonte au delà. 

mies pieds chaussés d'un brodequin ou boUine 

, terminée par une sorte de retroussis el fenoue 

ft sur le coude-pied. La tête ct le bras gauche 

u manquent; il ne paraît pas qu'ils fissent partie 

«tle la masse comme le reste du groupe;ils étaient 

4 fixés par des goujons en fer. Le second per" 
n sonnage est. un enfant de ,doul.e i\ trci:Le ans, 

ft couvert d'un manteau agrafé sur l'épaule 

Il.droite; les bras', \es jambes el le torse sont 

Œ· :lUS, les pieds cbaussés'dc sandales: la tête et 

«le bras droit munqoent., 

M. Gencourt. architecte de la ville de Sois! 

Bons , qui me transme t ces détails. ajoute que 

ce groilpe , porte des trai:!cs Je colorage. Une 
sorte de galon ou bracelet, peint-d'un bleu d'amI" 

magniGque, entoure le haut du bras de la Ggure 

principale. Ce fait confirme cc que de récentes 

expériences ont déjà prouvé relativement à 
l'emploi fréquent que les anciens faisaient df': 

la couleur sur leurs monuments· de pierre et 

de marbre. 

Je recevrai bientôt des renseignements plus 

circoDstanciés sur celle imporla:n te dhouverte. 

En attendant, j'ai veillé li ce que les statues 

fussent mises en lieu sûr ct à l'abri des dégra

datiOn!. 
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Il en est de même de Sainl·Martin de Laon 1 : ses parlies les plus anciennes, 
soit à l'exlérieur, 'soit à fintérieur, sont évidemment du XIIe siècle. 

Les deux seuls U10llUments sur lesquels la controverse serait peut-être jusqu'à 

un certain point admissible sont: la tour dile de Louis d'Outre-mer, à Laon , et 

la crypte de l'ancienne église de l'abbaye de Saint·Médard, à Soissons. Cette tour 
de Laon a tant de rapport avec celles qu'on élevait au XIe et au XIIe siècle. qu'on 

est d'abord tenté de la supposer de l'une de ces deux époquesj mais, d'un autre 

côté, on n'a pas de bien fortes raisons pour nier qu'elle soit du temps de Louis 
d'Outre·mer, c'est·à·dire de l'an 9'36 environ. Complétement décourounée et pri. 

vée de tout accessoire de sculpture, il est fort difficile de deviner' son âge: quoi 

qu'il en soit, elle produit un elfet très.pittoresque dans la ville, et il est à re· 

gretter que le conseil municipal médite sa démolition, comme je le dirai tout à 
l'heure. 

Quant au souterrain de Sainl·Médard, la tradition veut non·seulement qu'il 
ait appartenu à l'église qui fut témoin de la captivité de Louis le Débonnaire, 

mais que Chilpéric, et, à ce que je crois, son fils Clothaire, y aient été enterrés. 
On VOllS montre deux oiches sous lesquelles reposaient les deux. rois avant la 

Ué\'oJulion . Or ces deux niches ont été sculptées bien cerlainement au plu s tô t 

vers le xn' siècle. Mais, une fois mise de cô té la fable du tombeau de Cbilpéric, 

faul-il cn conclure que le reste de la crypte ne soit pas antérieur au xuO sjècJe~ 

C'est ce dont il est permis de douter. Ce grand caveau est si simple, si régu. 
lier, ses murs sont tellefficnt à angle droit, sans un filet, sans une moulure , 

qu'on y trouve beaucoup d'analogie, sinon avec les constructions des Romains, 

du moins avec celles qu'on peul supposer avoir été en usage dans les premiers 
siècles de la conquête. D'un autre côté pourlant, cetle crypte se termine par cinq 

ahsides et communique à l'église supérieure par deux escaliers qui n'existent 
plus, mais dont on voit la place , et qui correspondaient aux collatéraux de 
l' église. Cette disposition n'est pas très-primitive et pourrait même faire penser 

que la crypte, quoi'que fort ancienne, est postérieure à l'an 1000. Au reste, les 

mêmes inc~rti tudes ne sa~raient s'élever à l'égard d'un autre souterrain qu'on 

,-ous montre à Saint-Médard ct qu'on prétend avoir servi de cachot à Louis le 

D ébonnaire: on va même jusqu'à vous faire lire sur la muraille des vers écrits 

de la main du prisonnier. Par malheur les voûtes du cachot sont à ogive, e t les 

vers en langue d'~il. A moins d'avoir vécu deux à trois cents ans après sa mort 1 

, 
1 Je dois citer aussi un fragm ent d'une autre 

égli5e de Saint-Martin. à Laon . sur h, place 

de la ca thédrale. à gauche. Ce petit bâtiment, 
qui sert aujourd'hui d'écurie. est remarquable 
par une corn iche composée d'un ran g de grosses 

têtes de clou . soutenues par des modillons ou 
masques sculptés avec une extrême grossièreté. 

Je ne serais pas éloigné de croire que ce fût un 
ouvrage du lX- ou x- siècle. 
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le pauvre Louis le Débonnaire n'a certes pas plus habité le cachot qu'il n'a écrit 
les vers. 

Ainsi, en résumé, cette partie du sol de la vieille France conserve hi en en· 

core quelques fragments de l'époque romaine; mais les mODUll1Cnts des deux pre~ 

mières races en ont complétement disparu, soit que les constructions de celte 
époque, en général mal conçues, peu solides, ct assez souvent en bois, n'aient 
pu résister aux attaques du temps et des hommes, soit qu'elles aient été trop 

peu multipliées, surtout vers la fin du IX' et durant le x' siècle, pour qu'il en 
soit parvenu quelqùe chose jusqu'à nous. 

Ce qui m'étonne, c'est de n'avoir !Jas trouvé à me dédommager sur le siècle 

suivant. Je ne vois guère que Saint·Remi rie Reims et quelques églises de villages 
qui m'aient offert des fragments de constructions du XIe siècle; el pourtant, à 
partir de l'an 1000 , la manie de bâtir se répandit dans la chrétienté comme 

une maJarucj il fallut tout rec.lJostruire, tout remeUre à neuf. D'un autre côté, 

grâce aux leçons de l'Orien t, les constructions commencèrent à devenir moins in
formes et plus durables. Le pays dont nous parlons échappa-t-il donc à la passion 

commune, ou bien des causes accidentelles ont·clles fait disparaître les édifices 
de celle époque? Je ne sais; mais. quoi qu'il en soit, le Xie siècle est presque 
muet aujourd'hui dans ces contrées. 

Ce n'est guère que le XIIe qui commence à donner signe de vie. J'ai trouvé, ~ 
Soissons, derrière une cchoppe, dans la rue du Saint-Esprit, deux arcades plein

cint.re, merveilleusement sculptées, unique débris de l'ancienne église de l'abbaye 

Notre·Dame, et l'un des plus beaux modèles qne j'aie encore rencontré de ce 
goût oriental , de ce style byzantin pur l, qui, après la première croisade, viot se 

1 II faudrait des développements beaucoup 

plus longs que ceu:t qui peuvént trouver place 
ici. poUl' expliquer clairement cc que j'entends 
par ces mots: goût oriental, sryle byzantin pur. 

Ailleurs je làcherai de démontrer que l'histoire 
de l'architecture en Occident, depuis le VI" siè
cie jusqu'à la fin' du XII·, n'est autre chose que 

l'histoire des importations successives du goût 

qui régnait durant cette période cn Grèce et 
sur tout le littoral de la Méditerranée. depuis 

Constantinople jusqu'à Alcnndrie. Ces impor
,atioDS, plus ou moins heureuses, plus ou 

noins. bien accueillies, selon les temps et les 
(ieux, o1frent un spectacle pleio de variété. et 
l'un attrait tout dramatique. Partout où il y a 

un fleuve à remouter, partout où vous voyet. ri
cbesse chez les peuples ou génie chez le souve-

rain, vous pouvez être sûrs 'lue le goût exotique 
fait de rapides progr~s; partout. au contra ire, 
où les commuuications sout difficiles, et 00., cn 
guise de commerce et de prospérité, il Y a lé
nèbre et misèr~, J'art de hâtir reste soumis aux 

"ieilles habitudes romaines, molliGées par les 
dispositions grossières des Barbares. De là vient 
que, dans une même contrée, le goût oriental 
paraît et disparaît tour à lour, selon que les cir

constances le chasscnt ou l'appellent; et, par 
cxeptple en Fmnce, il est à peu près ignoré au 
VI- siècle, tandis que-, vers la même époque, il 
commence à poindre en Italie, sous les auspices 
des exarques de Ravenne. Plus tard, au contraire , 

banni d'halie par la barbarie des Lombards, il 
est accueilli en France par Charlemagne; il s'y 

éteint peu à peu après la mort de ce grand 
5 
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naturaliser avec plus ou moins de bonheur dans tout l'Occident. Les Grecs. iL 
Jeurs plus belles époques. n'ont rien sculpté assurément d'un goût plus fin. plus 
spirituel, plus capricieux et à la fois plus régulier, que ces deux arcades. La petite 

église Saint-Pierre, située vis-à-vis, quoique moins finement sculptée. est encore 
un exemple agréable de celle architecture du XIl' siècle: il n'ell reste debout 

que le portail et une petite partie de la nef, .joutez à ces deux fragments la 

chapelle de Saint-Pierre-à-l'Assaut, également à Soissons, puis à Laon une 'assez 

Lomme et fait place . vers le xe siècle, à un sys

tème bâtard ct grossier, tandis que, sur la 

fin du même siècle, on le voil fleurir avec éclat 

en Allemagne, sous l'empire des Othon. Mais 

un évé nement immense vient meUre un terme 

à ces oscillations: l'Europe tout ·cntière. riche 

ou pauvre, éclairée ou harbare, se précipite 
vers l'Orient; entre les moindres villes. entre 

les moindres villages e l Constantinople. if s'éta

blit loul à coup un ~bemin incessamment cou

vert de voyageurs. De ce moment, c'est-à-dire à 

partir du Xl- siècle, le règne du goût oriental 

o'est plus local et accidentel, il devient uni

versel. Toutefois, dans chaque contJ'ét!, chez 

êhaque peuple où il est accueil1i, il se modifie 

plus ou moins: ainsi les Normands n'cn pren

nent que certains caractères, el rej~tlcnt les 

autres; il en est de même dans nos pcovÎnces 

du midi, dans celles du centre, dans les pays 

arrosés pal' le Rhin ; partout quclques modifi

cations de détails , et cOlllme un cachet particu

lier pour chaque localité. Mais, à côté de ces 

monuments chez lesquels le style oriental porte 

la trace de sa naturaliRatioD dans telle ou telle 

partie de l'Occident , vous cn trouvez parfois· 

qui scmblent.\'cous directement de Gl'èce ou 

d'Ionie, tant ils conservent pur cl intact leur 

caractère natif: ces monuments, exécutés avec 

beaucoup de finesse par des architectes byzan

tins, ou tout au mOil)S par des moines instruits 

aux écoles d'Orient, sont rares eL précieux; ils 

appartiennent en général au xn- siècle. Or 

c'est le styl e- de ces monuments que j'appelle 

style bytantin pur, c'est-à-dirc dépouillé de tout 
alliage romain et barbare, ' . 

Quant à un autre style d'architecture qu'on 

est peut-être plus accoutumé à entendre n'ppe4 

1er oriental, le style à ogive (improprement di t 

gothiqu.e) , j'essayerai aussi de démontrer qu'il 

n'est rien moins qu'oriental, et qu'au contraire 

il est essentiellement indigène, et n'a cu d'au

tre patrie que Jes contrées d'Occident qui l'ont 

vu fleurir. C'est encore un admirable chapitre 

Jans nos annales que l'bi stoire de cette DOU

velle architecture,' Son origine, SIl" formalion. 

ses progrès, c'est ' l'origi ne. la ' formation . les 

progrès de presque taule l'E.urope moderne. du 

. xu' au XVI' siècle, depuis Louis VU jusqu'à 

Louis XII. Elle est née des m~mes circons

tances, elle s'est développée d'aprèslcs mêmes 

lois que tout ct! qui est né, que tont cc qui 

:;est développé alors en Occident, langues, 

peuples. états. institutions; elle préside au ré

veil du moyen âge. comme l'architecture à 

plein-cintre assiste à son sommeil. Son principe 

est dans l'émancipation, duns la liberté, daus 

l'esprit d'association ct de communes, dans des 

sentiments lout indigènes ct tout nationaux; 

.elle ost bourgeoise, et de plus elle est française. 

anglaise. teutonique, etc. L'autre, au contraire , 

est exotique el sacerdotale; elle naît du dogm e 

cl Don du 'sol, de la foi ct non des mœurs; elle 

règne par droit de conquête ecclésiastique; el~e 

n'a d'aulre principe, d'aulres racines que l' église 

ellcs canons. Aussi les architectes, qui sont-ils ~ 

ici des moines, rien que des moines ou des 

gens d'église; là des laiques, uesfraltcs- moçons. 

Je sens tout ce qu'il y a de vague et d'incom

plet dan's de telles explications. II me faudra de 

longs développements, aussi bien pour tracer 

l'histoire du style à ogi\'e que pour suivre Jes 

migr~tions du plein4 eintl'e Ol'ientlli. Mais, je le 

répète, c'est sur notre sol même qu'il faut cber

cher les causes sociales et physiques qui onl 
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grande partie de l'église Saint-Martin', le petit portail de l'église Saint-Maurice à 
Reims', celui de l'église de Coucy-le-Château', et enfin plusieurs églises de vil

• 
donné naissance;\ ce grand et beau système de 

l'ogive. Cc n'cst ras que plusieurs él~ments de 
(:e système, et peut~êtrc l'ogive elle-même, ne 

soient des exportations d'Orient; mais il n'cu 

fhut rien conclure pour la veritahle origine du 
système, car autre chose est' un système, autre 

chose les matériaux souvent épars et incohérents 

dont il est construit. 
_ 1 Sauf le portail et la première fenêtre de 

la nef attenante au portail, l'église Saint-Martin 
est, à l'extérieur) complélemellt à plein-cintre. 

Les fenêtres ont cela de particulier, qu'clles 

sont extrêmement allongées; elles ont au moins 

trois fois et demie plus dc hauteur que de far
geur. TOUl le long de la nef, il règne sous le 

toit Ulle corniche fort remarquable par la sim

plicité, par la netteté et le nerf de son exécu

tian: elle sc compose, ell partant du haut, de 
deux filets 'creux très-minces Burmontant un 

cordon à damiers creux et pleins, lequel court 

enire deux filets saillants; puis vient une plate,,: 
hande unie qui sert de repos, puis un filet creux 

très-mince, puis enfin des modillons dont la 

grosseur est d'environ moitié du reste de lEi 

corn iche_ Ces modillons sont tous variés et re

présentent des Ileurs, des nœuds, des rosaces 
et quelques tètes d'animaux, mais en petit 

nomhre; ils sont sculptés avec une fermeté et 

une préc ision singulières. 
Quant am: fenêtres, elles sont tout simple

ment entoùréesd'un tore ou boudin de moyenne 

grosseur, sur:monté de deux filets creux. Ce 

cordon est continu d'une fenêtre à l'autre. 
Le transsept sud porte des traces du style de 

transition : c~est un mélange de pleing.ciotres 

et d'ogives presque insensibles_ On y voit aussi 
une rosace à jour, composée ~e petits arcs 
plein.cintre rayonnant vers le ceutre. 

Enfin l'apside sc termine carrément et par 

- un fronton; on y retrouve Ja même corniche et 

les mêmes fenêtres que sur les murs de la ncf. 

On "a percée et l'on y Il pratiqué une grande 
fenêtre ogive dans des temps plus modernes . 

• 

L'intérieur est d'une extrêO'le simplicité; il 
n'y a ni galerie ni colonnelLe~. Les arcades qui 
séparent la Ilef des collatéraux sont à oghe. et 
les fenêtres supérieures à plein-cintre (ce sont 

celles qu'on aperçoit extérieurement). Une 
grande colonne engagée, toute unie ct sans an· 

neaux, flanquée de cleu~ petites colonnes ao

nelées, file le long des piliers carrés jusqu'aux 

combles. Cette disposition est simple ct belle. 
Malheureusement l'église est entièrement revê

tue d'un épais badigeon blanc et jaune, qui 

alourdit el altère toutes les proporüons. 

, Il Y a, dans cette petite église, des parties 
d'up,e .construction fort grossière et probable

ment beaucoup pltlS ancienne que le portail j 

ce sont les deux arcades de la nef les plus pro· 

ches du chœur_ En examinant les murs exté· 
rieurs qui colTespondent à des arcades, on re

connaît un choix et lUl arrangement de maté

riaux tout autre et beaucoup plus incorrect que 

dans le reste de l'église. Quant au portail , il est 
assez insignifiant et d'un travail fort ordinaire; 

peut-être appartient-il plutôt au XI" siècle qu'au 

:U ,l
e

• 

~ Ce petit portail est autrement intéressant 
que celui de Saint·Maurice-: il est à coup sûr du 

XII" siècle; le caractère des' colonnettes des pe

tites arcades, et d'autres détails, en-donnent la 

preuve certaine. Le motif en est simple etl'exé
cution assez soignée. D'abord uoe large porte 
appuyée sur des colonnes eu retraite et sur· 

mont~e de deux larges tores, l'un sculpté, 

l'autre uoi; au-dessus, une fenêtre heaucoup 
moins large et beaucoup plus :\.aaute que la 

porte; le plein-cintre repose sur deux longues 

colonnes annelées; les chapiteaux el les filets 
sont de bon goût. Au-dessus de cette grande fc· 

nêtre 1 une jolie petite galerie aveugle , compo
sée de colonn~ttes supportant six arcades en 

trèfle ~éployé; enfin 1 pour remplir le fronton 
aigu qui s'élève au-dessus de la petite galerie, 

une rosace très-simple ou plutôt uo trèfle à 
trois lobes , encadré circulairement d'abord par 

5. 
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l.ge alenlour de Soissons l, et vous aurez à peu près tout ce qui reste, dans ce 
pays, ,du comUlencemenl et du milieu du XII" siècle, Sa dernière moitié et les 

premières années du xm" siècle ont laissé des traces bien plus I?0mbreuses. et 
c'est inême en monuments de cette période, époque de la transitioo du plein -

, cin tre à l'ogive, que consiste presque toute la richesse architecturale du pays, 

Je ne parle ici que du département de l'Aisne et cIe la partie de ceux de l'Oise 
et de la Marne que j'ai visitée; car , quant au Pas-de-Calais et au Nord , non
seulemcg t il n'y est pas question de monuments de transition. mais ceux du 
XIIJ~ siècle y sont tout à fait Îocollnus 2 : à peine. çà etlà, quelques ruines du XIV", 

et pas uu seul édifice entier dont la construction remonte .n delà de 1 500 ou tou t 
au plus de l!\ 50_ Généralement parlant, un édifice de cent cinquante ans est, 

dans ce pays, une sorte de rareté. Les hommes y sont trop nombreux. trop riches, 
trop industrieux. pour que le sol ne change pas de face sous leurs mains toutes 
les deux ou trois générations: la fièvre de reconstruire règne là en permanence. 

, Mais, pour en revenir aux dép.rtemenls de l'Aisne, de l'Oise et de la Marne, 

'O n y trouve, comme je viens de le dire, un assez grand nombre de monumen ts 
de transition. Les uns appartiennent à la fin du XIIe siècle et offrent un mélange 
intéressant de plein s~cin trcs et d'ogives; les aulres, construits dans les premières 
années du XIIIo, sont totalement à ogivc, mais doi~·ent encore être rangés parmi 

les monuments de transi lion ,soit parce que les ogives conservent, dans leurs pro
portions et dans leurs moulures, un certain sentiment robuste et massif, soit 

parce qu'il règnc encore, dan s tous les accessoires sculptés, je De sais quel re
Ilet de l'Orient. Au nombre des derniers , j 'ai surtout remarqué la par lie infé
r ieure <le Sainl-Jean-des-Vignes, à Soissons', la cathédrale de Senlis , le chœur 

un zigzag normand. cnsuite par un Inrgc tore 
revêtu d'une tresse à jour. 

1 Celles de Cou!cell es , de VaUJ:·Rezis, cie. 
Dans cettc dernière . les chapiteaux qui snppor
tentlo retombée des voûtes d'arête du chœur 
sont ex trêmement ~emnrquobl es; le d ess~ n cn 
est à la fois sévère ct capricieux. JI sel'ait diffi
cile d'assigner une date eIacte à ces cbapi teaux, 
mais ils peuvent être antérieurs au Sil" siècle. 

2 II existe cependant à Sai llt-Venant, près 
d'Hazebrouck ct de Béthune. une église qui est, 
dit~on , forl ancienne. On y voit un baptistère 
sur lequel est sculptée, de la manière la plus 
barbare , une bistoire complète de la passion . 
Ce monument, que je n'ai pu voi r et donl je 
ne juge que d'après un dessin qu'on m'a mon
tré à Douai, est très·probablement du x· ou 

du lX" siècle; il est d'un type trop grossier pour 
appartenir soit au XIe siècle, soi t à l'époque de 

Charlemagne. 
3 A parlir de la plate.rol'me 'lui les sépare, 

les deux clochers on t été construits au n i siè
cle. L'œil le moins exercé reconnaît la dilTé
rence des deux styles, Rien de si lou rd , (le si 
plat que la sommité de ces clochers; on n'n 
pas même! cu l'intention de les fai l'e sem
blables; "ous diriez des visages ct des" hustes 
presque difformes entés sui des corps élégants, 
gracieux cl admirablement prol}ortionnés. En 
effet , jusqu'à cette plate-rorme. la disposition, 
le dessin el les ornements de cette façade sont 
du goût le plus parfait, de "exécution la plus 
Mlicate. 
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de Saint.Jacques, à Compiègne, et l'église Sai.nt·hecl, à Braisne; parmi Jes 

autres, il faut placer Saint·Remi de Reims, la cathédrale de Noyon, Saint· Martin 

de Laon, et u.ne charmante église de village à Tracy, près de Noyon. 
Ce petit monument mérite une attention toute particulière. Il est à peu près 

inconnu, et ct5st presque à titre de découverte que feu parle. On ne peut s'ima. 

giner un travail plus suave et plus hardi, des proportions plus ravissantes. L'o
give s'y montre, mais à peine sensible et entourée de ce cortége d'ornements et 

de zigzags qui n'accompagnent d'orclina.ire que le plein.cintre fleuri. JI y a, d'ail· 
leurs, clans l'église, des parties-purement à.plein-cintre. 

Ces parties sont l'abside, le portail et la muraille qui soutient le combie de la 
nef du côté clu nord. C'est là ce qu'il ya de plus ancien dans l'église. On doit en 

faire remonter la construction au XIe siècle ou aux premiers temps du xn!. La , . . 
tour qui flanque l'abside au nord, et qui probablement avait jadis sou pendant 

au midi 1 aura été bâtie plus tard, vers la dernière moitié du XIIe siècle. Quant à 

tout le reste de l'église, c'est au moins deux cent cinquante ans après la tour (de 

1400 à ,500) que la cqnstruction en a été faite '. 

l A l'intérieur, il ne subsiste de' la primitive 
église que trois piliers carrés. surmontés de pe

lites cornicbes profilées en équerre et ornées de 
larges têtes de clous évidées. Ces piliers donnent 
naissance à tl'ois ares plein-cintre d'un motif 
très-pur, qui soutiennent la muraillesur laquelle 

repose. du côté du nord, le toit principal de la 
-nef. Quant au collatéral, qui cache en partie 
ceUe muraille, il est du xve siècle. 

Au-dessousde ce toit règne une corniche com
posée de modillons tr~s-bien sculptés, représen
tant des têles d'hommes et d'animaux, lié.s les 
uns aux autres par de gros boudins brisés à angle 
droit, et formant cet ornement connu sous le 

nom de grecque. Ce même boudin grec et ces 
mêmes m,odillons sculptés règnent également 
sous le toit de l'abside, moins é.levé de plusieurs 
pieds que celui de la nef. 

L'abside est éclairée par trois fenêtres plein
cintrc, liées eUh', dies par un ruban de têtes 
de clou. Ce cOl·don flle à mi-haute,!r de chaque 
fenêtre, et va rejoindre en ligne droite la fenêtre 
suivante, qu'il enveloppe aussi jusqu'à sa mi
hauteur, et ainsi de suite .. 

Quant à la tour, qui est la perle de l'égHse, il 
est impossible de la décrire; il faut la voir pour . 

en sentir le charme et l'extrême élégance. C'est 
lluejustessc de proportion et de sentiment qui 
enchante, un vrai bijou dans le genre oriental 
fleuri. La disposition en est des plus beureuses : 

1
0 un soubassement tOtIt uni, carré et plus élevé 

que l'abside qui lui est contiguë; 2
0 nn rangde 

morliltoDs sculptés ct \jés, comme ceux de la 
nef et de l'rrbside, par un boudin, mais demi

circulaire et non plus à aO'gle droit; 3u au·des
sus de la rangée de modillons, deux grandes fe
nêlresaccoupléessurehaque face; l'ogive à peine 
sentie, mais rarcade étroite. le tore robuste et 

pourta!lt léger, les colonnettes d'une heureuse . 
proportion, et terminées par des figures de 
monstres ct de. chimères en guise de chapiteaux. 
Dans l'enfoncement des arcades, un gros hou

din en zigzag ICl'Oliné par un chapiteau. Cette 
espèce de colonnes à biltons rompus, terminant 

la série des profils dont se compose chaque ar
cade, est de l'cffet le plus piquant. Mais ce n'est 
pas tout: la tour, jusque·là carrée, devient tout 
à coup octogone; aux quatre grandes doubles 
arcades en succèdent huit moins hautes, mais 

plus légères, Flus ornées ct plus brillantes en
core. Un nouveau cordon de modillons sculptés 

les sépare des premières; de plus, cl/es sont 
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Il faut signaler cette petite église comme œuvre de l'art, et comme preuve que 

cette élégante architecture qui, au XIl' siècle, florissait sUr les bords du Rhin, 

" avait aussi pénétré en Picardie, et y était cultivée avec plus de finesse peut-être, 
sinon avec autant de grandiose et de majesté, qu'en Normandie. On 'peut dire que 

l'église de Tracy a plus d'analogie avec le style de la Normandie qu'avec celui 
des bords du Rhin; mais elle en diffère pourtant en plusieurs points, notamment 

par la forme octogone de la tour et la pente peu inclinée du !oit; or il n'est pas 
sans intérêt de remarquer que, sur ce terrain intermédiaire entre Caen et Co~ 

logne, un goût pour ainsi dire intermédiaire se fût introduit. Plusieurs autres 
o13scrvations m'ont confirmé ce fait 1, 

J'ai rapporté quelques dessins de l'église de Tracy, exécutés rapidement, mais 
avec esprit, par M. Ramée ,jeune architecte qui voyageait avec moi. J 'ai pris, cn 
Qutre, un assez grand nombre de notes sur les détails de la construction; mais, 

ce n'est pas assez: il y. aurait un ouvrage spécial à composer sur ce petit chef· 
d'œuvre. 

Si nous sortons maintenant des monuments de transition 1 ct que nous pas
sions à l'architeclure du xm(l siècle 1 c'est·à-dire à la perfection du slyle à ogive . 

l'intérieur de la grande et helle cathédrale de Reims m'en a offert le modèie le 
plus achevé. L'Allemagne possède des portails et des tours plus admirables; mais 

pour l'elfet intérieur, rien ne peut être pr~féré au vaisseau de Reims. En enlrant 
sous ces voûtes si pures, si merveilleusement proportionnées, on reconnaît un 
grand système parvenu à son point de maturité. à son idéal: c'eslle Parthénon 
de notre architecture nationale. 

légèrement en retraite, de sor~e que la toUT va 
en s'amincissant à mesure qu'elle grandit ; et , 
comme il y a un ressaut entre le premier ef le 
second élage, on a voulu l'épargner à l'œil et' lui 
menager une transition en plaçant, suries angles 
de la plate~forme carree qui termine le premier 
étage, des figures d'ange aux ailes déployées i de 
ces quatre figures il en l'este encore deux qui 
produisent à peu près le même effet que les 
acrotères sur les frontons des temples grecs. 

En6n les huit arcades sont couronnées par 
un troisième cordon de modillons sculptés qui 
supportent un' toil de pierre, cône octogone t rs~ 
peu incliné. 

Dans l'intérieur de l'église, on remarque une 
grande cuvette en pierre, de forme octogone. 
reposantsurquatre courtes colonnettes à longues 
griffes ;.c'est un baptistère qui date du un·siè-

cie 1 ou peut-être de la fin du XIII. Les huit faces 
porten t ebaCltDe un écusson effacé. A côté de la 
cuvette principale en est une autre plus petite 
sur un socle octogone. et servant (le déversoir à 
la première. De tels morceaux, assez: communs 
en Angleterre, sont en France d'une extrême 
rareté. (Voy. plus haul ,p. 36, note 2. ce qui 
est dit du baptistère de Saint~ Venant.) 

1 Ainsi, par exemple, ies modillons ou cor~ 
beaux. si communs eo Normandie, soot tout il 
fait inconnus sur les bords du Rhin; en Picar
die, \ 'OUS en rencontrez: quelques exemples. 
Mais. en revanche, la disposition générale et 
l' exécution des ornements sculptés que vons 
trouvez: en Picardie rAppellent beaucoup plus 
ceux des bords du Rhin que ceux de la Nor
mandie. 
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J'ai trouvé peu d'édifices du XIV' siècle. L'église de Saint·Bertin, à Saint-Omer, 
etait peut-êlre une des créations les plus remarquables de ce style élégant, mais 
/déjà moins sévère, moins imposant que celui du siècle précédent; par malheur, 
l'église de Saint-Berlin est à moitié démolie. Le cloitre de Saint-Jean-des-Vignes, 
à Soissons, que je crois aussi en partie du XlVO siècle' .. est également en ruine, et, 
comme je le dirai tout à l'heure, menacé d'une démolition prochaine. 

Le x.,c siècle, au contraire 1 se montre pour ainsi dire à chaque pas. Ce ne sont 
point, eo -général, des monumen.ts enliers, mais des fragments de monuments, 

des restaurations 1 des raccommodages. Sur ce théâtre de nos longues guerres avec 
les Anglais : les édifices publics durent, pendant près d'un siècle, cruellement 
souffrir; aussi, dès que le 'pays fut libre, se mit-on de toute part à les répa
rer; de là, ces reprises du xvG siècle que j'ai rencontrées dans presque , toules les 
églises. 

Le petit nombre d'anciens hôtels de ville qui subsislent encore dans ces divers 
départements sont aussi tous de cette' époque. J'en ai compté six, savoir, ceux 
de. Compiègne, de Noyon, de Saint-Quentin Ide Douai, d'Arras et de Saint-Omer_ 

Ce dernier doit être en grande partie du " Iv' siècle; mais tous les autres appar
tiennent au xV' on aux. premières aoo-ées du XVIe. Dans cette portion de la France, 
comme dans tout le reste de l'Europe septentrionale, le caractère de cette archi· 
tecture du XVII siècle est une profusion presque folle de festons et de découpures , 
profusion de détail d'où résulte la lourdeur de J'ensemble. En somme, de bril
lantes qualités ,. mais plus de défauts que de qualités. Je dois pourtant signaler 
quelques échantillons de ce style qui m'ont paru d'une rare élégance et d'une 
exécution éblonissante, entre aulres le portail laléral (sud) de Saint-Remt, cons
truit par Charles VIII, el une par lie inlérieure d'un des transsepts (sud) de la 
ca thédrale de Saint-Quentin, exécuté par ordre de Louis XI. 

Quant au XVI' siècle proprement dit, je J'ai cherché vainement. Il .y a pour
tant, à ce que je crois, dans le département de J'Aisne, plusieurs châteaux de 
cette époque, tels que Cœuvres et quelques auLres, que la mauvaise saison ne m'a 
pas permis ùe voir. Les seuls fragm_cnts du style de la renaissance que j'aie trou
vés sur mon passage sont quelques décorations de chapelles, quelques balustrades 
ou jubés d'églises; je dois noter ~ussi le pelit portail assez grac.ieux de Saint
Remi, à Laon, et une charmante petite galerie en ruine attenante à ce cloître 
de Saint-Jean-des-Vignes, de Soissons, donlje parlais tôuL à J'heure. 

Tèlles sont, Monsieur le Ministre, les observations générales que je von lais 
vous soumettre snr le nombre et sur le caractère des monuments d'architecture
que j'ai visités~ 

La sculpture eLla peinture méritent à leur tour un exûmen particulier. 
Je sais qu'aux yeux de bien des geDs qui font aulorité, .est un singulier para· Scu lpture. 
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doxe que de parler sérieusement d!, la sculpture du· moyen âge. A les en croire, 
depuis les Anlonins jusqu'à François l'' il n'a pas élé question de sculpture en 
Europe, et les statuaires n'ont été que des maçons incultes et grossiers. Il suffit 

pourtant d'avoir des yeux etun peu de bonne foi pour faire ju.tice de ce préjugé, 
et pour reconnaltre qu'au sortir des siècles de pure barbarie il s'est élevé, dans 

le moyen âge, une grande et belle école de sculpture héritière des procédés et 
même du style de J'art antique, quoique toule moderne dans son esprit et dans 
ses effets, et qui. comme toutes les écoles, a eu ses phases et ses révolutions, c'est: 

à-dire son enfance. sa maturité et sa décadence. 

Par malheur, les monuments de la sculpture sont encore plus fragiles que 

ceux de l'archilecture. Les guerres de reHgion et nos tourmentes révoh!.lion

naires ont laissé debout quelques édifices; elles n'ont presque point épargné de 
statues; el, d'ailleurs, ces statues n'eussent-elles pas représenté des personnages 

religieux el des sujets sacrés, de combien d'a!J1res chances de destruction Il.'é· 
taient-elles poinl eniourées? Non·seulemeItt elles étaient sculptées en pierre, sou

vent en pierre friable ou poreuse, mais encore on les plaçait plutôt en dehors 

qu'au ded~ns de l'église, du côté du portail; ct, par conséquent , le vent d'ouest, 

la pluie. Ja grêle, et, dans l'été, la mousse elles lichens "lout devait contribuer 

à les altérer, à les ronger peu il peu . Aussi faut-il s'estimer heureux quand le 
hasard vous fait découvrir, dans un coin bien abrité, et où les coups de marteau 

n'ont pu atteindre, quelques fragments de celte nohle et helle sculpture. 
Ce plaisir, celte honne fortune, j'en ai joui à Reims. Une par lie du porlail de 

la cathédrale exigeant quelques réparations, un échafaudage a été dressé ju.qu'" 
mi·hauteur de la façade; je suis monté sur cet échafaudage 1 et 1 dans les enfon

cements des ogives, des festons et autres ornements architectoniques 1 j'ai trouvé 

une profusion de bas-reliefs ct de slatues dont le style, le caractère el J'ex
pression m'ont causé l'admiration la . plus vive. Le costume, aussi bien que le 

genre de travail, anDonce que ces figures sont du XIIIe siècle, l'âge d'or de notre , 
sculpture nalionale, el, grâce il la manière dont elles ont été abrilées, elles sont 

presque toutes dans un état parfait de cODservation. 
A moins d'être mouté sur cet échafaudage, il est impossible de se douter de 

l'existence de ces chefs-d'œuvre; ils sont à une si grande hauteur que, du bas de 

'édifice, c'est à peine s'ils sont visibles. Dans la partie inférieure de la façade, 

1 y a bien aussi des statues. mais elles ne sont guère prop.res à faire soupçonner 

elles que la vue ne peut atteindre. A très.peu d'exc<ptions près, eÎles ont été 

estaurées ou refaites, par des ouvriers médiocres, au xve siècle et à d'autres 

poques. Il en est même beaucoup qui datent du sacre de Louis XVI. 
Ce serait donc à la fois réhabiliter les auteurs de ce beau monument et la 

;rande époque qui le vit élever, que de faire connaître au public, au moins par 
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échantillon, quelles étaient les véritables sculp.lures de la cathédrale de Reims et 
du . XIII ' siècle. Dans cette intention, j'ai prié M. Sérurier, J'arcbitecte chargé de 
la restauration de la façade, de ne point faire enlever J'écbafaudage avant le prin
temps, quoique les travaux soient terminés, et je vous demanderai la permission , 

Monsieur le Ministre, de faire D}ouler un cerla'În nombre de ces bas-reliefs el 

statues. Je ne sache pas d'autre manière d'en donner une image vraim en t fidèle. 

Le dessin le plus exact pourrait être accusé de supercherie; on sera forcé de se 
rendre à la vue d'une empreinte. d'une contre-épreuve. 

CF que je YOUs propose, Monsieur le MinisLre, ne sera ni bien difficile ni bien 
coûteux: il "suffira d'envoyer à Reims deux ouvriers mouleurs, intelligents et 

actifs; en quelques semaInes , ils auront pris des creux des morceaux 1es.plus re· 
marquables. Les exemplaires qu'on en tirera seront déposés au Musée et, si vous 

l'autorisez, à J'École des beaux·arts el dans les écoles de dessin des départemenls, 
elont vous m'avez fail l'honneur de me confier l'inspection. Cette innovation au· 

rait,je crois, Irs.-meilleurs èffelsj car l'ignorance de ce style national et l'étude 

exclusive de l'antique, quelqu e beau, quelque pur qu'il soit, sont assurément 
cause en partie de ce caraclère abstrait et monotone qui, parmi nous, a déparé 
souvent les productions de la statuaire. 

C'est uo \Tai sùvice à rendre à l'arl que de tirer de l'oubli ces morceaux de 
sculpture, qui, une fOIs l'échafaudage enlevé, ne pourront plus être étudiés de 
longtemps. Je ne sais même par quelllliracle ils ont été conservés, car celle façade 
a subi, il y a si x. aos, une mulilation plus barbare que toutes ce!les que le pro· 
testantisme ou l'irréligion lui avaient déjà fail souffrir. MM. les architectes et 
décorateurs chargés ùe faire les apprêts du sacre de Charles X firent suspendre 
aux deux tours des eacdes à nœuds, el cinq ou six maçons, attachés à ces cordes, 

furen t chargés d'abattre à grands coups de masse toutes les têtes de saints qu'ils 

pourraient atteindre. On craignait que. le qmon et les cris de fête ébran lant J'al· . 
Illosphère, ces têtes ne vinssent à tomber sur celle du monarque au moment où 
il en trerait clans l'égliee. Grâ~e à ce raffinement· de précautions, deux cents têtes 
environ vinr,ent se briser sur le pavé. Les habitan ts ramassèrent celles qui n'éw 

taieut pas trop dé~~urées. M. le so us-préfet de Reims m'a promis de faire quel-
ql1e~ démarches pour en obtenil' la restitution. , 

Indépendamment des statues de Reims. j'ai encore trouvé ·plusieurs fragments 
de sculpture d'un véritable intérêt. Je ci terai notamment des dalles de pierre de 
différentes grandeurs, qu'on rencontre sous ses pieds dans J'église catbédrale de 
Saint-Omer, pêle-mêle avec les pavés. On y voit représentés des cbimères, des 
sirènes, des oiseaux fabuleux. des arabesques de toute sorte et variés à l'infini; 
des éléphants armés en guerre, Ja tour sur le dos et les archers dans la tourj des 

fragmeols de zodi aque; puis des sujets bibliques , Dieu créant le monde, le 
6 
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soleil dans une main et la lune dans l'autre; enfin des chevaliers, la lance au 
poing, montés sur leurs coursiers; des pèlerins pieds nus, etc. Rien ne peut 
donner une plus fidèle image de ce mélange, de cette bigarrure de traditions, 
d'usages, de costumes mi-partie oricnta"ux et européens qui s'emparèrent de 
l'Occident vers l'époque des croisades. Ces sculptures sont de la fin du xu' siècle; 
les lettres dont se composent quel'lues fragments d'inscriptions ont une fonue 
qui ne laisse pas de doute à cet égard. On vous dit pourtant dans le pays qu'elles 
ont appartenu à un temple païen 1 et qu'elles proviennent de Térouanc, ancienne 
ville du voisinage, entièrement rasée par Charles-Quint. De ces deux traditi,ons, 
la seconde n'a rien d'impossible; mais, pour la première, elle est tout à fait 
ridicule. Il suffit, je crois, de lire auiour de quelques.unes de ces pierres cette 
inscription, tt Dedit islam lapidtm ad honorem sancti Audomari episcopi Villelmus _ 
,Wœssel, Il ou b~cn celle-ci, • Ad hOllorem saReti Andoman episcopi NicolaRs filius 

Villelmi WœS$el, ' pour n'êlre pas tenté d'en faire honneur au paganisme. 
Ces scùlptures ont très-peu de saillie, ct les parties creuses portent de nom-

, hreuses traces d'un colorage pu enduit noirâtre, ce qui fait ressortir vivement les 

parties en relief. Les figures sont d'un dessin énergique 1 pures comme l'antique l ' 

et pleines de mouvemenl; les arabesques, d'une variété et d'une finesse merveil
leuses. Je ne sais quelle était la destination de ces pierres; faisaient·elles partie du 
pavé de l'église? étaientcelles incl'ustées dans la muraille? On ne sauFait décider. 

M. Wallez, professeur de dessin à Douai, a copié avec exactitude tous ces 
has-reliefs, et compte les publier. Mai. les originaux se détériorent cbaque jour; 
le frottement ,les pieds finira par tout effacer. Si l'on offrait aux membres de la 
fabrique de faire remplacer ces pierres .. d'un si grand prix pour l'histoire de 
fart, par de simples pavés, je pense qu'ils ne s'y opposeraient pas; on les trans
porterait alors, soit à la hibliothèque, soil dans tout autre lieu où elles trouve
raient un abJli' contre la dégradation. Si vous m'y auto"risez, Monsieur le Ministre. 

j'essayerai de mener .à bien aette petite négociation. 

Gomme modèle de ce genre de sculpture fTanc et hardi, il faut citer encore 
un déhris du has-relief qui remplissait le tympan à ogive de la porte du donjon 
de Coucy. Ce bas-relief représentait le trait héroïque de la famille des seigneurs 
de Coucy, c'est-à-dire Enguerrand [er luttant contre un lion furieux, la terreur de 
la contrée. Il y a so;xanle ails. lorsque Lami fit son voyage, ce bas-relief était 
encore entier; il en a donné un dessin; mais, à en juger par ce qui subsiste, ce 

dessin est d'une inexactitude déplorable. Il ne reste aujourd'hui qu'un des côtés 
de l'encadrement et nne bonne partie du lion. C.e lion, dehout sur ses pattes de 
del'rière, est jeté avec une hardiesse et un bonheur incroyables. Il offre, par la 
fierté de sa pose, une ressemblance vraime-ot surprenante avec les deux liDos 

qu'on voit en Grèce sur une des anciennes portes de Mycènes. 
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Derrière le grand triaogle de pierre qui surmonte le portail principal de Saint
Jean-des·Vignes, à SOiSSODS, j'ai Il'ouvé une suite de petites figures servant de 
culs-de-lampe, et sculptées avec uoe finesse et une grâce délicieuses. A Laon , ' 

dans une rue parallèle à la èathédralc, j'ai vu la plus jolie petite statue de vierge 
toute mutilée, ct 'lu'on fait .ervir à accrocher le réverbère: la pose du corps ct 

le jet des draperies 'sont du meilleur goût et indiquent le commencement du 

xmC siècle. J'ai encore remarqué à Laon un morceaU de scu)pLure intéressanl 

dans son genre: c'est un tombeau à rentrée de la nef de l'église Saint-Martin, sur 
lequel Enguerrand 1" est sculpté couché dans son armure. Cette figure colossale 
a de la roideur et de la rudesse, mais je ne sais quoi ,le grandiose ct d'imposant, 

On dirait que ce chevalier de pierre menace cnéore ces moines de Saint-Marlin , 
qu'il traitait si durement pendant 53 vie. 

L'histoire de ce tombeau est des plus singulières. Enguerrand , en mourant, 
avait ordonné 'lue son corps fût enterré dans l'église de l'abbaye : les moines, 

lui gardant rancune, refusèrent de le recevoir, et le tombeau qu'on voit aujour
d'hui fut conslruÎt bors de l'église, devant le portail. Mais les ' Enguerrand sc 

fâchèrent, et il y eut querelle acbarnée entre le château et l'abbaye. Cependant 
le tombeau restait toujours en plein air, et ce ne fut qu'après cent ans de procés 

et de persécutions que les religieux se résignèrent à céder. Mais la ruse vint au 
secours de leur amour-propre. Que firent-ils? Ils jetèreut bas la façade de leur 

église et la reconstruisirent deux toises plus loin; de cette façon le tombeau ne fut 
plus à la porle, et les Enguerrand n'eurent rien à dire : mais les moines ne con
sacrèrent pas le nouveau portail, de telle sorte que leur ennemi n'en resta pas 

moins privé de la terI1e sainte. 
Cette anecdote est confirmée par l'architecture de J'églisc. La façade en question 

porte les caractères du commencement du Xlv" siècle, tandis que tout le reste , 
de l'édifice est du XII' . Peut-être aussi est-ce au désir de rappeler cn partie le por

tail qu'on détruisait pour un si étrange motif, qu'il faut attribuer ces deux petits 
minarets octogones qui Ilanquent le portail actuel. Ils sont bien évidemment du 

Xl v" siècle; ct pourtant, dans les monuments exécutés et conçus à cette époque , 
on ne Irouve guère de tourelles de cette forme. Au contraire, l'ancien portail nc 

pouvait manquer d'avoir ses deux minarets; c'cst donc en son honneur pour ainsi 
dire qu'on en a donné au nouveau. Mais , tout en imitant, l'architecte du XIVe siècle 
est resté fidèle, en grande partie, à ses propres babitudes. L'idée d'imiter à la 

lettre, de copier avec érudition, de faire un trompe-l'œil bistorique , est une idée 
toute moderne, et qui ne serait jamais entrée dans les têtes du moyen âge. 

Pour achever ce qui concerne la sculpture, je ne dirai qu'un mot des statues 
qui décorent Je portail de cette église Saint-Martin, et ce ne sera pas pour en 

faire l'éloge. Des draperies indéeises et déjà un peu tourmentées, un travail mou, 
6. 
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des contours incorrects, voilà ce qui commence à déparer DOS statues du XIve siècle: 
au xvt' siècle c'est encore pis; on tombe dans la mignardise et le contourné, Don 
sans exceplions toutefois; car en tout temps il est des artistes qui ont le senti
ment du beau et de la nature, et qui, en dépit des défauts de leu~ siècle, et tout 

, en s'y laissant aBer, savent empreindre leurs œuvres d'expression et d'originalité. 
Si le xvI'~ siècle n'a laissé dans ces contrées presque aucun monument d'archi

tecture, on ne doit pas s'attendre que j'y aie trouvé beaucoup de traces de SOD 

école de sculpture, si élégante et si gracieuse. Cependant je puis citer, à Soissons, 
dans les pendentifs des arcades attenantes au cloître de Saint-Jean-des-Vigoes, 
de charmants médaillons renfermant des figures de femmes et de divinités; je. 
n'oublierai pas non plus uoe belle statoe de Gabrielle d'Estrées, en marbre 

blaoc, qu'on voit à Laon dans la bibliothèque. Gabrielle est représentée quel

que temps avant sa mort; son visage est 5OuO'rant, mais encore d'une grande 
beauté; ses vêtements et tous les accessoires sont traités avec une délicatesse 
extrême. 

Mais, pour étudier la sculpture au moyen âge, ce o'est pas assez de connaître 
ce qu'il nous a laissé de statues et de bas· reliefs j il est une autre sorte de monu~ 
ments non nwins utiles à consulter: ce sont les empreintes des cacbets et des 
sceaux suspendus aux cbarles et aux diplômes. Là vous trouvez des témoignages 
autheotiques de l'étot de l'art aux différeotes périodes. Les sceaux sont pour le 
moyen âge ce que les médailles et les pierres gravées soot pour l'antiquité, et ils 

ont de plus l'avaotage de porter leur date. Or, en étudiant toute la série des 
sceaux des Dlooarquès el des seigneurs pendant le moyen âge, on reconnaît, 
dans le plus ou moins ùe perfection de la ciselure, ,tans le plus ou moins (Je 

beauté du des~in, les mêmes pbases, les mêmes révolutions que nous venons de 

signaler en passant pour la sculpture. Là aussi vous trouvez, au XIIe siècle comme 
dans les premiers temps de l'art grec, de la roideur, des droperies à plis comptés 
et symétriques, des figures d'do type consacré soit par des rites religieux, soit 
par des préceptes d'école; puis, après le XIII' siècle apparolt la liberté, la pureté 
du dessin, la soup!esse des formes, la grâce, le mouvement ct la vie; au -XIve siècle, 
la pureté s'altère, on exagêre le mouvement, on brise les draperies; au XVC enfin, 
Je raffinement va croissant, on se passionne pour le maniéré ct pour les formes 
bizarres et contournées. Ce n'est point là !ln système: des experiences multipliées 
m'ont rendu 1 j'ose dire, familières ces diverses gradations de l'art durant le 
moyen âge, et, dans les coUections de sceaux et de cacbets que je viens de visiter, 
je n'ai trouvé que de nouvelles preuves à l'appui de ·ces ohservations. Les villes 

où j'ai vu ces collections sont: Laon, Cambrai, Lille, Arras et Saint·Omer. J'en 
parlerai plus en détail tout à l'heure, lorsqu'il sera question des archives. 

Je veux maiotenant dire quelques mots de la peinture. PIns périssable encore 
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que la sculpture, elle adû, comme saDS doute OD le devine, ne DOUS laisser que de, 

traces bien elTacées et bien rares. Je parle ici de la grande peinture, de la pein

ture monumentale sur pierre ou sur enduitj car, quant à la peinture telle qu'on 

l'entend aujourd'hui, la peinture de tableaux, elle n'est pas contemporajne de 

l'architecture et de la sculpture du moyen ~ge; eUe est née plus tard et a fait 

SOD chemin isolément. 

Toutefois, elle avait dès lors son précurseur pour ainsi dire dans un arl aujour. 
d'hui perdu, l'art de l'enluminure des manuscrits. C'est seulement sur leparcbcmin 
de ces missels et de ces psautiers colorié~ au fond des cloîtres qu'il faut cherche: 

les tableaux des xn°, XIIIe et XIVO siècles. L'imaginalion riche ct hardie qui brille 
souvent dans les encadrements faolastiques de cês tableaux, un dessin naïf et 

quelquefois piquant, une représentation fidèle des usages et des costumes du 

tempsj enfin, d'admirables couleurs préparées, fondues et fixées merveilleuse

ment, en voilà sans doute assez pour-faire de celte branche de l'art un objet 

d'étude du plus grand intérêt: mais on se trompe si l'on croit que c'cst là la 

peinture du moyen âge. 

En effet, que peu.vent avoir de commun ces chefs-d'œuvre de patience, ces 

ouvrages microscopiques, avec ces gigantesques monuments qu'élevaient et qu'ha

hitaient des hommes gigantesques eux-mêmes? N'oublions pas qu'alors la société 

était divisée en deux mondes isolés et complétement di lIérents, l'un tout à l'étude 

et à la patience, l'autre tout à l'action et à l'audace. Dans les cloitres, on parlait 

la langue morle; daos les châteaux et les campagnes. un idiome jeune et plein 

de vie. Aussi. tandis que l~s peintres de cloîtres s'mnusaient à. fixer minutieuse

ment un peu d'or et de couleur sur des feuilles de vélin, les peintres artistes , les 

véritables peintres de l'époque, les rivaux des architectes, des sculptenrs et des 

ciseleurs , procédaient plus hardiment et étalaient à grands traits l'or. les ara

besques et les figures sur les murailles et .sur les voûtes des châteaux lt des 

églises. 

On ne comprend pas l'art .du moyen âge, on se fait Tidée la plus mesquine ct 

la plus fausse de ces grandes créations d'architecture et de sculpture, si , dans sa 

pensée, on ne les rêve pas couvertes du haut en bas ùe couleurs et de dorures. 

De toutes les importations de l'Orient. il n'en est peul-être pas qui se soient 

répandues avec plus ,le faveur et plus universellement que le goût et lé besoin 

des couleurs. 00 en ,'iot à vouloir que 'lout fût coloré, lout, jusqu'à la lumière; 

et les rayons du s9leil ne pénétrèrent plus daDs les habilations qu'à travers du 

rouge:' du jaune ou du bleu. L'usage des vitraux peints n'a pas eu d'autre ori 

gine; c'est la conséquence naturelle du nouveau système de décoration et de cette 

passion tout orientale pour la couleu r. Déjà 1 aux "'Ile et VIII'" siècles. au commen

cement du IXc
, puis au Xie, celle passion avait fait quelques conquêtes. mais par-



tieUes et peu du~ables. Au retour de la croisade, la couleur triompha, ct, pendant 

trois siècles , la France en fui amoureuse comme la Grèce l'avait été de tout temps. 

' En elTet, de récents voyages, des expériellces incontestahles, ne permettent 
plus de douter aujourd'hui que la Grèce antique poussa si loin le goût de la cou

leur, qu'elle couvrit de peinture jusqu'à l'extérieur de ses édifices1 ; et pourtant, 
sur la foi de quelques morceaux de marbre déteints, DOS savants depuis trois 

siècles nous la faisaient rêver froide et décolorée. On en a fait autant à l'égard 
du moyen âge. Il s'est trouvé qu'à la fin du xv,' siècle, grâce au protestantiSine, 

au pédantisme et à bien d'aulres caus'es 1 notre imagination devenant chaque jour 

moins yive, moins naturelle, plus terne pour aiqsi dire, on se miL à blanchir ces 

belles églises peintes j on prit goût aux murailles et aux boiseries toules DUCS, et, 

si l'on peignit encore quelques <lécOt'ations intérieures 1 ce ne fut plus " pour ainsi 
dire , qu'en miniature. De ce que la cbose est ainsi depuis deux ou trois cents 
ans, on s'est habitl,lé à conclure qu'il en avait toujours été de même, eL que ces 

vauvres monuments s'étaient vus de tout temps pâles et dépouillés comme ils le 
sont aujourd'hui; mais, si vous les observez avec attention, vous découvrez bien 

vite quelques lambeaux de leur vieille robe : partout où le hadigeon s'écaille , vous 
retrouvez la peinture primitive. 

Est-il besoin de dire que Içs moindres vestiges de cette peinture sont aujour

d'hui du plus grand intérêt pOllr qui veut reconstruire dans sa pensée l'ensemble 
des arts du moyen âge 1 J'en ai tronvé qùelques fragments d'une rare beauté et un 

grand nombre de moindre importance, mais qui, pour la solution de ceUe ques

tion archéologique, n'en ont pas moins beaucoup de prix . 

1 t; Forts de toutes les ClpérieDces que nous 

«possédom, ct que nos prédécesseurs, l'ingé
«Dieux Winckelman lui-même, pouvaient à 
'peine présumer, nous oserons soutenir, sans 
«crainte dc nous tromper, qu'il n'y avait. pas , 
Il Jans toute la Grèce, un seul temple construit 

• avec 8oiQ. et avec quelque luxe qui ne fût plus 

n ou moins coloré, c'est-à-dire peint de manière 
Il à contribuer à l'effet et au richc aspect du mo

(1 nument par la couleur harmonieuse des par
t; ties symétriques, surtout des partics supé-

, /1 ricures de la construction. Ceci s'applique 

spécialement aU1: temples construits avec des 

• pierres grises, monotones et sans apparence, 
Il telles que les montagues de la Grèce en four

ft nissent le plus souvent. Copendant les temples 
«bâtis du marbre le plus solide, et offrant la 

urface la plus lisse, pal' exemple ceux d' A-

• thènes 1 de Sunjon, etc. étaient aussi forte· 

« ruent enduits de couleur, du moin~ dans les 
. parties hautes, depuis l'architra\'c jusqu'au 

G haut de l'entablement, comme chacun peut 
~ s'en convainel'e Cil examinant altentivernent le 
,temple de Thésée, Je Parthénon, etc, . ... ~ 
{Bronsted, Voyages et recherclm dans !a Grèce~ 
2

e livraison, 1830, page 14-5.)-Voyez aussi, 
SUI' le même sujet, la description du temple 
d'ApoHon à Bass:!!, par M. Stackclberg (Der 
Appollolempel zn Bassae in Arcadien~ und dit 
daselbst ausg€grabenen Bildwcrke; dargesfellt und 
erlciulert clurch O. M. -Çaron von Slachelbe1'9 ~ 
Rom , 18 26). l'ouvrage de MM. Hittorf ct 

Zanlh; et enfin les beaux dessins que M. Huyot 

expose , pour faciliter ses démonstrations, dans 

la saUe de l'Académie des beaux-arts où il fait 

son cours. 
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Voici la liste des monuments qui m'ont offert quelque", débris de peintures 

plus ou moins' remarquables, 

l' te portail de la c'athédrale de Senlis, On y voit extérieurement de nom
breuses traces d'un colorage assez delicat, surtout dans les parties creuses qui 

séparent!es filets et les tores. 

2' Le port"ifde l',mcienne église des Minîml!S, à Compiègne. Le tympan à ogive 
et les chapiteaux de ce portail sont encOre totalement peints: les couleurs sont 
harmopieuses et d'une belle qualité_ 

3' La callddrale de 'Noyon. Il suff;l 'de gralter legèrement le badigeon pour 
retrouver, sur les piliers de la nef ct du cbœur, les anciennes coulèurs. On voit 
en outre, dans la salle du chapitre attenante à l'église, des clefs de voûte coloréës, 
el le fond d'une arcade ogive qu'on a oublie de badigeonner, et qui conserve, 
par conséquent, son ancienne décoration dans toule sa pureté. J'ai, surtout, re
marqué dans cette peintur"c un rarge et beau galon oriental qui fait la partie prin
cipale de l'ornement, el snr l'equel sont figurées de grosses peries; enfin, dans 
l'.ncien cloître en ruine, tous les chapil,e.ux et culs-de-lampe portent la trace des 
peintures de diverses couleurs dont ils étaient couverts. 

4° Saint·Pierre-à-l'Assaut, à Soissons. Les quatorze chapiteaux qui subsistent 
encore dans cette chapelle en ruine sont tous peints en blanc et rose , èe qUI n'est 
probahlement pas la peinture primitive , des couleurs aussi ,fades étant bien rare
ment employées pour orner les chapiteaux à l'époque de la construction de cette 
chapelle, savoir, au XUC siècle. 

SC Le cloître de Saint-Jean-des- Vi9nes, à Soissons. Dans l'angle de ce cloître qui 
communiqu~it avec l'église_1 rai trouvé"derrière des décombres, une charmante 
porte sculptée au XIV' siècle, complétement peinte et dorée du haut en bas. Le 
mél.nge du feuillage, des pierreries et de la' dorure, produit le plus charman t 
effet. Dans. les ruines de l'église Saint-Jean, on voit aussi de nomhreuses traces 
de peinlure. , 

6' Le portail de l'ég,lise saint-Ived 4e Braisne_ .le counais peu d'anciennes pein
tures en meilleur état que , celles de ce portail. Le 'vert et le rouge ont partièu
lièrement conserve un éclat extraordinaire. Les vêtements du Christ et de la 
Vierge sont cilmplétement dOrés. Les anges et chérubins porteut des tuniques 
garnies de galons dorés; leurs cheveux sont également rehaussés d'or. La plupart 
cle ces figures snot en telief et d'une exécution gracieuse et ~légante. 

7' L'église Saint-Remy., à Reims" Dans la nef de celte églÎse, ou voit six: piliers 
qui portent 1 en· guise de chapiteaux, de petite;; statues incHnées et assises.· Ces 
slatues représentent des personnagés bibliques \ Aaron, Moïse , David, etc. EUes 
sont revêtues de couleurs etrde dorures eX'trêmement fin es: en les lavant avec une 

, 
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éponge, j'ai fait raviver ces couieurs; la robe d'Aaron, les galons et les pierreries 
qui l'entourent, m'ont particulièrement frappé. Une boiserie a cacbé ces statues 

pendant plusieurs siècles j sans cet heureux hasard, on les eût sans doute grattées 

et badigeonnées comme tant d'autres. 

8' Les ruines de Saint-Berlin , à Saint-Omer. Le chœur de cette belle église 
conservait encore, il Y a quelques années, les traces de sa décoration primitive: 

dépouillée de sa toiture el exposée à la pluie, le badigeon n'avait pas tardé à se 
détacher, et les anciennes peintures avaient reparu. J'en ai vu des fragments dans 

les parties de ce chœur qui subsisten} encore. Ce sont des arabesques. des dessins 

d'ornements. des galons qui couvraient toules les murailles j puis de grandes 

figures de saints, du genre de cell es qu'on voil sur les anciens vitraux: ces per· 

son nages occupaient le fond ,le la pelite galerie circulaire qui regnait autour de 
l'édifice. Sous cbaque ogive on voyait apparallre une de ces grandes figures; 
c'était comme autant de spectaleurs muets assistant aux saints mystères. 

9' Le portail de Saint-Martin, à Laon. Si les sculptures de ce portail sont molles 
et sans caractère, le même défaut dépare les traces de peinture qu'on y remarque 
encore. On voit que ces couleurs ont toujours été fau sses et indécises. Ce n'est 

pas .!Iue la peinture monumentale ail suivi pas à pas la sculpture et. l'architecture 
dans leur forme et leur décadence (ainsi , l'on trouve encore au xve. siècle des 

décorations d'one grande hardjessc et d'un très· beau choix de couleurs) j mais l , 

néanmoins, c'est plus particuJièremcnt au XlIII et au XlIII! siècle qu'on a excellé en 

cegenrc. 

1 0° Les ruines du. château de Coucy. Dans l'intérieur des quatre grosses tOQ[s 

qui flanquent cet admirable château, et plus particulièrement dans le donjon ou 
g~ande lour qui sélève au milieu, on aperçoit les traces les plus intéressantes de 
l'ancienne décoration intérieure. Non-seulement, à chaque étage et dans chaque 
pièce, vous retrouvez la preuve visible que les muraille; étaient complétemellt 

peinles, mais rien oc serait si facile que de restaurer aujourd'hui ces peintures 

avec Je seul secours des fragments qui se sont conservés. Ici ce sont des rosaces, 

là des hranchages d'or cnlacés· de couron nes , puis, pour encadrement, des gui:-

landes, des galons, des fes ions ou bâtons croisés, des feuillages fantastiques. Ce 
qui donne à ces ornements un caractère tout parliculier, c'est leur immense 

échelle: ils sont admirablement combinés pour produire de grands effets, même 

sous ces voûtes gigantesques. 

Avanl de terminer ce qui a rapport à la peinture du moyen âge 1 j e devr~is peul

~ être faire meDti~n de l'art qui s'associait alors à elle et lui servait de complément, 

c'est-à·dire de la peinture sur verre. Mais on connaît trop bien la lleauté, la richesse, 

l'étonnante conservat.Ïèn des vitraux de Reims, pour que j'en parle id j or, à l'ex

ception des vitrallx de Reims, je n'ai rien vu en ce genre ~ui fût d'un grand prix 
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pour l'bistoire de l'art. Toutefois , j e dois citer, dans la cathédrale de Soissons, la 
brillante rosace du Iranssept nord et neuf grandes fen êtres ogives qui éclairent 
les chapelles pl acées au fond de l'église derrière le chœur. Ces vitraux peuvent 
soutenir la comparaison avec ceux de neillls; il y en a même trois (ceux du nord) 
qui sont exactement du même style. Ils sont certainement contemporains de 

1'égljsc, c'est-à·dire du XIIIO siècle. Les autres, qui appartiennent peut- être 
aussi à ]a même époque , ont pourtant un caractère un peu plus mignard : ce 
so nt de petits suj ets , de petites figures ; mais la qualilé des couleurs est aussi belle 
et aussi éclalanle. Enfin je ne dois pas oubli~r non plus deux fenêtres de la 
catb édrale de Noyon , ou plutôt d'une salle basse voisine de celte cathédrale. Ces 
vitraux sont moins beaux que ceux de Soissons, mais cependant remarquables ; 

je les cfois du x1ye siècle. Quant à des verres peints au XVIIe siècle et d'une qualité 

inférieure , j'en ai trouvé un assez bon nombre ; mais il ne vaut pas la peine d'en 
parler. 

S II. 

Après ce long préambule , Monsieur le Ministre , j'aborde enfin la partie pra
tique de ce rapport, si je puis parler ainsi, c'est·à-dire ce qui regarde la conser

vation des monuments. Je vais passer en revue ceux que j 'ai trouvés menacés, soit 
de tomber en ruine , soit d'être démolis. et qui, n'élant d'aill eurs dépourvus ni 
d'intérêt llistorique ni d'une certain e beauté, doivent appeler la sollicitude de 

l'adrninistralion. 
A Senlis, la flèche de la catbédrale causait , il y a deux ans , d'assez graves in· 

qu iétudes; il avajt faIlu. par prudence , inlerdire la circulation des voitures 
à l'entour de l'église, et l'alarme était telle que , dans le conseil municipal, on 
parl . it déj à de démolition. C'eût été grand dommage, car celte /lèche toute en 
pierre est non-seulement très-belle , mais à peu prè-s unique en SOIl genre , dans 

tout le pays que je viens de visiter. Elle rappelle un des clochers de Saint·Denis , 
el plus encore cerlaines flèches de Normandie , entre autres celle qui s'élève 
au sud de la façade de l'abboye 'des Hommes à Caen. 

Heureusement 1. fabrique eut recours à l'évêque de Beauvais , et l'évêque au 
conseil général. Des fonds furenl votés et le clocher réparé avec assez de soin et 
d'intelligence. Je crois celte restauration durable , surtout si on l'achève; il faudrait 

d'assez faibles sommes pour la terminer. Je ~âcherai d'obtenir de M. le préfet de 
l'Oise qu'il intéresse MM. les membres du conseil géoéral à la conservation de ce 
monument , l'un des plus précieux du département l • 

1 On doit remarqu er particulièrement dans 

celle église les petites chapel les groupées autour 

de l'abside; leurs renêtres sont sculptées à j'ex· 

térieur avec une fi nesse rare , el les petits cb a~ 

1 7 

Consen'ation 
des monuments. 

Mesures à prendre. 
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Devant la faç'ade de cette cathedrale, on vôit, au milieu de quelques masures , 

les ruines d'un incien château où saint Louis, dit-on, fit quelquefois sa 'tésidence. 

Rièn ne s''Opp~se à ce que cette traélition soit vraie, cat 'ces ruines sont à coup 

sûr antérièüres à saint Louis , d'un siècle pour le moins j mais il est assez difficile 

de se renclre compte de l'ensemble de la conslruction. Deux tours roncles crénelées 

lui donnent l'aspect d'une forteresse; des piliers et des tolonnettes surmoutées 

d'aics plein-cintre la font prendre iritêrieuremént pour une' église; c'est qu'en 
elret les palais alors étaient cles fortéresses, et, daris les palais, il Y avait cles 

églîses. Ce que j'ai remarqué de plus intéressant au milieu de ces ruines, ce sont 

de petites briques ou tuiles rouges ~ incrustées en zigzag et comme ornemenls 
sur quélques-unes des arcades, et d'autres de même espèce ser.vant d'assises à la 
romaine, pour separer, de dit pieds en dix. pieds environ, les pierres tanlées car

rément ddnt sont construites les deux tours. Ces sortes d'incrustations de couleur, 

quoique fort en pratique dans l'architecture byzantine, ne paraissent pas s'être 

naturalisées générale~ent en Occident, comme la plupart des autres usages de 

cette architecture, Du moins les exemples en sont foM rares dans le nord-ouest 

de la France. 

En somme, ces ruines ne sont pas sans une certaine yaleur archéologique: 

malheureusement, elles appartien1)ent par moitié à deux propriétaires qui n'en 

sentent guère le l,rix, ct qui ptobablement ne les laissent debout que parce qu 'ils 

n'ont pas besoin cle pierrés. J'Iii recommandé à M. le sous-préfet cle Senlis cle les 

encourager à respecter le plus longtemps 'possible leur propri,été. Après tout , 

l'importance de' ce monument n'est pas telle qu'il fallût faire des sacrifices ~ 

l'avance pour empêcher une déIÎloliti0D: qui d'ailleurs ne paraît pas prochaine. 

Il n'y a d'aulres anciens édifices à Senlis que les églises des abbayes cle Saint' . 

Pierre et de Saint-Vincent; elles sont en ruine, de ditte assez récente, et n'offrent 

aucune espèce d'intérêt. 

Quant aux ll:lOlluments de Compiègne. ils 80nt loùs en bon état de conserva

tion. Il ne resté malheureusement aucun fragment de l'abbaye de SaiLlt-Corneille. 

Un hôtel de ville assez médiocre et très-mutilé . luais encore solide; deux églises, 

l'une (Saint.Antoine ), construclion insignifiante' de la même époqne que l'hôlel 

de ville., c'est-ir-dite des dernières années du XVC siècle ou des premières du 

pitenux des colonnettes sui' 1esquelles ellcs 

reposent ressemblent, pour la netteté du tra

vail et la variété du dessin. aux chapiteaux 

les plus élégants des arcades plein-cintre <l,u 
XII" siècle. Il y a aussi dans le portail, ct no

taniment dans les tympans des deul: petites 

portes latérales, des détails fort curieux à exa-

miner. Enfin cette église, comme celle de 
Noyon, possède des collatéraux surmontés de 

galeries aussi larges faussi spac ieuses que l'étage 

inférieur. disposition fort ordinaire à l'époque 

du plein-cintre, mais d'une extrême rareté dans 

les édifices à ogives. 
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XVIesièclci l'autre (Saint-Jacque&), monument curieux , en partie du XIJI~ siècle, 
en partie du XIV' et du xv"; telle est à-peu près toute la richesse de Compiègne. 
On y voit cependant encore un charmant petit portail de l'ancien Hôtel-Dieu, 
ogive d'une grâce ·et d'une purelé toutes primitives; un grand' magasin, jadis 

église des Minimes, ~t doutj'ai cité plus haut le _portail, à propos de peintures 
qui le décorent2; enfin une énorme tour-qui faisait partie des vieux remparts el 

qu'on appelle la tour de la Pucelle, parce que,dit-on, c'esl cn J'escaladantque Jeanne 
d'Arc se laissa prendre. De tous les monuments que je viens de citer, celui-ci 

es t peut-être le plus en péril; ce n'est pas fallte de solidité, il est assez massif pour 

durer encore mille ans; ce n'est pas non plus que son propriétaire le néglige; 
c'est au contraire parce qu'il en a trop de sOlO. Il s'occupait. lors de mon pas
sage, à faire boucher en pans de bois une large cl belle échancrure qui divisait 

cette tour du haut cn bas; puis il allait la faire recrépir, la couvrir d'un grand 

toit de pigeonnier, el établir dans cette vaste rotonde, divisée par élages, un salon 
de trois cents couverts, des billards, des salles de danse. Heureux,me dit-il, de 

Tout l'extérieur de l'église, savoir,lcs cha· 
pelles coHatérales,lcs fenêtres,les combles,les 
balustrades qui entourent les combles', et enfin 
le pOJ·tail et les tours non achevées, sont l'ou
,'rage du xv· siècle et portcnt l'empreinte de son 

goût indécis et abâtardi : Mais il ya dans l'inté
rieur le noyau de l'édifice, pour ai~si dire, tla· 

voir, la nef et,le chœur qui appartiennent au 
xm' siècle; du moins les piliers qui supportent 
les arcades ogivesont encore cetaspec(robuste, 
celte variété de chapiteaux ql:\i sc marient ordi
nairement au plein-cintre. Lçs ogives elles

mêmes sont tou tes massives et à .,gros boudins. 
comme dans la cathédrale de Senlis. Uu autre 
point de ressemblance entre ces deux églises. 
c'est que leurs collatéraux sc terminent, du 

cÔlé des transsepts, par une arcade ogive extrê
mement recourbée vers sa base et presque en 

fer à cheval. La même ogive se retrouve à la 
n;êmc place dans la cathédrale de Noyon, et 
dans ces trois églises il n'y a pas d'autres ar
cades ogh'es de celle forme. Celle observation, 

quoi(lue fort minutieuse, n'est pas sans intérêt 
quand on étudie toutes les variétés de l'ogive et 
ses différents emplois. 

11 y a cett~ différence entre l'église Saint
Jacques de Compiègne et la cathédrale de Sen· 

lis. que la nef de Saint.Jacques cst longue et 
le chœur extrêmemenlcourl, tandis qu'à Senlis 

le chœur est .assez prorond • ct la nef, au con
traire .• singulièrement courte. Le plan offre le 
des~in d'une croix grecque ; celui de Saint
Jacques est en forme de croix latine. 

On remarque daos ceUe église UI} pelit ta
bleau fond d'o r, dans la manière de l'ancienne 

école allemande, qui n'est pas sans mérite; c'est 
un J ésus faisant loucher sa plaie, non à saint 
Thomas , mais ·ù sa mère et à saint Jean. Un 
autre tableau très-grand, un peu rougeâtre, 

mais qui ne manque pas de style ct de cLaleur, 
roprésente Jésus-Christ cLez Joseph d'Arima
thie. 

t Celte ancienne église est aujourd' hui la 
propriété de deux personnes qui l'o lll séparée 

en deux, et qu i en ont fai t, l'une un magasin , 
l'autre une espèce d'entrepÔt ou de hangar. Il 
serait fâcheux qu'elle vint à être détruite. La 
corniche de la nef est d'une grande élégance; 

ce sont de petites (.Igi\'es à vive arête faisant 
l'office de modillons et disposées en ressau t 

avec beaucoup de goût. La fenêtre qui surmonte 
le porche est aussi très-remarquable par le ca
ractère el la qualité de ses moulures ct de ses 

ornements scu lptés. 
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pouvoir faire tout cela en mémoire de la Pucelle et pour l'honneur de la ville 

de Compiègne! 
Entre Compiègoe et Noyon, on aperçoit sur la droite un monument célèbre, 

l'antique abbaye d'Ourscamp, aujourd'hui magnifhjué filature. Les bâtiments claus

traux, pour la plupart assez modernes; sont occupés par des métiers; l'église est 

en ruine, mais sous la garde de personnes de goût, qui répargnent et la respectent. 
On a conservé, sans chercher à en tirer trop grossièrement parti, unc grande et 

belle salle, dite la salle des Morts ou des Mores, car on varie sur le sens du mot. 
Après avoir examiné les proportions et la disposition de cette saUe, je ne crois 

pas que, comme on Je raCOD.te, elle ait été destinée à exposer les religieux du 
couvent après leur mort; elle devait plus probablement servir de grande ,aile de 

chapitre, et, par exemple, pour les assemblées généfalés de l'ordre des béné· 
dictins de piC<1rdie, dont Ourscamp était en quelque sorte le chef.lie.u. Elle forme 

un très-vaste parallélogramme j un double. rang de piliers la divise en Lrois Jong& 
_ et larges vaisseaux; ces piliers, très-espacés, très-élevés, à chapiteaux simples et 

uniformes, donnent naissance à des voÎltes ogives des plus sveltes et des p~us 
hardies. La porte placée au milieu esl une simple ogive à peine ornee de quelques 

filets unis et sévères. 
L'ancienne église est beaucoup moins bien conservée; il ne reste vestige ni de 

la nef ni ~es collatéraux; le chœur seul subsiste encore, mais dépouillé de sa toi~ 

ture; les voûtes à demi écroulées. Les ogives sont pures ct se posent sur de gros 

piliers à chapiteaux simples et uniformes. La salle des Mores doÎt être une cons
truction du milieu ÙU XIIIe siècle; le chœur de l'égljse pe~t au?si appartenir à cette 

époque, Au reste, je le répète, ces ruines sont entre bonnes mains; elles n'ont à 
1 craindre que les hivers 1. 

Les édifices de Noyon ne courent pas même ce danger : de bonnes couvertures, 

des fondations inébranlables , un entretien annuel suffisant, assurent à la cathé
drale une très-longue durée. Je ne IQ'arrêterai donc pas à décrire ce bel édifice, 

puisqu'il est inutile d'intéresser en sa faveur. Ail1eurs je parlerai des grands carac
tères de transition qui le distinguent, de son portail et de ses tours noires et 

sévères, de sa nef :dont les arcades, quoique ogives', reposent alternaLivement 

sur un pilier et sur une colonne 1 cOp:1me au temps du plein-cintre, des grandes 
galeries à chapiteaux variés qui règnent au-dessus de Lous les collatéraux 1 et de 

tant d'autres singularités de délail qui font de ce monument un précieux objet , 
d'étude. 

1 A la place des piliers de la fief qui n'èxistent 

plus, on a planté deux rangées de peupliers qui 
ont déjà atteint une grande élévation. Dans 

l'été. cette nef de verdure doit se marier ad-

mirablement a,'ec les ruines du cbœur, dODt 

les colonnes et les arceaux:l jouI' semblent sus-
pelldu~ en l'air. -
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A l'époque des guerres de la commune contre l'évêque. cette église avait été 

fortifiée et hérissée de tourelles. Il reste encore :un long pail de mur crénelé, 

d'un style superbe et parfaitement exécuté. Toutefois il n'est pas contemporain 

des premières querelles de la commune, car il n'a'guère été construit qu'à l'entrée 

du xm' siècle. Derrière le mur, il y avait un charmant petit c10hre de la même 

époque, aILenant à l'église: on l'a démoli il y a un an ou deux, sans nécessité, 

saos motif, par pure envie de mal"faire; cependant on m'a promis de respecter 

deux ou trois arcades qui ont échappé à la deslruction. Quant à l'hôlel de ville, 

presque semblahleà celui de Compiègne par le style ct par la date (, 499), il est 

à peu près aussi solide; le fût-il moins, il n 'y aurait pas lieu de beaucoup s'en 

inquiéter 1. 

Maintenant, Monsieur le Ministre. nous allons arriver devant une série de mo 
numents qui ont tout autrement besoin de vetre assistance; car, faute de secours, 

ils sont en danger de mort. Le premier de tous est le cloÎlre de Saint·Jean·cles· 

Vignes. Le cbœur et la nef de l'église démolis, les malériau, enlevés , le lerrain 

nivelé est aujourd'hui prêtà recevoir un parc d'artillerie. Les officiers du génie 

l)réleodent que, pour loger à l'aise leurs canons, il leur faut abattre encore ce 
qui reste du cloître j je dis ce qui reste 1 car des quatre galeries ou promenoirs 
dont se composait cc cloitre, il en est une qui a déjà disparu, et c'cst précisément 

cc qui rend tout à fait inutile la démolition projelçe; car la cour du cloitre est 

maintenant ouverte et se confond d'un seul gazon avec le terrain déblayé. Que 

gagnerait-on .à ~a démolition des trois galeries subsistantes? trois bandes de terrain 

de huit à neuf pieds d'épaisseur loul au plus, ce qui est à peu près imperceptible 

dans un si vaste local. .le sais que, si le besoin du service militaire l'exigeait im
p érieusement, il faudrait se résigner à voir abattre ces galcdes, fussent-elles 

encore plus élégantes et mieux sculptées; mais j'ai lieu de croire que ce n'es t 

nullement par nécessité et seulement par goût de propreté, par envie de faire 

place nette et faute de savoir la valeur de ces ruines, que MM. les offiders du 
génie onl formé le projet de les abaltre. Aussi ai-je lieu d'espérer qu'ils se ren

dront à mes prières, surtout si vous voulez bien, Monsieur le Ministre, y joindre 

une invitation de votre part de ne porter la mpin sur ce joli monument que dans 

le cas d'une absolue nécessité. 

Illy a, dans l'escalier dè cct hôtel de "ill e, 
un cul-de-lampe d'nne obscénité incroyable. 

Comme bien l'on pense, le personnage obscène 
est nn moine; les bourgeois, dès qu'ils en 

avaien t le pouvoir ou l'occasion; manquaient 
rarement de s'égayer am dépens des habitants 
des cloîtres. Sous Je portique de l'h6tel de ville 

de Saint-Quentin, on voit des si nges en habits 
de moine, gesticulant dans des cbaires à prê
cher. Du reste, ce cul:.de-Iampe sculpté est tout 

ce que j'ai trouvé de remarquable dans l'hôtel 
de ville ·de Noyon; la façade est complétement 
mutil ée et presque complétement dépouillée de 
ses ornements. 
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Quant au portail de l'église et aux deux grands clochers qui, plus heureux 

que la nef ·et le chœur, ont été laissés debout, on ne parle pas encore de les 
démolir; mais leur lour viendra, si vous n'y mettez bon ordre. Ce ne sont ni 
les moulures atlmirablemenl sculptées, ni le beau style des ornements qui dé

corent ce portail tout entier et les clochers jusqu'à leur mi-hauteur, qui .leur 

feraient obtenir grâce; j'oserais, tout au plus, compter sur l'utilité dont peuvent 
être ces hautes aiguilles pour les ingénieurs du cadastre et pOUf les reconnais

sances en cas de siége. 
Il est encore à Soissons plusieurs édifices menacés; mais, en intercédant pour 

eux, je me flatte de pouvoir les sauver .. Je serai aidé qans cette bonne œuvre 

par M. Gencourt, arcbilecte de la ville, plein d'amour et de zèle pour les mo
'.luments historiques Il m'a promis de faire continuellement sentinelle, nOll-seu
lement dans la ville, mais dans les campagnes d'alentour, où se trouvent en 
assez bon nombre des églises d'une grande ancienneté. 

En sortant de Soissons, à quatre lieues sur la route de Reims, on entre à 
Braisne, pelite ville où, vers le milieu du, XIIO siècle, un frère ·de Louis le Jeune. 
Robert de France, comte de Dreux, premier du nom, et son epouse, Agnès de 
Baudiment, çomtesse de Braisne, posèrent les fondements d'une grande et belle 

église, qu'ils consacrèrent à saint Ived 1. Les rcliques de ce bienheureux y furent 
a'ansportées; et, après la n)ort des fondateurs, leur fils Robert II continua la 

construction à peine ébauchée .et y mit la dernière main. Haimard de Provins. 
évêque de Soissons, en fit la dédicace en 1216. Depuis ce temps jusqu'en 1282, 

cette église devint une sorte de succursale de Saint-Denis; du moins. eHe donna 
successivemen t la sépulture à dix membres de ]a lignée royale. Le dernier qui 

s'y fit enterrer fut Roberl IV, en qui s'éteignit la postérité masculine des comtes 
de Dreux et de Braisne. 

Indépendamment de celle illustration hislorique, l'église de Braisne a tou

jours étë très-renommée comme œuvre d'architecture. Elle n'a pourtant pas 
encore l'élévation, la pureté, la simplicité grandiose des églises du XIll' siècle 

proprement dit; je ne lui ai point trouvé non plus le charme qui'me séduit dans 

certains, monuments de transitioü, où le plein-cintre et l'ogive s~entrelacent pour 

lOutre l'église de Saint-Ived, on voit à 

Braisoe, ou Ou moins à un quart de lieue de la 
ville, sur la hauleur, les ruines d\m ancien 
château du XII" ou xm· siècle, qu'on app~lait, 

je ne sais pourqpoi, la Folie de Braisre. Le châ
teau est assez petit, les fossés sont profonds, 
les ~ours sont hautes, mais non pas cependant 
d une élévation gigantesque. Il n'y a rien là-

dedans qui ressemble à une folie. Au reste, le 
propriétaire actuel de la Folie la conservé et 

.l'entretient fort sagement. L'ancienne cour in
térieure ou pJace d'armes est coovertie en un 

" jardin coupé de petits massifs et de petites 

allées. Uoe porte défend l'entrée de la forte
resse contre les vagabonds et les démolisseurs. 
De cette hauteur la ,vue est admirable. 
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ainsi dire , ét lnltent de grâce et de noblesse: mais une belle distribution , uoe 

régularité parfaite " des détails délicats et ingénieux, quoiqu'u n peu monolones; , 
enfin la date de la fondation (, ,52 ), qui, mise en regard de l'unité constan te 

du plan, atteste cbez le premier arcbitecle un génie singulièrement précoce et 

hardi pour celte époque de lâtounemênts et de transitions ; voilà certainemeut 
bien des motifs pour qu'on s'intéresse 11 l'église de Braisne, qui , à demi démolie 

pendant la révolution, ne peut manquer de s'écrouler si on ne lui prêle secours. 
Le dernier gouvernement l'avait pris~ en affection, peut- être à cause de sa 

beauté, plus probablement à cause de ses dix tombes 'ro)'ales, Le 11 septembre 

1827, la restauration de J'église fut mise en adjudi?atiiJu, Le devis éonveu u 
s'éleva à 72,319 fraDcs , Depuis ce temps, on fi exécuté des travaux pour 
51 ,549 francs, et l'on reconnaît maintenant qu'il faudrait dépenser une somme 

encore plus forte, c'est-à-dire environ 60,000 fran cs, pour achever complétemcnt 

la restauration. Ce résultat es i décourageant; et, Cil ce moment surtout, il ne 
serait pas opportun de s'engager dans ces nouvelles dépenses; mais on ne peut, 

je crois, se dispenser de continuer lés payements jusqu'à concu rrence dn mou

tant de l'adjudication de , 827, Avec ce reste de secours, il y a moyen, selon 
moi , de mettre le monument dans un état de conservation au moins provisoire , 
ainsi que je tâ.cherai de vous en donner la preuve, Monsieu r le Ministre, dans 

un rapport particulier à ce sujet. 
Des conslructions plus importantes encore avaient été entreprises dans la ville 

de Reims, non-seulement pour faire quelques réparations à la façade de la ca

thédrale, comme je l'ai dit plus haut, mais, d'une part, pour res laurer et con
solider l'antiqué et belle église de Saint-Remi; d'autre part , pour décorer et 

mettre à neuf la petite chapelle de l'arcbevêché .. 
Saint-Hemi est un monumenl d'un e si haute importance historique, et son 

architecture est à la fois si noble, si originale, si variée et si instructive, qu'il y 
aurait sacrilége à l'abandonner. Je n'ai jamais vu de monument où l'on pût mieux 

distinguer et lire plus couramment, pour ainsi dire, les différentes dates de sa 

construction', Relevée de fond en ~on'Lble par l'ahbé Hérimart, de 10111 à 1049, 

il ne reste de ce lte ancienne construction que les grosses murailles, et en quelque 

sorte la carcasse de. l'écü6ce. En 116 2. on re~ouvrit d'une épaisseur de pierres 
taillées à la modern e loutl'intérieur de la nef, et l'on 'conslruisit à neuf le rond
point, le cbœùr el le portail; enfin l'arcbevêque Rohert 'de Lénoncourt éleva, 

en 1~ 8 1 , Je' lranssept sud t6ut entier. Tontes ces soudures, à dates certaines, 
sont d'un extrême intérêt pour l'histoire de rart, sans co mpter que le Slyle 
général de l'édifice suŒrait pour faire soubaiter vivement sa conservalion: 

I05,OOCi francs onl déjà été dépensés; pour que les travaux soient mis à fin : il 

faul encore en dépenser 115,000, Mais les réparations, quoique loutes néces-
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saires, ne sont petS toules également urgentes. J'aurai l'honneur de vous proposer, 
.Monsieur Je Ministre t les moyens de continuer c.eue restaur~tion 1 de teUe sorte 
que, sans exiger dès à présent de trop fortes sommes, la solidité de J'église ne 
puisse être compromise. 

Quant à la chapelle de l'archevoiclHi, on ne la restaure pas, on la décore; et 
jusqu'à un certain point ces travaux peuvent sembler commandés plutôt par le 

luxe épiscopal que par J'intérêt de J'art. Mais tel est le goût exquis, la parfaite 
convcoance, le sentjment tout historique qui préside à cette décoration . com- . 
mencée sous les auspices (le Mazois et continuée par son élève M. Robelin; tel est 
d'ailleurs l'état d'avancement des travaux. que ce serait vraiment dommage de 

ne point les achever. Les fonds proviennent de trois sources, du ministère de 

l'intérieur, du ministère des affaires ecclésiastiques, de l'intendance de la maison 
du Roi . Aussitôt qu'il se trouvera quelques sommes disponibles dans l'un de ces 

trois départements, il est à désirer qu'on les consacre à terminer ceUe déco· 
ralion. 

Au reste, ce sont là les seuls travaux qu'il convienne d'autoriser à. Reims, M,le 

maire de la viJle m'a parlé d'un plan suivant lequel l'arc de triomphe romain. 
qui se trouve aujourd'hui enclavé dans le rempart, serait rendu à sa première 

destination, et servirait d'entrée à la ville ~ au lieu de la Porte·Mars, qui est à 
côté, Un tel projet n'aurait que des inconvénients, el jamais dépense n'aurait été 
plus inutile. D'abord, cet arc de triomphe, tout mutilé, fait un assez bel e/Tet . 

comme bas-rdief; il n'aurait ni formes ni style comme monument isol é~ en 
second lieu, il a été consolidé et peut subsister encore longtemps dans l'élat ac

luel; il s'écroulerait infaillîblemenl si seulement une charrette passait SOllS sa 

voûte. Ainsi, les choses doivent rester comme ellcs sont, et il ne faut plus songer 
au plan projeté. 

De Reims je suis aIlé à Laon. J'ai trouvé la catbédrale bién entretenue l , et 

1 Le bon état d'enlretlen de l'église Nolre

Dame de Laon, signalé par M, l'inspecleur gé
nérai en 1831, n'était qu'apparent, Un examen 
plus complet de la situation de éel édifice n'au

rait pas manqué de révéler au sa\'ant archéo
logue les désordres grave! qui menaçaien t déjà 
de ruiner l'admirable édifice dont la chute n'a 

pu être pré\renue, il y a quelques années, qu'à 
J'aide de sacrifices considérables. 

En eIret, bâtie à une époque où l'architec

ture gothique ne s'étai t pas encore perfectionuée 

par l' expérience, ceLLe église offrait quelques 
vices de construction assez graves, surtout 

dans sa façade. Les deux tours qui flanquent 
cette façade à l'occident reposaient sur des 

bases dont la résislance paraît a,'oir é té mal 
calculée dès l'origine. Les piliers à l'entrée de 
la nef , el qui forment un des quatre points 
d'appui de chacune des tours, menaçaient de 

céder à un déversement accompagné de l'écra
sement des assises inférieu res. Les arcs dépen
dant de ces piliers et les contre-forts des lours 

avaient participé à ce momement, qui aurait 
inévitablement entraîné la destruction de la 
façade sa ns un étayement provisoirc qui fut 

ordonné vers 1845, En même temps, le Gou-
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l'église Saint·Martin , qui, quoique moins renommée que la cathédrale ', est bien 
aussi intéressante, en état de parfaite conservation. Mais le conseil municipal 

a décidé. je ne sais pourquoi . qu'on démolirait prochainement une grosse 
tour dont j'ai parlé, et qui faisait, dit-on, partie des anciennes fortifications du 
lerups de Louis d'Oulre-mer. Cette tour est au milieu de la ville, mais ne gène 

pas la circulation j et je ne vois pas de quoi on peul l'accuser, si ce n'est peut

être d'interrompre l'alignement. J'espère qu'on reviendra sur ce projet de démo

lition. 
C'est encore par amour 'pour l'alignement qu'à Saint-Quentin on a résolll 

d'abaUre la façade de l'hôtel de ville. Celte façade, bâtie en 1500 environ, est 

d'un travail très-délicat; les proportions. sont élégantes, et de jolis détails de 
sculpture achèvent de lui donoer beaucoup de prix. On veut la démolir, parce 

qu'elle fait saiIli.e de quelques pieds sur les maisons voisines; et Dotez que les 
maisons yoisjnes, et toules celles de la longue rue où se trouve placée cette fa

çade, sont elles·mêmes en zigzag et sans la moindre régularité. On ne gagnerait 
à priver la ville de ce joli monument que le plaisir d'apercevoir de cent pas 

plus loin le pori ail de la cathédrale, chef-d'œuvre de mauvais goût et de lour
deur. Assurément, si MM. les membres du conseil des bâtiments civils, qui ont 
approuvé le plan de démolition, avaient visité les lieux, jamais ils n'auraient , 
donné leur assentiment à pareille barbarie. Il cst vrai que la conservation de 
cette façade rendra un peu plus diffi'~le la distribution intérieure de l'hôtel de 

ville, qui doit, pour les besoins du service, être agrandi et remis à neuf; mais 
je crois avoir prouvé à M. le maire qu'àvec un peu d'adresse rien n'était plus 

aisé que de lui faire des bureaux et un cabinet commodes et bien éclairés, tout 

en conservant ces vieilles baies de fenêtres ogives. J'ose dODc espérer, Monsieur le 

Ministre, que le plan sera révisé, et qu'au lieu d'un hôtel de ville à pilastres, à 

fronlon, d'un style bien plat et bien froid, la ville de Saint-Quentin conser
vera celui que lui a légué le moyen âge, avec sa !açade spiritueJIe et pitto

resque. 
En entrant dans la catbed.ale de Sainl.Q~entin, qui, par parenthèse, est 

aussi bonne à connaître en dedans que son portail est bon à ne pas voir, je n'ai 

vernement faisait poursuivre les études néces
saires pour conserver ce précieux édifiee, qui 

accusait en outre des dégradations importantes 
dans ses autres parties. La tâehe était ardue, 
et longtemps on put douter de la possibilité de 

reprendre en so~s.œuvre des piliers cédant 
sous le poids d'énormes constructions. Un devis 
général de la restauration complète, étudié 

'avec le plus grand soin, évaluait la dépense ii 
,,005'9,6 francs. La réparation de la façade 
entrait dans cette évaluation pour 606.000 fr. 
C'est celle qu'on dut entreprendre sans aucun 
retard. Aûjourd'hui l'édifice est sauvé; cette 

entreprise périlleuse. conduite aveC hardiesse 
par un habile architecte, a complélement réussi. 
et les travaux sont poursuivis avec activité. 

8 



- 58-

pu me défendre d'un certain senLiment d'effroi; il, me semblait que les voûlès 

tombaient sur ma têle, el I:illusion n'était pas trop déraisonnable, car les grands 

piliers du point d'intersection, ceux qui par conséquent supportennout le far
deau de l'édifice, ne sont guère plus droits ni plus d'aplomb que le dos d;un 

dromadaire; il ya des points où l'enUure de ces piliers est de plus de deux pieds. 
Heureusement, on rue montra de forts tenons de fer qui enlacent les voûtes en

tout sens comme un réseau; ct ce qui ne contribua pas moins à m'ôter tü.ute io
quiétude pour le monument, ce fut d'apprendre que Henri IV, en le visitant, 

avait éprouvé la même sensation que moi; un statu quo de deux cent cinquante 
• ans est, e~ architecture du moins, un assez bon brevet de longue vie 1. 

J'arrive maintenant à la ville où le cœur m'a le plus saigné; car, si je suis par· 
venu à obtenir une espèce de trêve des démolisseurs, je n'en ai pas moins trouvé 

le terrain déjà couvert d'un monceau de décombres el Jes pierres tombant encore 
devant mes yeux. Cette ville, c'est Saint~Qmer. et le monument qu'on respectait 

si bien, l'église de l'ancienne abbaye de Saint-Bertin, ce monastère où le dem iel' 
des Mérovingiens fut enfermé par Pepin. et où François Itr et tant d'autres rois 

vinrent plus d 'une fois prendre logis. Vendus il y a environ trente ans à des spé~ 
culateurs , les bâtiments claustraux furent tous rasés, et il ne resta que l'église, 
dont on avait enlevé les plombs, la couverture, la charpente el les fenêtres. 

Celte grande cage toute à jour était du plus bel effet et causait aux voyageurs un e 

vive admiration . Mais le conseil muoicipal , qui probablement ne partageaü pas 
• 

ce tte admiration, ordonna, il Y a trois mois environ. que l'église serait démolie 
dans l'hiver; et vite , à l'aide de la mine et de la pioche. on se mil en besogne. 

C'était, disait·on, une occupation comme une autre pour les pauvres gens sans 

ouvrage, et d'ailleurs on avait besoin de pierres et de moellons pour bâtÎ1' le 
nouvel hôlel de ville, dont le conseil municipal a décidé la construction. M. le 
maire m'a dit encore, pOUf mouver cette démolition , que les propriétaires voi~ 

sins la demandaient à gr~nds cris, pa.rcc que ces a~cades. suspendues en l'air, 
menaçaient d'écraser leurs maisons, et qlle chaque jour il arrivait des accidents 

dans fintérieur des l~uioes. Une telle raison sentit très-valable , sans doute; mais 
je n'ài aperçu de maisons qu'à une assez grande dislaucc de l'église; el, pour pré
veni r les accidents dont on 'parl e, il suffisait d'entourer les ruin es d 'un simple 

treillage en bois, el au besoin d'y poser une sentinelle. 
Quoi qu'il en soit, lorsque j'arrivai en Ioule hâte _à Saint-Omer, déjà la plus 

1 Au fond de celte cathédrale, derrière le 
cbœur, il y a cinq chapelles ravissantes, d'un 

goùl el d'un dessin tout à fait mauresques; 
il est si rare de trouver ce caractère dans notre 
archi tecturc à ogive, qu'il faut prendre note 

des exemples qu'on co rencontre pM exception. 

Du resle , il faudrai t un dessin pour fairç sentir 
ce qu' il ya de particulier Jans la coupe ct l'ar

ran ge ment des ogi"es qui servent d'e,nlrée à 
ces cinq pet ites chapelles. 
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grande partie. du chœur avait été renversée par la mine; et ce qui restait de· 
venait , faute de point d'appui, hors cl'é ta. de tenir debout; il a donc fallu se 

résigner à laisser achever la dcstruotion des deux ou trois arcades que la mine 
n'avait pas encore atteintes. Heureusement , M. le maire m 'a promis qu'on n'irait 
pas plus loio, que les démolisseurs seraient renvoyés, el qu 'on respecterait la 

tôur, Je portai) et la nef. Cependant, je ne vous cache pas, Monsieur le Ministre, 
qu e les habitauts de "Saint·Omer sont ' en général très-mal disposés pour ces 

ruines.; je n'ai guère trouve , à mon grand dépit, que quelques familles anglaises 
qui sympathisassent avec elles et voulussent les sauver: quant aux habitants 

proprement dits, leur désir est que l'église fasse place à un marché aux veau·x 
qu'ils sollicitent cl qu'i ls trouveraient très-bien situé dans celte grande enceinte. 

Il y a donc encore à ttembler pour les ruines de Saint-Bertin, à moins qu'on 

ne découvre quelque autre looal favorable pour un marché aux veaux. 
On ' a si peu d'amour à Saint-Omer pour les vieux monuments, qu'on soupire 

après la démolition de l'hôtel de ville actuel, dont les parties jes plus anciennes 
ont déjà été détruités , il y a petf cl'années, et qui, tel qu'il est, oITre encore d'assez 

jolis détails des XIVe et XVC siècles. On ne sera heureu« que quand on verra s'é
le.ver sur ses Mbris un joli hôtel de ville , bien blanc et bien régulier. Dcjà la. 
ville avait amassé 110,000 francs pour cette belle œuvre, et l'on devait com

mén cer au printemps; mai's, par bonheur, les fonds publics onl baissé , et les ma
gistràts ont sagemen t pensé qu'il valait mieux ach eter de bonnes rentes à la ville, 

avec/les Lao,ooo fran cs, que de renverser et de tailler des pierres. Ce sont quel
ques années de répit pour le pauvre hôtel de ville. 

A Boulogne-sur-Mer 1 ville où l'on apprécie les arts presque autant qu'on les 
néglige à Saint ~Omer, on respecte les monuments; malheureusement il yen a 

peu ; le seul 'lue j'y aie remarq.ué avec quelqùe intcrêt n'a guère que trente ans 
d 'existence : c'est celle fameuse colonne de marbre que l'armée du camp de Bou
logne lit construire pour célébrer la créalion,de l'ordre de la Légion d'bonneur. Les 

habitants de Boulogne demandaient, il y a 'luelque temps, aux Chamhres, qu'ou 
fit achever ce monument . il faudrait une somme si légere , ce me semble, pour sa· 

tisfaire à leur requête. qu'on ne saurait la leur refuser. Celte colonne, élevée SUl' 

la falaise, est <l'un effet grandiose; elle est bâtie en matériaux admirables, taillés 

et travaillés avec perfection ' : qu'on la laisse inachevée, elle se dégradera; qu'on 
termine le peu de travaux res tés en suspens, eUe durera des siècles, 

1 Le marbre dont est construite celte co

Jon nc, e l qu'on a nommé marbre Napoléoll, est 

susceptible d'un assez. beau poli i il est dur et 

com pacte. En montant l'escalier qui tourne in

tél'jcurcmen t autou r dc la colonne, on a plaisir 

à contempler ces grandes pierres si bi en tail · 

lées ct si mcrveilJeusement jointes i mais, d'un 

autre côté, on souffre do voir J'eau tomber Cil 

cascade su r les marches de l'escalier, faute 

d'un e por te fermant assez bicn pour arrêter la i-
S. 
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En terminant ici ce qui concerne les monuments et leur conservation 1 laissez
moi, Monsieur le Ministre, dire encore' quelques mots à propos d'un monument 
plus étonnant et plus précieux peut-être que tous ceux dont je viens de parler , 
et dont je me p"ropose de tenter la restauration. A la vérité, c'est une restaura
tion pour laquelle il ne faudra ni pierres ni ciment, mais seulement quelques 
feuilles de papier. . 

Reconstruire ou plutôt restituer dans son ensemble et dans ses moindres dé
tails une forteresse du moyen âge, reproduire sa décoration intérieure et jusqu'à 
son ameublement. en un mot lui rendre sa forme 1 sa couleur, et, si j'ose dire, 
sa vie primitive, tel est le projet qui m'est venu tout d'abord à la pensée en eu
trant dans l'enceinte du châ.teau de Coucy. Ces tours immenses, ce donjon co
lossal, semblent, sous certains aspects, bâtis d'hier; et, dans leurs parties dégra
dées, que de , vestiges de peinture, de sculpture, de distributions intérieures! 
que de documents pour l'imagination l que ' de jalons pour la guider avec certi

tudcrà la découverte du passé 1 sans compter les anyiens plans de Ducerceau, qui, 
quoique incorrects, peuvent être aussi d'un grand secours! 

Jusqu'ici ce genre de travail n'a été appliqué qu'aux monuments de l'anti· 
quité. Je crois que, dans le domaine du moyen âge, il pourrait conduire à des 
résultats plus utiles encore; car, les inductions ayant pour base des faits plus 
récents et des monuments plus entiers , ce qui n'est souvent que conjectures à 
l'égard de l'antiquité deviendrait presque certitude quand il s'agiraiL du moyen 
âge; et, par exemple, la restauration doutje parle, placée en regard du châte'1u 
tel qu'il est aujourd'hui, ne renco'ntrerait, j'ose le · croire, ·quc bien peu d'in -
crédules. ' 

Quant au château lui-même, quoique en ruine depuis deux cents ans, il est 

heureusement à l'abri de toutes dégradations nouvelles; car il fait partie des 
domaines du roi, et Sa Majesté le fait conserver avec un respect religieux. 

Arrivé au terme de ce long rapport, je vous demanderai la permission . 
Monsieur le Ministre , de retracer sommairement les diverses propositions que 
je viens d'avoir l'honneur de vous soumettre. 

Voici ces propositions: 
l/} Envoyer à Reims . vers le commencement d'avril, deux ouvriers lUOU 

leurs pour prendrè des creux de statues et bas"reliefs dont je donnerai l'indi
cation; 

2° Faire demander par les autorités municipales de Saint-Omer, aux mem~ 
bres de la fabrique de la cathédrale, qu'ils laissent transporter à la bibliothèque, 

pluie sur la petite terrasse qui surmonte la 
colonne. Il ne reste à terminer que ccs petits 
détails 1 si nécessaires à la conservation d'lin 

monument, ct quelques gradins qui entourent 
ta base de la colonne. 
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ou en aulre lieu sûr, les. pierres sculptées qui font partie du pavé de leur église, 
sauf à substituer des pierres neuv es et unies à celles qu'on enlèverait; 

3' Inviter MM. les officiers du génie militaire à ne faire abatlre le clohre de 
Sain t-Jean-des-Vignes, à Soissons, que dans le cas d'uoe nécessité absolue; 

4° Autoriser la continuation des travaux dans les églises de Saint-lved . à 
Braisne. ct de Saint-Remi , à Reims , tou t au moins pour mettre ccs édifices ~ 

l'abri d'u ne dégradation imminente ; 
5' Permeltre, dès qu'il y aura des fonds disponibles, qu'on achève la décora

tion de la chapelle de l'archevêche, à Reims; 
6° Demander au conseil m unicipal de Laon de renoncer, à moins de raison s 

urgentes , au pr ojet de démolir la tour de Louis d'Oulre-mer ; 
7' Demander également que le projet de démoli tion de l'hôtel de ville de 

Saint·Quentin soit revisé ; 

8 0 Engager M. le maire de Saint·Omer à faifE} conserver 1 comme il me l'a 

promis , la tour et la nef cie l'église de Sain t·Berlin; 
gO Faire achever la colonne monumentale de Boulogne-sur-Mer; 

1 0 0 M'autoriser à entreprendre , conjointement avec un des architectes atta
chés au ministère , la restauration graphique du château de Coucy ,_ 

Paris, le 29 septembre 1837_ 

MONSIE UR LE MI NISTRE, l'insouciance qui ne se fait que trop remarquer dans 

les départements pour les monuments historiques et pour les souvenirs qui les 

recommandent à l'attention publique m'a détermin é à adresser aux préfets la 
circulaire ci -Joint~. 

Une fois que le travail qu e j e leur demande sera parvenu à VoIre Excellence , 

On propose 
la nomination 

d'une Commission 
des monuments 

historiqu es. 

elle pourra se rendre un compte exact de la si tuation de la France sous ce .rap

port, faire inspecter plus spécial ement ceux des monuments qui paraitront pré~ \ 
senter Je plus d'intérêt , proportionner aux besoins réels les ressources à demander t
aux chambres et préparer un beau travail qui honorera son administration. 

L'emploi des foods pourra recevoir une direction plus utile que jusqu'à ce 
jour_ Au lieu de les éparpille,' pour faire d'inutiles reprises à de vieux débris , il 
sera mieux, après avoir fait les frai s d'inspection et la part des peti tes exigences 

personn elles, de réserver, sur le crédit de 20 0 ,00 0 fran cs , ] 50,00 0 fran cs qlli , ~ 

1 EXll'ai t du rappol't à M. le Ihinistre de 
l'i ntérieur sur les monuments , les bibliothè
ques 1 les archives et les musées des départe
ments dc l'Oi!c, de l'Aisne, de la Marne, du 

Nord et du Pas·de-Calais ; par M. Vitet , ins
pecteur g6néral des monuments historiques de 
France, . 83 1, ( j>aris ~ Tmprimerie royale, io.8 G. 

/ 
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de fajre frapper 

une médaille 
des monuments 

historjqucs. 
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appliqués aux monuments les plus importanLs, permettront d'en terminer la 
restauration. Ces résultats complets prouveront l'utilité de la dépense et encoura
geront les Chambres à voler une nouvelle augmentation de fonds; c'est d'ailleurs . 
je crois. un bon principe d'administration. 

Pour donner plus d'importance et plus de garanties aU travail des préfets et 
aux recherches de l'inspecleur général, je pense qu'il serait bien de' nommer une 
Commission des monuments historiques. Cette Commission, qui serait gratuite. 
examinerait tons les documents q\ü seraient adressés à Votre Excellence. et elle 
dOllnerait son avis sur les monuments qu'il importerait de restaurer les premiers. 
Ses rapports et ses archives ne tarderaient pas à présenter un grand intérêt, sur· 
tout si, par la suite, les Chamhres accordaient assez de fouds pour faire lever, 
dans tous les départements, le plan des principaux monuments historiques. 

J'ai l'houneur de proposer à Votre Excellence, pour former cette Commission , 
sous la présidence du directeur, 

-

MM. 

Le comte de Montesquiou, membre de la Chambre des députes ; 
Vitel, idem; 

Auguste Leprevost, idem.; 
Le baron Taylor; 
Caristic, membre du conseil des bâtiments civils ; 
Félix. Duhan, architecte de l'École des beaux-arts ; 
Mérimée, inspecteur général, secrétaire. 

Paris, le 25 décembre 183 7' 

MONSIE UR LE MINISTRE, dans plusieurs de nos départements, des antiquaires 
et des artistes ont reçu Je titre de correspondants du ministère de l'intérieur et la 
mission de lui transmettre lous les avis et tous les renseignements relatifs aux 
monuments historiques. Il importe, en effet, que l'administration soi,t informée 
rapidement des besoins de ces édifices, et des actes de vaodalisme auxquels ils 
pourraient être exposés et qui, malheureusement, ne sont encore que trop fré

quents. 
Ces correspondants ne reçoivent aucune rétribution; dans quelques cas rares et 

pour des voyages qui leur auraient été prescrits, ils peuvent recevoir des indemnités~ 
Il est inutile de YOUS faire remarquer l'inconvénient ou même l'impossibilité 

d'accorder fréquemment de semblables indemnités; d'uQ autre côté , on ne peut 
se dissimuler que, sans un moyen de stimuler le zèle de ces agents , leurs com
lllunications sont et seront très-rares et même presque nulles. 



63 -

Les correspondants du ministère de J'instruction publique reçoivent, pour prix 

. de leurs travaux, les IJvres que ce département publie 1 et ces présents sont assez 

appréciés pour exciter beaucoup d'antiquaires à entreprendre de longues recher

cbes et à les comruuniqu~r à ce miQistère.: 

Le minislere de l'intérieur n'a point de pareillçs, ressourcctS, car les ouvrages 

d'art pour lesquels il prend des sousGriptioDS sont, à peu près exclusivement, 

donnés à des bibliothèques publiques, 

J'ai pen,sé qu'une médaille spéciale, accordée avec réserve à des travaux utiles . 

serait une récQmpcnse suffisante pour assurer la coopération active des corres
pondants du ministère de l'intérieur. 

, Cette proposition 1 que j'ai l'honneur de vous soumettre, a obtenu l'assenti

ment unanime de la Commi~sion des monuments historiques . 

La médaille, de 30 lignes de diamètre, porterait d'un côté l'effigie du roi, de 

j'autre une figure allégorique. entourée de monuments ,de toules les époques et 

inscrivant les noms des porsonnes qui ont bien mérité des arts" 

Chaque médail.le porterait en creux le nom de celui à qui elle aurait élé dé

cernée. 
L'esquisse ci-jointe me dispense d'entrer dans de plus longs détails, et le talent 

CO Dnu de M. Barre. que je vous demanderai de vouloir bien charger de ce tra

v<lil, ne permet pas de douter de sa bonne exécution. 

Le prix du coin s'élèverait à sept mille francs, somme qui serait prise sur le 

fonds des monuments historiques, mais imputable sur le restant du crédit de la 

présente année 1837 et sur les crédits de 1838 el de 1839. Le prix de chaque 

médaille serait de francs. Je ne pense pas que l'imputation de cetle 

dépense sur le fonds des monUlllents historiques pût offrir matière à contesta

tion; car il est évident qu'en encourageant les travaux scientifiques relatifs à nos 

monUU1ents, on contri.bue à leur conservation aus'si efficacement qu'en aCCOl~· 
dant des secours pour leurl:j répara lions. 

Pour assurer la juste distribution de celle récompense, vous pourriez décider, 

Monsieur le Ministre, qjl'ellene sepait'tiécernée que sur un rapport spécial de la. 
o 

Commission des mOnumeD(~ historiqu,es et sur l'exposé des titres de la personne 

qui la recevrait. Ces titres me semblent devoir êtry ou des mémQires archéologi

ques remarquables ou des soins désintéressés donnés pour la conservation d'un 

édifice national digne d'intérêt. 

Celte distribution, qui ne devrait pas être de plus de 10 ou 12 médailles p~r 

an, pourr,1Ït avoir lieu à l'occasion de la fête de Sa Majesté. 

Si vous voulezj)ien approuver les conclusions du présent rapport, le coin de 

la médaille pourrait être fourni dans neuf mois. 
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Paris. le 25 avril 1839' 

Prol>o3ition MONSIEUR LE MINISTRE , depuis longtemps on a reconnu la nécêssité de com-
d'approu"el' 

une circulaire pIéter et de régulariser dans les départements l'organisation des correspondants 
il MM. les préfets, du ministère de l'intérieur pour la conservation des monuments historiques. Déjà 

rel ati ve 
à l'organisation , quelques départements possèdent des ~nspecteurs de ces monuments, mais Je plus 

dans les départem", grand nombre en est privé, et dans ceux-ci ces précieux restes de l'héritage de 
de correspondants 

du ministère , nos pères son t en quelque sorte abandonnés. Il importe donc de remplir cette 
pour ln conservation lacune et de créer, partout où la nécessité s'en ferait sentir, une place d'inspec-

de d h · . ces monuments. teur es monuments Istonques. 
Ces fonctions , qui seraient purement honorifiques, et dont par cela même 

la création n'entraînerait l'administration dans aucune dépense , consisteraient 

à surveiller les· travaux de restauration des édifices antiques et du moyen âge, à 

. signaler les découvertes qui intéressent l'archéologie , à prévenir les actes de van-

dalisme qui compromettent l'elÎstence cie nos vieux édifices, et à établir, à cet 

effet, une correspondance suivie avec l'inspecteur général, secrélaire de la Com
mission des monuments historiques. 

Le projet de ci rculai re qu e j'ai l'honneur de soumettre à Votre Excellence a 

pour but d'arriver à une organisation aussi complète que possible de celte inté
ressante branche de votre adminislration. Je vous prie, Monsieur le Ministre, de 

vouloir bien y donner votre approbation. 

Paris,le 20 mai 1840. 

MONSIEUR L.E MINISTRE, la Commission des monumen ts historiques, dans son 
dernier rapport, déplorait l'insuffisance des secours affectés à la conservation des 

édifices remarquables de toutes les époques clont notre pays a tan l de raisons de 
s'enorgueillir, et que pourtan l il a lraités longtemps avec une fâcheuse indifférence. 
Ces plaintes , trop bien justifiées , ont été entendues , et le crédit mis celte année 

à la disposition de votre dépanemenl témoigne que la sollicitude des Cbambres 
s'est éveillée sur l'importance de nos richesses monumen tales. En applaudissant 

à ce premier résultat, la Commission éprouve le besoin d'exprimer sa "ive re· 

connaissance à ceux de vos prédécesseurs qui ont bien voulu se faire les inler
prètes de ses réclamations, et elle attend avec confiance de vos lumières et de 

votre patriotisme, Monsieur le Ministre, la contilluation d'un appui qui llli est 

si n écessaire. 
Grâce à l'augmentation des fonds de secours alloll és allX monuments bislo· 

riques pour fannée 1840, la Commission a pu proposer uu nouveau système 
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de répartition que, malgré ses avanlages reconnus, la déplorable insuffisance _ 
ùes crédits des années précédentes avait toujours contraint d'écarter; plusieurs 
monuments recevront cette année des allocations qui permettront d'exécuter 
de grands travaux . 

Dans l'opinion de tous les hommes spéciaux, il n'est pas douteux que ) pour Mode d'exécution 

être vraiment utiles, les restaurations doivent être exéculées rapidement et dIes tratvau::I . 
pour arcs auratlon. 

d'une manière complète; que des secours lents et partiels suffisent à peine pour 
pallier les prog'is de la destructioll , et n'ont, en dernière analyse, d'autre ré· 

sullat que de reta.rder Je moment où il faut opter entre une restauration entière 
ou un abandon définitif. 

Sous le rapport de l'économie et de Ja ' bonne administration 1 l'expérience a 
prouvé encore qu'une grande restauration 1 entreprise à temps et terminée aussi 

promptement que possible. est infiniment moins coûteuse qu'un~ suite de 
petites réparations qu'il faut sans cesse recommencer. Au point de vue de l'art, 
on ne trouve pas moins. d'avantages; car, lorsqu'une allocation est large et pro

portionnée aux besoins d'un monument, on peut donner aux travaux une direc
tion métbodique ct les confier à des arcbitectes d'un talent éprouvé. II suffit de 
jeter les yeux sur ]a plupart de nos anciens édifices pour se convaincre que des 
réparations maladroites .Ieur ont été presque toujours plus funestes que les ra
vages du temps . 

Les incoDvénieuts du système des réparations lentes et partielles se sont fait 

sentir surtout dans les travaux exécutés aux théâtres d'Arles et d'Orange. Depuis 
bien des années, ils reçoivent des subventions médiocres en comparaison de la 

grandeur de l'entreprise, considérables pourtant eu égard à la faiblesse des cré
dits d'où elles sont tirées. Quels sont les résultats obtenus? Non-seulement le dé-
blayement du sol antique n'est pas achevé. mais beaucoup de terrains restent à 

, acquérir, Cl l'état de ces ruines si précieuses inspire encore de vives inquiétudes. 
Si l'on faisait le relevé des dépenses que ces deux monuments ont coûté jusqu'à 
ce jour, il est plus que probable que leur total, mis tout d'abord à la dispo-
sition d'un architecte habile, eût suffi à un déblayement complet, à une restaura-

I tion durable. En outre, la lenteur des Iravaux a éveil,lé la cupidité des proprié. 
taires élablis sur le sol antique; elle leur a permis d'élever successivement leurs 
prétentions, et, ce qui est encore plus ailligeant, de compromettre, par des dé

gradations, l'existence même des ruines imposantes pour lesquelles on a déjà fait 
tant de sacrifices. 

La Commission s'était flattée qu'un crédit spécial pourvoirait à la restauration 
défi nitive des tbéâtres d'Orange et d'Arles. Un travail préparé par un de ses 
membres avait démontré l'utilité de cette mesure et eu avait précisé la dépense, 
qui ne s'élève qu'à une somme de 300,000 francs j mais des motifs. qu'il o'ap-
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pnrtient pas à la Commission d'apprécier, ayant déterminé l'ajournement de ce 
projet , il a fallù faire face, avec les seules ressources du fonds général des mo
numents historiques, aux travaux les plus urgt'nls réclamés par ces deux im . 

menses débris de la splendeur romaine. Les allocations qu'on a jugées néces
saires, et qui pourlant ne soot pas' ce qu'elles devraient être, ont fortement affecté 
ce fonds de secours , et l'on ne pouTraiL les renouveler, l'année prochaine, sans 
négliger -d'autres travaux aussi importants: Sur ce point , Monsieur ' le Ministre, 

la Commission appelle toute votre sollicitude et se plait à espérer 'lue, sous vos 
auspices, un crédit spécial sera accordé à nne entreprise aussi utile pOUl' les arts 
et les études archéolngiques . 

. Toutefois, Monsieur le Ministre, les subventions accordées cette année ( les 

plus considérables qu'aient encore reçues ces ~eux monuments ) promettent des 
résultats utiles. 

A Orange, les salles du postscenium seront acquises, et l'on n'aura plus à 
craindre désormais ces ilégradations atarmanles que leurs propriétaires y fai

saien t journellement. L'enceinte ant ique sera fermée et soumise à une exal:!te sur
veillance. 

Des fonilles doivent être dirigées sur la scène du théâtre d'Arles, dans la partie 
qui n'a point encore été explorée. Les magnifiques statues et les nombreux et 

admirables fragments antiques qu'on a déjà trouvés sur cette scène attestent le 
luxe vraiment extraordinaire de sa décoration, et font espérer de uouvelles dé· 
couvertes également inlél'essB(ltes. 

Quelques diflicultés .. elatives à l'achat des terrains ralentissent encore les 
travaux, plusieurs propriétaires ayant exposé des prétentions inadmissibles, 

quelques ·uDs se refusant à céder les terrains qu'ils occupent. Dans d'autres 

communes, des e~igeDees semblables paralysent les intf! ntions généreuses du 
Gouvernement et des autorités locales. La Commission 1 désirant mettre tlO terme 
à cette s ttual'i on ,~ avait prié l'un de vos prédécesseu rs de soll iciter devant les 

Chambres un e mesure législative pour faci liter l'acquisition des monuments his·· 
toriques ou celle des terrains qui reofcnnent des antiquités. A cette occasion, 

un pTojet de loi avait été préparé, Illais il n'a point ét~ jugé nécessa ire ,le le 
présente,' aux Cbambres. En effet, l'opinion de nos plus éminents juriscousultes 
et les derniers débats de la Chambre de. pairs ont prouvé que la loi actuelle sur 
l'expropriation pour cause d'utilité publique pourrait être invoquée poul" le dé· 
blayement ct la conservation des monuments anciens. Il ne reste plus qu'à con-, 
sacrer ce principe par une application, et il ne s'en pourra trouvel' une plus juste 
que dans les théâtres d'Orange et d'Arles. 

Du moment que l'empl"i de l'",propriation sera cOlllplétement établi , les ad
miriistrations'locales pourront fadJemen,t d'égager tant de beaux monuments des 
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misérables constructions qui en masquent l'extérieur et 1 souvent, en compro

mettent la solidité. 
La Commission se plait à espérer qu'on en fera bientôt usage pour isoler les 

arènes d'Arles, acquérir la Basse-Œul're, à Beauvais, et assurer la consen'atioD 
• 

d'un grand nombre d'aulres éd ifices antiques ou du moyen âge. 
L'état du fonds général de secours n'a point permis d'entre!:,reudre ceUe allné 

la restauration de quelques autres monuments antiques sur lesquels la Commis
sion se -réserve d'appeler volre intérêt dans un avenir plus ou moins éloigné. Les 

grandes constructiqns romaines de Re'ims, de Langres, 'de Saintes, de Poitiers, 

de S.,int·Cbamas, de Nîmes , de Saint·Remi, etc. ont des titres manirestes à l'in· 
térêt de l'administration et n'ont plus à redouter aujourd'hui la fun~ste insou

ciance qui a laissé détruire les arènes de Bordeaux. 
Nos é,lifices du moyen âge présentent peut-être les types les plus remarquab"'s 

de tous les styles d'architecture- qui se sont succédé depuiS le :u' siècle jusqu'à 
la renaissance. Aucun pays ne possède autant de richesses en ce genre, et pour
tant :lUClln n'en a détruit ou laissé détruire un allssi grand nombre. Le premier 

rapport de la Commission contenait une longue liste des princi~ux de ces mo-
numents; le tableau ci.joint, fort augmenté, est encore incomplet, et, malgré- le 
soin apporté à sa rédac1ion, malgré les recherches continuelJes. plusieurs années 
se passeront encore avant qu'on puisse dresser un catalogue exact de toutes les 
richesses monumentales de la France. 

Sur la liste qu'cHe a l'honneur de vous remettre ; la Commission n'a point 

parlé les cathédrales et autres édifices diocésains, qui, pour la plupart cepen· 
dant , se distin guent par )a noblesse de leur architecture. Par une bizarrerie 
qu'on a peine à s'expliquer, et qui souvent a excité de vives réclamations.~ l'en

tretien de ces édifices appartient à un au1re département. 'l.a Commission ne 

peut que renouveler ses vœux pour yoir cesser un pareil état de choses, dont le 
moindre inconvénient est de diviser les ressources dû Gouvernement et de lui 

ôter celle direction méthodique dont toutes les autres parties de l'administration 
sentent les bons résultats. 

'1 
Iproprialion. 

• 
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En présence des besoins nombreux que chaque jour lui révèle, la Commis- Mode de répal' liLion 

mission ne pouvait concentrer Joules ses ressources sur quelques monuments du crédit. 

exceptionnels, n'accordant aux autres que des promesses dont , quelquefois, ils 

n'auraient plA. attendre l'effet. Elle a donc cru devoir diviser les secours de votre 
département en plusieurs catégories: les uos, assez considérables pour compléter 
ou du moins pour avancer notablement la restauration des édifices auxquels ils 

s'appliquent; .les autres, destinés seulement à retarder les progrès de la destruc· 
tion et à perme LLre d'attendre le momeot où l'on pourra disposer de ressources 
suffisa ntes 

9 
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Les titres des monuments qui doivent prendre pl.ce dans la première caté
gorie ont été pesés avec la plus scrupuleuse impartialité, Dans son examen, qui 
s'est etendu à t~ute la France, la Commission n'a voulu encourager aucun style 

particulier; eHe ne s'est préoccupée ni de la destination des monuments, ni de 
Motifs des" d~ci~ions leur position géograpbique. Libre de toule influence étrangère, elle o"a pris en 
de la CommlS"on, 'd " l" "d ' J'fi l " é ' Il . conSI erahon que Importance arllshque es c( 1 ces, eur SituatiOn mat riC e. 

les ressources locales qui peuvent leur venir en aide; enfin' elle n'a rien négligé 

pour assurer le bon emploi des subventions ac~ordees par le ministère de l'in te-
Cboix rieur. On sait que peu de nos provinces possèdent des architectes qui aient fait 

des architectes. 
des études spéciales nécessaires pour ..... bien conduire de grandes restaurations. 

Pour la première fois, cette année ,on a confié les plus importantes à des archi

tecles que leur talent reconnu désignait à la confiance de l'administration. La 

légère augmentation de dépenses résultant , dans quelques cas, du déplacement 
de çes artistes, est amplement compensée par la garantie d'une bonne exécution. 

C'est ainsi qu'un architecte nommé par vous a reçu la mission d'entre

prendre la rest~uratioD si longtemps ajournée de la magnifique église de Vézelay, 
A ce travail on a consacré la sorume la plus forte dont il ait été possible de dis
poser, et cependant cette allocation ne permet de réparer qu'une petite partie de 

ceUe immense basilique. Jamais, d'ailleurs, secours ne fut plus urgenl, et J'on 

peut assurer que, s'il eût été di ITéré d'une année encore, les murs où s<)inl Ber

nard prêcha la croisade n'auraient plus offert qu'un monceau de décomhres, li 
est bien à désirer que le Gouvernement COnserve sa 'protection à un monument 

majestueux par SOD architecture, imposant par les souvenirs qu'il rappelle, et 

la Commission ne cessera de réclamer en sa faveur que lorsque sa restauration 

sera complétée , 
D'autres églises non moins intéressantes que la Madeleine de Vézelay, mais 

heureusement moins maltraitées par le temps. ont été inscrites dans la première 

catégorie, et, sous la direction d'architectes nommés par vous, recevront de 

grandes réparations dans la campague qui vient de s'ouvrir. Il suffit de cÎler les 

églises de Saint-BenoÎt,sur-Loire, de Conques, d'Issoire, de Saint-Jacques à 
Dieppe, de Mantes, de Cunault, de Saint-Paul-Trois-Châteaux, le cloître de 
Moissac, les fresques de Saint-Savin, pour justifier le choix de la Commission et 
I ~intérêt qu'à sa prîère l'administration supérieure leur a ruonlré . .Bien que ces 

admirables monuments exigent encore des travaux considérables el coùt'eu~ 
• peut dire que désormais leur conservation est assurée 1 et anuoncer par avance 

leur complete restauration, 
Tout en recoDoaissant l'importance incontestable des édifices ci·de5Sus dési

gnés, on s'étonnera peut.être de ne pas voir figurer dans la même catégorie d'au

tres monuments aussi remarquables. et dont la situation récla.me également des 



- 69-

secours. Outre l'impérieuse nécessité de se renfermer. dans les limites du crédit 
de la présente année, la Commission avait un autre motif pour ajouroer la res

tauration de certains édifices du premier ordre. Avant de l'entreprendre, il était 

nécessaire, en eLfet, de s'enlourer des renseignements les plus exacts; il ne faUait 

.s'engager daos des travaux, évidemment très-considérables, que lorsqu'on aurait 

pu en éval uer et la durée et la dépense, et qu'on se serait assuré qu'ils seraient 

dirigés avec le soin et l'intelligence convenables. Des études approfondies seront 
faites celle année sur un certain nombre de ces monuments, el, lorsqu'elle sera 

suffisamment éclairée , la Commission aura l'honneur de vous adresser des pro

positions certailles à cet égard. 
Dès à présent, Monsieur le Min is tre, eUe peut vous aJnoncer que le résultat 

de ce travail démontrera la nécessité de grandes réparations. La Commission 

s'attachera, ainsi qu'elle a toujours fait, à se reufermer dans les limites d'une 

stricte économie; mais elle craint qu'il 'le soit impossible de subvenir à ces nou-

velles dépenses sans une augmentatio"n du fonds général de secours. 

Le tabJeau ci-joint contient la désignation des monuments qui doivenl rcce

voir des subventions plus faibles , la plupart parce que leurs besoins son t moins 

pressants, quelques-uns parf::c que des ressources locales peuvent en partie pour-

• 1 nsuffisancc 
du crédit. 

voir à leur conservation et à leur entretien. La Commission espère que les coo- Appel au concours 
'1 é' - . " l 'fi d des conseils rrénérall:l: sel s g neraux e t mUOlclpaux Slmposcront quc ques sacrJ ces pour secon c r ct municipaux, 

l'adminislralÎon centrale, e t celle·ci n'hés itera jamais à encourager des elTorts 

aussi nobles e t aussi avantageux pour le pays. 

Cetle année, de même que les précéden tes, on a dû apporter une extrême 
réserve à accorder des allocations pour entreprendre des fouilles. Ce n'est pas 

qu'avec des fonds suffisants il eût été difficile de désigner des localités où des 
travaux de ce genre produiraient des résultats intéressants. Le sol de plusieurs 

grandes villes antiques reste encore à foui Uer, et il est hors de doute que de vastes 
explorations n'offrissent un immense intérêt à la science; mais , avec les ressources 

limitées don t on peut disposer, il faut réserver ses secours pour des nécessi tés 

pressan tés , et l.es fouilles ne présentent jamais un caractère d'urgence . 

La Commissi~n n'en a donc admis qu'un petit nombre , et soo but a été sur

tout d'encourager les recherches de cette nature que pourraicnt te nter des co m

munes ou des particuliers. Elle n'a pas négligé toutefois de choisir les lieux où 
les explorations ont le plus de cbances de succès, et peuvent conduire à des dé

couvertes profitables pour les études archéologiques. Elle a désigné particulière· 
ment quelques monuments dits celtiques, jusqu'alors trop négligés peut-être. On 
peut espérer que l'intérêt que l'administration montre à ces antiques débris d'une 

civilisation perdue engagera les autorités locales à veiller avec soin à leur con-
servation. 

Fouill es. 

\ 
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La Commission des monurn(:nts historiques, Monsieur le Ministre, \Iient de 

vous adresser ses réclamations et ses vœux. L'importance de nos monuments, 
leuT situation, leurs besoins, vous sont connus. Vous n'ignorez pas combien sont 

insuffisantes les ressources qui doivent subvenir à leur conservation; combien il 

serait indispensable qu'elles fussent augmentées en ce moment. Une administra
tion éclairée, une Cbambre jalouse de toutes nos gloires nationales, ne pour

raient voir avec indifférence la ruine de tant d'édifices que l'étranger nous envie, 
et c'e&!: avec confiance, Monsieur Je Ministre, que la Commission s'en rapporte à 
votre amour des arts, p our provoquer des mesures qui mettent enfin en har

monie avec les besoins de DOS monuments les secours qui I~ur seront destinés. 

Paris ,le 2S'mai 1840, 

MONSIEUR LE MINI STRE, il se présente souvent des occasions où des renseigne
ments utiles à la cODs~rvation des monuments historiques doivent être donnés 

par des hommes spéciaux, verses dans la connaissance des études archéologiques 
et de l'architecture ancienne. ]) est important pour la régularité dn service qu'un 

correspondant, au moins, par département puisse fournir au préfet les détail. 

que vous lui demandez sur l'origine et J'état actuel des monuments qui, par Jeur 
antiquité ou lèur mérite d'art, ont des droits à l'intérêt du Gouvernement. Une 
cÎ1;culaire avait été adre~s~e aux préfets 'pour leur enjoindre de présenter des can

didats à ces fonctions. La Commission des mOTlumenls historiques a soumis ces 

candidatures à un sévère examen, et, sur son avis, j'ai l'honneur de proposer à 
Votre Excellence les n0}11inations dont la liste est inscrite dans l'arrêté ci-joint. 

J'ai compris dans cetLe Jiste les anciennes nOfilinations qui avaient été faites ou 

confirmées cn 1839. • 
Il reste encore il pourvoir à ces fonctions dans vingt-huit départehJents, soit 

qu'il n'ait pas été préseoté de candidats, soit que leurs litres n'aient pas paru 

suffisants à la Commission pour les désigner à votre choix. 

Paris , le 2ft Ilo\'embl'C 184 2. 

MONSIEUR LE MINISTl\E, la .commission des monuments historiques a l'honneur , 

de vous rendre compte de ses travaux pendant l'année ,BA>, et de vous présenter 

le tableau des subventions accordées pal' votre département, 
Ainsi qu e dans le rapport de l'année dernière, les monuments ont été divisés 

en trois catégories : la première comprenant ceux qui doivent être l'objet de 
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grands travaUl< de restauration, et qui, par conséquent, exigent des seéoQrs con· 

sidérables; 

La seconde, les monuments> qui reçoivent des allocations suffisantes pour des 

réparations d'entretien plus ou moins étendues; 

La troisième. les' monuments qui ont paru mériter l'~lérêt du Gouvernement, 

mais pow' lesfjuels on n'a pu proposer encore aucune subvention. soit pa rce que 

leur sÜuaûou n'était pas exactement connac , SoiL parce que l'insuffisance ùes 

fonds n'a pas permis de satisfaire aux. demandes adressées à leur sujet. 

Dans un de ses précéfLcllts rapports,. la Commission voùs a exposé ses idées ~'Iode dc l'ép<H,tition 

sur le système à suivre pour la répartition des secours que votre département ùu credit. 

accorde aux monuments historiques. II consiste à désigner les plus remarquahles 

de ces édi6ces , à Y faire exécuter pl'olliptemenl tous les tI'avanx de consolidation 

nécessaires. el, par cooséquen.l. à concentrer sur eux les ressources de J'admi· 

nistratioll jusqu'à.ce que les principales restaurations soient terminées. 

Jusqu 'a lors, eu parlie par la faiblesse des crédiLs alfectés à la couservation des 

monuments historiques, en pal'liC' pal' la difficullé <le conn'aÎtre suffisamment 

leur situation ellenrs besoins, les secours avaient été bornés à de modiques alIo .. 

catioos 1 palliatifs incertains qui combattaient à peine l'action desh'uctive du . 

temps. 

Aujourd'hui I,e système des grands travaux, que vous aviez b ien \'oulu ap .. 

prouver, est consacré par trois anuées d'un e heureuse expérience. Des répara-
tions considérables ont é té exécutées, et ·plllsieurs beaux édifices, don t l'existeQcc 

était menacée, ont cessé d'inspirer des inquiétudes. Les secours ont é té mieux 

proportionnés aux beso~us, et des artistes d'uo talent reconnu ont é té ehargés 

pal' vous de diriger et de surveiller tes t~avaux . Désormais, on en a l'assurance, 

l ~ style et le caractère des monuments anciens , fro,Il souvent altérés par des ré· 

paratioos maladroites ou insuffisantes, sera respecté reügIeusement. 
Le cboix élait difficile entre Lant de chefs·d'œuvre de l'architeclure antique eL 

du moyen âge , tous recommandables à Lant cie litres, la plupart cruellcmen t 

maltraités p~r le temps ou la barb ... ie des h ommes. 

La Commission s'est guidée dans celle Lâche, dont ene a compris toule l'i m· 

portance, cn prenant en con!iÏdération: le mérite sous' le rapport de l'art, - la 

situatior; matérielle, - les ressources des localités. Elle a voulu surtout, avant 

de \ 'OUS désigoer un ~ mon ument, connaÎlre exactement la dépense que doit en· 

traÎller sn restauration; elle s'est rendu compte du Lemps que ce tjKYail exigerait; 

elle a étuclié les projets soumis par les arcbilectes , et a discuLé leur convenance 

eL leur efficacité. Ponr assurer la conservation des monuments qu'elle a placés 

cn première ligne , ].1 Commission savait que Je Gouvernement était prêt à COll--

sentir des sa~rjfices considéra bles; mais clle a \'oulu , du moins', que l'étendue do 

CIJOix des cdi ficeE 
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d C$ réparations 
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. ces sacrifices fût CODDue d'avance, et qu'ils fussent justifiés par des besoins réels 
et par une importance incontestable sous le rapport de l'art. 

L'approbation que vous avez bien voulu donner à ses choix a été pOUl' elle 

une récompense naLLeusc de ses soins et de son impartialité. 

Néces~ité de borner Malgré ses avantages reconDUS, le système des grands travaux ne pouvait être 
les "rand, "»'am d é l ' d . Il r II' d à un ~ertain nombre a opt exc uSlvement et ans toute sa rigueur. la aIt gar er une réserve pour 

ci e monument!. des besoins imprévus; il fallait encourager les efforts des localités qui n'ont que 

des ressources iosuffis3Qles; il fallait enfin pourvoir à beaucoup de réparations 

provisoires, en allendanl que l'on pût entreprendre des restaurations définitives. 

On a donc continué à répartir entre un Assez grand nombre de monuments le~ 
allocations que le crédit disponible permettait d'accorder. Dans les propositions 

qu'elle vous a adressées à cet égard, la Commission a dû bien souvent déplorer 
l'insuffisance dés subventions, mais elle se flatte du moins que ces marques d'in. 

térêt, à défaut de secours plus efficaces, stimuleront heureusement Je zèle des 

départements et des communes. 

Le tableau de répartition que la Commission a l'honneur de vous présenter 
n'est que le sommaire des rapports particuliers dont cbaque proposition a ,Hé 

l, b' 1 a ~et. 
Cependant , en vous offrant ici le compte rendu de ses derniers travaux, eile 

éprouve le besoin d'appeler votre attention sur les affaires qui lui ont paru les 

plus importantes. 1 

.La restauralion de l'église de la Madeleine à Vezelay (Yonne ) , longlemps 
ajournée faute de fonds, a été entreprise et cooduite avec activité, grâce aux 

secours considérables que vous avez bien voulu accorder à cet effet. M. Viollet

Leduc , chargé de ce grand trav,ail, s'en est acquitté avec zèle et avec talent. Ce 
n'cst qu'après de longues études sur la siLuat~on de celte immense basilique, 

après avoir reCOllDU la difficulté et aussi la possibilité de sa restauration, que la 

Commission vous a proposé de l'entreprendre. Tel était l'élat de cet édif«e ahan· 

donné depuis Ja révolution 1 qu'aux yeux de beaucoup de gens sa destruction 

paraissait inévitable. On pouvait mêl)le craindre que les premières tentatives pour 

le réparer n'en accélérassenlla ruine. M, Viollet·Leduc a Iriomphé beureusement , 
de toutes les difficultés. Aujourd'hui la consolidalion des voûtes et des murs lalé· 

raux est accomplie. Les opérations qui olfraient un danger réel ont é té terminées 

sans accident. On peut dire que la Madeleine esl sauvée. Sans doute, de grands , 

travaux seroot encore nécessaires , les dépenses considérables ~ mais 1 pour ceux 

qui connaisseolla silualion de celte église. le résultat obtenu est immense, ct 

sa restauration complèle. qu'on a pu croire impossible, n'est ~ maintenant 

qu'une alTaire de temps et d'argent. ' 

Des Iravaux d'une ,nalure aussi ,délicale ont été confiés à M, Questel et con-



- 73-

duits avec le même succès. En même temps qu'il faisait réparer le magnifique 

portail de Saint-Gilles, et la célèbre vis qui rend encore celle ville un lieu de 
pèlerinage pour les tailleurs de pierre,. M. Questel retrouvait et faisait conserver 

les dCbris du chœur de la même église, détruit pendant la révolution, qui offreut 
encore aux arts et à rarchéologie un sujet d'études du plus haut intérêt. 

On doit au m ême architecte la consolidation récente de la tour Magne à Nimes,. 

ceUe admirable ruine romaine qui allait disparaître, si vos secours ne l'eussent 

sauvée. 

C'est encore à M. Questel que vous avez donné la direction des travaux qui 

s'exécutent au beau cloître de Moissac, et de ceux qui viennent de commencer à 
l'église de Saint-Maurice à Vienne. La COf!lmission se plaît à vous expril~ler la 
satisfaction que lui ont donnée les projets de M. Questel, et à vous informer que 

les dépenses qu'occasionnera la restauration de Sainl-Maurice seront moins con
sidérables que f ~ situation alarmante de celle helle église ne l'av_ait [ait supposer 
au premier examen. 

Les réparations de la flèche de Conches, conduites par M. Bourguignon, 
.allaient être terminées, quand un ouragan d'une violence inouïe a renversé cette 
flèche en charpente el détruit le couronnement de la tour qui lui servait de 

base. Ce malheur, qu'il était impossible de prévoir, n'a pas eu les résultats déplo
rables que l'on pouvait craindre. Les admirables v.itraux de Conches ont été pré

servés par une sorte de miracle 1 et la masse immense de la flèche n'a écrasé. 
dans sa chute, que des maisons inhabitées. En apprenant ce désastre, vous ayez 
aussitôt donné à la ville de Conches l'assurance que vous n'abandonneriez pas 
une entreprise que vous aviez déjà puissamment encouragée. De prompts secours 

ont suivi cette promesse, et l'empressement de la ville et du département de 
l'Eure à s'~mposer de nOl\veaux . sacrifices fait espérer que bientôt les traces de 

ce déplorable accident auront disparu '. 
La Commission doit encore vous signaler avec éloge les travaux dirigés par 

M_ Joly dans l'église de Saint-Savin, célèhre par ses nombreuses peintures du 
XIe siècle; ils avancent rapidement. malgré les difficultés sérieuses et l'on peut 

même dire les dangers véritables que présentait cette restauration. 

M. Dellon conduit avec zèle et avec talent les réparations de Notre-Darue de 
Cléry, et celles de la fameuse église de Saint-Benoît-sur-Loire, dont la situation 

est déjà considérahlement améliorée. 
Les mêmes éloges sont dus à M. Danjoy pour les soins qu'il apporte à la res

tauration des églises de Saint·Pierre à Lisieux et de Touques; à M. Van Cleem
pute, pour les travaux qu'il dirige dans l'ancie~ne cathédrale.de Laon; à 'M. Lion , 

lUne souscript.ion ouverte pour réparer ce 

sinistre a montré combien la comerration de 

nos monuments trouvait de sympathie" dans 

toutes les classes. 

~-
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pour la restauration de l'église de Civray et de la tour de Charroux; à M. Renaux, 
pour les travaux exécutés dans l'église de Saint-Paul-Trois-Châteaux; à M. Le Nor

mand, pour la restauration habile et consciencieuse de l'église de Saint-Jacques 

à Dieppe ; à M. Boissonnade, pour l~ restauration de J'église de Sainte·Foy à 
Conques. presque terminée aujourd'hui avec pu plein succès. 

La Commission s'est occupée d'un règlement que vous avez revêtu de votre 
approbation, pour fixer les honoraires des archi tectes employés par votre dépar

tement; obligée de se renfermer dans les limites d'une sévère économie, eUe a 
pensé qu'il convenait de donner à des artistes estimables un témoignage honori
fique de la satisfaction du Gouvernement, pour les soins et le zèle qu'ils appor

tent à des travaux toujours longs et pénibles el dont .les honoraires sont souvent 

insignifiants. Vous avez bien voulu, sur sa proposition 1 accorder à quelques 
arcLitectes une médaille spéciale. 

La 'même distinction etait due aux correspondants qui, par des mémoires 
• archéologiques ou par des renseignements utiles qu'ils adressent journellement 

à votre ministèl'e , ont le plus contribué à faire connaître ou à conserver des édÎ

fices remarquables. 
Enfin cette médaille sera décernée également aux personnes qui, par des 

sacrifices génêl'eux, onl sauvé de la destruction des monumenls dignes d'intérêt. 

La Commission vous a proposé d'accorder ving.trois médailles seulement; car 
elle a cru que cette récompense acquerrait un nouveau prix par sa rareté Cl par 

les titres incontestables des arûstes ct des savants qui l'obtiendraien t. 
Tous les ans, les théâtres d'Orange el d'Arles reçoivent des allocations considé

rables. Malheureusement le résultat n'a point été aussi heureux jUSllu'à présen t 

qu'on était en droit de l'attendre. L'avidité des propriétaires e t, il faut le dire, 

les ménagem ents, peut-être un peu tlmid es, des adIPinistratiolls ill.unicipales ... 
ont retardé le mOUl cnt où ces nobles débris de la grandeur romaine reparaîtront 
au jour dégagés des constructions modernes où ils sont depuis si l ongte~ps 
comme enscvelis. Vous avez senti, Monsieur le Ministre, qu'il fallait ·donner une 

direction plus régulière aux travaux de déblay,emenl et de consolidation , el vons 

avez confié , à cet effet, un e mission spéciale à J'in specteur genéral des monu~ 

meels historiques. Son rapport a constaté que ce serait un abus de céder aux exi
gences des propriétaires, et qu'il faJlait, pour dernier recours, faire usage contre 

eux de la loi sur les expropriations; les enquêtes sont commencées, et la Com

mission attend avec confiance les verdicts des jurys saisis de ce~ affaires. 
Malgré ces lenteurs et ces difficultés , la situation des deux théâtres s'cst 1l0-

tablement améliorée. Le théâtre d'Orauge est maintenant cllmpléternent ferLUé; 
la scène et les gradins sont nettoyés; la consolidation des murs antiques s'achè

vera d.ans cette campagne, sous la direction de M. Renaux 1 dont le nom vous a 



- 75-

dejà été honorahlement cité'. Quelques expropriations sont encore nécessaires 
pour isoler le théâtre et particulièrement les constructions .ntiques qui le lient à 
l'Hippodrome. 

Des sacrifices plus considérables sont r éclamés pour le ihéâtre d'Arles. Des 
. rues à pel1cer, des terrains à niveler, dè grands travaux de terrassement augmen· 

LerOllt les dépenses prévues pour l'acquisition du sol antique. On a reconnu tou
lefois que l'emplacement qu'il s'agit de déblayer pouvait être 'réduit; on a lieu 
d'espérer que , moyennant l'hchat ou l'exproprialion de quelques maisons fort 
médiocres . on pourra bientôt l'enclore , et conserver les parties du monument 
qui ont subsisté jusqu'à ce jour. 

Alors seulem ent pourra être complété le déblayement de la scène antique et 
des salles des mimes, qui . par leur comparaison avec les mêmes parties du 
théâtre d'Orange, offriront un vif intérêt aux arts et à l'archéologie. 

Les fouilles partielles auxquelles les dernières acquisitions ont dorme lieu sur 
le théâtre d'Arles ont amené la découverte de quelques rragments antiques qui 
ne sont pas sans irnportancè. On a trouvé des restes assez considerables de la de
coralion en marbre de la scène, quelques débris de has-reliefs et d'inscriptions, 
enfin un heau fragment de la statue d'Auguste dont le musée d'Arles possédait 
dejà une partie du torse ct dont la tête est en ce moment à Paris , au Musée 
du roi. 

La Commission, dans son rapport de l'année 1840 , avait sollicite un crédit 
spécial pour le delllayement des théâtres d'Arles et d'Orange, opération qu'il 
importait de conduire rapidement , ct dont la dépense excédait de beaucoup les 
ressources ordinaires. L'augm en tation votée par les Chambres au budget des mo
numents historiques , sur la proposition de M. le conite de Sade , a permis d'en
treprendre ces grands travaux d'une manière convenable, quoique avec un peu 
plus de lenteur. Mais une autre restauration 1 à laquelle la Commission attache 
le plus grand intérêt et dont vous l'avez aulorisée à commencer l'étude, ne lui 
paraît exécutahle qu'au moyen d'ùne allocation extraordinaire tout à fail en de
hors des previsions générales du budget. Vous avez compris qu'il s'agit de l'église 
de Saint·Ouen à Rouen , ce chef·d'œuvre inachevé de l'architecture gnthique. 

Le Gouvern ement, par le soin qu'il apporte depuis quelques années à la con- Jntluenccdcs lravau l: 

servation et à la restauration des monuments du moyen âge, a donné un exemple de la Commission 
sur 

que presque toule rEurope imite aujolud'hui. En Italie, en Allemagne, en An- les Gou\'erneme.nts 

gleterre, des travaux immenses sont en cours d'exécution; les prin ces et les peu' de l'Europe. 

pIes s'imposent à l'envi les sacrifices · les plus considerables. La France, \:tont 
l'influence sur les arts est si puissante. ne demeurera pas en arrière, nous l'cs-

péro.Ds : dans cette lutte nouvelle où la magnificence d~ ses monuments et le 
la ient de ses artistes semblent lui donner tant d'avantages. 

' 0 . 

• 



- 76-

Vous connaissez, Monsieur le Ministre, le projet vraiment gigantesque auquel 

Sa Majeste le roi de Prusse vient d'altacher son nom. Les lravaux de la cathé· 
draie de Cologne, interrompus depuis si longtemps, ont été repris celle annee, 
et, si l'on en juge par la grandeur des préparatifs, nous verrons bientôt la fin de 

cet immense travail qui semblait devoir épuiser les ressources de plusieurs gé
néralions. En présence d'une entreprise qu'on aurait appelée téméraire il ya peu 
d'années, el dont nous apprenons déjà les progrès rapides, on éprouve une es· 
pèce de honte à discuter la possibilité dlfIn projet heaucoup plus simple , et dont 
le résultat pourtant serait aussi heureux pour les arts et aussi glorieux pour 

notre pays. 
Deux projets pour l'achèvement de Saint·Ouen ont été présentés à la Com

mission par M. Grégoire. dans deux systèmes différents, tous les deux remarqua

bles par le talent et l'exactitude de l'artiste à reproduire les typcs consacrés dans 
la décoration de l'égiise. Dans le premier, on élève deux tours qui Ilanquent le 
portail, eo profitant des indications que fournissent les amorces des constructions 
commencées au XVIe siècle (constructions fort postérieures, comme on sa'il, à 
l'église ell e·même) et presque aussitôt abandounées. Dans le second projet, dont 
]a dépense serait bien moins considérable, on supprimerait les tours, et l'on 
bâtirait une façade aussi riche et d'un goût plus pur, car on n'aurait point à se 
préoccup~r d'en mettre la décoration en harmonie avec les amorces des cons
tructions fort médiocres, ébauchées ou 1 pour mieux dire, ajoutées deux siècles 
apfès la constru ction d~ l'église. Au con tra.ire 1 l'obligation de se régler sur les 
additions du XVIe siècle consacrerait une altération au caractère général de l'édi ~ 

fice, qui. pour être ancienne, n'en est pas moins regrettable. 
L'exécution du premier projet occasionnerait une dépense qu'on ne peut éva· 

luer à moins de trois millions,; le second ne coûterait qu'environ 1,200,000 fr.; 
c'est celui que la Commission a préféré, et M. Grégoire CD achève J'étude en ce 
moment. 

Lorsque l'Allemagne entreprend des travaux immenses pOUl" ternliner la ca
thédrale de Coiogne, lorsque l'Angleterre prodigue des trésors pour restaurer ses 
vieilles ~gl ises 1,]a France ne se montrera pas moins généi'euse, sans doute, pour ./ 
achever le ,monument que l'on cite partout comme le modèle le plus parfait de 
l'architecture religieuse au moyen âge. La Commission se flatte, Monsieur Je 
Minislre, que. vous n'hésiterez pas à demander aux Chambres les moyens d'exé
cuter un beau travail qui intéresse à un si haut degré la gloire nationale. 

Votre sollicitude, Monsieur le Ministre, s'étend sur les monuments de toutes 

1 Les réparations de la seuletlglise du Temple. 
à Londres, oct coûté déjà plus de 40,000 1. st. 

(plus de 1,000,000 de francs). Une somme de 

80,000 1. st .. doit être employée aux répa,'alions 

de Lincoln's Inn. 
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les époques, et votre protection leur est acquise à tous avec une égale impartialité. 
Les plus humhles ont des droils à votre attention , lorsqu'ils offrent un intérêt 
particulier par leur date au par les souvenirs qui s'y rallachent. L'antique monu· 

ment attribué aux rois Mérovingiens e l èonllu , à Beauvais , sous le nom d~ la 

Basse-Œ uvre, a été acquis par VO~ soins au moment où l'administration munici· 

pale allait le faire démolir sous uo prétexte fri vole. Sa conservation est aujour. 
d'hui assurée ; mais il reste à lui donner un e destination qui n'altère point SDIl 

caractère et qui maintienne dans son intégrité ce reste precieux d'un e époque 

dont Dolre sol a conservé si peu de souveni rs. 
M. Ramée, à qui l'on doit une très-bonne res tauration de l'ancienne cathé

drale de Noyon, vous a prése nté un projet pour' rétablir les dispositions et la 
décoration primitives de la Basse-OEuvre . Tout en donnant de justes é loges à 
l'exactitude et au talent qui se font remarquer dans le travail de M. Ramée , la 
Commission n'a pas cru qu 'il dût être adopté définitivement , avant que le minis
tèré des culles se fût concerté avec vott'e département pour son exécution. La 

Commission ne peut que fa~ire des vœux pour qu'un édifice aussi intéressant soit 
rendu à sa destination originelle ; mais elle comprend que les faibles ressources 

dont vous disposez. oc peuvent ni ~e doivent ê tre em ployées à des travaux d'apo 
propriation . 

Vous avez bien voulu autoriser d'autres acquisitions également importantes . 

L'inévitabl e destruction de l'hôtel de la Trémouille est venue ailliger tous les amis 
des arts. L'étendue des bâtiments dépenda nt de cet hôtel, l'impossibilité d'en 
isoler les.. parties vraiment monumentales, surtout le prix exorbitant d'un vaste 

t erraiu dans un des quartiers les plus populeux de la capitale , mettaient le Gou
vernement hors d'état de disputer cet édifice à de riches spéculateurs. Obligé à 
regret d'ê tre témoin de sa ruine . vous avez fait to';t ce qu'il vous était permis de 

faire en obtenant la cession de toutes les façades ornées . Ces restes précieux 

peuvent du moins adouci~ les regrets qu'inspire 1a perte de l'un des rares mo~ 
nuwents qui conservaient à Paris des souvenirs du moyen âge. 

MM. Violle t-Lednc et Lassus , auteurs d'un projet pour la construction d'un 

archevêché , ont proposé de faire servir les façades de l'hôtel de la Trémouille 
à décorer une des 'cours du nouvel édifice. La Commission applaudirait à cette 

destination, qui conserverait de très-belles sculptures, e t qui contribuerait 

puissamment à donner à l'archevêché un caractère en harmonie avec celui de la 

cathédrale, auprès de laquelle il doit s'élever. 
Quelques arcades oroées de bas·reliefs attribués au ciseau de Jean Goujon , et 

provenant de l'ancien hôtel de Torpanoc, ont été achetées encore par voire dé· 
parlement , et ont trouvé une destination convenable dans un e cour de l'École des 
beaux~a r(s. 

Acquj si tion 
des sculptnres 

provenan t 
de monuments 

historiq ll (,S. 
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Tou tes ces acquisitions, Monsieur le Ministre, doot la Commissi0f! s'applaudit 

avec vous, out pu être opérées avec les ressources ordinaires du crédit affecté 
aux monuments historiques. Il est pénible de penser que la conservation d'ob· 
jets si précieux n'est due, pOUl' ainsi dire, qu'à un heureux hasard. En effet, si 
le fonds de secours eût été épuisé. ou seulement si les monuments que l'on vient 

de citer eussent été mif) en vente après Je travail an'nuel de répartition, il eût -été 
presque impossible de les sauver. 

Ces acquisitions qu'ou nc peut prévoir, qu~l serait si regrettable de laisser 
échapper, font naître des Inquiétudes pour l'avenir et réclament uue sérieuse 
attention. 

Les grandes collections nationales , les musées et la Bibliothèque du roi ont 
des revenus qui suffisent à peine à.leul' entretien. Tolites les fois qu'une vente 
publique d'objets d'art a lieu "à Paris, il est avéré que les ressources ordinaires 
de ces établissements ne peuvent faire concurrence aux offres des amateurs, et 
surtout des amateurs étrangers. Combien de riches collections perdues pour la 
}-' rauce , parce que le Gouvernement se trouve sans moyen pour les acquérir l 

Quelques exemples prouveront l'importance des pertes que la France a failes 
de cette manière. 

La collection de' M. le baron Denon s'est divisée, saDS qu'aucun. de nos éta .. 

blissements scientifiques s'en soit enrichi. 

La Bible d'Alcuin, mise en vente à Paris, n'à pu trouver d'acheteurs et a été 
vendue en Angleterre. 

La statue en bronze trouvée à Lillebonne a été ég~lement portée en pays 
étranger. 

La collection de portraits historiques de M. Alexandre Lenoir a été achetée 
par un libraire de Londres. 

Les tableaux précieux de madame la duchesse de Berry, la collection de 
M. Salliès, d'Aix, celle de M. Mimaut, qui renfermait un monument bistorique 
inappréciable , la table d'Abydos 1, ont passé en Allemagne et en Angleterre. 

Jusqu'ici, i'on s'est borné à citer des monuments nationaux ou des coJlections 

que l'on peut :appeler françaises, puisqu'elles ont été formées par des Français, 
et que DOS artistes et DOS sav'ants pouvaient les consulter. Mais les objets d'arl , 

d'un intérêt général , qu'un beureux hasard amène pour quelque temps .ur notre 
territoire, n'y a-t-il pas une espèce de honle à les en laisser sortir? Tous les ar
tistes se sont affiigés dernièrement en apprenant que la Vierge au candélabre, de 
Raphaël, et le Francia qu'ils avaient admires à Paris. où ils ont été exposés en 

vente, ont fié achetés pour un prix peu élevé en Angleterre. • , 

1 La table d'Abydos a été venQue , à Paris, 14,000 francs , et le Gouvernement n'a pu l'acheter r 
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Lorsqu'uu Français visite les n)usées de Londres, de Bedin ou· de Munich , 

dont J'existence ne remonte qu'à quelques années. il est frappé de leur richesse , 

et, s'il vient à s'enquérir de J'origine des objets qu'il admire, iJ apprend souvent 
que c'est de France qu'ils viennent, maïs qu'ils n'ont pu y trouver des acheteurs. 

A Paris 1 quelques particuliers disputent seuls ' aux etrangers la possession des 

objets d'art qui paraissent aux ventes .publiques. Rarement l~s agent~ du Gouver· 
nemeot peuvent entrer en concurrence avec f,mx . 

Les sommes considérables que le roi consacre tous les ans à l'acquisition de 
nombreux objets d'art sont des encouragem~nls.,.,a.ux artistes modernes 1 dont il 
est impossible de rien distraire pout compléter les collections de tableaux et de 

sculptures, ouvrages d'anciens maîtres. 
Serait~il donc impossible de remédier à l'insuffisance bien constatée, des res~ 

sources ,dont le Gouvernement dispose pour enlretenir et enrichir nos grandes~ 

collections nationales? 
Sans cloute, dira·t·ou, la libéralité des Chambres ne fera point faute à J'ad· 

ministralion, toutes les fois qu'elle lui demandera de doter le pays d'u n cbef

d'œuvre reconnu. La C0mmission sait combien elles sont jalouses de nos gloi1es 
nationales, eL ce serait toujours avec confiance qu'elle en appellerait à leur gé
nérosité et à leur patriotisme. Mais les occasions sont rares, toujours jnatten

dues; il faut aux spéculateurs Don des espérances, mais de J'argent comptant; il 
faut pouvoir conclure un marché rapideme-nt et sans hésiter, so.uvent avec une 

espèce de mystère. 
r;'instilution d'uD fonds de réserve consacré exclusjvemellt à l'achat d'objets 

cl'art anciens, el convenablement administre, permettrai t ·seule au Gouvernement 
de profiler d'occasions telles que celles qui viennent d'êlre citées. Une somme de 

200,000 fI'. sumrait peut-être 1 ajoutée annuellement au fonds des beaux-arts , 

pourvu qu'il fût possible de reporter toujours au budget d'année en .année le 
reliquat dont on n'aurait pas trouvé à faire l'emploi. Oserait-ol] meUre en ba 

lance Je sacri(Jce qu'on réclame avec les résultats qu'on en doit espérer? 
La- Commission j Monsieur le Ministre, ne croit pas être sortie ·de ses attribu

tions en appelant v,otre sollicitude sur un objet qui intéresse les arts à un si haut, 
tlegr/!. Elle es.père qne vous voudrez bien voir, clans la proposition qu'elle a l'holl' 

neur de vous adresser, son viF désir de justifier la confiance que vous lui avez 

Joujours montrée. 
La ·plupart des travaux dont la Comdlission vient de VOl,lS enLretenir, les res

,tau rations qui se poursuivent en ce moment dans plusieurs de nos provin ces .. 

n'auraient pu avoir lieu sa.ns le concours des localités qui se son t associées géné
reusement aux efforts de l'administration centrale. Depuis quelques années, à 

l'in,lifTérence don! la .pluparl cle nos grands monuments ont éte l'objet pendant 

Nécessité 
Ju concours 
des localjl~s . 
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trè.-Iongtemps, a succédé un sentiment de respect et de juste orgueil que doit 
inspirer la possession de tant de chefs-d'œuvre. On commence à comprendre 

que c'est un dépôt dont la postérité demandera compte à natTe époque, qui s'ho-

Socié Lés savantes. Dor~ra en le lui reodant iu(ac l. Dans beaucoup de départements, des sociétés 
savant es se so nt formées, qui s'occupent avec zèle de l'étude de DOS antiquités 

nationales. L'illtérêt qu'elles inspirent, les s~bvenûons qui leur soot accordées 
par les autorités locales, n'excitent plus l'éton nement ou les railleries de j'igno

rance. Presque partout , la Commission se plah à vous en donner l'assurance, elle 
a renconlré des s)'mpathies qui ont rendu sa tâche moins diffici le. Plusieurs fois 

elle a pu vous fournÎr des preuves matérielles de celte h eureuse tendance de 

l'opinion publique, et, en faisant le relevé des dépenses occasionnées depuis 
quelques années par la restau ra tion des monuments historiques, elle a constaté 

que les subventions des départemellts ont été presque toujours égales à celles 
du ministère de J'intérieur. 

L'empressement des départemen ts et des communes à solliciter auprès de 

l'administration centrale des instructions aussi bien que des secours est encore 

un résultat dont il faut se féliciter; car les sacrifices les plus généreux seraient 
sans effet s'ils n'é tai ent dirigés vers un but véritablement utile. 

Pendant que de loutes parts on réclame du Gouvernement une direction puis ... 

saQle pour les travaux d'art. ils co ntinuen t à demeurer partagés en tre plusieurs 
ministères. qui exercent chacun une action indépendante beauco up moins puis .. 

sante que si elle p artait d'un centre unique. Plusieurs fois la Commission a dû 
vous exprimer le regret qu'elle éprouve à voir nos monuments divisés par caté· 

gories imaginaires 1 et les secou rs que les Chambres leur aUr ibuen t proportionnés 
moins à leur importance matérielle qu'à leur subdivision administrative. Sur ce 

point, elle se bornera à vous renouveler ses vœux et à YOUs rappeler les incon· 

vénienls de l'état cle cboses actuel. 
Les aTts du moyen âge ont été longtemps l'objet ,j' un mépris sous lequel se 

cachait j'ignorance. Aujourd'hui, le préjugé qui ne connaissait d'autre beau que 
dans l'imitation de chefs-d'œuvre imparfaitement étudiés a perdu son pouvoir ; 

,nos écoles sont devenues moins exclusives : on pourrait même leur reprocher 
l'absence de système et de lMories arrêtées en matière d'arts. Cet élat d'incerti

tude, s'il ne promet pain L de chefs-d'œuvre nouveaux, a du moins cet avan tage 
qu'il efface biet;l des préj ugés et qu'il rend plus faciles et plus exactes les restau· 

rations de tous les àges et de tous les styles. A aucune autre époque, peut.être 1 on 

n'aurait pu trouver des architectes assez instruits des procédés de l'art ancien 
pour les reproduire religieusement. assez modestes pour mettre toute leur gloire 

à faire revivre les ouvrages de leurs devanciers. 

Malheureusement, à côté de tette tendan ce am: recherches archéologiques que 
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l'on remarque aujourd'hui parmi DOS artistes les plus distingués. les réactions 

de la mode, qui n'a pas besoin des convictions de l'étude, égarent bien des es· 
prits superficiels et peuvent fausser le goût public. Tels qui a(bpirent aujour. 

d1hui rart du moyen âge n'ont fail que lui transporter l'engoucp1cnt irréfléchi 
qu'ils avaient peu auparavant pour l'art antique. L'un et l'autre, cependant, leur 

demeurentinconDusi iD capables de sentir le beau où il se trouve véritablement, 

ils ne font point de distinction entre les productions grotesques d'un ignorant 
imagier du xv' siècle et les statues d'une Sabine de Steinbach. Ils déploreront du 

même ton la ruine de quelque masure gothique et celle de la plus belle cathé· 
draie. Ce ne sont point des monuments qu'ils aiment, c'est une époque, et tout 
ce qui n'appartient pas à cette ~poque, ils \'oudraientl'anéantir, fanatiques aussi 

aveugles que les Vandales du dernier siècle qu'ils poursuivent sans cesse de leurs 

déclamations. 
La Commission , Monsieur le Ministre, croit remplir vos intentions en combattant 

de tout son pouvoir ces fàcbcuses tendances. Elle sait que les seCOurs du Gouver
nement ne doiveut pas être employés à glorifier telle ou telle époque aux dépens 

de telle ou telle aulre : elle cherche le beau dans tous les slyles; lout ce qui pré
sente un intérêt historique sérieux a des droits à son intérêt, ct son étude cons

tante est de ne réclamer votre protection que pour des monuments qui en soient 
vraiment dignes. Les instructions qu'elle donne aux architectes chargés par vous 
de restaurations importantes leur recommandent expressément de s'abstenir de 

toute innovation et d'imiter avec une fidélité scrupuleuse les formes dont les 
modèles se sont conservés. Là où jl ne reste aucun souvenir du passé, l'artiste 

doit redoubler de recherches ct d'études, consulter les monuments du même 

terups, du même style, du même pays, et en reproduire les types dans les mêmes 
circonstances et les mêmes proportions. 

\ C'est surtout dans la restauration des monum~nts du moyen âge que le désir 
d'innover peut égarer parfois les artistes les plus éminents, lorsqu'au lieu de sui· 

vre pas à pas les traces toujours reconnaissables de leurs devanciers, ils, veulen,t 

imprimer sur les édifices qu'ils réparent la 1race de leur passage. 
La Commission a cru reconnaître l'ouhli des principes qu'elle 'lient cl'exposef>, 

dans les travaux importants exécutés ~epuis plusieurs années dans l'église de Saint· 

Denis. Ce n'est pas ici le lieu d'enlrer dans de longs détails à, ce aujet, mais el1. 
ne peut s'empêcher de vous rappeler qu'à la suite d'observations officieu .. s qu'elle 

vous avait adressées, il Y a quelques mois 1 sur la restauration de cet édifice, un 
de vos collègues vous communiqua un rapport d'une commission mixte de l'Ins· 

tÎtut sur les mêmes travaux. Bien que les conclusions de ce, rapport soient au 

food, sur tous les points importants, conformes à celles que vous avait présen· 
tées la Commission des monuments historiques, le défaut de publicité du rap.' 

Il 
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port de Ja commission mixte a fait naître des méprises sur lesquelles il im
porterait d'appeler des explications complètes. La Commission des monuments 
histori.ques vous demande donc, Monsieur le Ministre. de vouloir bien faire pu
blier la note qu'elle vous a remise et le rapport qui.vous a été communiqué, en 
lui permettant d'y joindre de nouvelles observalions, qui: ell e l'espère, ne pour· 
ront qu'êlre profilables à l'art , et éclairer le public sur e véritable système qu'il 
convient de suivre dans la restauration des édifices anciens. 

Les jugements portés sur les travaux auxquels il vient d'être fait allusion n'é
taient pas nécessaires pour obliger la Commission à s'entourer des renseignements 
]es plus positifs avant de soumettre à votre approbation les projets qui concer
nent DOS monuments. Elle charge tous les ans des architectes qui possède nt sa 

. confiance d'étudier sur les li~:!Ux la situation et les besoins des édifices pour 
lesqu els de grandes réparalioos sont réclamées: Les études graphiques qui lui onl 
été présentées cette année, en lui faisant connaître Pétal alarmant de plusieurs 
monuments d'un haut intérêt, pour lesquels de larges subventions sont devenues 
nécessaires, obligent la commission à vous Tflppeler de nouveau l'insuffisance 
du crédit des monuments historiques. . 

L'église de Saint·Pbilibert, à Tom'ous, l'un des édifices les plus anoiens, les 
plus vastes et les plus beaux que nous possédions, exige des secours urgents. Sa 
situation est telle, que, s'ils éLaient différés, sa ruine deviendrait inévitable. 

Aujourd'hui l'on peut la prévenir eu core ; mais, bien que M. Questel ait ré
digé son projet en se conformant aux instructions "les plus précises pour se bor
ner aux travaux de consolidation absolument nécessaires, la restauration de 
Sainl·Philibert exige néanmoins des sacrifices considérables. 

La façade de Notre-Dame, à Poitiers, si célèbre par les curieuses sculptures 
qui la couvrent depuis sa base jusqll'à son sommet, inspire en ce moment les 
plus vives inquiétudes. C'est cncore un travail qui ne se peut ajourner et qui 
entrainera de grandes dépenses. 

L'ahbaye d~s Dames, dans le fauhourg de Sainte-Palaye, à Sainles, depuis 
longtemps transformée en caserne, allait être démolie, lorsque, sur vos instantes 
réclamat.ions, M. le ministre de la gnerre a bien voulu ['évoquer cet ordre et 
donner l'assurance que cet admirable monument serait respecté et recevrait une 
destination qui n'altérerait pas son caractère. T01~tefois, vous avez dit vous en
gager à y faire de grandes réparatioos; elles ne peuvent être différées; el en les 
confiant à M. Lion, déjà chargé des travaux de Notre-Dame, à Poitiers, vous en 
avez assuré la }Jol\ne exécution. 

La Commission a constaté encore l'urgence et la nécessité de prompls et 
grands travaux pour la consolidation et les réparations de l'église de Loches et 
des abbayes de Preuilly et de Lessay, des égliseSlde Civray et de Souillac. La 
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Commission ne vous a nommé que les édifices les plus considérables, que ceux 
qui réclamenl'des secours qui ne peuvent être différés, et qu'il faut absolument 

proporLionner à l'urgence et à l'étendue des besoins. Cep~ndant, Monsieur le 
Ministre, vous n'igol'ez pas que les grandes restaurations qui s'exéculent en ce 

moment, et dont les priocipales.-vous ,oot été citées au commencement de cc 

rappoxt. dojvent pendant plusieurs années encore absorber une port~n consi
dérable du crédit affecté aux monuments historiques. li serait imprudent de les 

suspendre pour commencer les travaux dont on -vient de vous signaler la néces

silé. Il serait plus imprudent encore de consacrer à ces nouveaux travaux les se
CQurs réserves· pour les monuments compris dans la seconde catégorie. C'est, donc 
à la libéralité et à la justice des Chambres qu'il faut demander les moyens de 

pourvoir à des besoins dont l'urgence ne saurait être mise en doute. 
Pour vous faire connaître la situation actuelle des monuments historiques, et 

vous montrer l'insuffisance ù~s ressources affectées à leur conservation, il suf· 
fira , Monsieur le Ministre, de vous présenter ici le relevé, fait avec beaucoup de 

soin , de toutes les demandes de secours qui ont été adressées. .., _ 
Les édifices qui peuvent prétendre à être classés parmi les mOlluments his- ~ Nombre 

toriques sont, jusqu'à présent, au nombre de deux mil1e quatre cent vingt. ..-1 es édifices classés. 

Vous D'ignorez pas, Monsieur le Ministre, que l'inscription sur le tableau des Conséquence 
du classement. monum,euts historiques ne donDe aucun titre aux secours du Gouvernement. -Ce· 

pendant elle constate l'importance d'un édifice, le rend l'objet d'une surveillance 

et d'une atLention particulière, qui doit presque toujours se traduire tôt ou tard 
·par une -subvention, lorsque sa situation l'exige et que les ressources locales sont 

reCOn!lUeS in::.uffisanles. 
L·es- tournées annuelles d'inspection, si elles font effacer quelques Doms de 

celte liste, en font inscrire un beaucoup plus grand nombre; en même temps, 

les progrès des études archéologiques appellent chaque jour l'atlention des au· 

torités sur de nouveaux édifices dont on fait, pour ainsi dire, la découverte. En 
uu mot, on ne peut regarder comme complète cette liste de deux mille quatre 

cent vingt monuments. Presque tous ont été l'objet d'une demaode de seconrs, 

dont le montant est le plus souvent indéterminé. Jusqu'à ce jour, quatre cent 

soÎlante-deux affaires seulement ont pu être suffisamment instruites pOUl' que 
la Commission fût en étal d'apprécier exaclemenl le chiffre des dépenses qu'en
traîneraient les réparations reconnues utiles et nécessaires. 

Ces quatre cent soixante·deux devis s'élèvent ensemhle à la somme de 

5,959,217 francs. 
Il faut observer que dans ce total ne figurent en général que des travaux de 

consolidation, c'est-à-dire qU'OD n'y comprend pas les dépenses auxquelles don
neraient lieu des restaurations complètes. 

11. 

Nombre 
des affaires 
instruites. 
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On se hâte d'ajouter que, bien que celte somme énorme ne représente que le 
sixième environ des demandes adressées au ministère de l'intérieur, on aurait 
tort d'évaluer à une somme six fois plus forte les besoins des deux mille quatre 
cent ving l monuments inscrits. On conçoit, en effet, que les alTaires les plus 

urgentes onl été les premières instruites, et que les monumen ts les plus co~si

dérables et dont les réparations doivent être les plus dispendieuses sont ceux 
dont la situation a dû être étudiée de préférence. 

D'un autre côté, on ne doit point perdre de vue .que la plupart de nos monu
menls ont de sept cents à trois cenls ans d'existen ce ; qne presque tous ont été 
mutilçs par le fanatisme religieux ou la brutalité révolu tionnaire ; qu'ils· ont é té 
longtemps abandonn és sans soins j que 1 depuis quelques années seulement , un 

très-petit nombre a pu recevoir des secours en général trop faibles .your 
combaUre avec succès les progrès de la destruction; enGn que, dans beaucoup 
de cas, des réparations maladroites ont aggravé leur situation plus malheureuse
ment encore que le temps et l'incurie des hommes. 

Le crédit annuel destiné à pourvoir à tant de besoins, augmenté encore par 
les subventions des communes et des départements, paraîtrait à peine suffisant 

pour en tretenir d'une manière convenable le grand nombre de monuments que 
la France possède , si ces monuments sc trouvaient aujourd'hui dans un état de 
conservation tolérable. Mais, vous le savez , Monsieur le Ministre 1 il n'en est 

point ainsi. Ce nc so nt pas des réparations d'entretien qui soot réclamées par la 

plupart de nos édifices publics, ce sont des travaux de consolidation . On ne 
prétend point leur renùre Jeur ancienne splendeur, on s'estimerait heureux si 
l'on parvenait à les empêcher de s'écrouler. Lorsque la plupart d'entre eux au
ront été l'objet de travaux considérahles et partant dispendieux, on pourra ré· 
pondre alors de leur conservation ; les soins ct la dépense qu'elle entraîn era 

pourront être prévus et calculés année par année. Malheureusement, un arriéré 
très-onéreux, si l'on peut s'exprimer ainsi, pèse su r le budget des monuments 

historiques. Jusqu'à ce qu'il soi t comblé, c'est· à-dire jusqu'à cc que l'on ait fait 
disparaître les tristes traces d'une période d'incurie et de. vanùalisme, votre aù· 

ministration sera obligée de demander des ressources spéciales pour entreprendre 
la plupart des grands travaux donlla Commission vient de vous entretenir, el dont 

l'urgence n'est que trop bien démontrée. Faute de telles ressources , vous seriez 
souvent contraint d'abandonner à la destruction plusieurs monumenls pour .en 

sauver un seul, el, pour dernier résultat, vous ne parviendriez qu'à prolonger le 
spectacle d'une ruine inévitable. 

Mais, Monsieur le Ministre, des Chambres françaises ne laisseront point périr, 
faut e de secours, des monuments qui font la gloire du pays; pour faire un appel 
à leur libéralité, la Commission s'adresséra à vous, avec confiance, toutes les fois 
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qu'elle se trouvera en présence (le besoins urgents, auxquels il vous serait im· 
possible de satisfaire avec les ressources ordinaires de votre département. 

Pari~. le 15 mai 18& G. 

MONSI~UR LE MINISTRE, malgré l'inlerralle de temps assc l. considérable qui s'est 
écoulé depuis que la Commission a eu l'honneur de vous présenter 'un aperçu 
général de ses travaux, eUe ne peut vous signaler .aujourd'hui d'amélioration bien 
notable dans la situation des monumen ts historiques; ellc se voit, au contraire, 

obligé~ de reprodui~c ici les regrets et les vœux qu'elle exprimai t dans son der· 
Dier rapport. 

La faiblesse du crédit dont vous avez bien voulu qu'elle vous proposât la ré· 
partition annuelle imprime nécessairement une grande lenleur aux réparations 
qui s'exécutent aux frais de votre département. Conci lier l'éc~nomie la plus sé
vère avec les nécessités commandées par la situation des monunlcnts ou la nature 
des travaux, tel a été le but constan t des efforts de la Commission. Avec des res· 
SOurces notoirement insuffisantes, on panrrait s'applaudir de n'avoir suspendu 
aucune des grandes restaurations entreprises , d'en avoir assuré J'exécution ct 
limité Ja durée : on a obten u encore un succès- plus difficile. en parvenant à 
secourir ou même à racheter des monuments dont la conservation scmblait dé
sespérée. 

Le plus important de tous était l'église de Saint·Jnlien, à Tours, admirable 
modèle de l'architecture du Xlii' siècle , arrivée à so n plus complet développe. 
ment. DeveI?ue propriété particulière, cette église allait être entièrement déna
turée , lorsqu'une allocation très-considérable . que vous avez bien voulu accorder, 
et le concours généreux de Ms' l'archevêque de Tours, ont permis d'en effectuer 
l'acquisition. Si régiise de Saint-Julien est ,lésormais garantie de la destruction, 
il est bien à Msirer qu'elle reçoive promptement la meill eure el la senle desti
nation qui lui convienne. Pour la réparer et la rendre au culte, de grands- sacri· 
fices soot encore nécessaires et vous les avez prévus. L'assistance de M. le mi
nistre des cultes ne saurait lui manquer, et biclltôt, sans doute , Saint-Ju lien 
reprendra son rang parmi les plus belles églises de la France. 

Vous avez également autorisé l'acquisition de l'église romane de Silvacane , et 
obtenu du propriétaire de l'abbaye de Fontfroide la conservation de son beau 
cloître et de son église. Ces deux édiuces, d'une architecture si remarquable. 
n'exigeront plus maintenant que qnelques faibles dépenses d'entretien . 
. La libéralité des Chambres a pourvu, par un crédit spécial , aux réparations 
de quelques grands monuments, trop coûteuses pour être impntées sur le budget 

Église Saint-Julien 
à Tours. 
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du ministère de l'intérieur. Grâce aux études approfondies que vous aviez pres

crites, on a la certilude que les travaux maintenant en cours d'exécution ne dé
, passeroD l pas les évaluations annoncées. Cependant, une de ces restaurations 

demeurerait incomplète, si le projet ne recevait pas une extension indispensable. 

Château de Blois. Les réparations qui s'exécutent au château de Blois, et donl vous avez apprécié 

vous-même l'excellente direction, devront-elles se borner à la partie" de J'édifice 
construite sous François leT? Ne comprendront-elles pas et la vaste salle des états 
et le. corps de bàliment élevé par Louis XII? En vous rappelant un vœu déjà 
exprimé dans les deux Chambres, la Commission se plalt à espérer que les muti
latious qu'a subies ce noble palais cesseront bientÔt d'aflliger les regards. 

Lorsque vous avez demandé un crédit spécial pour le château de Blois, les 
arènes d'Arles et l'église de Saint·Ouen, vous annonciez, Monsieur le Ministre, 

qu'il faudrait encore avoir recours, ct plus d'une fois, à des allocations extraor· 

dinaires. comme au seul moyen de conserver des lllOllumenls d'un intérêt Don 

moins incontestable, et dont la restauration dépasserait de-heaucoup les ressources 

ordinaires dont vous pouvez disposer. Vous avez autorise la Commission à faire 

préparer des projets et des devis pour la consolidation de ceux de ces édifices qui 
inspirent les plus sérieuses inquiétudes. Aujourd'hui ces projets sont terminés. 

Ils ?nt été examinés avec la plus scrupuleuse attention, réduits mê~e aux tra· 

\'aux urgents et ïndispensables. Les nOlllS des monuments pour lesquels des se· 

cours extraordinaires sont réclamés vous prouveront que la Commission s'est 

montrée sévère dans son choix. Il s'est porté sur des édifices qui sont, pour ainsi 

dire, des types, et qu'on ne pourrait abandonner à la destruction sans encourir 

les reproches de la postérité. Il suffit de nommer les églises de Sainte·Croix, à la 
Charité ; de Saint·Philibert, à Tournusj de Saint·Nazaire, à Carcassonne; le 

temple d'Auguste et de Livie, et l'église de Saint-Maurice, à Vienne. 
Paris, si riche autrefois en monuments de l'ar.chitecture civile du: moyen âge, 

est menacé de perdre un des derniers souvenirs d'une époque si intéressante. On 

annonce la destruction prochaine de l'bôtel de Carnavalet; la Commission espère 

que les magistrats éclairés qui président à l'administration de la capitale feront 
leurs efforts pour la prévenir. Sans avoir recours à des acquisitions coûlemes, 

il serait possible, peut-être:, . d'arriver au même hut par des échanges d'immeu· 

bles entre la ville et les particuliers. propriétaires de bâtiments classés au nombre 

des monuments historiques. Il est inutile de vous faire remarquer, Monsieur Je 

Ministre, tout l'avantage qu'il y aurait à placer des établissements publics dans 

des édifices qui, soit par leur architecture, soit par les souvenirs qui s'y l'alta· 

chent, excitent depuis longtemps le respect et l'admiration. 

Hôtel de Cluny. L'hôlel de Clnny, devenu aujourd'hui un musée national, dont les dévelop· 
pements rapides n'ont pas .cessé d'attirer l'intérêt du public. eXige encore des 
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réparations considérables. Tout Paris a vu l'excellent elTet des premi .. s travaut 

que vous avez fait exécuter. Débarrassé des constructions modernes qui le dépa. 
raient, t'hôtel de Cluny semble avoir pris aujourd'hui une importance toute nou

velle. Il a donné t pour ainsi dire 1 un autre aspect au quartier' an milieu duquel 

il s'élève. Encore! quelques travaux et ce beau palais aura repris son anlique 

apparence. 
La Commissionj appelle tout votre intérêt sur le projet de restauration de ce 

monumenr, projet dont la dépense, quelque modérée qu'elle soit, serait encore 

une trop lourde charge pour je budget des monuments historiques. 
Le musée de l'hôlel de Cluny, qui reçoit toutes les semaines un nombre extra- J\''lusée de Cluny_ 

ordinaire de visiteurs, n'avait pour son budget particulier qu'une somme à peine 
suffisante pour couvrir les dépenses d'entretien; cette allocation ne permettait 

pas d'entrer cn C0nCUrl'ence, pour des acquisitions nouvelles, avec les amateurs 
qui se disputent aujourd'hui les objets d'ar~ dans les ventes publiques. Dans son 

dernier rapport, la, Comm.ission. sollicitait l'établissement .d'un fonds, exclusive-
ment consacré à l'achat d'objets d'art destinés à enrichir nos dilTérents dépôts 

'd'antiquités. Sans abandonner cette proposition générale, dont l'utilité lui semble 
tOIJjours incontestable, elle se félicite aujourd'hui de la demande que vous avez 

bien voulll faire d'une subvention annuelle qui permette au musée de Cluny 

d'accroître et de compléter graduellement ses collections. 
La Commission regrette de ne pouvoir vous annoncer, comme elle l'espérait , 

'l'achèvement des travaux commencés il y a deux ans pour la recoostrution de 
l'arc romain de Saintes. Pal' suite de la démolition de l'ancien pont sur la Cha· 
rente, vous savez, Monsieur le Ministre, qu'il a fallu déposer eo entier le monu

ment et le reconstruire à quelques mètres en arrière de son emplacement pri
mitif. Si ce changement, comma'odé par une impérieuse nécessité, peut inspirer 

quelques regrets, il a permis, en compensation, de retrouver la base de l'arc, 

enfouie dans une des piles du pont, et de rendre toute son élégance à cette cons
truction, si étrangement défiguréé dans le moyen âge. Malheureusement une 

série d'inondations, jusqu'alors sans exemple" a retardé beaucoup (es travaux. 
Ils sont arrivés aujourd'hui à uo point Oll, toutes les difficultés matérielles étant 

surmontées, on peut ell prévoir le rapid.e achèvement. 

La Commission se plaît à reconnaître que, dans ses travaux, elle a trouvé pres
que toujours lune vive sympathie et souvent Je concours le plus généreux de la 
part des autorités ecclésiastiques et des administrations municipales. La coopé-

ratio." de Mg' l'archevêque de Tours à l'acquisition-de l'église de Saint-Julien vous 

a déjà été signalée. On doit à Mg' l'évêque de Strasbourg la consel'vati'On de l'in· 
téress~nte église de Saint.Étienne, un des plus anciens monuments de l'Alsace. 

Les conseils municipaux de Nîme!\, de Rouen, de Vienne, de Narbonne, de Car-

Concon r.~. 
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cassonne, de Saint-Omer, de Poissy, de Rembe~courl, n'onl point hj\sité à voler 

des subventions importantes pour les réparations de leurs mODuments. Le zèle 
de ces villes à conserver leurs nobles édifices ,leur libéralité à pourvoir à leur 

entretien. devaient être pris en considération par l'administration centrale . et 
vous vous êtes associé à leurs générelL'I: efforts par des allocalions aussi consîdé· 
l'ables que l'état de votre budget pouvait le permettre, 
. Après ces exemples de généreux sacrifices. il est triste d~a"oir à enregistrer des 
traits de vandalisme. On pourrait excuser peul-être celte indifférence qui laisse 
perdre, faute de secours, un monument dont personne n'a signalé l'importance. 
mais. ce que l'on ne saurait trop condamner, c'cst celle manie barbare de dé
truire sans nécesslté.~ d'abaUre ce qui est ancien. en dépü des a\'ertissements des 
gens de gOÎlt, en dépit même des réclamations du bon sens le plus vulgaire_ La 
Commission, Monsieur le Ministre, ne peut s'empêcher de vous rappeler ici l'in
qualifiable obstination du conseil général du Loiret et du conseil municipal 
d'Orléans à démolir l'ancien Hôtel·Dieu de celte ville, Que l'architecture si élé· 

gante de ce monument, que ses dispositions si commodes et si parfaitement ap
propriées à sa destination , n'aient pas été appréciées 1 on le comprend à peine; 
mais qui pourrait croire que dans une grande vilJe, à trois heures de la capitale. 
on ait pu oublier toute idée de saine écon~rnie et de bonne administration au 
point de persister pendant trois ans à renv~ser un édifice vaste, solide, suscep
tible de recevoir mainte destination utile? C'est cependant le spectacle que vient 
de donner le comeil municipal d'Orléans, Le prétexte de cette destruction, c'est 

le besoin de faire une place auto ur de la cathédrale. En vain la Commission a· 
t·elle représenté qu'il était possible 1 sans rien abattre, de faire celle place, de la 
faire régulière, de lui donner des dimensions convenables et une disposition 
monumentale. Elle n'eût poiut hésité, sans doute, à vous proposer de faire, aux 
frais de l'État, l'acquisition du monument, si le prix que la ville d'Orléans y 

mellait n'eût pas dépassé de beaucoup toutes vos ressources. Toutes les repré
sentations ont été inutiles devant un corps municipal qui croit apparemment 
agrandir sa ville en la dotant d'une espèce de plaine pavée, sur laquelle, pa, un 
rare oubli des convenances, ou met en regard la salle de spectacle et la cathédrale 

A une époque où toules les traditions d'arl et de slyle étaient perdues_, l'archi. 

tecte de cette cathédrale avait respecté l'ancien hospice d'Orléans, Ce que le 
mauvais goût du xvml!. siècle n'avait pu faire, l'ignorance et l'étourderie du XIXe 

l'auront accompli. 
Si le goût des arls fait des adeptes, le vandalisme a les siens, L'exemplé fUe 

neste donné par le conseil muoicipal d'Orléans allait être imité par celui de Beau· 

gency, Là, cornille à Orléans, c'étaille désir de faire une grande place irrégulière 

qui porlail à demander la destruction d'une église tres-ancienne, un de ces rares 

/ 
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monuments antérieurs au XIII siècle, comme on en voit si peu dans la France 
centrale. 

Heureusement, Monsieur le Minitilre, en prenant à la charge de votre dépar

tement l'acquisition de cet intéressant édifice, vous le conserverez à une ville 
qui, probablement, vous remërciera un jour d'avoir résisté à ses imprévoyantes 
sollicitations. 

Dans un moment où les spéculations industrielles préoccupent les esprits à 
un si haut degré, on ose à peine plaider la .cause des arts en présence de ce qu'on 
nomme ~ujourd'hui les intérêts matériels. Mais 1 pour une nation comme la ..-/ 

nôtre, Ja conservation des grands souvenirs, le respect des œuvres d'art, n'est-ce 
pas un devoir qu'elle ne doit jamais oublier? La Commission, Monsieur le Mi· 
nistre, n'hésitera jamais à s'élever de toutes ses forccs contre les projets qui 
sacrifieraient à de prétendues nécessités publiques des monuments anciens et 
vénérés. ' 

Un dBs Iracés proposés pour le chemin de fer de Lyon à Marseille sup' 
prime la moitie des remparts d'Avignon. Ces vieilles murailles, couronnées de ' 
créneaux et de machicoulis 1 qui rendent si pittoresque l'aspeêl de la ville, seraient, 
remplacées par une chaussée. La Commission regarderait comme un malheur 

public la destruction de celle belle enceinle, si complète etsi bien conservée jus. 
qu'à ce jour. Malgré la faveur que le projet auquel no,," faisons allusion a trou
vée auprès de quelques personnes. un grand nombre de réclamations se sont 
élevées dans Avignon même. 

Habitués à nous renfermer dans des questions d'art et d'érudition 1 il ne Dons 
appartient pas de discuter ici les avantages que présente un autre tracé; notre 
devoir doit se borner à rappeler combien sont rares aujourd'bui les enceintes du 
moyen âge, et quel caractère elles donnent aux villes qui les possèdent. 

Les A\'ignonais ont à leurs portes un exemple des inconvénients de cetle fatale 
manie de DOS jours, qui sacrifie le passé au présent. Carpentras, qui. grâce à 
ses remparts, passait autrefois pOUl' un~ des plus jolies villes de l'an cien comtat 

Venaissin, les a démolis depuis peu, malgré nos vives réclamations. Il n'est point 
aujourd'hui de bourg d'un aspect plus vulgaire ni plus insignifiant. 

Malgré la sourde opposition de vieux préjugés qui disparaissentlous les jours, 
les monuments du moyen âge n'ont été, à aucune époque, mieux appréciés qu'il. 
ne le sont aujourd'hui. Pour les restaurer convenablement. on dispose mainte

nant d'un assez grand nombre d'artistes habiles, élevés en dehors des systèmes 
exclusifs, et conduits 1 par une tendance naturelle à notre temps 1 à étudier avec 

curiosité les dilTérents styles d'arcbitecture dont la France olTre tant de types 
remarquables. Ni j'expérience, ni l'érudition, ni l'amour de l'art, ne font défaut, 
quand il 's'agit de réparer les ravages dont le temps ou le vandalisme olltlaissé 

" 
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les lraces sur nos vieux édifices. Mais il est une objeclion que l'ignorance élève 

et qu'une catastrophe recente semble confirmer jusqu'à un certain point.. 

La reslauration de Saint-Denis, ,qui, bien que placée eu dehors de la surveil· 
lance de la Commission, avait douné lieu 1 de sa part, à des réclamations réité· 
rées, vient d'êlrè inlerrompue par lin accident déplorable. Le c10cber de cette 

église, achevé depuis peu de temps, s'est lézardé d'uue manière alarmante, et 

l'on a reconnu la nécessité de le démolir au plus vite. De cet accident, dont on 
n'a peut-être pas voulu voir la véritable ca,use, quelques personnes étrangères à 

la pratique de l'arcbitecture ont pris un argument pour soutenir que les édifices 
du moyen âge ont fait leur temps, et que désormais ' leur ruine est devenue iné

vitable. Ainsi 1 l'on devrait laisser crouler tant de magnifiques monuments 1 ou, 

plutôt, une sage prévoyance cO,nscillerait de les démolir comme dangereux pour 

la sûrete publique. Les conséquences de l'opinion que l'on vienl d'exposer en 
sont une réfutation suffisante. Mais qu'on prenne la peine d'examiner ces monu

ments, pour ainsi dire condamnés. Sans doute, leur abandon prolongé, le manque 

d'entretien l les mutilations du vandalisme, onl rendu grave la sït'uation de quel
.ques·uns de nos grands édifices. Elle est loin d'être désespérée iouterois, et, si 

l'on recherche avec atlention la cause des sinistres que l'on déplore ou que l'on 
redoute, il sera facile de reconnaître que le temps y a moins contribué que des 

travaux mal dirigés, qu'on nomme des restaurations, par une trist~ confusion de 

mols. Une expérience ioule spéciale dans ces sortes de réparations est absoigmen 
nécessaire; eHe est la scule garantie de leur réussite. La Commission croit pou
voir VQUS donner l'assurance qu'aucun accident semblable à celui qu'elle citait 

tout à l'heure n'est à craindre sous la surveillance et sous la direction des archi

t~cte3 com missiOl!nés par votre département. 
Des.sins.dc !l1aiSODS La Commission a dû s'occuper de conserver le souvenir de quelques monu-

parbcu!.è... hl d '1 ' 'bl dl' déc' 1 d 'é pour la Commission. mcnts remarqua es, ontl est lmpossl e c pro ouger ID IlUlUlent a ur e. 
A sa prière, vous avez chargé M. Vaudoyer de relever el de dessiner un assez 
'grand nombre de maisons anciennes qui existent à Orléans. Dans une ville où 

le respect des monuments anciens n'est point enseigné par l'administration mu: 
nicipalc , on doit s'attendre à voir disparaître rapidement des con"structions cn 

général peu solides ct sans eesse exposées à être altérées par leurs propriétaires. 

Il n'y avait pas un moment à perdre pour étudier la disposition ct les cIetails de 
ces habjtatio~s, qui jettent le plus grand jour sur les usages ct les mœurs du 

moyen âge. Le travail de M. Vaudoyer a répondu à votre attente, ct vous avez 

apprécié le soiti et le zèle qu'il a mis à remplir sa mission. 1. 

Vous jugerez sans çloute à propos, l~donsieur le Ministre, de faire continuer ce 

travail dans d'autres localités no~ moins intéressantes; plusieurs viÎles de France 

possèdent encore des maisons fort ,anciennes ct d'une archilecture très-rem:.lr-

• 
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quable. Quelques-unes de ces maisons sont tellement importantes, que , si l'état. 
des fonds le permettait, la Commission croirait devoir vous en proposer l'acqui
sition. Telles sont, par exemple, la maison des Ménétriers de Reims, la maison 
du xu(lsiècle de Saint-Gilles 1 plusieurs maisons à Cordes 1 à Angers, à Provins, etc. 
Espérons que les adminislratioDs communales seconderont oe leurs eITorts ceux 

que vous voudrez bien faire pour conserver au pays des souvenirs si precieux. 
D'a,utres Illonumen ts. d'une conservation encore plus difficile que celle des 

maisons partic,ùières, ont été l'objet d'un travail plus général: Vous avez chargé 
M. Denuel1e de dessiner cn plusieurs lieux des peintures ancicnnes dont chaque 
jour efface quelque trait. Déjà plusieurs dessins, d'une exactitude scrupuleuse et 

d'une exceBente exécution, ont été mis sous vos yeux. La Commission attache 
heaucoup de prix à voir continuer cet intéressant travail. 

Plusieurs fois, et notamment dans son dernier rapport, la Commission a ré

clamé l,loe augmentation du fonds attribué à la . conservation eles monuments 

historiques. Permcttez-lui d'insister de nouveau et avec plus de force. car jamais 

cette augmentation n'a été si nécessaire. Depuis longtemps , la tâcbe de la Com
mission ne consiste plus guère ,qu'à constater des besoins urgents qU'élle ne peut 

satisfaire. Chaque jour de nouvelles demandes lui sont soumises, dont elle est 
obligée de proposer )'ajournemen1; et, cependant. une espèce de responsabilité 

pèse sur elle. Le public connaît ses attributions, mais ignore l'insuffisance de ses 

moyens d'action. L'abandon d'un monument peut être imputé à sa négl igence, 

lorsqu'il n'est, en effet, qu'une nécessité fatale, résultat de l'épuisement de ses 
ressources. 

C'est à vous, Monsieur le Ministre. témoin de ses efforts et de ses reg~ets , qu'il 

appartient de la tirer d'une situation si pénible. La cause des arts jJ. toujours eté 
populaire en France, et, aujourd'hui que les monuments historiques de toutcs les 

-époques sont appréciés par les gens de goût, pourrait·on refuser à l'administra
tion les moyens de conserver ces glorieux souvenits? La Commission ose se flat

ter que les resta,uralions jexécutées sous sa surveillance ont ôté à la critique le 

droit d'en contester l'utilité et d'en nier les beureux résultats. 

Paris, le 19 juillet 1850. 

MONSIEUR LE MlNISTRR, la révolution, qui a cbangé tant de choses en France, 
n'a pas diminué l'intérêt qui s'attache à nos monuments nationaux, intérêt bien 

tardif, il est vrai, et qui succède à une longue période de vandalisme ou d'in
différence. Les travaux qui ont pour objet la restauration de nos anciens édifices 

sont aujourd'hui exactement appréciés. Naguère on a pu ne les regarder que 

". 
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comme une étude, ou même un amusement à l'usage des archéologues; main· 
tenant rinOuence considérable qu'ils ont exercée sur les arts, Sur r~ndustrie, sur 
le goût public, atteste leur importance et leur utilité. Un aulre résultat qu'on 
doit signaler, c'est le perfectionnement remarquable des nombreux ouvriers em
ployés dans ces mêmes travaux. Dans tous nos départements, aujourd'hui, se sont 

formés des hommes d'élite. Chacun dans sa profession a fait des progrès consi
dérables, et a, par conséquent, 'amélioré se~ moyens d'existence. Il est à regretter 
qu'à une époque où la stagnation des alTaires pesait d'une manière si cruelle sur 
les ouvriers en bâtiment, l'administration 1 au lieu de les employer à des travaux 

stériles, n'ait pas essayé de leur procurer une occupation sérieuse et profitable 
en se servant de leurs bras et de leur intelligence pour la restauration de nos 
monumenls. 

Les avertissements à ce sujet n'ont pas manqué de la part de la Commission ; 
et, peu de jours après la révolutiou, elle adressait à un de vos prédécesseurs une 
série de projets étudiés à l'avance, ct pouvant recevoir une exécution immédiale. 
Elle fai sait remarquer que les travaux de 'restauration occupent presque toutes 
les classes d'artisans et d'artistes; qu'i l n'en est point où 1. dépense soit plus pro
fitable aux classes~ laborjeuse5. puisqu'elle est presque entièrement le prix. de la 
main,d'œuvre. La variété des travaux et même les difficultés d'exécution stimulent 

le zèle ct développent l'intelligence des ouvriers. Répartis en petits gronpes et 
disséminés sur toule'l'étendue du territoire de la République, ils peuvent vivre 
à moins de frais et écbappent aux funestes séductions qui trop souvent les alten
den t dans les grandes villes. 

Ces considérations, Monsieur le Ministre, qui heureusement n'ont plus la 

même force aujourd'hui, ne sont pas les seules qui puissent être invoquées en 

faveur des travaux de restauration. Si, en présence des difficultés financières 
du moment, quelques personnes étaient tentées de n'y voir qu'une dépense de 
luxe. pour ainsi parler, on pourrait répondre que ces édifices inexactement dé
finis par le nom de monum.ents historiques. ont une destination publique ct unc 

utilité de tous les jours. A part quelques ruines romaines . gigantesques souvenirs 

d'un peuple dont l'histoire est la base de notre système d'éd ucation , que sont 
nos monuments historiques, sinon des églises, des bôtels de ville, des palais de 
justice? Supposons, pour un moment, que ces magnifIques modèles des arts d'uDe 

autre époque soient entièrement' détruils, ne faudrait-il pas les remplacer par 
d'autreséglises, d'a utres bôtels de ville, d'autres palais de justice ? Supposons 
encore que le goût public et le sentiment de la dignité nationale fussent tellement 
changés cn France, que, dans ces constructions nouvelles , tout arl, ou du moins 

tout ornement fût absolum~nt banni. et que l'qn nc reHt enfin que ce qui est 

strictement indispensable pour l'utilité mat,lridle, il ne sera douteux pour per-

• 
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sonne que la dépense résultant de ces tristes constructions ne f6t infiniment 
supérieure à celle que coûterait la restauration complète de nos admirables mo· 
numents. A ne considérer les choses qu'au point de vue pratique, leur conser
valion est donc nécessaire; elle est au nombre des devoirs d'une administra lion 

éclairée. Mais est·ce en France, où le goût est si développé, qu'on doit tenir un 
pareil langage? Ce n'cst pas à vous, Monsieur le Ministre, que la Commission a 

besoin de rappeler la protection que les arts ont toujours trouvée dans ce pays 
et l'éclat qu'ils ont 1eté sur son histoire. 

Les agitations des deux années qui viennent de s'écouler. sans interrompre 
les travaux de restauration que votre département dirige, y on t cependant jeté 
quelque trouble, et la Commission a dû récemment appeler votre attention sur 
des faits regrettahles, qui prohablement ne se renouvelleront pas. A ce sujet, 
elle a cru devoir vous adresser quelques ohservations sur le fàcheux elTet de la 
suppression du bureau des monuments historiques au ministère de l'intérieur, 
et vous proposer des modifications dans le système de comptabilité. Ces modifi· 
cations, qui ont pour but d'accélérer l'exécution des travaux, auront sans doute 
d'heureux résultats; mais il est impossible de se dissimuler que ce ne ~ont encore 

que des améliorations partielles, et qu'il reste beaucoup à faire pour établir dans 
les travaux de restauration l'unité de système et de direction si nécessaire à leur 

succès. 
A différentes reprises, la Commission a entretenu vos prédécesseurs de la 

facheuse division d'altributions qui place les monuments historiques dans plu· 
sieurs départements miuistériels, et, par suite, sous des, influences quelquefois 
opposées. Elle a réclamé souvent contre la séparation des cathédrales, dont la· 
plupart sont des monuments historiques de premier ordre. Ces récla III at jans, 
toujours écartées par des considérations politiques, ne seront pas renouvelées 
aujourd'hui que le département des cultes, par la création d'un comité sPécial , 
a introduit dans son administration les principes que la Commission s'applique 

depuis longtemps à faire prévaloir. Mais ce n'est pas seulement entre deux mi· 
nistères .que les monuments historiques sont divisés; le ministère des travaux 

publics et celui de la guerre en ont encore dans leurs attributions . 
. Peu de jours après le 24 février, la Commission demandait au Gouvernement 

provisoire que les palais et châteaux dépendants de l'ancienne liste civile fussent 
placés daos les attributions du ministère de l'intérieur, comme monuments bis

toriques. Assurément personne ne contestera cc titre au palais des Tuileries, au 
château de Fontainebleau, à ces résidences où se rattachent.< les souvenirs de 

Henri IV, de Louis XIV, de l'empereur Napoléon. Celte proposition fut cependant 
rejetée, ainsi 'Lu'une autre présentée à la même époque et tendant à ce que les 
manufactures royales fussent réunies à l'administration des be~x-arls. En raisant 
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ces réclamations 1 la Commission a cru remplir un devoir; clle est animée du 

même sentiment CD appelant votre altention sur les inconvénients du système 

qui a prévalu . 
Il est inutile de rerenir sur les erreurs qui ont signaléda restauration de l'église 

de Saint-Denis, entreprise par le ministère des travaux publics, en ce mOlllent 
surtout où les travau" viennent d'être conGés à un architecte (M. Viollet-Leduc) 
dont la Commission s'applaudi t d'avoir distingué la première le zèle et le talent. 
-Ce qui se passe à la Sainte-Chapelle de Paris suffit pour prouver tous les incon· 
vénients qui résultent du manque d'une direction unique. 

La Sainte-Chapelle est restaurée par les soins du ministère des travaux publics; 
c'est cependant un monument historique, s'il en fut. La,ville de Paris elle mi
nistère de l'intérieur, il faut hien l'avouer, concourent à ragrandissement du 

Palais de Justice. Les deux entreprises se poursuivent à la fois. Tandis qu'on res

taure à grands frais la Sainte-Chapelle, on élève à côté des constructions qui ,en 
obstruent le porche, en masquent les verrières, et qui déversent leurs eaux au 

pied de ses contre-forts. Ainsi les fonds de l'État servent à restaurer un édifice et 
à rendre inutile cette même restauration. Les choses en sont venues au point 

qu'après des dépenses considérahles on reconnaît aujourd'hni la nécessité de' dé. 
ga~er la Sainte-Chapelle et de démolir une partie des nouvelles constructions 
du palais. 

Bien que l'administration des travaux pnblics ait pour spécialité la direction 
des constructions nouvdles, on conçoit qu'aidée des lumières d'un conseil 
composé d'architectes distingués elle ait qualité pour inter"enir dans la restau

ration de monuments du moyen âge; il est plus difficile de comprendre comment 
J'administration de la guerre prend à ces mêmes travaux une part assez active. 

Parmi les Mifices élevés par des communautés religieuses et que la révolu
tion a fait entrer dans le domaine de l'État, un assez grand 'nombre, et quel
ques-uns fort impurtants, ont été cédés au ministère de la guerre, Tout en re
grettant cette attribution, la Commission n'aura pas besoin sans doute de déclarer 

qu'elle ne prétend pas mettre en comp~raison pour un instant les intérêts de 
l'art avec ceux de l'honneur nationa1. Quel monument existe-t-il dont la conser
vation puisse être mise en balance avec le salut de la patrie'? En 1831, à Sois 

sons 1 en jetant les fondements d'un bastion, on découvr.i't deux statues antiques 1 

et plusieurs fragments faisant partie du fameux groupe de la famille de Niobé. 
Toutes les apparences étaient qu'en poursuivant les fouilles on (lécouvrirait les 
autres statues de ce groupe, et quelques journées de travail auraient suffi 'pour 
cette opération. M. le ministre de la guerre, sur l'avis (Je- MM. les officiers du 

1 Celles du Pédagogue ct d'un des Niobides, groupe extrêmement curieux et qùi diffère de celui 
qu'on voit à Florence. 
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génie, s'y refusa. Le ministre de l'intérieur n'insista point, car on était dans 

l'attente d'une guenc,"et on alléguait le besoin de fortifier Soissons au plus vite' 

Mais ces cas d'urgence sont rares. el, dans presque toutes les occasions, l'admi· 
nistration de la guerre use de la même inflexibilité. Vos prédécesseurs ont de· 

mandé à plusieurs reprises que, pour la reslauratÎan des monuments historiques ' 
affeclés au service de la guerre, des architectes aOachés à volre département 
fussent chargés de la conduite et de la surveillance des travaux, quitte à se con

former aux exigences commandées par la deslination militaire des bâtiments. 

CcHe offre il toujours été repoussée. Recemment encore, à l'occasion des répa
rations de la chapelle du cbâteau de Vincennes, un refus semblable a été for

mulé, et motivé sur la compétence de MM. les officiers du génie dans les travaux 

de celte nature et leur rc~pect connu pour l'art et les monuments. 
Malbeureusement les faits parlent. Quiconque a visité le château des Papes, à 

Avignon, a pu juger du respect de MM. les oIIiciers du génie pour les monu

ments du moyen âge. Peut-être, à la vérité, ce château est-tl nééessaire à la dé
fense du pays, qui serait compromise s~ l'on avait respecté le couronnement ùe 

quelques tours ou conservé quelques vieilles sculptures" Une place moins impor
tante , c'est Je château de Blois, dont l'aile bâtie par F. Man sard , pour Gaston 
d'Orléans, est convertie en caserne. On ose affirmer qu'aucun arcbitecte n'eùl fait 
l'escalier qu'y a construÏl un officier du génie; aucun n'aurait mis le ministère 
de la guerre en dépense pour gratter à vif l'ornementation de la façade. On peut 
espérer encore que l'intégrité du lerritoire n'eût pas été compromise, si l'on avait 

co_~fié à un architecte la direction des travaux exécutés récemment dans le cou
vent des Dominicains· à Toulouse. Que cet édifice soit indispensable au service 

de l'artillerie, cela est possible; mais personne ne doutera qu'uo architecte n'eût 
apporté plus d~ soins à en changer les dispositions :...Probablement il aurait trouvé 

moyen de donner du jour sallS démolir des fenêtres en ogive, sans casser des 
meneaux de pierre pour les re"mplacer par des murs en briques; cn un mol, il 

~iH évité de transformer compIétement un monument unique en son genre, le
quel pourtant doit un jour être rendu dam son état primitifà la ville de Tou louse, 

qui le loue" au ministère de la guerre. 
Les exemples qui viennent crêtre cités sont célèbres; on pourrait en ajouter 

bien d'autres; IlJai~ ils suffiront à prouver cette confusion regrettable dans des 
attributions qui devraient être distinctes. D'Ol\ vient que des ofIiciers exercent 

les fonctions crarchitectes? Toule l'Europe a pu apprécier le savoir comme le 
courage de DOS officiers du génie; toutes nos provinces attestent qu'ils s'enten

dent beaucoup mieux à. renverser des forteresses qu'à conserver des monuments. 
Encore si, mettant de côté tou le considération d'art, on faisait d'un couvent un 

fort ou bien une caserne, avec le but avoué d'en faire oublier la destination pl'i-
• 
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mitive; mais nOD, Je ministère de la guerre proteste de son intention de con~ 
serveT tou~ les vestiges qui intéressent les arts. Ce n'est point un arsenal qu'on 

veut faire à Vincennes. On prétencl cODserver à la chapelle son caractère religieux; 
on l'ordonne très·expressément à MM. les officiers du génie, en leur rappelant 
qu'ils ont à restaurer la chapelle de Charles V et de François J". Alors .n'est·il ..., 
pas permis de déplorer une dépense qui ne peut être que fort aventurée; car à 
qui persuadera-t-on qu'un militaire 1 qui sail bâtir et renverser des bastions, ait 
appris dans ses campagnes à restaurer une église? 

A dire vrai, Monsieur le Ministre 1 ce n'est pas seulement MM. les officiers du 
génie qui ont besoin d'étudier avec plus de soin l'architecture du moyen âge, et 
il est à regretter que cet enseignement n'ait pas dans notre École des beaux-arts 
tout le développement désirahle. Il y a en France un grand nombre de cathé· 
draIes, d'églises, d'hôtels de "jlle, hâtis depuis le xu' siècle jusqu'au xl", c'est·à
dire dans des styles d'architecture dont les lois, les moyens, les procédés ne sont 
point enseignés dan~ nos écoles. La dépense de leur entretien, de leurs répara
tions, est considérable. Ces édifices, on le sait, occupent un grand nombre 
d'architectes. Or comment se fait-il que le Gouvernement ne prenne aucune 
mesure pour formcr des hommes dont il a sans cesse besoin de réclamer les 
services? -

Le bon goût, l'intelligence de nos arlistes, leurs études particulières, suppléent 

sans doutc à ce défaut d'un enseignement public; mai,s il en résulte fréquemment 
des erreurs fàcbeuses , car, dans un pays comme le nôtre, où le pouvoir ~de la 
mode est grand, où l'on cst parfois téméraire dans les expériences 1 bien des gens 
se hasardent dans des entreprises dont ils n'ont pas mesuré la portée. 

Si le mépris irréflécbi qu'on avait, i~y a peu d'années encore, pour l'archi
tecture du moyen fige, ne menace plus nos monuments de ces mutilations bru
tales dont on voit tanL de Lraces, le goût non moins irréfléchi de quelques per
sonnes pour la même architecture peut occasionnel' parfois pre~que autant de 
mal. MM. les officie!'s du génie ne sonL pas les seuls qui croient pouvoir resLaurer 
d'insLinct un édifice du moyen âge. Les exemples sont walhel\reusement nom
breux de réparations entreprises avec plus de présomption que d'intelligence .. . 
Entre autres faiLs regrettables, la Commission a dû vous signaler la restauration, 
ou plutôt la harbare décoration de l'église de Cognac, et surtout les peintures 
exécutées à Sain Le-Radegonde de Poitiers, qui ne se distinguent des badigeon
nages les plus médiocres que par quelques réminiscences archéologiques: ces 
tristes effets d'un zèle inconsidéré, car il est inutile de dire que ces travaux ne 
se font point avec les fonds de l'ÉtaL, se répètent fréquemment; et, lorsque des 
curés ou des fabriques disposent de quelques fonds, il est rare qu'ils s'adressent, 
pour. les employer, à d .. artistes qui en feraient un bon u,age. Ni les conseils, 
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AI N. Eglise de Mezy-Moulins_ 

Église d'Esstfmes. :/./vc 
ARnONDIS SE~EN'J' DE BOURG. Château de Fere-cn-Tardeuois, PP. 

. '7l.-1J~ 1"" - ..... ~<b'''''"I._ Cl ' d 1 F ' M'l Eglise ~Brou, • Bourg, et tombeaux, fjji laleau e a erl\::- Ion. 

Églisfaiut-Andre de Bage. J- 4Jj Bsm" de h F erté_Milon (vit",,,} 

,\RRONDl SSEi\lE NT DE BELLEY. 

Collection de monuments anliques du col

lege de Belley. 
4. Château de Briord (inscriptions mérovin

giennes). 

ù:n·tA-V~i Aqueduï' à Vieux . 

ARRONDI SSE~IENT DE NANTUA, 

Église de Nan tua (porlail ). 
Temple d'Izernore. l /FrrLl 

ARRONDl SS EMENT DE TRÉVOUX. 

Église de Saint-Paul de Varax. ( ~orche ). 

AISNE. 

,AnnoNDl SSEMENT DE: SAI NT-QUENTI N. 

~"'~''''~''' 
Collegiale de Saint-Quentin. 4 -v A"<' 

Hôtel de ville,d.tSaint-Qllentin. / '" ZeF" 
l~ai38fl de l'.AH§O, à Sain t_Quentin, pr 

Camp de Vermand. 
Ih~ti9Lèpe de Vermand_ 

ARRONDISSEMENT DE S61SS0NS. 

Cathédrale de Soisssons. , tJ 
Abbaye de Saint-Medard, à Soissons. - (4y1',,~ -_ .Je..f / . ) 
C1ochiF'i d(Saint-J ean-des-Vi!Jnes, à Sois-;.I1 

sons_ 1 :Jj<'P (~h ",,,-,;'l,,~.Ça.y_.J~ 
rtJ <l q r. '/ /J' .' 

Saint-Pierre-au-Parvis, à Sois-
~~~Not"e-Dame , il Soissons. -</ 0 /,o p r 4/

u
, ':7" 

_. sons. iJi l'JQ ! n . /; r---/ . 

ARRONDI SS ElUF;j\' T DE LAON. )~de Soissons. ' ~ 
Église Notre-Dame & .. Laon. /. Juf-/2 / fJMS8B du ]141" sièele, ide SaiRtCh~-
Église Saint-Mar lin dê Laon. }oflag 1 à Soissons 1 Pt· 

/ ) c~ape e des ~emnliers , il Laon. (J'I! ' Églisç Saint-Yved , il Brailne . .7jl. 6 Y 
Vâ/",,~ · u«ti« -"UV.du-~-,aff-<"" ,,"",_'<L_ J1 ~ d ré l' d 6 '7'? ~Lll_at n ~C~oucy . ~rJ r .--J . / lf"7 'ru 8&dltCg zsecCi 508:0 -

~.0.~ s- ~t~HA ~ '""----,t /'"tJ L'bâtoau de François Tor ? "ille 3 Celle-r..g Ise, am -J.uUen oyaucour . 0 (, 7 i . 

~~f)e de P.É oRtri, PP,/ nLs (d:6f8l 8:ofttcsdititéV 

! 

~ra~ge de rab~aye de ~aUc1ef,'r . ARnONDISSEMENT DE VERVINS.. u: !~ d./J. I"f/j/~J",,---
Eghse de NOUVIOn-le-Vineux. ,~$ .. " c;:.,"J 1 '1 dl" l' d'A b :, -, 7 ;;g~ k 
E
' l' d Ml' /Porta. e eg ISe ,n enton. / . / . / ... g Ise e a .. e. l U. VVQ / '" &/e.- .d~J ~ 'A - a 

Chœur de l'eglise Saint- Michel , près ~, ~~. 

o\RIlONDl SS EME NT DE CUÀ1EAU··fIlIERRY. ,j/~irson. /1/" ", 7 
Maj5Qu de la Fontaine, à Châlcau- Eglise d~E~~~ries. . d 

~/ 

Tbierry pp Église d_7queresse. 1(. /~<>-fu"-'l.<-J5"'--' 
13 . / • 



" ,~ ---

'O..R1.U7 
tiW~J.. ~,..t..:...., 

yI "--'1 vi,.../-_ ~k";";", 

~t-I ' J.... J!,~,,-{..;;.., (.-1"' ....... 
{~~ O'7;''''''k. 

ALLIER . 

ARRON DISSEM EN T DE MOULI NS . 

Vitraux et tableaux de la cathé'drale de 

Moulins. 

Chapelle du lycée de,Moulins (mausolée 

100 -

ARRONDISSEMENT DE BARCELONNETTE. 
~ 

~our de l'horloge 9é Barcelonnette. 4·ffl t) 
Eglise d' Allos. :f vu _ 

ARI\ONDISS EMENT DE CASTELLANE. 

Ancienne cathédrale de Senez. 1. ~ (1 v 

ARRONDI SS EMENT DE FORCALQ UIER . 
du duc de Monlmorency). 1. VI' tJ • 

É 
Clocher de l'église de Manosque. 

'glise de Bourbon-l'Archambault. 
Château de Bourbon-l'Archambault. h Rolonde de Simiane. /f//o-
• ,/.IJf~Il. Ponl de Céreste. 

Eglise de Saint-Melloux . .!'" /If 2.. .. 
Église de Souvigny. Pb ./,0'0. 
Ancienne église SainL.Maur, à Souvigny, 

PP. 
Église de Meillier, . 1'_ Z V-6 • 

Église de Toulon. 

ARRONDISSEMENT DE GANNAT. 

Église d'Ébreuil . Lt 3· 'J '/ f· 
Église de Veauce. 
Église de Biozat. 2 j'o . 
Église de Saint-Pourçain. 

Église de Cognfa!. 
Église de Vicq (crypte). 9-'tv 
Ancienne abbaye de Chanlelle. 

ARRONDISSEMENT DE LA PALiSSE. 

Église de Châlel-Monlagne. /-1 J 6' 
Chilleau de la Palisse. PP. 

ARRONDISSEMENT DE MONTUIÇON . 

Église d'Huriel. <,.f' ()-D 

Monuments antiques de Néris. 

Église de Néri.. . 1 17",,< :J .' .//.j):Hlo /3.0-/1'<) 
ALPES (BASSES-). 

ARRONDI SSEMENT DE DIGNE. 

Église 11.. Notre-Dame, à Digne. 
Chapelle circulaire de Riez. 

Colonnes antiques de Riez. 

Église de Seyne. 
Château de Gréoulx. 

" - : ' 

ARRONDISSEl\IENT DE SISTERON, 

Église de Sisleron. ·12,1,/'" 
Tours de Sisteron. 

ALPES (HAUTES-J 

ARRONDISSEMENT DE GAP. 

Église de Lagrand. :l- Q-(rC 

. Chapelle du châleau de Tallard. 

. ----ARRONDISSEMENT D'EMBRUN, b 1 . !~~ 

Ancienne cathédrale d·Embrun. If.~!;/, t~v?~. II-t~' 
l'empIe de Chorges., .~I/j' uA ,f'::p., .1":' 

ARDECHE. · /~ ,l-' dJ.-",1-tP 
/V;;:,vA ~: 

ARRONDISSEMENT DE PRIVAS . ~ ~ ~t- rl~/;:~ 
Égli.s.e de Bourg.S~i l-Andéol.,· ~ ~ -
É 

;Ua" .j)l,rr"y ". "-<1~~ ~ Il •• ~, 
. ghsc oe Crdns. I"--U 1 .J I ·,<1.A~&r \ ,. 

Clocher de la cathédrale de Viviers. " V ... 
Maison des chevaliers ), à Viviers, PP .• 
1."eL/'- ~"" ..4L':I'b..J /17.0/)0. 

ARRONDISSEMENT DE L'ARGENTIÈRE. 

Église de Thines. /1'.Oln' 

Église de l'ancienne abbaye de Mazan..... 't-,/ 
....lf .. ·I. }. / e.v-- A{t:J''7=~ / 

ARRONDISSEMENT DE TOURNON. 

. Église de Champagne. 
fi . cL. ~1.l/'lA"~ ,(....-
c-;-e..w ~ ARDENNES. 

ARRONDISSEMENT DE MÉzIlmEs . 

Église de Braux. 



ARRONDISSEMENT DE. RETHEL. 
",) . .v 

1"// . Eglise Saint-Nicolas YRethel. './frro 
J Château de Tugny. 

ARRONDISSEMENT DE SEDAN. 

Église de Mouzon. 1 t 3 .;<- 0 
ARRONDISSEMENT DE VOUZIERS . 

Portail de l'église de Vouziers. 
Église de Verpel. /. VI/V 

École d'Attigny, dite la Mosquée. 
M.Iooye d'Attigny_ .t1(1/ 
Eglise de SaintVatourg. /PP 

ARlÉGE. 

ARRONDISSEMEN T DE FOIX. 

N I Château de Foix. ~'v--
. Chapelle de Sab,( ,. f' 0 . 

- Église d·Unac. .z . p-"p 

tf}u.-n 0 'J~ Château de Montsegur. 

~ ARRONDISSEIIIENT DE PAMIERS . 

/J~ ~ofo~r.t~~ Église Ele la R8filDe. }"O' 
?'tl0f,od . 

_ Eglise de Mirepoix. 
tIlU# 4' J? ... Château d~irepoix. .f~'-" ~ 

ARRONDISSEMENT DE SAINI·GIRONS. 

Cloitre de Saint·Lizier. 

AUBE. 

ARRONDISSEi\IENT DB TROYES. 
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Vitraux de l'église d'Ervy_~ ~ 
Vitraux de l'églisef.;nint-Martin.ès-Vignes. 
Jubé de ]' église 1. Villemaur. 

Putte dé 1 anCléli patals des comtescte 
Çhpmp'spo, à TFQ~ 96, pp 

Maison de l'Élection . li 'fi OjCS . 

IIùtcl ~c Muthe). à T s,es; PP. 
Hôtel ~ Marizy, ù Troyes , PP. 

AI\RONOISSEMENT D' ARCIS-SUR-AUBE. 

"-.J. d'" • b LB'18i [HUS SUI-fia e: 
Église de ~itre. 6,,·1), . 

AnnONDISSElIENT DE n An-s un-AUBE. 

Église Saint-Maclou, à Bar-sur-Aube. 
Église Saint-Pierre , à Bar-sur-Aube. 
Église de Rosnay_ J . f u v 

ARRONDISSEMENT DE BAR-SUR-SEINE. 

Kwi •• d. Eouch>cea. 
Église de Mussy-sur-Seine. 

Église de Ricey-Bas. if' b 

Église de Rumilly-les-Vaudes. 

'il .... , d. ~glise de Chappes. 
Église de Chaource. 
'< 

j. 0 Pl) 

U. 1l 4 !L 

ARRONDISSEMENT DE NOGENT-SUR-SEINE. 

Église ~Saint-Laurent, à Nogent-s·ur
Seine. Ç. ,,,'" -

'#.j 
Église de Villena.uxe. .f. . ~ '/ d 

)1. .. 

AUDE. 

' . .. ' , > 
ARRONDlSSE~IENT DE CARCA~50N~E. Cathédrale de Troyes. 

~ Église Saint-Urbain die Troyes. 2 J. J Y ForliGcarions de la cité de Carcassonne. J Il .. I l e[' 
1 Eglise de la Madel:ne, à Troyes. , Église Saint-Nazaire, à Carcassonne. J 4 C . f .2.1 Ir !/I/f' Portan del'église tIi&,Sa:nt-André,~ Troyes.It."" Église de. Rieux-~-Mi~rvois. J- b . 0 "' ~ 

t 1 Église Samt-Jean 1 a lroyes. · Éghse Samt-Vmcent pMontréal. LX-/ 
' fol Église .u~-nl-Nizier à Troyes 

f 

1 ~ ,. ARRONDISSEMENT DE CASTELNAUDARY. 

Chapelle ami-Gilles, à Troyes. É l' d S' • 1. 1/-1/ ' 

É 1· S' Plié ' T g ISe e a1nt-Papoul (cloItre). g Ise a1Ot- an a on, a royes. 
Hôlel Vauluizant, à Troyes. 
Église de Berulle! 3 · J g·o 
Éslis8 fte }'nptj6rawey /. f/'VU 

ARRONDISSEMENT DE LIMOUX • 

....... CliliC cathédlale d·Alet. ~$; J~ 
Église de Saint-Hilaire~ '-I v-v . 

(ji1~--/ /":' . __ ) 

, 
: , '. 
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ARROXDISSP.MENT DE NARBONNE. 

Église Sainl·Paul de Narbonne. 
Ancien évêché de Narbonne. f 000. 

Église Saint-Just, il. Narbonne. , cf . .t. 4 f . 
Cloître de Fontfroide, P.P. ', J,. J J J . 

AVEYRON. 

ARRONDISSEMENT DE RODEZ. 

Cathédrale de Rodez. 
Maison ancienne, il. Rodez. 
Église SaiI,lle-Foy, à Con,ques, 

ARROND}SSEME NT DE SAI NT-AFFlUQUE. 

Abbaye de Belmont. J. NI 0 

Abbaye de Srlvanès. 

ARRONDISSE~IENT DE VILLEFRANCHE. 

Ancienne abbaye de Villefranche. \ J. "vI) 

Château de BournazeHes , PP. 

ARHONDISSEMENT D' ESPALION . 

Maisons de fa Renaissance, à Aix. 
Camp d'Entremont, aH d.866Y:S d'Aix. In-::;' f 
Pont antique de Saint-Chamas. If· ffl. / 
~ncienne abbaye de Silvacane. l~·J ~8 <l-.

Eglise'" Saint-Laurent , à Salon . 17 ' 

Murs de Salon. 

ARR DISSEMEN T D'ARLES. 

Théâtre romain, à Arles. l it?· 7 J If 
Amphi theâtre d'Arles. l it. HI 
Restes du palais de Conslantin,'à Arles. 
Tour dite de la Trouille , à Arles. 
Obélisque d'Arles. / .ODC 

Colonne de Saint·Lucien, à Arles. 
Église et cloître aç Saint · Trophime, à 

Aries. J 2 . J Jo. 
Église basse ~ Saint-Césaire , à Arles. 
Ancienne église Saint-Jean (musée), à 

Arles. ,;J t!4 .#tv/( Cl"'I.t<J 
Église Saint-Honorat, à Arles. /; f J L 
Monumenls des Aliscamps, à Arles. , 
Char.eHe Qes Porcelets , aux Aliscamps,. 4...J 

IArles. ft~ 1 _""'~ 
Eglise de Perse. 

cf Église de Saint·Gabriel. 0 ' . ' .14 Il 
• 

ARRONDI SSE MENT DE MIL AU . ' 
Tour de Saint-Gabriel. 111 ':;>'~ 2a-.~.H_"") 

Eglise de Nant. /2 t. 1 L Ancienne abbaye de Montmajour. . 

BOUCHES-OU-RHÔNE. Chapelle Sainte-Croix de Montmajour. 1. (dr U. 

Ruines de Bonneval, PP: '. 

___ ' Grotte de Cordes. J n 

ç ? <4. ARR~S5EMENt~~~n;L~gli5e \de~ Stlintes-M~ries. "~7 3 . 
tÂ' /' 'PE l' .J~d 1 {t~r.: f"'M 'f-+-ll <- Are-de trlOmpheant<quefnSamt-Reml. 

/ 
'g Ise e a LU.8)Of,\, a arsel , e. . 1 '. '1' S ' R' J 

C d S · S ' M '11 ( Mauso ée anllque ( al t· eml 1 pB 
aves e alOt- auveur, a ars el C cons- . dl ' S ' R . 

~I 

e-( 
/ 

tructions romaines).. ., MaIson Il P al)et, n amt- em!. 1 
, / 'Eglise Sainte-Marthe, à Tarascon ] 1. q 57 ~' .Eglise de l'abbaye Saint -Victor, à .Mar- / 1 

Château de Tarascon. '- d, /}; ', 
seille. ~ , ' Y " Tombëaux (I:.,...p'l)' do Vern},Jùe... . ~ 'VI ~ 

Souterrains de Saint-Victor, à Marseille. ~"" ~1::p& I l 1 
Marché dit dl P ugel, il. Marseille. Temple de la Maison-~t'le ern~ul:. /1' l 

..,. Murs et maisons des Baux. 1 . '" 
Hôtel cie ville de Marseille. t/J <'14/ e.é 
Maison d/Puget, à Marseille. ' CALVADOS. dY.#'.":j"""" 

ARRONDISSEMENT D'AIX. (/ 

Cathédrale d'Aix. 
Église Saint·Jean, à Aix. S··Ir"b 
Bains, dits de Sextius> d'Aix. 

, . ..y,lJl ... fjl~ p."- 1Âb.!<- - J.L-'VV 

ARRONDlS5E~IENT DE CAEN. l 

Église de la Trinité (abbaye aux Dames), 
à Caen. t lB ·Z LI! 
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Église Saint-Gilles, à Caen. 
Église Saint-Étienne (abbaye aux Hom-

mes), à Caen. 

Église Notre-Dame, à Caen. 
Église Saint-Pier~e, à Caen . .2. J v-v 

Église Saint-Jean, 0. Caen. 
Église Saint-Nicolas, à Caen. 
Hôtel d'Escoville, à Caen. 
Maison des Gendarmes. à Caen. 

Maisons de la Renaissance, à Caen . 

l!. .... Ancienne salle du. CoUeZe, à Caen. 
p'tirJ lU YtL~. ,d.< C "-"-<-~ -Eg Ise de Berllleres. r." vO . 

Église de Saint-Contest. 1· poo · 

Église ~Fresne-Camilly. 4u'j
Prieuré de Saint-Gabriel. " JJ~ ' 

~glise de Nfey. Il ';po 
Eglise d'Owstreham. -Y. (j'o p. 

Église de Secqueville en.:Bessin. f. V(Je 

Église de Thaon. 
Église de Bretteville-J'Orgueilleuse. 
Eglise de Langrune. 
Église de Mathieu . 
Église de Cully. 
Église cf Audrieu. 

Jf Église de Mouen. 
?/ Église de Douvres: 

Église de Fontaine-Henri. 
Château de Fontaine-Henri, Pp. 1 

Château de Lasson, PP. . 

ARnONDISSEMENT DE BAYEUX. 

Calhédrale de Bayeux. 
'l:'apisserie de Bayeux. r OltV, 

Église de' Tour, près Bayeux. ;, /jP 
Chapelle du séminaire de Bayeux. 

'~. ~glise .d'Asnières. 5 J 1l7' 
, ·Eglise de Colleville. 7 /6. 

. ~lise d"E;treham. 
Église de Formigny. /-3) '4. 
Église de Louvières. '.Ir". 
~glise de Ryes. l 'f vil 
Eglise de Vierville. 31," 
Égli,e de Campigny. J'I( 
~, .. ·e"" ""1' 'J;j,,,,,,,., dL tf!,a! ""1' Id/b. 

Église de Guéron. r u-tJ 

Église de Marigny. ( . f J 2 C 
Église de B,·j/jueville. Cjvp -
Église de Vou-illy. 7 ~p 
Église de Saint-Loup, ~ nqx. 

ARRONDISSEMENT DE FALAISE, 

Château de Falaise. bJ· fuu 
Église Saint.Gervais. à Falaise. 
Église Saint-Jacques. a Falaise. 
'ÉglisQ GQ (;yilJpaJ . p. ès Palaise. 
Église dl Maizlères. 

( 

P: "l is de Sa,,:.., , 
L?... h __ o~bz-c/' ..... 

• ARRO~DISSEl\IENT DE LISIEUX. ~7 

É l, S' P' ,lAL'" ",1 , ,..., / ' /.. /. l''D g Ise amt- ICrre 7~ ISleux -1/" 'Y. v-tnI ,J4tLlL ' .QQIf!L.- 0.. (w/ft? . 

Église de Sainl-Pierre·sur·Dive. / v ./ - n ./;!L-....... '~ . ~-_.~ 
~glise de Vicux-Pont-en-Auge. Qe--,~~ ' 
Eglise de Sainte-Marie-aux-Anglais. /" / -r . 
É J 

<.. ;f4/('L'l.tb- , 

lise du Breuil. :pr; .. t- - ç- ~ A / ~//J 
- d"B ~(!. V~cL9'~ ~{",//.y.! 
ARRONDI SEMENT DE PONT-L'ÉV~QUE. ~c:/ 

~' lisJl Sa~;Pieo;e, à T~u'Iues . .lb/U
,{', 7f( /' ~/o-//~:"".J 

/ . , / ,_ {ar/t- u.v~? )1", "- / <2 U4....---( L , ?: ARRONDISSEMENT DE VIRE. 2 4&1 c.... do.. r?:: ... ~- L ~/-,/~ 
Eglise de Vire. ' 

CANTAL. 

ARRONDISSEMENT D' ,\U RILLAC . 

Église de Montsalvi. (Î, 0 (JO _ . 

Église de Saint·Cernin (boiseries). 
Châleau <!'Anjony, PP. 

ARRONDISSEMENT DE SAINT·FLOUR . 

Église de Villedieu. llJ' IJD 

ARRONDISSEMENT DI!: l\IAUFlIAC . 

Église ~ Notr.e·Dame·des-Miracle5, à 
Mauriac. f· !/~() . 

Église d'Ydes. 
Église <le Brageac. 
. c7L 

Eglise Saint-Martin-Valmeroux. t l/H 

ARRONDISSEMENT DE MURAT. 

Église de Bredons. /0 P 

J-/ 
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CHARE~TE. 

ARRONDISSE liEN T D'ANGOUL ÊME. 

Cathédrale d'Angoulême. 
Château d'Angoulême. 

- 104 

ARRONDI SSE?trE ~ T DE MARENN ES. 

Eglise de Marennes. ; l ft D 

~glise d'Écbillais. Ct r 
Eglise de Moé,e. / 6 &0 

Église Sainl-Denis d'Oléron. 

"',-w Iv .f.-...... c.- _ ChapeRe de Saint-Gelais . à Angoulême.l.lltO ARRON DISSEME NT DE ROCREFORT. 

Abbaye de la Couronne , PP. Église de Surgères. 
Égiise/Saint.Michel d'Entraigues. lfJ; t j 
Cbâte'u de Larochefoucauld, PP. ARRONDISSEMENT DE SAINTES. 

Église de Charmant. Eglise Saint.Eutrope, à Saintes. 1 J, 1 ft 
Eglise de Roullet. Église Saint-Pierre, à Saintes. 
Église de Plassac. Église Sainte-Marie-des-Dames , à Saintes. 
Église de Torsac. Amphithéâtre de Saintes. 
Eglise de Montbron . 7 '-ùp Arc romain, à Saintes. J(.f:1 \ 

t> ~ei'~ É&lise de Mouthiers. / 1J . l/VV Aqueduc du Doullet. f·u 0 /" UH-~~ 
" 1 - . (il Église de Sai.t Ge""B,'" J ,;u..,h ff_;Z;;;" di ;;] ., ~ 'IJ;:.-/:th ":-J4//.uuc Égli sede nL,. "1i~ 

( ARRONDISSEMENT DE B . .\RBEZI EUX. ~ AL' 
. '1H~.)/ o a.U ~ Ch cv/--o .....; La Pirelonge . près /' Saiot·Romain-de- Z. u.-Y cf.--:' 

~ . . ~~~.teau de Barbezieu:<.. . Benet. r'vi.~_ ( ""JA.- .-
Eglise d'Aubeterre. :( . "'Id Eglise de Tbé,ac. 
Église de Montmoreau, f o,ô, If 

1\ 2 Cône d'Os na , pre. de Br~ssac. 
,''fr.--I Église de PùofMartin. !{-!QO 

\ 1 Af n ARROJ QISSEltlENT DE COG NAC . 

li 
'* :gÎ;~:d. tt~:;:-:.:r. .tInf· 

1 " v \ 1 - Eglise de ~ens.a~. 2J .. /rttb 1 
jJ.c.. r"Tlu... j;.PJ;j~t8 àe l Lglise de III' ] ,~ 

l , l ' S' F .r .... : l'\. 1 (I,~ ~ 0 mens a alnt- ost. 

~/ 

ARRONDtSSUfENT D.E CONFOLENS. 

Église Saint.Barthélemy, à Confolens. 
Menhir, à Esf 
Église de Lesterps. ,J IJ . p (jt) 

CHARENTE-INFÉRIEURE. 

ARRONDISSEMENT DE LA aOCUELLE. 

Église d'Esnandes. f f 0 

" 

Il ' Dolmen ,de la Jarn~. .n /" /J./ 
!-I tJh-1 p, Y, 'tu- th... /4.... ./;'i',C1 C H ep~ -

ARRONDISSEMEN~. ~E JoNjA.Co ~ .. 

Anden château de JOf~:' 
'". 

~.' ; 

ARRONDISS EMENT DE SAINT-JEAN·O'ANGELY. 

Église Saint-Pierre, à Aulnay. / flJl/ll 

Église de F énioux. /J j j 

Croix. à Féniol1x. 
Pyramide d'Ebéon. 
Château de Taillebourg. 

ARRONDI SSEM EN T DE BOURGES. 

Cathédrale de Bourges. 
Église jf Saint- Bonnet (vitraux) , à 

Bourges. 
Porle ~ Sainl-Ours, à la préfecture , à 

Bourges. ' 
Hôtel à'AHewauà ou maison des Sœuf8~ 

Bleues . à Bourges. 

Hôtel de Jacques Cœur , à Bourges. 11\1!'t'f 
Maison , de Cujas ( gendarmerie) 1 à. 

Bourges. 
Église des Aix-d 'Angillon . 

_ l l/(IJi..~ ~ iI-- 0tJlt(J#1 . 1t~o . 
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Château de Mehun·sur·Yèvre. . ~glise de Beaulieu .'- ~ 
Église de Mehun-sur-Yèvre. Eglise de Saint-Cyr-la-Roche. Ju-o 
Château de Meilhant , PP. Église de Saint·Robert. 

CORSE. 

Église de Plaimpied. If/. PiN) Chapelle de Ségur. 1o-<J ' 
. u····, . . .''lTour de César à Turenne. Jv-o 

.-? ARRQNDI;;SEMENT DE SAINT-A.J:lAND,~ , 
z <)Û-tè. d e- J'/'7:l-1IUIA fJ .j.,j,-"I-..; i' . .!.t:rvo 
Église de la Celle-Bruère. 2.4. #---frl! ARRONDISSEMENT D'USSEL . 

Église de Ch orly ,tomhe de GR' .liers Église de Saint·Angel. 
dans le ci~etière. Église de Meymac. b. K lr(/ . 1 

É 1· d C lé , f{,!' J",! " J / /1 1 f g Ise e 00(. ltJ\.t, 1 u.~,\t tL~ \Il"' '' 1 8- .. sur . ouo V'è.(/aI-1~. 

Ahbaye de Noirlac, prè~nM\nmtJ(t: 
-1'P-. 'H 

ARRONDISSEMENT DE BASTIA. 

Ruines romsÎnes de Drevant. J. {l'Ill! 

Église de Dun-le-Roi. 
Église de Saint-Pierre·des-Étieux. 1.'Q'trll 

Église d'Ineuil. 
Église de la Cananiea. ~ 

• .:. Église de Châteaumeillant. 1.{J-(rO 

7l..w-t :>«- ChAteau de Croi , à Culan. 

Église 9i Saint-Césaire. a..' ... A-LUA euh 
~g1ise ~ Santa-Cristina. p~ Cervio7 
Eglise y. Saint-Michel , à 1d~-ralo. 

Château d'Ainay-ie-Vieil, PP. 

ARRONDISSEMENT DE SANCERRE. 

Église de Saint-Florent ~. ~ 
Tour de Sénèque, près 9'Luri. 

Q Stan tare de San·Gavino. ,. 
- f,U<I. Châleau d'Au higny/PP. 

ChâteAU de Sancerre. 

~glise de Saint-Satur. f u-o- d 

Eglise d'AUbigny'; 

-:Pt. . i'RRONJ?ISSEMENT D'AJACCIO. , ! 
À;:;:';4~~;;~;rc<;.1!~ 'ïf ~l' .'1.~~~ aJ..fi9 W'--é:J /-/Y "- L a ~ -i/ ~''f ~ ~~ "li "".Ik~;") / 

(/.,t, - ARRONDISSEMENT DE SARTÈN • .../ 
t ......... ~ Château de la Verrerie d'Aubigny. 

Châteall de Boucard, PP. 
~(I "'-; VaHlff. al. \13$: sc' 

(iaflton de 
,4' 10r"' 

L Eglise de Ja1"8. 
j 

CORRÈZE. 
. ~ ./r""" j 

l. . ",,~~I . 
r.<: ' "ço-

V',..... .... ~ d " 

• "-RRONDlSSEMENT DE TULLE. 

Cathédrale de Tulle. 

Arènes de Tintiniac. j. /I-d 
Eglise d'Uzerche. ~ ,IbO 
Château de Venladour (commune de 

Moustier ). 

ARRfNDISSBMENT DE BRIVES. 

Église Saint-Martin. à Brives-la-Gaillarde. 
Église d'Arnac-Pompadour. ) . IHH' 

Église d'Aubazine. 111.(.., ~()/:t.t· "" 

4e • 

Église Saint-Dominique, à Bonifacio. ~ ) 
. Stantare de Rizzancse. '71..'.....~' ~ 

Stazzona de la vallée du Taralo. " J 
Stauona de Cauria. )1..0 f>1_ j I.IJ 

Stan tare de Tallano'. 
Stan tare de Grossa. 
Stazzona, à Grossa . 

SLantare de Belvedere.Campomoro. 

COTE-D'OR. 

ARRONDISSEMENT DE DIJON. 

Cathédrale ~Saint-Bénigne, à Dijon. 4· / "tJ 
Église Notre-Dame de Dijon. 2 t'/;. 9 .'J FI . 
Façade de l'église Saint-Michel, à Dijon. 
Église Saint-Étienne, à Dijon. 

Église Saint· Philibert , à Dijon. 

1 

• 
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Église Saint·Jean, à Dijon (aujourd'hui 

marcbé). 

COTES DU·'WRD, 

Château de Dijon. ARIWNDISSEMENT DE SAll'lT-BRIEUC. 

Ancienne Chartreuse et puits de Moïse, Cathédrale de Saint-Brieuc (lin tRQAt 111~L.'IM-- ete-. 
à Dijon, J.ti'o-o ~ Saint-Guillaume dans la) 

Hôtel des ambassadeurs d'Angletel're, à Église de Lanleff. lJ1. 
Dijon'A:) " . ... 9 .. _ Église Nolre-DAme de Lamballe. ,I.livo 

~-- -. A J ~~. ~al~is des d~C5 ~e. Bourgogne. à Dijon 'IS2 ~ Pdeure de Nolre-Dame-du-Tertre , à Châ. ~t-lIiv~ù-ifo-
~ghse de Samt-Seme. 6'·fiHI telauJren. (Peintures.) ~1/6' CI.'U ___ _ ,.6ûo · 

Eglise de Rouvres. Menhirs de Quintin. ~ 

~glise de Plombières, tJu..'t' ~bbayc de Be,uport. pp p~s P'~J\>1. '/lM.f' J~ rf~ 
EglisedeThil·Châtel. 1~, t;4" , ~glise~~MY'fconlo'!!::. ( YllraUX ) / l.t' Cl-k:.w... N 

~~?1~t~~~}~. Dl'~~1 )~' } -(7' ~· t 
Monument de Fontaine-Française. . J~ 1 e L.--- / ~ / L:;t" 1 tl.e: ~\'~ .....IZ.!..-. .a..'tO 

ARROND ISSEMENT DE BEAUNE. • Églf~J d\ Saint-Sauveur de Dj\.;an . '7~S 1 i e1'tf..,. tJt,..-J: 
• 11 'li . f. lll-t,{M'-1 h ... Prieuré de Lehon. :r :t'1.~''''' tL-III Eglise de Beaune. ' lV-" \J'- IL 

Hôpilal de Bea~ne. /,1 R~ in':5 romaines, dites Temple de Mars, à 9.'!.l e.v"~~ 
Église cie Meursault. ~~ j~"~ ëorseu!, [73 de Bihâli. CI / 1 ~8·L ~t.p/,. 

1f.~\,~ C~~( .. ~~, ""9 o/lAA).o'j f,"~ ; li.':, ...... ' >~IJ"' . 
Chapelle de Pagny. tI 0- ARRONDISSEMENT DE LANNION \.' 

~ . ~ , .~ 
Colonne romaine, à Cussy. tllf) .'0 ' Crypte de l'église. Saiol·Pierre de Lan- , 
Tabernacle de l'église de Foissy. nion. 

Église de Sainte-Sabine. Ancienne cathédraTe et cloitre de Tré-
tJt.\.. 0;""'..., e., ~ . , \ guier, 4'l. . z;, ( 

ARRONDISSEMENT DE CHATII.LON- './ 

~,~hât!"'~ de ~ n pf 
SUR-SEI NE. 6?~~c 6e ~ oa...---- ~'~I ,-rr~ 

Peintures de l'église Saint,Yorle, à Châ- REUSE, 
lillon-sur-Seine. _ 

, ,\RRONDISSEMENT DE GUÉRET. 
Eglise d'Aignay-Ie-Duc. ,. t I~ D 

Ruines de Landunum, canton de Laignes. 
'7'"u..,I'Ic, c..~ Ch~/(2(.",-"" ./i1A'"/~; ....... > 1,II~cJ 

,UlHONDISSEl'tIENl' DE SEMUR. 

Église de SeilH"'. f'.!-J~O 
Châleau de Semur, j' I 'it 
Église de Flavigny, / l • ~ Ij 1 

Château de Montbard, PP. 
Abbaye de Fonlen,y. près Montbard . PP. 

Église de Sauli~u, '1 f fJ 
Église de Saint·Thibault. If jvv 
Château de Tboisy-la·Berchère. PP, 

Château d'Époisse, PP. 
Château de Bourbi lly, prè, Semtlr. PP. 
Château de B~ssy-Rabutin, PP. 

f je..; ... fl ot. dL- ,,j-t,II') ruo 

f7. vR J . ' -7't'....J '7 , HI! 
:;r.~wi?t!ç,.f 1"0<-<-.'" t ..... ;'.t , i)a (~ ..... 7. jlg 

'JfoU{ 'et1l)t d''-'f" ... / O(V1c."',..&....t' ..... k.~ t.UINJ . 

Église de la o~ errilinr" 'i7' SU 
V· V .... t"j..n f! 1 u '-. Sainl- Pierre , 

Fursac. .2 . 0 IrO D>""~~,,",~.I-o-L<..!..-...,; 
ARRONnISSEMENT D'AUBUSSON. 

Église d·Évaux. / . ~lt7J 
Thermes antlques, à Évaux. J. 31th 

Tombeau de Barthélemy de la Place dans 
l'église de Cbénérailles. 

ARRONDISSEMENT DE nOURGANlmt'. 

Église de Bénévent. pr, J J It 
.-\RROND I SSEME~~ eE J!g.USSAC. ~ l' ~ 

Çbâteau de Boussac. (Tâ'pisseries.) '· fou 
Eglise Sain le-Valérie , à Chambon. J. titi'; 

J !"'~ - Y.", 
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DORDOGNE. 

ARRONDISSEMENT DE pÉmGUEUX. 

Cathédrale de Périgueux. 

Églis~ de la Cité , à Périgueux. 1· f l><I 

Amphi'lhéâlre de Périgueux. 

J>/ Tour de \ 'eson,le . à Périgueux. Zl! 

é'1. 7 ,./1! ,J ... l'{;I ";;; To~r de Matagu~rre, ~ Pér~gueux. 
/2, .:,,,~. j Chateau de Bamere, a PérIgueux,... PP. ~ 

':; f ,;/ /' • ,J •• p""'-~J/. D ... .;/1_~" tJo.- 01; Château de Saint Astier. : ~ ~"Ï 
;::;'..1..,.." . P."J f? 1''''t 'I-,;:. Château de BourdeiHe. 

l M"" j"M . A.Lbaye de Brantôme. [0, Ir f 1 
;t::, . ~ .. /I:,, "" /. .• <." ' ......y Château de Hautefor t, PP. 

fl( ) •• ..,. ~i,. l ..... /.04 ·t:.·Iô .. ..J"-) ~u...f, tL- rl!-"V"'-~ .t {Iut! 

e4....""Z ... J ./,'9;"7' ~ "'u ARnONDISSIBIENT DE BERGERAC . 
e/, "7", 1'1" .. ,1""0'-/ ~c<,"".1 '/" Cl /:l .'\ 

{\'J"- Église de Beaumo"t. ~'" lJ.c.::y"v 
Chapelle du châLeau de Biron , 

ARRONDISSEMENT DE DEA UME · LES-DAMES. 

Cbapelle d'Aigremont , à Roulions. , 1vo 
ARRONDI SSEl'IŒNT DE MONTBÉLIARD . 

~uines romaines , à Mandeu7e. J f/J 
Eglise de Courtefontaine. 

ARflONDISSEMENl' DE PONTARLIER. 

Ancienne 

taines. 

DROME. 

ARRONDISSEMENT DE VALENCE. 

Cathédrale de Valence. 

iT-/ 

Cloître de Cadouin. 9. ~b/j 
Église de Monlpazier. 

4 Pendentif ?,Valence. // U'ûb t:t.-j 
Église MSaint-Bpnard, à Romans , 7' 'l 
Tauro"le. à Tailj. '" /'l'f/.,t..-

\ 

Eglise de Saint-Avit-Seigneur. 

ARRONDISSEMENT DE NONTRON. 

Chàteau de Mal'euil , PP. 

Église de Cercles. / &-(/ • 

Église de Sainl-Jean.de-~ CL 1 

Église de Bussière/Badil. . t' / 
Château de Jumifac-Ie-Grand, PP. 

ARRONDISSEMENT DE SAI\LAT. 

i:y&.-,c.. iJe- c::<"e-oM e~ /., 

AflR~DI ... EMENT Il. 

(A'nciimne cathédrale 'de Die. . o~p 
Porte Saint-Marcel , à Die. fu 0 ~ 
Église de Chabrillan. /r. r. c 

ARRONDISSEMENT DE MONTÉLUUR. 

Église de Gri~n. IN/! 

'. " Château de G id.n, PP. 
Ancienne cathédrale de Saint· Paul-Trois 

Ancienne cathédrale de Sarlat. J -/,o 0 CI' /., 
lateau:(, '"7 '-/- u-t/""v 

/~ 
Chapelle sepulcf.le de Sarl.t. E' l' cl S ' t R' Q l' tf" 
!, • . '. 'g IS~~ am - es lttut. 1:. / u '1 

..... 1 ~lSe de SalOt,CyprIen. .2. ~u " É l' . '1 1 l' S I.'/IN' J" T,Ç tl ta.) ___ ~d~ 9~7"~/""~»,,,~~ g lse amt-Itacce -es- suzet. . 
~ AIŒONDISSEMENT DE RlsÉaM). Église cie la Garde-Adhémar, 21/.01/ 5 

1 , 

! 

, ~ ~ 
Eglise de Saint·Privat. 

DOUBS. 

ARRONDISSEMENT DE BE SANÇON. 

Cathedrale de Besançon. /tl . pl/Il 

Ég lise cL cloîlre Saint - Vincent de Be· 
sançon. 

Porle Noire, à Besançon. /,11 B 
Palais du cal'diq.al Grllllvelle, a Besançon. 

;;ka<'/Î'- ~~ a''''''7 L ï 

EURE . . 

ARRONDISSEMENT D'ÉVREUX. 

Cathédrale d'Évreux. 

Église ~ Saint-Taurin , à. Evreux. rÇ t7 ~ (1 

Tour de l'Horloge, à Évreux. /11 . trl-# 

Église de Conches. 9 C . , 'l. fi 
Cbâteau de Chambray , près ÇSRllésttp_ t:/~~ 
~. ' 

• 



" , . ~ 

• 

'1> • • . 1/ 

. , 

. \ 

Église de Pacy-sur-Eure. 
Tour de l'église dc-Rugles./fv-v 
Église de Vernon. 
, our des archives, à Vernon. I trVO 

Église de SaintLuc. 
Toul' de l'eglise de la Maldeleine ; à Ver-

neuil. f 
Maisons de la Renaissance. à Verneuil. 
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ARRONDISSEMENT DE PONT-AUDEMER . /:-

~itraux de l'église/de Pont-Audemer. f I/~ 
Eglise d'Annebau t. , -n... H.. /ti.() lt-'1/..4...-' 

Église de Quillebeuf. 

EURE-ET-LOIR . 

AnI\ONDISSEl\IE~T DE CHARTRES. 

Calhédrale de Chartres. 

Donjons et remparts, à VerneuiL ~or.te Guilla~me,. à Cha~rcs. :r,/ 
Obélisque d'Ivry.la-Balaille. Eghse 91s';k~:fnan, • Charlr., . .1 h ' 
ÉgJi<e de Tillières J -2 J If. Eglise Sainl à Charlres. / ~/~ 
?Lt.-,teu,q.-. 'Y fd.'l f,.vt~ 7·.lç-Ç A' é l' S' A cl é ' CI . 

ARRONDISSEMENT DES ANDELYS, Dctenne g Ise am t- n r ,a lartres. 
, Anêienne église de Leauens, à Chartres. 41...., 1''-' li -f 

Eglise du Grand·Andely. f/ vvc ' 
, f,J"a~.?~-d~éd.e __ .;n"à. Chartre", ,/". /. _~ZZ;; 
Eglise du Pelil-Andely. rl'd~~" -7~<-<-" "" '-"--'~ 

, t;hateau e alOlenon, PP: 
Château-Gaillard, aux Andelys. . ' \ . 
E
'g1' d G' Aqueducs de Loms XIV, " Maontenon , 

Ise e Isors. IÎ> "PP . 
Château de Gisors. 1 t 01. <...'t.'WJt<) IH(JJW'C:) . 
D . cl N n S' M . Monuments druidiques ct oppidum gau- 1 

onjon e caunes- 8Int· artlD. 1 . d Ch ' r'l ') "",;' \ ,....., -
, 015 e ange. 

ARRONDlssE~rENT DE BERNAY. Chapelle des Trois-Maries> à Mignières. 

Ancienne église de l'abbaye, à Bernay. Église de Gallardon. 12"". 
' · ~Vilraux d)"Notre-Dame-de-la-Couture > à Sarcophage dans l'église de Saint-Piat. 

Bernay. ARRONDISSEMENT DE CHÀTEAUDUN . 

Restes de l'ancienne abbaye de Beaumont-

le-Roger. 2. /81 . . . 
tour de l'abbaye du Bec. /!-DO'O. 
Église de Broillie. 
Église de Fontaine-la-Sorel. f. U'(tO· 

ChapeUe de l'ho.'piee d'floreour!. fi .• 1· 
Château d'Harcollrt. 

Église d'Harcourt. 
Portail de l'église de Serquigny. 
Église de Boisney. 
Château de BeaumesniL 

Tour de l'église de Beaumontel. A· /rPD. 

Église de Thibouville. 

ARRONDISSEMENT DE I.OUVIEl\S. 

Église Notre-Dame-de·Louviers . 

Abbaye de Bonpor!. 
Château de Gaillon . 

Église de Ponl-de-!' Arche. 

" 

Château de Châteaudun. PP. 
Châleau d'Ailuye, PP. 

Château de Cour talin, PP. 
Mosa;Que ~e ~~arh()ué.l. l," ua . 
:;!:() ..... Uct a: Atlcr.,..l~ J ~ 
Eglise de Bonneva . 
Châleau de Montigny-le-Gaielon , PP. 
Maison en bois. à Brou> pl-· 

ARRONDISSE!'tIP.NT DE DREUX. 

Église Saint.Pierre, à Dreme 1. ~tl1 
Hôtel de \' ille de Dreux, 

1 
Verrières de l'église de Saint·l.ubin-des-

Joncherets. 
Égl ise de NogenL-le-Roi , 
Châl .. u d'Anel, PP. '{. b-tI"l1 
Château de Sorel. 
ch"ff'J..U~ ~c... ') ... .,..,.." /PP~ 

ARRONDISSEMENT DE NOGENT-LE-ROTROU, 

Châleau de Villebon, PP. 



, ' 
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Tombeau de Sully, dans l'bospice de No· 
gent-le-Rotrou, 

FINISTÈRE. 

Amphithéâtre de Nîme; . J/ J. r ,rd 
~i nUit di ~ Temple de Diane. à Nî llles. / 1 turtJ 

Th ermes a~tiques , à Nîmes. 
Porle d'Auguste, a Nîmes. Z J- f 'lAJ 

Porle de France . à Nîmes.' 

ARRONDISSEMENT DE QUIM PER . ~ Tour/ Magne , à Nîmes . 1 J. f K7 
Ca thédra le de Quimper. 3 . u-u·tJ Bas~in de jaugeage , a Nîmes. ( e l, 4t".M4. 5J ~ .... ) '10 0 

C')'~ Chapelle e~c~al~ Quimper 'a ' Façade de la cathécl rale, à Nîmes 
i" / ~,,'{de Loctudy. ~.1~7 4" 7~~.vd\empart' d'Aigues.Mortes ~ 

l eA14n tth _c/1..., . Église de Pen.Marc'h. - v Tour de Constance, il Aigues-Mortes. 4verLl 

" . Église de Plogastel-Saint.Germain. 1., Ud Église de Saint-Gilles. 1ft' J 6 tJ 

Monuments celtiques de Plomelin . Maison r02?e, à Saint·Gilles . 1 {-lit' / 
• Monuments celtiques de Poullan . / Pont ~ Gallargues. 77L<A' .J-

l m;!':.. Czv.:.o.. Église d~ Pon" roix. I!"'v Chapelle Saint.Louis , à Bea ucaire. 2.3;11 . 

1. 

Cromlec hs de Plobannalec. Fortificat Ions de Beaucaire. 1 f'f Jo . "'- '~lIlk'" 
J-h:fi;:ü ;. "ry!!.,' 9 • ...(l.~ 9/J , 5~'" ~ ,,,,? (::;~./.aJ 
f i. ' IR~NDJSSEM6NT DE,BRB~~..2 ~ AR ~ONDIssfMENT D'UzBS. J ':1 ,1., '9. M~ .. J-V (;II'.../,I»( ~ p'qt:.._._/1.' 
, 7 :.'1t ... . /\ 1L" ~I,,,- ..Il",':l •• v c..~éL· '- ,. , - f "", t.U .W1 C"l-II ~ l(V..#-' .;. {.If/,,- e4 .I1l';.z / ~ 
~ghse Notre·Dame du Folgoët. 14 r J) r r .t_ .w;, ",' e. -- / , .... . ~z; 4M z Î7$ ". ~ . 
Eglise de Goulven. [0 0 ,on u ar '} 2I t .bl# ( .... _ 4. / ,;/0' 

~
. Chapellç de .l)aoplas. gf~rh d l' ""::glise cle Villeneuve· lès-Avignon et ta. a.. /!~_~ 

, . ,. h . / 1I-4-6 ,'7e d. e7.~/~· 'lJ. / bleaux. ,/.1>"1'0 v~ "f' 
" ARRON DISS EMENT DE i'E'.\ 'le~. ' ,.,~ ~ .,." ole 1. Chartreuse et fresqlle~ de ~.t.; • .)c I{,.... 
Aq ueduc de Carhaix. ' ././ j" 1 d G' tlo ' V'II ./ t:co e e 10 , al , eneuve 
Cromlec'hs de Crozon. '.8. Hospi&.e ~~~~~~~beau . d'Inno- . 

" Galerie celtique, il. Gouézec. VI ' . . e~ 1\ _/~jft dA'~"..." cent " ViII", . . .... <>+- 2 CL1l('~ ;) ..... dul - ./" , . 

t, ~gl,i!eJiJ'~ben . f 3lr ll Château""""" de Villeneuve. J :/l0-1Y' 1!t.. 4 J.-r -:--
UGV.~ __ _ 1' ....EgJ ise de Loc.Ronan.l4 .J20 2!v wr,,!" iP'~~uv' ~ < '< 

-If\ c J, tr:!, f (f--- de- JI- J.lq.'1 ~~t- 'l.:{ ltD 
ARRONDISSEMENT DE MOlleAIX . GARONNE (HAUTE.). 

Église cle Saint.Jean-du.Doigt. 
Église de Lambader. J. j 5/ ARJWNDISSEMENT DE TOU LOUSE. 

\ Crypte de Lanmeur. Égli se métropolitaine de Toulouse. 
Ancienne cathédrale de Saint-Pol-de- Église eL couvent des Jacobins, à Toulouse. 

- , Léon. 1 t. 1fO'8 QI!- ~cu>w',,__ Église du Taur, • Toulouse. 
Eglise Notre-Dame <hl ~', à Saint- Capitole de Toulouse, ! 

:.:::2'~~:!'~e' ~~f:;1..(U4./,/ui~ Ég~ise Sainti emin et Manecanterie , à ,~ 
. JARRO;lt;;EMENT DE QUlMPERL1":' Toujouse. 'lfd . p~/t ~ KI8? !. 
Ég!

' . " dli4' q 1. t~li,. Jo' Cord. Ii . .... l ·oal •• ,1. / ~ ) ",,,, ff J 
Ise Samle-CrOix/ t.}uimperlé . J4 6 , o ~ iJ 1 j . /,fl! ~ 

blolh e t~!",g u liR" à 'foulou,,,. "lM'" A rÂo-<f",o" J ,;; 
GARD. Collége/"f' Toulouse. Li /. o-tf;; l U I 

Hôtels eL maisons il Toulouse. 1.-:;-- ... ,J. 4Id ) 
~uff{, ~ IU ...... ~."-'f ~ _ . r~<!.-. 

ARRO:oi'DISSEMEN T DE MURET. ARHONDI SS EMENT DE NÎM ES. 

Maison·Carrée . à Nîmes. ~ br trlro Église de Venerque. 4 · lrtro 
'fi 0 , .. f fi. , ~ - .fl.Nf>:. , /(.1,/ L.. 

-)<; J~"(-- '/CH ' (~""f'.A",,", ' w ~ ~~ .J" c:t~":'J 
MM: ~~"V~_ "'6-<_ " ?<:- d~ u-~~ 

'.' 
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ARRONDISSEMENT DE SAINT· GAUDENS. 

Église de S~inl.Gaudens. .t/. pN/ 

rÉglise de SainL.Avintin. 

Ancienne cathédrale de Sainl·Bertrand de 

Cfinges. 51. J J 1( 
Église Sainl-Just ,"Valcabrere. 

Église de Montsaunes. 

GERS. 

AHRONDISSEMENT ,D' A UCH . 

Cathédrale d'Auch (verrièJ.'es c( chœul') , 
;JÎoadti; a..' cu-'.~L ...t.~ 

ARRONDISSEMENT DE CONDOM. 

Ancienne cat~H~drale de Condom. 11r . {"D ' 

AnROND1S~EN~E!CTounJ 

:zjFaçade de l'église ~e Fleurance. 

I~ AnnO NDJSSEMENT DE LOMBEZ . 

Église de Lombez. 1/ J ;, 
Église de Simorre. î t'. 1,1 { 

'lAiJ.'Y'" ARRONDI SSEMBNT DE MIR,\NDB . 

~ de Bassouès •. 
''foI 'Ii';" 'e ,4,,',.. , .,," 

GIRONDE. 

ARRONDISSEME~T DE BORDEAUX . ~ 

Cathédrale et cloître Saint·André ~ Bor· 

deau x-. 

Église Sainle·Croix, à Bordeaux. 3t>ltftJ 
Église Saint·Scurin , il Bordeaux. 25(.10 
Église Saintc·Eulalie, à Bordeaux. 

Église Saint-Michel, à Bordeaux. 

Église Saint-Bruno, à Bordeaux. 3· b(J(J 

J.. Clocher de Peyberland , à Bordeaux. 

Tombeau de Michel Montaigne, dans la 

chapelle du collége, à Bordeaux . 

Resles du êirque Gallien, à Bordeaux , 1 

Église d'Avensan. 

Châleau de Blanquefort. 

Église de Bouillac. 

Château de Cadillac. 

tl./ZAo n JLi .JC, / IICAvl- )...... /11""ic..--
1Je~è. oie. {I~ /(t .. J'~ te. t.t,l 

Eglise de Léognan. 

Église de Loupiac de Cadillac. 

Église de Moulis. '.11 Il'' 
~ ~ de Veyrines , à Mérignac. 

Enceinte murale de Rions. 

Église de 1. Sauve. 

ARRONDISSEMP.ST DE BAZAS, 
,s";crt-/'- . 

Ancienne caÙlédrale de Bazas. / 't. fbO 
Église d'Aillas. LdJ'ÛO 

Église du Pondaurat. 'lAI6 {1 
Église d'Uzesle. 3· .... 

ARRONDI SS EMENT DE LA RÉOLE . 

Église Sai ni-Pierre de la Réole. 

Façade de l'église de B1azim0't

Eglise de Sainte-ferme. 

Église de Sainl· Macaire . ~ . 7 tJ 0 

Église de Sainl- Michel. 1· f" l> 

ARRONDISSEMENT DE LES PARRE. 

Égli$e d e Bégadan. 

Église de .Gaillan. {'. ooo 
Église 'de Vertbeuil. 1,/'· 
Aùsiùe tle l'église de Saint-Vivien. 

Pbare de Çordouan. 

ARRONDISSEMENT DE LI80CRNE. 

Église de Saint·Denis de Piles. 

É glise de Saint-Émllion. J. ç-". 
Église Saint·Pierre de Petit-Palais . 1. vUO 

Église de Pujols. ~ U li () 

Dolmen. à Pujols. 

Châleau de Rauzan. f. 

f j l?;", Pa, q ,,;,{'1..J 'T ;"0 
HERAULT. 

ARRONDISSEMENT DE MQNTPELI, I EI\ . 

Église de Cas tries . 

Église Sainte-Croix , à Celleneuve. 

Éol i~e de SnÎnl-Guilhem-le·Deserl. ~ 
Église de Maguelonne. P'f ----~ 
Abbaye de Vignogolll, à Pignan. 

Abbaye de V.llemag ne, PP. 
1 
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"'I 1..~j.:;~,-

Égiise de Villeneuve-lès-Maguelonne . .. 
'. '. , ARRONDISSEMENT DE BEZIERS. 

Église Sainl-Nazaire, il Béûers. 
Ancienne ca thédrale d'Agde. 

t, "va 

fj 

] Il f,;u/""l"..t. C ~,"",C;' <>""" ._ 
j; I>b.y~ A éol, 
~~ne cre~iê" 'strees ,~ 

Église de Levroux. Ô '.0 rU 

Église de Méobee(l. 
Église de Saint-Genou : g. 03 0 

Église ~ Saint-Martin d'Arder' 1 Église d'EsRondeithan. ' .Ou·O j./ ~I l Tour de Puf81icon. 2 . bVV 

Pont de Saint.Thibéry, 

ARROND ISSEM ENT DE LODÈV B. 

~glise ~Sainl-Fulcran de Lodève. 
Eglise &- Saint-Paul de Clermonl. 

Église de Saint-Pargoire. ' 

fV/1f) 

b .ooo 

ARRONDISSIB1ENT DU BLA NC. ~ 

Colonne creuse dliiFilil ç QGB'Qs.àCiroll . t'Y/lé
~ui~es de l'a~baye de FonlgombauJ. IJo//vO 
E,ghse de Mezlères·en-Brenne . .f..l~ :; , 
Chàteau,Guil1aume, pl ès ;Q ilal'Pi G4 ~c:.<.(.l 'l.r 

1V 

ARR OND ISSEMENT DE SAINT· PONS . 

Église de Saint·Pons. / '" () VU 

AilnONDISSEMEJ~4'I~d~SOUD(j~fo, _. 1 
.~ ~Tour n ~. " ,l-:-t--7 J,lft · 

Vitraux. de l'église d'Isso.udun. f u tl . 

ILLE-ET -VILAINE. 
. '\. .Arbre oe Jessé, qans la chapelle cie l'hô-

\ 'P,i~~OUdUIl, . , 

ARHONDTSSEMENT DE RENNES. 

ARRONDISSEMENT DE FOUGÈRE:;. 

Château de Fougeres. 

Les cell iers de Landet 

ARRONDISSEMENT DE MO~}o'OHl'-SUn-MEU . 

Église de Montauban. ' 
E . Ile i+rifHr~e P6tdi .. ~ Ju../tI11.2, 

ARRONDISSEMENT D~I\EDON . 
, IV 

Eglise Saint-Sauveur i1 Redon" 
Chapelle Sainte-AgaLhe~ L~on. 1 0"' -

,\RRONDISSBMENT DE SAINT-MALO. 

Château de Comboùrg. , 
Ancienne cathédrale de Dol. 6) €rV 

\ . ,/ " 
~I ~ , mii' , 

ARRONDISSEMENT DE LA CHATRE . 

VilraU;t de l'église de la Châtre. ;117 

Église de Gargi~sse. 30 g J J ' 
Dolmen, à MoJtchevrier. 

Église de Neuvy·Saint·Sépulcre. gr';o 
Dolme.il , à Saint-Plantaire. 

Église de Not.ant-vi (peinlUreS ). l. U"o- o 

INDRE-ET-LOIRE. 

AH RO ND ISSEl\IENl' DE TOOnS. 

Cathédrale de Tonrs. 
Tours de l'abbaye Saint-Martin , à Tours. 

CloHre de l'abbaye Sainl,Martin , à Tours. 
Églis(! Saint-Julien y'ThUi's. /19' f oc 
Caves de l'arclievêcIlé, à 1'0111'5. 

Murailles l'Omaines à l'archevêché, à Tours, 

4 Ma.ison dile~de. Tristan, à Tours, vr."''''' J ... c ... ~~ r 
I~S (lu lessis-Iès-Tours. {CO} _ 
Eglise Saint-Denis, il Amboise. _ ' ltu--lt!.dA..<
ChâLeau d'Amboise. f J" 
Camp romain " à Amboise. 

t\RRON DI SSEM E NT DE c n ÂTEA UI\OUX . Maison de Léonard de Vinci, à Amboise. 

(? Église de Ch~iIIon-sul'-]ndl'e. :1 C - ( (Lt Cbâteall (le Chenonceaux. J1' 2 g ,.'ua " 

J ""IJ~C{...'7! 9-~~_.)u.t.c..L- SnoB '!-r 01- (;/··0/4,1 ~ 
~ 1 fJ l' • .j.), :1l"':J7 ./'0" 

,-- .k"" :'" ~ {!Âo." .,t<"/" I U, I>OD. 

0j'"'d. J L (,h~",.f-. !.7 3. 118, 

--,------------------~- ; 

1 
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ToUl' de Cormery. Église Saint~Maurice , à Vienne. IJ/of $J 
Aqueduc de Luynes. Eglise Saint-Pierre , i. Vienne. 1lwJ .L. l $)4 . I,t i 

o nia La grotte aux Fées. près Mellray. Temple d'Augusl e et de Livie, à Vienne) 
btJwftJ,. (. 1l-"Iv. J,<' ·~/1--,4.U..Liok-- Lanterne de Roche-Corbon . Escaliers antiques de Vienne. 

" . 
. ' 

, /. -, - Église d7eyerno~. 0; ;--- t2.<..Z!7/-{/ Aiguille de Vienne. 67-
dO . ~,,'i~ ~ L /, ,,./,, ,.~ fl~ ?t.«eo,. ,-_~""-V e~ ~é- t t ' , V' ;29, , 
~ f (,n.-" f/~~ Al\RONDISSEMENT DE CHINON . 1 a re an l~ue, a l el}(1~ . ...- ) / "--

v tI ~ h WUj/'.téL :7?-~ Cl ~~ "-:? , 
Châleau de Ch inon . ~J-fb3 JURA. /~;pUiZ-9, %~uL-

' '] 
Abbaye de Sainle-Mesme, à Chinon . 

Église d'Azay-Ie-Rideau . 

Église de Candes_ ZJ.voo 
Chapelle de Champigny_ PP. 

~ "il;, Égli,e de Langeais. 
Châleau de Langeais. PP. 
Pile de SainL·Mars. 1 . 0-11-0 

Château d'Ussé , PP. 
Église de Rivière. Z 2. .0 !rI, . 

ctv . ~tsain le-Catherin e de Fier~i s. t UV" 

,\RRONDISSEMENT DE LONS-LE-SAUNIER . 

Église de· Baume-Ies·Messieurs. 

Église de Chissey_ 1.QIt/ 
ARRONDISSEjENT DE ,(OLIGN\ . 

Égli,eSaint-Anatr 9i tarins. } t _ 4l 
LANDES. 

~ 
ARRO ISSEM ENT DE I.OC HES. 

1. - c;;>.,. ..,. ~ 
n 0 (- - f~ .~, Japelle du Li~et. ~~. 8 I Ja,M l t>- "r.-1r P'C.: p . , v ~ 

l , . Eglise Saint-Ours cre oches. "5' wO 

...... 

Château de Loches. . 

k ./ \ Tour S'aint.Anto~!I à,Loches. t..'lllD 

/ Hôlel de ville de Loches. .,-: IJ 0 " 

Église de Beaulieu. /.., . Il tJ tJ 

Église de Montrésor. 2 b ) 6/ 
Église de Preuilly_ ff · J (J 

Orgues de l'église de SainL·Sever. 

Crypte de l'égli.e f~a!nt-Géron, il Haget
mau. 

f ,.,:...~ ;:;",), ,), 'A""V!"/',,'1" J . /21. 
c. ~ J ISEI\E. 

É~li8e fSainte-Quitterie, au Mas·d'A ire. 

. '. \ 

1 
ARROND ISSEM ENT 1>E GRENOBLE • 

../} "ll.d'l." Gj t>if.';j""(' v "- (! ...... 

Cnthédrale~e urenoble_ 1 D, 1" 0 
f ')t. ~ , .... 

Cryple de allll~Laurent de Grenobl e. 16.DJI 
Châleau de Vizille, PP. 

LOlI\-ET-CHER. 

~RRONDISSEMENT DE BLOIS . 
-;J~ ....t'C(OeCi.' _ L-

Église de Saint-Laumer, à Blois. U:J ./ritO -

ChAteau de Blois avec ses anciennes dé-
ARRONDI SSE MENT DE SAINT-MARCELLIN. pendances. 7f fJ ./lO 

ÉglisJSainl-Anloine, !t,ès SaiNt UaFeeHii .. '6 -l1b·6Hô~el d'AUuye,. à Blois, P:. . 
Églisl de Marnans. 3.Jo-D. MaIson de DeOlS Dupont, 3 BloIS, PP. 

Tour d'Argent, à Blois , PP . 
l , A.RRONDlSS~MENT DE LA Toun·DU·PIN. Fontaine de Louis XII. a Blois. 
Eglise de Samt-Cbef. ~ JJr .1 j , ft>; d 5 î . : rI ;y. •• q 

!!I@' se e a ot-ii1gna f1 (J-Il I~ -
ARRONDISSEMENT DE VIENNE. Chapelle ~ Saint-Lazare, près Saint·Ai· 

Église Sainl-André.le-Bas, à Vienne. ,. J J S. gnRn, PP. 

~I 
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Château de Beauregard, PP. 
Château de Chaumont, PP. 
Château de Chiverny, PP. 
Château de Chambord , PP. 
Église de Mesland. 
Mur romain de Thésee. 
Cltâteau de Fougères, PP. 

1l.2 / ~glise/de Nanteuil , à Montrichard. rIf t 
/ Eglise de Cour-sur-Loire. 

Église Saint-Lubin , à Suè.res. /.3 Utl 

ARRONDISSEMENT ilE ROMORANTIN. 

Église de Romorantin, 
Tour de la porte de Romorantin. 
Çhapelle d 'Aigue.ive~PP. ;'.{) au 
~glise de Lassay. 

4.- Eglise ~ Saint-'1~urin , à Selles-Saint-

' Denis. ~ '" .,/ . . . v~J((./d.·-
Eglise ~ Smnt· , à Setles·Saint-

Denis. f t-'PD . 

Église de Selles·sur-Cher. ! 2. g-trlJ, 

ARRONDISSEMENT DE VENDÔME . 

Église de la Trinité, à VeQdôme. ;1.011-0 
Château de Vendôme. 

p _- Hôtel 'de ville de Vendôme. 
UJ ...A~: 'J4;Ltf;kl~U'La Poissonnière, maison de Honsard cftm.:t 

1 1 
t'; .. 

4~ 't,' TT •• .-Je vcnd:0i8818 . A ""IUlLe 
Château de Sainte·Outrille. 

....... Prieuré No tl'c-Dame.des.Ma.rchais. 
Chapelle Saint-Gilles cJl ~ntoire, PP. 
Château de Montoire. 
Église de Nourray. 
Église de TroG: 
ChâLeau de Lavardin. 

Église de Lavardin. 
F crme de Meslay. 

LOlBE. 

AnnONDI!?~EME..v;. DE ROANNE. ..' 

Église d'Arobierle, ;;'00 '. " 
Abbàyè de. Charlieu. J Z Cff6 .-

Église de Benison-Dieu. 
Château 'de Boisy, PP. 
CMWeBtu de la Bâtie 1 ff . 

ARRONDISSE~rENT DE MONTBRI SON. 

"" ' ~glise Notre-Dame ~Montbrison. -Jo ·fod 
~ du prieuré de Sain t-Romain-le-Puy. d~Yfu -

/ 

§ !lIise_de Bo~rg.ArgeQ\p-1. '2.{H!v ' . , j./ /-~. 
7,?LU;:: =- Cu / tU<L d!.t ~~tdU<L.. <' /LJ'L7U/P'z.U!~ 

HAUTE-LOIRE. 4o. I/{)4" /,hY;:; .. ":C .. '<;:~ :/ 
ARRONDISSEMENT DU PUY. 

C,thédrale du Puy. 
CIQÎlre de la cathédrale du Puy. 
Eglise Saint·Jean , au Puy. 

""\ ,4{ -( " 

Baptistère , .(lit Temple de Diane. . au Puy. 
Église Saint-Laurent, ~u Puy. ! ' d 

É 1• .... "'ri " ""t<.-g ISe Saint-Michel "'l" Aigu~be, "- Puy. ll·:J!rU 
Bâtiments del'Université de Sainl.Maïeul, 

au Puy. i:: 
Église de Cham ' es. 
Église dl Mon 1er. 
ChAteau de Pol ignac. 
Église de Saint-Paulien. 
É!;lise de Saugu~. 
7i .... ..,ffc; tv v- I.;.y. Jv :J 

ARRONDISSEMENT DE BRIOUDE. 

Église qt Saint-Julien-;:hrioude. / fI'''' c :J;/ 
Dolmen, près 9é Brioude. dy -
~glise et cloître de la Chaise-Dieu. I /J -.Î()-u 
Eglise el c10ître de Chanteuges . / . 0-0-0 

Dolmen de Langeac. . 
Dolmen de Morgeac. 
Cromlec'h, à Rougeac. """ v...
Église et cloîlre de ]8; Ye:sElieN, 
Église de Cistrières-Lamandy. • 
Église de Sainte-Marie de Chazes. 
Église de la Voûte· Chilhac. 

ARRONDISSEMENT D'YSSENGEAUX. 

Église de stu,ac. :J () () 1'/1 
Église de,saint-Didier-la .. <iuve. ~ e.., 

Église de Riotord. .t.I; •. 
,5 

r 
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LOIRE-INFÉRIEURE. 

l'il A-. ARRONDISSEMENT DE NANTES • 
.I1.e.}f'p.iOJ).<LI(o .... ~'-'1 /l c .. <"/-.,.,. 02/ . 1 

Q , c.. Cathédrale de Nantes. 'Jale-tJ 
Porlail d~ la clmpel1~~otr).,Dame1 a 

Nantes. l' ..... 

Château de Nantes. . ;Y " 
Église Saint.Jacques. à ~ntes .. t't1 (}{J 
Château de Clisson. \' 

ARRONDISSEMENT DE CHÂTEAUBRIANT. 

Château de Cbâteaubriant, PP. 

Ili! - /' -...r 
SII/" -' 

Église Nolre·Dame de CIéri ' r !,UlFb 

~glise de Germigny.des-Prés. JI r l' 
Eglise de Meung. 
Église de la Chapelle Saint-Mesmin. . 

Église de Saint·Benoît·sur-Loire. 11!-#/1/ 
ARRONDISSEUENT DE GIEN. 

Palais de J usLice de Gien (ancien clJâtea~. . Il :"'L--
'.1 "' ' 9 . J'",d-I/' ~ d ., )( V 

M~lSOn~du XVIe slecle, a... (""",.... . / ,.. v' '-' 

Ch~eau de Sully, PP. - JU4' -fovuJ 

Église de Saint·Brisson. ' ,\ 

ARRONDISSEMENT DE MONTARGIS. 

ARRONDISSEMENT DE S4 VENA Y • . ~ 
?/./J ~hapell du Mûrier; .Il J.0'l'S à",~a.tl. , 

DI t a... Il "'1 ' 

, Eglise d Saint·Gildas-des-Bois. . .. , ' 

Eglise de Ferrières. 2.f.fbP 
AmphilhéAlre d.e 9-~~e/~~vière, c~mmune 

de Montbouy: ; '. . . 
~/ 

, 

:izz.,.y,,-~ ~ Saint.Golstan. t''i ,.-, .: 
Église de Guérande. au.,/! ld Wl . I," j ..... _____________ ' ." 1\ rI 

,! ~. LOIRET. 

Église ' de Lorris, ; . 

Hôtel de ville de lLorris, 

ARRONDISSEMENT DE PITHIVIERS. 

Église de Puiseaux", 

ARRONDISSEUENT D'ORLÉANS. ~hâtcau de Y èv//~le.Châtel. 
_ Eglise de Yèvrflé-Châtel. 

Cathedrale d'Orléans. . • 
LOT. 

ARRONDISSEMENT DE CAHORS, 

Église ~ Saint·Aignan, à Orléa~s (cryptej . J~ Qa
Ancien hôtel de ville d'Orléans (musée). 

Chapelle Saint·Jacques, à Orléans. 6 s'tr( 
Crypte de Saint·Avit, dans JI séminaire 

4/ #Orléans. If. 1 Ilil . 
Cathédrale de Cahors. 

/Maison rue deRecouvraoce, dite de Fran· 
çois 1er

, à Orléan ~ . 

Maison ~e_ ~e3 f.o;lbarit!Ols, dite de Diane de 
Poitiers .. à Orléans. f. /J"/fb 

Maison dite de Henri IV, à Cahors. ~ ~L 
Pontfc}6 Cahors. )0...- a fit> 

Enceinte de Cahors. 

Eglise dlMonlal. /. {rl/U IA/ / 

Maison iUC dd T&bBur, dite d'Agnès Sorel. ARRONDjSSEMENT DE FIGEAC. 
~.-,âr~/J .... 

à Orléans. Église àel'nnciellue aBbaye Saint·Sauveul', 

Hôtel Grassot (llôtel de ville), à Orléans. à Figeac. . / r ~/ 
Maisons de la Renaissance, à Orléans. 1f.'H>O Château ~Monta/, près Sainl.Cé~. ~ZL A ."'.ô! . 

• 

Ancienne salle des thèses de l'Université, Chapelle ti2tre:D~-f!1~1lr.ige_ar;, 

~ k a;; ..;!Iw, . à Orléans. 

Église de Beaugency. 
Tour de Cesar, à Beaugency. r. 2 il 
Église Saint·~tienne:}é Beaugency. l3-j/1 
Hôtel de ville de Beaugency. 

Ancien hôLel de ville, à Figeac, 

Obélisques, près jé Figeac. !J JI. 
Maison rue Ortabadia. .' . 

Tombeaux dans l'église de Châteauneuf. 

Église d'Assier. 
Château d'Assier. 

Châleau de Castelnau de Bretenoux. 

f; l' vi~ ,; "- vh.. en ' ,ü''''-c . 

1 

'l J oc? 



ARRONDISSEMENT DE GOURDON , 

Église de Gourdon. ,j v-e---v 
Chapelle de Roc-Amadour. /. V<"O 

115 -
~t-I",u-n~ 

/ Église "'Saint-Martin, à Angers, PP. 
Abbaye de la Trinité. à Angers. (}(J . dt7t7 

Tour et cloître de Saint·Aubin (prefec- . 1
2 

ture), à Angers. / Église de Souillac. lV- SEi 

n eyJa,jU-- ~)é du 'l'BR';' ~ .7:'!'/./'/d ) //?#d 
. ~ h ---......... Ib «.-!" /tC..,/ ,cL~7--__ ~ 
~",~~...t P"': e'..."",;.,,,,,,e L OT-ET-GARONNE. 

Église du Ronc~r.y, à Angers_ /#. "cG>, 
Château d'Angers . 

./Â..?t..L.li.rJU4'1AiA JL __ 

ARRONDI SSEMENT D'AGEN. 

Cathédrale d'Agen. 

/CL- ~ourasse et PirelOltge. près/Aiguillon . 
_ O,lc;Y""",,YI,L/ 1~61's J 1 )n.1- .24.-/1Hl . 
~u.~'~f9i- Eglise de Moirax. S Z u-O 

AnRONDISSE ilrENT DE MARMANDE. 

l'g'jo e' cloître do \UHIfl(l"~. 
j, 
Eglise du Mas-d·Agenais. '1 {I/ 

--r- ;tR~NDISS,EI\IENT DE NÉRAC. 
J'CJÜ<.1&~ $'fi,y"d:"- 4'Zû-P 
Chàteau e Nérac. ./ 

Mosaïques et ruines romaines ·à Nerac. 

Hôtel-Dieu ,<'iJI Angers_ 
'2 Palais des marchands. à Angers. 

Hôtel des comptes d'Angers ";'à-Angers. 

jÉg1ise d. I.iùii-d·!mgeIS. p. 
~hâteau du Plessis-Bo1é. 7"7 
Eglise de Savennières. 2. JtrV 
Châleau des Ponts-de-Cé. 
Château de Brissac. 

Eglise de Beaulieu. t7 

~ "Béhuarj -i.Jf,AV 
AFIRONDISSEMENT DE BAUGÉ. 

Église de Pontigné. It.f!.:-.. 
ARRONDISSEMENT D~1\ÉAU. 

, Église de Mezin. ;j'. e--Q'd Tour de l'église de Chemillé_ 

;: 

'::-h Châlealj.~X)\inJj:i!iJ.les. , 1-. // r7iba , . 
V Cr'" j /"1Q.//::1u dG -/ '/. ,/ - ~W~ d ////~4.:'?«eltL-.~ ARRONDISSEMENT DE SEGRE. ' (. ,S" ARRONDI MENT DE VILL~EUVE·SU(I~OT.~ ~U_ qp~/o·n~·d~eJ. bel' 'S dé 

ty" • .fdal§( a eI~lS . a ,an . 
Châteaupe Bonaguil. 2,,10; ,{/.,'ün 1iJ.-r, '1<M 

T ?~~ -.,~ ,J4 1 d G d q ARnONDISSEMENT DE SA<Ôl\lUfI. 

1
' !: . ""'--- our U'tI Chateau e a~au un. -<- &- 0 , Il.21. 

1,-;t;;;,.I!e" "'. ~Monlflanquin. /Lrlr O . Eglise de Nantilly, à ~aumur .. · ;J'J $ 0 

,;. ~-'( 9; '/~~r!'::~L~ Chapelle Sa mt-Jean , a Saumur. 
,v-'t$~- -. LOZERE. É l' S' tP' ' S v ~ _ _ g Ise am· lerre, a aumur. 
~f J--..--- ~' -- - Château de Saumur. , 

D/lIL· ARRONDISSEMENT DE MENDE. Dolmens . près de Saumbr. ~t? 

~lt/-jt2 /'%;'1('''--' ~a~~~~~!2~4. ~yUJJk , Chapelle Saint-Marc, près de Saumur ,( 
.... 1 :bt c..- J{}(Jp fo;@~ RIII~;ab11, ~~#"lc.e,.. Amphiùuiâtre de Doué. 

~d, JlaNv;joi:/ T,~;ubeau r~nJamQ à ~an,u<\i?ls . 4. !/tg Église de Cunault. 7 A- -2/i-v . 
f,G)t~; ffl4~' J_ .. ~ l' FÇO ~ c;:k 1t ;; W ,J"F."- ?'lJl Statues des Plnntagenets, à Fontevrault. '1t' 9, 4'êt? ... MAINE-ET-LOIRE. Église abbatiale de Fontevraull. J(J/!. 

Chapelle de Saint-Macé, à Trèves-Cunault, 
ARRONDISSEMENT D,'ANGERS. PP. 

r / Cathédrale"" Sainl-Maurice/Angers. ""'% Ég~i e de Saipt-r.eorees-Chalel.ison . • 
•• • ., • lco.!r Ct-y.dI.t.::.;Jl u """' ~::1l.. è'i.r'~\ .r: ~a~lsserl~s de Samt-Maunce , a Angers. UQO~ Ise ei e1iâ~ettu de Montreuil-Bellay. :Jo?!; 

j d..; 1";7'1)~~. Evcché cl Angers. , Eglise de Puy-Notre-Dam... Ir If 1 
Église à. l'UHot Saint-Serge , à An- ~our de Trèves-Cunault. f;;: . 

gers . .fIf.f"" Eglise de Trèves-Cunault. ' . 
fo ,"-L'e&.../ .fl~, e. ~',c..-o ~.dA~ § fpLL 15 _ 

~ ~u.// ~;"I- ~ a ':!f.-1-/ ,f,uo . 

? 
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~glise Saint-Eusèb~ if. Gennes. ~ 'II 
Eglise Saint·Véterin fJ' Gennes ... 

Abbaye de Hambye, 

Menhirs de Cerjsy-Ia-Salle. 
Chapelle fte H.trrcic: Re abtia)e M Saint-

FlorenLl" VL~~L- ARRONDISSEMENT DE MORTAIN. 

CI d M
, É, glise de Mortain. 

lâLcau e QntSQreau. 
Château de Brézé. .... Eglise de Martigny. l.{fI-o 

d'Église Saint-Denis ~Doué. _ { (,A.. ~1v.11-~.< ,\RRO NDISSEMENT DE VALOGNES. 

1 Château de Poce , à Distré. Château de Bry{uebec. Cl -
-::[( ... u-.· e leA .,... ..... 9U I>{.·, {!J) ftrO... G 1. ' cl Irtfl \ 'E -f;'I,. 'J 

MANCHE ' a cries e . -ta1e-~ clot. . IJ 
. Eglise de Sainte-Matie..Qu-Mont. "';" v • 

Église de Sainte-Mère-Église. 
ARRONDISSEMENT DE SA~-LÔ. 

, ,11. f<.-
~glise Sainte-Croix'y'''' Saint-Là. 
E glise Notre-Dame ~'S'aint-Lô, 
Église de Carentan. 3, g ·v 'iJ 

.iI' ~ Château de Semilly_ 

Château de Thorigny. J--f ' U "j', 
fi.j f", /d f}c. [:0'1,<'1,/ t!1l/"tJt-:;;~ ,.., . OUf) 

ARRONDISSEMENT D'AVRANCHES. 

~l1pjcrre monumenlale~·d' Avranches. ~!{J 
, Menhii if! Bouillon. 

Château de MonLgommery. à Saint-Jean

le-Thomas. 

Abbaye du Mont-Saint-MicheL 

ARRONDISSEMENT DE CUERI30URG. 

=;tL:~ Galerie! ' de Bretlevi1le-~. 
Dohney dJ Martinvast. 
Cromlec'h des Pi~ ll X. 

Église de Querqueville. / S 0 

Cromle~~s <I~, T2)lrlaville. 
Galerie} deV ~7ville-su r-~fer . J f.,.- / 

• Menhirs de Saint-Pierre· Eglise. / ~ 
Menhirs de Cameville. 

;;:.- 'j'Dolmenlde Fla'inville , ' 

ARRONDISSEMENT DE COUTANCES . 

Cathédrale de Coulances. 

Église Saint-Pierre, à Coutances. 

Aqueduc de Coutances. 
Chàteau de la Haye-du-PuilS. 1. trt7cJ 

Église de Lessay. !{)'7&P 
Do'mens de Saint.Gennain-sur-Ay. 

Église de Périers. 

e;,tt/c.~ J~ J:-ç"""'M''-- M' t'Y 

Abbaye de Saint-Sauveur-le-Vicomte. 1 Ir. 4 Cil 

Château de Saint-Sauveur-le-Vicomte. ô,ovlP 

Ruines ~ ~~'7 #f-~ WI A..... arfl~.,'tQ..... 

G d h ., 'd V 1 ~/', .. , rNWJ!'''-' . ran e c cu;nnee, pres e a ognes :. JÎ, !1u..vi~~ 
Eglise Saint-Michel, à Lestre. • 7 .1-

--:F tJ al ë!'''::f tU~..- tt,-.!.a..{riL lJ.c. Y' dv! k.4 J OrJ · 

MARNE. 

ARRONDTSSE!lfENT D E Cn.\LON;'i. 

Cathédrale Saint-Étienne , à Châlons. '.i!i10 

Église Notre-Dame" Cbâlons, ; /,j' Z 
Église Saint-Jean 1 a Châlon's. . 

Église Sainl-AlpinJ à Châlons. 

Église Notre-Damet.-I'Épine. /11. il ·pel 

,Camp romain , à la Cheppe. • 
Église d.~ Vertus, 

ARROND ISSEMENT D'ÉPERNAY. 

Alise,d tpeI II.1J:/ 
Eglise de Montmon. 7 ·lJ-U-O 

Château de Monlmort. 

Église d'Orbais, 'l- v" 0 

É glise de Dormans. 

Église de Rieux. 

ARRONDISSEMEN T DE REJ MS. 

Cathédrale de Reims. 
Église Saint-Remi , à Reims, r~ .IrOO. 

Porle de Mars. à Reims. 2 6 ·1 rs ' 
jl'o:::;. de Jo,;n, tlaus lacathédldlc 010-

~ .. i~.' ole 1 .. catlléè .. l, el. Rei?' BIS, 

~jpLL ~ 10i VV1 q 



Maison des MémHriers, à Reims. 

Église de Cauroy. 

;Hôtel de 9me de R€iu?( 
Église de Bouilly. 
Église d'Avenay. Ô. IJ;>J 

ARRONDisSEMENT DE SAINTE' MENEHOULD. 

Église de Sgmmopy.. 

ARRONDISSEMENT DE VITRY. 

~ ~i" d. Iloi,oO' SO!lS lli',V 
Eglise de Maurupl. . ' 
Église de Cheminon. -'- P ... V. i?&J \ 
Église de Margerie-Bauœullt. 

Église de Saiol-Amand. 

HAVTE-MARNE, 

117-
Ancienne abbaye de S~inl.Marlin , à La-

val. 

Château de Laval. 

~glise d·~vcsnièrcs. -4 (/-v ù 

Eglise d'Evron . l..t,-S "0 

Chapelle Saint-Crépin. à Évron. 

Tombeaux de l'abbaye de Clermont " à 
°flivet. , 
~ i; Sain le· Suzanne. 

~oImeDS s' Gawf3 flPèIJ àe}ainte.Suzanne. 

AnnOND TSSEMENT DE CHATl::AU-GONTIER. 

Église ?Î Saint-Jean, 'a Château-Gontier. 
Châleau de Sainl-Ouen.dO/) ;'od:J 
AJ,I,oje de la Roe, 

ARRONDISSEMENT DE MAYENNE. 

Enceinte romaine, à Jublains. 

ARROND ISSE.MENT D§ CHAUMONT, Église de Javron. I,UtiO 

't:'ftrO 

ÉglisedSaint~Jean-Baptisle,àChaum~t. ~ Châleau de Lassay, pp, 

Chapene du collége, à Ch.umont. - !-j4/J· VRrH' 
Eglise de Vignory. 13j' bI/_ ME. E. 

ARRONDISSE1\fENT DE LANGRES. ARRONDISSEMENT DE NANCY. 

L 2 

7 

· c/ . Call~édrale, ~Sain~-~1ammès, à Langresj Chapelle des Cordeliers, à Nancy, et tom- ~ 
IflJ~7 .t"H '!. e ne ebhsc d\"'aIilL.f)lzléî ,a Lau6""8"1lfvu beaux des ducs de Lorraine. J .2.1..15' • ~ ~ , 

\ ~rc de triomphe de Langres, J ,Z Y 2. Pe;Rl., cs de l'église Sainte- tir li é , a {)J":--,-../4 d.VJ;; tf" 
1 Eglise d'Isômes. ~t1l/a./{ ~('O.. tJ'1!- c! • /.) 

~' ,~e Villars-Saint-Marcellin. ,Ü v Ancien ~ ducal, à Nancy. ,J tJ, 'l'lg 
i.... ~~/ ,iI{~.t,a 0_ tOOl-vJ...v,",,,,- .. ,. CI I} ( .. o.-{ , /~ 

~. v-'V!/ ARRONDISSEMENT DE VASSY. La..-colonne de l'Etang-Saint-Jean. a Vt-CI 

Église de Vassy. Nancy. 
Église de Blécourt. Église ùe LaÎlre-sons-Amrmce . • 
Êglise de Ceffonds. ~glise de Saint-Nicolas.tljPort. Ir (oU, 

),~tYr,,</"<YI- ...---'~sJ· 'h Je' ill 1 i. P-iltf Eglise de Pont-à-Mousson. 

16(;1, 'Église de Monliéknder, / J J ''If/! Chàleau de Prt/ny, 
t Église Saint-Aubin, à Moëlain. Ancien châtead de Vaudémont. 

Ancienne église abbatiale de Trois·Fon
taines, PP. 

MAYENNE, 

1 



/ 

A.RRONDTSS EI\I EX I DE LUN ÉVILLE . 

Château de Blamont. 

.. 0 • i 
. ARRO'DISSE " EN T DE SARREBOURG 

"l l C/ ;.r E rOB HO F# " raosc 
11A 1.\.. 1 .f ' -t-r C~,Mi .. ri zom uÎiI , à IJà~ctL 4i4oi"8 

t1.vai:~. '. ..r .'h"tC1i ll c1e ba tzelb'b a t! . \ . 'j...j 
• , l, ~)1 ~c ~;. ... ~!! ~jjntl1~J 

(1 ' tL(0 nRONnI SSEMENT DE TOUL. 

,1 -. ~ncienne ca thedrale de Toul. f rC, " 5( 
A1"'''1'.);r- ~glis e Saint-Gengout~ à Toul. 

U ~ 1 .. 1 Eglise de Blenod-a~ ~ 
Château de Germiny. 

r-o-- /, 'Lvol., J ~ Château de Pierrefort , "'''hiiUti. -dOltfar-
O lt"n ~J,- ·.ttio.AÂ-'"·' cp~ ~t. 1). .... I l .,,PIie'w i,ùt>1 

" Église de Saint-Gildas-de-I\tt-n. 
Église de l'île d'Arz. ~ ,.; t\.. 

! , v'p = 

/..'\ : \ 
" ARRONDI S.s.EME~.T D~ r.ORlENT.O' 

-4', u ll ln{.l.~.4 .. J).< 'l' at.-II~O I-L <><-t NTd 
Monuments druidiques de Ca.rnac. , 
Monuments druidiques .de Crac'h : ~.., +,\ ~.I \ 
Monuments druidiques oe ~ if,.( f,z:ÔQAll/I'V 
Église d'Henueboné 3 r (>uZ - -; • 

Monuments de Loc-Mar iaker. ~ 

Galer ie souterraine de/G.-iI 'inr. l '(fltJ J."":-.\ I~lovV t.t1 t-tWs 
Monument Q.ruidique ae Plouharnel. 
'-fl ~ f& / ,tJ.- t?vt.-t t-tt<:.... . / Iru:.u .. ' 1 

AtinONDl SSEM ENT DE P J, OERME L. f AJ~' ;a... 
Église de Ploël'mel. \ k " ",'fAs/' 
Château de Josselin . P ;F' ,d J) J(.wz./I'JI-
Tombeau de Clisson , à Josselin . kil j "L' 

Église de M-inorville. ~ l ..r~ ) /. l . AI\ROXD ISSE MENT DE PO NTIVY. 
[Jvv ~f;[)/b?... tJ.....- fll7./I,, ' l [(4 c,lc...9.C/· -

MEUSE. Jubé de l'église Saint-F irlcre , au Faouet 
Église de Qneh'nA , à Guern. 

,~.~ 0 1 ARRJlNDISSE" ENT IlE Bi"1liE- DUC . 
_ ,~V'/ ~'yvvt-"- J'/,....~ "" ... (.. 1 4 ..1" (j,. ......... 

t} • Tour de Luxembour~ à Ligny. /.(0-0 
i.Ate.,,,,,,tk(J-MOSELLE. 

\ V'I "'> v1<Ly- tll ; --
• " A.~ ,i." adl .. ~=/ a.- haUt--

2 A ~~ ~ lj ] ~ '7 ARROND I SSEMENT DE METZ. 

e ic -~YP-IJ{ ,, ~·" , # •• tp~:Jkv.:.Z:;"JX.:::;:::i./ Hf .:p 
~J< ~~~.:tt:.. ~ ARROND ISSE" ENT DE COMMER C/!fJ , oire des Templiers, à Metz . 

1 W.(/ ~â+;aiIC à HauOa.e lillteV, 2. .{j--{!--o Ruin d'un xenodochium hàLi ar 1 

ntuiJV~f!1!l18'8 de Sai t rn if. 'of U D d'Au 
VI" , Église Sai ·Vincent , à Metz. 

• • ARRONDI SSEMENT DE MONTME DY. Maisons à z. 

" ~--E~AVio th , [ 6', J Ir; Église de Chaze el J. 
. · r ~ . .. (~_ _ (rf '''l't ttHlt8~~~~'Av ioth . JJ Clocher d'Aube. 
[..M.V~ 7fM M<1 \~ "O cqo&.t'. tk '...Il", "h.~CM",(-'/{)<//oiM/ .-n 

v ARRONDISSEMENT DE VERD UN. 1 Crypte de l'égl' de orroy.le-Veneur. '1~ 

oC 0i:& )~ 

~~~ ~Ét ·. / 117f" Aqueduc ain de Jo . 9' JjJ . 
feJ0~ ~r'i:i.=:!:.~ < ÇhapelJ. e !\forlange • hO . ' ~. oe :::;; t . :><AC'-

/e _ _ l'-':IfvJ Egils e Jussy. ~ 

MORBIHAN. / T r de Châtel-Sil int-Ge,,!nain . 
. 'Ch.u.f'd. ct<- ,ft rJ!, e-...c-

ARRONDISS EMENT DE BR IEY . 

\ \ \ 

ARRONDI SSEMEl:fl' ~.NNES . 

Tour d'Elven. , _ . 

Château de Sudnio" . . ' ... 
Dolme ns ll'e l'He a ux Moilles. 

.4/~"' "'- ./luvg.. Hypogée de Jœuf. 
Église d'Olley. ,.//4 c<...A"fr < 0/ ci/v/ ."t:-

Église de Longuyon, --«~~<~/dt'..J 
Camp romain de Titelberg , prés ' de ./~o/./uJt..(t. ... 

Monument d ruidique de l'île Longue. Longwv. 

1lc1 ~J cl..... cA ",1 "'''',_ A" ;::. ~"d-
)~ ç",' Iiv 1"/ , ,/ (J..,V tvrl~ . 



/ 

NIÈVRE. 

ARRONDISSEMENT DE NEVERS. 

Eglise de Garchizy . ... 

Cathédrale d. Nevers. 

lU) -
Église de Donzy. Il. uOD 

Église de Prémer~'l 

NOHD. 

1 
/' ARRONDISSEi'lf ENT DE LILLE. ~ff ..... 

(J .-dA J , J 6(L( 

Église Saint-Mauric~, à Lille. 
Restes du palais d-;-1\ibour, à Lille. 1 

Hôtel des Templiers, à Lille. 
Châleau et beffroi de Comines . • 

P..rramide de C'l'oing . . f...",:b O , • "\ 
~~"' t-r« 9~ ~a.~ / / ... ~ ... //~ 

ARRONDISSEMENT D'AVESNES . 

Église Saint-Étienne. à Nevers. J / UlJd 

A..-c"l.. / Palais ~s, il Nevers. 36. V ·O-O 

fp / ~/Porte du Crou/., à Nevers. 2. "ftn) 
/-'2-/~ 1 Peintures à fr'sques de l'église SainL-u' 

à Nevers. ']' 

Église et- itr8:1:I~ , YSolre-le-Château. , 

Les Pierres .,MarLines , monuments celLf 
ques, à Soire-ie-Châleau. 

l.e.s Pierrel de Dessus-Bise, m8f1:dltiClibs 

.cclli<t-, à Sars-Poterie! .,/ 
Ruines romaines, à Bavay. 

ARnONDlssE?tfENT DE DOUAI. 

ChapeHe du nouveau couvent des Sœurs Beffroi ct hôtel de ville , à Douai. 

de la Charité , à Nevers. ARRONDISSEMENT DE DUNKERQ..UE. 

,f~./ Chœur. et crypte de I"église Sain#", à Église ~""1i de Saint-Éloi jéDu;;ker'lue.,1 uo-tJ 

1 Decf c. Beffroi de Bergues. /2, IJ-V tJ 

/1 J/..lfn, , a fr7e.<I. c--'l'--

&u-ç/--a,-

l 

Église de Saint-Saulge. 
ARROi'\ DLSSEME NT D' IlAZEBROUCK. 

Camp romain, à Saint-Saulge. . _ /~/ 
.... ~uines romaines, à Villars. JtJu(YuaE-t&"j Hôtel de ville; i{Casse1. ?l'/ 
• Eglise et crypte de ~aint-Parize-Ie-Châtel. ARRONDISSEI\IENT DE VALENCIENNES. .-,-- 1 /-. ~~J_ . I~ J~ravc ~-

Château de Druy_ M.<f!'J ". ];eu, de i abba~e Saint-Amand. IL ! w1" !P-tlO <2~"'M~"> ;;r(h... ~ 
nI ARROND I SSEMENT DE ~H'ATEAU-CHINON, Pyramide de Dennm, --h ~ 
"""'.'0/ '';/, , R . ., F Il I~ Mj /1 ' ~ de Sainl-Honoré, tUbo (fit«-l'.u~ umes rom8mcs, Il. iamars. 1/0 , r/'~~,I' /{..",..-n., ~t-V'.-

ARRONDISSEMENT DE CI. AMEC\'. 

Église Saint-Martin, i. Clamecy. f j f f).{J 
Église de Corbigny. f (J-O .', . 

Église de Saint-Reverien. ).1.. 'j 8,: 
Eglise SJ!i!ll- eger, à Tannay. 
Église de Varzy. 

. ~glisc c\ Saint-Aignan. à Cosne. r ARnONDISSEl\fENT DE COSNE. 

Eglisc Sainte-Croix. à la Charité. -
...... .fa.,..-.('g~ 

OISE. 

ARRONDISSI;:MENT D2. pEAU VAIS . 

Cathédrale de Beauvais. 

Église de la Basse*OEuvre , à Beauvais. 

Église St Saint-Étienne, à DeCluvaÎs. 

~~ ... c~,ya"ai~t.p~S;~AI , à I,}Pll;u'IJis. 
~hc;t 'M1'~~~a-t/)4e.-{ _ h 

Église de Saint.Ger-mer et chapelle . . 1 ffj f:3 2. 

~ -" f u JJ.,-i>~ 
~-c~ -w....., ,,,, ...... '-~~_x 

<v "~'. 

/o ,..-l"'O'2'..e. /~c..-,f<.. -'-"'''''''''''--''''''' 



/ 

, 
,- 120 ! 

1 
[.,.tLvl/ l-' 

Église de Montagny. 

flât'l de ,ilte de 'l'IJc 6hât,o/ 
~glise de Trye·Cbâteau. l If. , {l 
Eglise de~r-Ueterlre . 
Maladrerie de Saint-Lazare, pFès Deau i.aië, 

PP. 

J.AARl,)ONDIS"~O nE CLERMONT . 
.. \... 1.' vt.t.t,. _~~~,,"'A-

gli,. d'Agnelz. 1 i. oH} 

Prieuré Ide Bury. 

Église de Maignelay. 

Église de Saint-Marlin·aux-Bois. o/'.1J . 
Clocher de Mogneville. j bO 

Église de Cambronne. 
Église d'Angy. 

Église d'Angicourt. 

ARRONDI SSE MB NT DE COMPIÈGN E. 

Église Saint-Anloinc, il Compiègne. 

Église Saint-Jacques, à Compiègne. 

Hôlel de ville de Compiègne. (;1f ,I, ' " 
Église de Saint-Jean-aux-Bois. 13 '1' K 

l, 

. J' 
Anfienne ca thCôrale de Noyon~ f{,o -S f f 
Sàl]e.capilulaire et cloilre de la cathédralc 

_ /. .f'de ~oyO!L ~j1 ~[ 
~v1fled~ 

ti«.(l~'-\..t~ Abbaye d'Ourscamp. 

Église de Pierrefonds. 
Château de Pierrefonds. 

Église de Tracy·le,Val. 

Église d. Cbelles. 

7 ~ S. l 3L 
Iï l , u-trP 

Église de ViI1ers·sur-Coudun. 

ARRONDISSEMENT DE SENLIS. 

Collégiale df! Montataire, 
Église de M·orienval. . 
. i " EgI se de Npg~nl-Ies-Vierges . J. {/ (JtI 

Eglise d'Ermenonville. ,~ 'l.. (}.g. ' 

Églis. de Baron. fS' 0 0 / U fi 
~mphithéâtre defl"';pp l.i, 1./-');; 71.e. a-ré-...-
Eglise de Verberie. 1 / 
Église de Saint·Clément. : 
Église de Plailly. /-f 0-0 0 

Ruines du cbâteau de Tbiers. 

Église de Villers-Saint·Paul. ,;/;i.-cfa~ 
Égl ise de Hully. !p 1. _ .' /1.2 f+.t de,'lI0Jllâgny. j tf;..~- ) ,l'4 ..... ~"../M ~ 
Eglise d'Eve (flèche et vitraux). # / . j..J 
PorI ail fortiQ..é d~anteuil.lc-Haudouin . 4: ~f'~' <:. 

~~~ ..-. t/~ ';' IJ ,:o\1f ee..;!~ 
M3.u'-'" ;, oRNE. ll.fiJ-;-ii~~ , 

ARRONDISSEMENT D'ALENÇON. 

Église Notre-Dame, à Alençon. 1 [ .v Q " 

Château d'Alençon . 

Cathédrale de Seez. 

ARRONDISSE MENT DE ~ronTA.G~E. 

Église d'Autheuil. ' ''' 8 fi l 
ARRONDISSEMENT D'ARGENTA.N. 

Église Salol-Marlin , à Argentan 

rières). 3-[ 7 ); 
Donjon- de Chambois, PP. "5000 

Église dé Chambois. 
Château d'O, PP. 

(ver· 

/' f:i!t ARRQNDISS-EMENT DE DOi\/FRONl"=l A \ .11-"'\'" 
Ancienne cathedrale de Senlis. tJ (J. J/3 v "~ .... " 1 =. rJ-;; - ,\ 

Colléoiole de Saint-E'ralllbourg , à Senlis. Église ~ Notre-Dame-sous-l'Eau, à Dom- Jj 
Château royal de Senlis, PP. . front. .2,·(NrO . , 

49fvi. JL,If~,wt ~_f_rJJ !:.W i' ~ in'! Yi iCCat de Scali. , Pf. l.o-OQ /]Eglise de Lonlay.I'A9baye. -':7/ u.1·" .:t::.-J#> 
• Eœlise d'Acy-en·Multien. ;; "'--- J . f Uu..,<.-<-< d~~M. t4. "'7 -~P 

0. - , ' . Ip ..... """ ·'~ . PAS.DE-CALAIS 
- Rumes de 1 abbaye de Choahs, PP. &.-, cP .... , "", - . 

, • Église Notre·Dame de Chambly, //-{p/) .; C'\~'-
, • ~6rse 1~ li. ~~ ~e"h_ ft W~lh LlJ""V ARR9NDISSEMENT D'.o\RIUS . 

. f ;L..,Jl#/':; J ... Ji:2'--I - deSain t.Leu d'Esse1n l. II/. /IJ Tourdube~roi,àArra,. 
'J (' 1:.. · , / ~' ~..wiiIo....,....w:.A.oo.., 
.e~,. (,,"- d"'=lL t A ) .1. ~ - .l t:- "i .... ;., ,;--Lt,:<h,/",,,yq:;f; 

• l1'uHd.J .. a--v / 1/;; f()4/ 

, . : 1 (~ e--/r.., ;),,' C4:Vh 'U<- &.<."~ir--
t~C0\J ~ OUL ... "" ... , k '/""i?,,; ir.juo . 
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Sainte-Chapelle, à Aigueperse. ARRONDISSEMENT DE BETHUNE, 

Be~roi de BétHune. "a" 
Église de Douvrin, près 1. B.",," (trip

tyque). 

Église ~'F.i .. i.le d'Aigueperse. fi troo . 
Église d'Ennezat. j 1/ -jit;;;; 
Église et lantern\ des mor~ de Montaigut, €/YU 

, ! Combraille. 
Eglise de l'ancienne abbaye de Belle-Aigue. 

Cryple de l'église i e Boulogne. / s'tf ,." É"li,e de Saint·Hilaire·la-Croix. 
~ u.->u>- 0. -,~ 'l~l)M" '-" ." J! ÉO 

, "'--J 
' ARRONDISSEMENT DE SAINT-OMER. • ghse dCrr:::c.ar 

/' .vo • ........" Église Notre-Dame, à Saiflt-Omer. /J.trbO ~glise de Thuret. 
./ ( .. " <'"< L J) 0 Er d VI' 

EU é ... / ~' ~· fa 1 Tour de Saint-Bertin. à Saint-Omer. JfJI/ï t g Ise e 0 VIC. 

f.J 1'6'<"/- , :). ç " i; Eglise d'A!re.sur.la.Lys. :3 (J-('/"-O • ARRONDTS~EMENT DE TlIIERS. 

Église du Mou\iers, à Thiers, f,I/!~ 
PUY-DE-l)OME, .. .lw r 1 . F. 

~ t;-glisc/,:7. Saint-Genest de ThIers: t7.~if(J . 

ARRONDISSEMENT DE CLERMONT-FERflAND. ~glise d AugeroIlcf't trOP JI / 
Eglise dJDorat. 2.1°::'. Ji. 1:. / ~ 

Cathédrale de Clerrnenl. i q. ..... '~ t.-. " ... A.w "'" CSltta' 
, . , · ill,"NîNssfl'ltl'f' B Miêtt:!r 
~gllse Notre-Dame du Port, a~lermont. ~ ~~, : . J ' 
Eglise Saint-Cerneuf, à Billom. 1--[- q-uq f 'r! 9 ) ê b 7, 
~glise de Chauriat. f. / (rU , . 

Egli.e JI. Notre-Dame-I"Orcival. ~y PYRÉNÉES\(BASSES-). 

Église de Montferrani --\ 

ARROND ISSEMENT DE BOULOGNE-SUR· MER, 

~aisons à Montferrand. t/tra ARRONDISSE~IEa;:T DE PA U. 

Eglise d'Herment. Château)' Pau. ~LtU 
Église de Plauzat. Château de Coarraze. /l.i;lk/ d , J 

" 
Église et croix de Royat. -'/ ,,"0 Église d~ Lemheye, f· tru-o 
Église de Saint-Saturnin, It!,o ltt! Église de Lescar, ft!- [IN! 

~ainte-Chapelle de Vic-le-Comte, / ' cr-DU Église de Morlaas, J, UV" 

Eglise de Chamalières. Église de Nay, 

~uines de Gergovi, Maison de Jea,nne d'Albret, il Nay. 
Eglise de Manglieu, If trOU Tour de Mo\tàn~r:' f (l'OO 

ARRONDISSEMENT D'ISSOIRE. Constructions antiques et mosaïques, à 

- . Église Saint-Paul, à Issoire, 116, f f:J Pontdoli. ? 
't1".H~·~ ... ~I--J0~Û'iËglise et hep'is'èPe-de Chambon. /. 30,// ARRONDISSEMENT DE BAYONNE . 

h 'U'; Église de Saint-Nectaire. .L ft oS' /' C thM 1 l ' d B .J #0 
./V\~ ' / ;- ~ Dolmens ~ Sai ~JtNectaire .' J a ra e et c Ollre e ayonne. ' ./JharJ!c;/- riJi! v;tY~0~Lb/lv"H~", ~Jf'n.(f'jlrV ARROND ISSEMEN'r DE MAULÉON, ~.~'4/; a ARRONDISSEMENT DE RiOM •• ) t7 , , 

- !l '- I~J) . il f~lî "Il "-r:; t,'-'iC:~. / Eglise de Sainte-Engrace, Ilb$. 
T fLl-- , ,g 5 Pt! QI l , & ftlOt.. 

'" Eglise Saint·Amable de Riom." Hu; b 'O-{) ARRONDISSEMENT D'OLORON. 

Sainte-Chapelle, à Riom. 1" 616' ?Y Église Sainte·Croix, à Oloron, !WP, . / , 
Ancien hôtel de ville, beffroi et maisons Églisi'ainte-Marie 4'01or,on. JOtlO 1 ~ 

du ],,"Vl" siècle , à .Riom. Château d'Oloron, • 

fJe~, ~ J.> Cb<lu/",t- j'iH/ .6 , 

J) 

\. 
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~ /J ARI\Q.NDI SSE l\IENT D'OnTlIE~ 
? y;,I- j)- J ad-y.4',, ~ "'~ ct }.,CJ)l;r de Moncade , à Orthez. o-u-tJ 

;Or. '-<4- ;'_ç~ ? / Cl 1//4 
}l'YRÉNÉES (HAUTES.) . 

P if ARRONDISSEMENT D'ARGELÈS. ?t,pr . Jc- 1/ .. t y~ , 

( ,Eglise de Luz. 1)'./4)' 
Église de Saint·Savin. / / q .9/ :r 

ARRONDISSEMENT DE TARBES. 

C',t É~ti~o~ 
~ PYRËN6s ORIENTALES. ~ .' .• -; 

.~ .-: . ' : . 

• 1 " . .. ARRO,.DJS.SEoM~.T 'DE l'ERP1GNAN. 

iJ !t, ~ du..- t!;C-f~l'- jl-tI~,L.-- 1\~8j8 15 église ~]t J80Yl, ~'~p'erpq;~a'n:'" 
Chapelle du château, à Perpignan. 

a--j 

. "., , ...... 

l ", ;ri 

Loge des marchands, à Perpignan. 
Église et cloître d'Elne. ../. /p.-LJ 
Cloître de Mones ti dei Camp. 

ARRONDISSEMENT DE CÉRET. 

Pout de Céret. 
Cloître à Arles-les-Bains. J 
Église de C'oustouges ( eelB!lUIR8 de DPIttz:! 

de Attila) . /. #"tll) 

ARRONDISSE MENT DE PRADES. 

Église de Marcevol. / tJ LJ • 

Église de Corneilla sn t;o"Jlellt. 

'~i:l!i:::nt.MnIlin du Canigou. 
. ' Saint-Mîchel de C'fa. J--
Eglise de Planès. 
~glise de Serrabony . 
Eglise de Villefranche. «.-C·'f"/
Maisons de Villefranche .• , 
C,D~ ~'.///.'. // 

RHIN (BAS·). 

ARRONDISSEMENT DE STRASBOURG. 

Cathédrale de Strasbourg. 

: \ " 

Maison ·de l'C)Euvre.Notre-Dame. à Stras
bourg. 

\ , 

Église Saint-PiCITC , Il StrasbouC 
• 1 

Eglise de l'ancienne abbaye de Saint-
Étienne 1 à Strasbourg. 

Église Sainl-Thomas, à Strasbourg. 
Chapelle d'Avolsheim. . 

~glis~ de Niederhaslach. / .t f . b'l "--
fy~·Obersteigen . .!. , vtJ 1 

____ t\JU\ONJ,?JSSEMENT DE SAVERNE'J 
J'oac'.l'ru a.., ..Aia. (,./.c..Vr L'/'~ Pd · 
Menhir de Breitensleirt. 
Église de Sainl-Jean-dcs-CboUK. / . t,u-o 
Église de Marmoutier. lU ,ocD . 

Église! et cloÎtclre de Neuwiller. 1 f~~ff~ J ji.ll ll 
ltl:C.h~e& L0..b~h ,- "v J 1 J 

ARRONDISSEMENT DE SC IlELE STADT. 

Église Saint-George. de Schelestadt . 
Église Sainte-Foi de Schelesladt. 
Église d'Andlau. It .tr .. d 

. Menhirs à Greielthal. 

Château de Hohenkœnigsbourg. J J 3 • 
Couvent de NieUermünster. 'J.;! ft 
Abbaye de Sainte·Odile. 2 -Er, 
Murs des Payens, sur la montagne Sainte

Odile. 
Église de Rosheim . t U-v() {oiJ 
:r" ... ·ff- , b ....... Ih-éd~,." .v ... / I ·C/r 

ARRONnl SSEIUENT DE WI SSEMBOURG. 
f!lev. ... /' tf}i!I~" fi... .l''~id.. ~ _ 

- Chapelle aWissembourg. //. S &i 
Vitraux de l'oglise de Walbourg. 

. RHIN (HAUT-). 

,;l Il ARaONDISSEMENT J?,E COLMAR,; 
::"WIC Ü'- l't( ct ....,f-tv1! t<>ac h 'L' 00 

Eglise Saint-Martin. fi Colmar. 
Cloître des Unterlinden , 0. Colmar. 

Église de Guebersehw!r. J. 0 0 0 

Église de Guebwiller.-Z4. o-tNl 

Église de PCaffenheim, 
Tableaux de l'église de Büll. près Gueb-

willer. 
Église de RoulIach. -1#. 13-r 
~glise de Sigolsheim. f. tro-O L 
Eglise' de L.ttel!baell. .t' ......... e .. f .. • 
Abbaye de Murbach. ,Jj. ""J 

. tVvl- f-,,<... .AL"-' ;.,,,"'-"

-#L-H#-"L e-I-..!- ÎJ ,.... f~' ~M.- A !I(;\/lût:..~ 
iL kt-4-H.' ~;J(.<o. 4. -JV-/I 

, .. , 
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ARRONDISSEMENT D'ALTKIRCH. 

\ Église d'Ottmarsheim, 

AJlR01'iDISSEi'lIE NT DE BELPORT . 

Église de Tbann. /,f. IH/ (J 

t::71Jt;e-. / P<ZJ 0.."- (If //....-,.,. ., 1 v l-~ / o-tJ 

. RHÔNE . 

t. d ' . ~ . ~ J ARRONDISSEl\2E T DE LYON . 
04 '''fAI " .~lr' J'l rs. ,...,. " , 
,/ vr "- ~" . t:/ a-a.-"-I ~ ;T C. k... 

. Q,t, t-' ~'(''' 'f;;théElpt~e et la Manecanterie , à Lyon. 
d1 Église ~ Saint-Nizier, à Lyon, / J. tJ'{J O 

Église d'Ainay, il Lyon, ,74, 'S ft.. 
~or!f de l'église Sainl -Pierre, à Lyon. 
Eglise Saint-Paul, à Lyon. l'I'Joo 
Église Saint-Irénée, à Lyon. 
Conserve d'eau , dite les Bains romains, au 

nouveau séminaire. à Lyon. 
-1\...vV»" ;, t" Église de l'île Barbe, 

Antiquités de me Barbe. 

123 vt ;,..",:"" 
Bains romains el inscripti,ons antiques, à 

Luxeuil. 

SAÔNE.ET.LOIRE, 

ARRONDISSEMENT DE MÂCON . 

Tours de Saint-Vincent, il Mâcon. 
Église Saint· Philibert , ft Tournus. 
Église de Brancion, 

Château de.Çormatin. 1 
Église de ChapaVe. Z 
Abbaye de~luny, 

Maisons à ~luny. 
~Iised Not -DJIme, a Cluny, !,Il! 
tJ&;" ... - f ·Z. uv· 

. •.• ARRONDISSE ENT D'AUTUN . 

Cathédrale jl'Saint-Lazare, à Autun. 
Sainte-Chapelle, à Autun. 
Temple de Janus , à Autun. ! ;o 

• Ruines romaines, à Sainte-Colombe. 
J3{rN'~ n-J Aqueducs de ~ eL de Chaponost. 

Porles d'Arroux el de Saint.André, à Aulun . / ./vu 
Tl é' "A "g . ~/1( ~ J' 1 alre romaIn, a ulnn. 

1 Fontaine Saint-Lazare, à Autun. . -7D~/ 0... ...... ~.i-. ':737 
ARRONDISSEMENT DE VILLEIo'RANCUE. 

Église de Villefranche, "-,lH' 
Église de Salles. .f. ~ u ~ 
Église de Belleville-sur-Saône. f? OvV 

Égli,e de Châtillon d'Azerguo/' C .• "" 

SAÔNE (HAUTE-). 

Restes de l'ancién réfectoire des chanoines 
dans le jardin de l'évêche , à A'utun . lif 

Pyramide de COU&f'tt., près Aulun. ').1 '. ~ t 
M enllir, à Am.']. 

Chapelle d'Espinnc, 

Ç!J.âte~u de_Suny. f/.. n ·",/. 
'J' th". fie-., .... Q...l#rUA'--' If ~ / '1 

ARRONDISSEMENT DE CIIÂLON. 

cr;J;J~W7:: 
tf'u vt--" .1 ~~v! 

<:::;" 

ARRONDISSEMENT DE VEZQUL 

7 Ruines de l'abbaye de ChJrlieu. 
€// Egli.se de Favern/y, 1 ~ f l' f' 

Église Saint-Vincent, à Châlon, f.ouo f" &'" d~ j'lcJ:J..~ , ) J'v 
ÉgliS~'aint.Marcel , près Châlon. d€j '.? < 

/ É,glise de ChamhoJn'lJ·les-Bellevaux. 
f "Y/K4. -0 u.- rai:': J'~ff7~ 
C/ ARRONDISSE?tfENT DE GRAY. 

tf;n70<.V00·..." 

cfj
.Éll.liS e S)'I'geceyJe-Grand (peintures ), , 
/'... :.cL '-To~t5JO-VL-----7 l. 

(1 ARRONDISSElIfENT DE CHAROLLES. . 

Ruinès'let mosaïques de Membrey. , J 0(/ Il 

Église de Paray-Ie-Moninl. ,f;t..f 7" ! 
Maison ~ à Parny·le-Moninl. ;r; tfo .7:iy1l--f---
Église de Semur-en-Brionnais. -7, ~tr() .. 

Église d'Amy. . • 
ARRONDISSEMENT DE LURE. Égli;e de Bois-Sainte-Marie. if.1 G z.. 

Église de l'ancienne abbaye de Luxeuil. ~glise de Châteauneuf. 4;' j z J 
~I p~ maisons p8:P'iettlières 'des xv".et Eglise de Saint-Germain . . 

\/ X~le s j è~les , à ~uxeuil.. Églis~ cl ~orle extérieure de l'ancie~ _ iJ.fA,M;!MUr d.1 

~
AnClen hotel de v.JI~_Luxl'U11. prieuré, a Arnay-le-Duc, ~-- fi / 
,2.- }:;i,!. .~ ,6,'td-- </,,,,,,-< a-<-c6-fi9,fny.:.. c/"~..-L-<- /J....:o~...:.. . (;J",,!<Jl 

, ~: ,,9 L .7~t tU// y/t~ -eujd(.) /t'U#-/I '~~ j 

.-



. - _ ... . 

---... 

-,- --.. .. . 

\" t 

• 

, . d Perrecy-les-Forges. Egllse e 

SARTHE. 

12lt -

Porte Saint·Marlin. 

Le Val-de-Grâce. 
Pa.lais de Jushce. 
V· t 1 cle ,1II~. 

Hôtel Carnavalet. 

EMENT DU "AN.7lo~'. hOt! Hôlel Lambert. A4<I L.... J 1 1
'8

. j 'f J..Rll-~NJI~S~u';ro.l'." a,. Hôtel de Cluny. de Julien. 
a,,,!,, d Mans. 1 . des Thermes 
C

atbédrale U d P é au Mans. Pa aIS Ilwtnfen;U, p ' § . 
D me u- r , au *, _ 1 J 

.. '~ 'o~, . •. , •. 'ooru.. • H",," . •• E

'gl ',se Notre-Dame- e LlaiseL IL. ' . 10 lransporlee 

,... d FrançoIS , Mans. J-f"" ~fàison e Champs-Élysées. . d Mans. 'f s . Morel aux 'l l Polerne u . 1 romaine du " an . . H ' 1 Soubise. . 
\ T de l'enceme le de dessm, ole 1 de Clisson . 

our d l'École communa .J.".., IvM ,Porte de l'hÔI(e

dit 

Pimodan) . M~o • .ç~~'o" ':" f" HO" Moo " .. •.. .' . . ,.,".... ,.-. ns au Mans. ILntamc " . • et faça« 'falso , HE ·r , d 10 ..... ft lF 
" 'lE NT DE LA FLEC • J'ini t, , - . 1 1 huuis\. 

ARRONOlSSE . é de So- opdop'? f)' " , 1 ace 
du pneur Sl d 1 !ides. . . r el sculptures W' 'cs ,p " 1 Boucherl1e ,,~ 

'"" . o.W........, 

\ 
"-

,.... .. •. , m . 'oo,~", ..... .., .... "" 
Eglise d~ Baz . gl' de la ~Btuere'. I ~ p.::t 8&1 ';;j" f8hiteelUiC R 1 
' de rég ISe /. _.:":- "":: Verrières "'RS. udJ<'- ' '""'II: " . 

ISSUIENT DE 't.,If{H}r;'" ) )lu .. .l-... ' d 'Mo~nt. ~ '.oAf,Jf; . t!.9~"""''''''-'l:~~~~~ ' Églisesaint-EtlC~nn: I~ /~ .' ~(~7< ~'<1' J11 - . TIse1te 1.- -- , '-~ . IS' ~' a' te-Gen VI tzg(ia. /' ... A..F~ "'T-CALA u """'" HCT~ ~. . HENT DE ~h, ., ,- .nt-\Jerv.IS. . 
.c,"'-ARRONDI""e . ' -; • ,- . ' . . g se am - S . l-Atllome. ~~ ..... \ , , aJ' . /, ...,..~ , 11 rue am . 

• I l ;;.':\' '.' . de 'saint-C ~I~· ' . Hôtel de Su y. Lesdiguières. 
i.f' , \ ,[. lise - ' d Z met ou de . 

. Hôtel e ~ SE

INE. d Mayenne, .. H',',. ~ 
". Hôtel de BeauvoIS: , ,.; r'/ 

' , ,1 ~Ii V,"', il.,. 'fi /- --, 
lJlo6iJOh E 110 n le { ,~eiflh2 . 

.\ , pu" . • 
. SS EMENT DB :v,', . ARRONDI , 

. ,. ' . 'l~ d'e Notre-Dame. 
Église cathédra C li J . J J ft 1 
Sainle·Chapelle. 
, S . t·Eustacbe. . 

Eglise am . . l'AuxerrOls . 
. 1 Germam 

Église SD~n . mnin-des.Prés. É 1· S.ml-Ger g Ise 

É lise Saint-Merry: 

É!lise Saint-Sév~r~n'de rancienne ahbaye 
É lise et réfeclOtr s (ConservatOIre 

gSaint-Marlin.des-Champ 

-ts et méli ers~., 
des al . le.Pauvre. É lise Saint-Julien-

C~Îlre des Billettes. 
Porte Saint-Denis . 

-1 .. ph oe nOJ<' \ grka'O, 

'Hôtel de Sens. L 
1 cçep~. 

/~ 
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ARRONDISSEMENT DE SCEAUX. ~.iSOIi da €hos-!lUiloge , il ~ou.;' 
\lE' l' d'A 1 Palais de Justice de Rouen. i' g ISe rcuei . 

~ ,-fAquJJ!uc r?~~~rcueil.~ /. _ La <;iargouiUe, à Houen. 
~op;;;~tifDL~ne cFe~~- (jour Saint-Amand . à Rou~n . 

ton. -.x-rrrr . 'Bureau des finances, à Rouen. 

1 . glise de Vitry. lJ[!!I;a/~~ L'aître Saint-Maclou, à Rouen. 
~~~l"TV ~ {hape~incennes. 53!. ( b l Fontaine de Lisieux , à Rouen. 
~~ ~ . J~~~ ~nceinte Sainte-Catherine , à Rouen. . 

- X ' . /-.' Eglise et cloître de Saint·Georges de Bol J / 
'1 Église de Nogenl-sUl'.Marne.(rru.-h" '; l-- h .t &/11 .... t). c,herville.1, ~ t1 () 1 

.'<1r .~-,rrrr- Église de Bagneux. ;wr .;;-.,'1 ~ghse de 'Duela:r . 
..,. Eglist!~ainl-EtienDe . à Elbeuf (vi traux. ). j'. pu 0 

• A~J~~~El\IENT DE SAINT-DENIS . Église cy:Sain~-Jean. à Elbeuf(vitraux, ) 1. C"IrO / 

XI XII XIII .... 1 Église de Saint-Denis. L 3Jf· l J -'Î. Ancienne abbaye de Jumieges. IÎl.",J., h f 
-+ Église de Boulogne. if _ / pU Église de Moulineaux. ? fTU ~ U . 

1- Église de Montmartre. . ~âtiments de 1':W;~Y~~"~Mesni l.~!~71']1ff<:.../ 
O~1~ ~s dL, ,Q .?Eglise d'Yainville. J-ftrO 

. 7~ ~ ri ;: 'f: t::::;);{w~ .. Eglise d'Houppeville. f d tJ , ' tA #v1'l-~ 
E r d Cb ~(rl"" J.<- C"" 1 v t//' ~". o?Y 

.....,. g I se . e a ronne. ARHONDlSSEl'IrENT DU nAVRE: ) ,/ . 

SE INE-INFÉRIEURE. ft. Ii F : ~ ~; ;. i~I'~~ ii:';" jf!-6ut--t. a 

ARRONDI SSEMENT DE ROUEN,' 

, 
• 

Église d'Angerville.l'Orcher . / p -r D 

Église d'Ét,.etat . .. '3· 1 /JO 

Église de F écam p l '2. : ~ cou 
Cathédrale de Rouen. É. glise de Gravilleï,~--':~ / J . d' ,," 

Église Saint.Maclou, à ~ouen . r-::!~ Eglise de Harfleur. //:;UIf 1 
Église Saint·Ouen et Chambre aux Clercs , C.rypte de k aint.Jean-d'Abbetot. t':f /0. of ... ! 

à Rouen. 7 J · 2.1.1/ 1'" J ,f Eglise de Lillebonne . .1 otrVO 
\'1/ ~glise Saint-Patrice, " Rouen. f.? f/ U Château de Liliebonne.P. P . 

Eglise Saint-Vincent, ·à Rouen. Tl A . , Il;ran~ t 
Église Saint-Godard " à Rouen. léatrc romam, a Li ~ onne. rJ ~ ~ 

. Église de Montivill"". "" -:.,.)< '" [.,.«.;. ch 
.Eglise Saint-Gervais. à Rouen. rI' ----r:;::t .0 .?fQ#A~ ' 0 ' Ch.!!eau de T~ncarville. ok. . ./. ..-- :.M - hM .. / ".~ /P.,J-f . . A.Q'uw~ d"-La FieJi.~, à Rouen. cr.c,(.A.dR~'J 0.. f!,f-, C!.-/~ .jI1J.IJ _ V'.H .•. tF'CQ, ~ ~LLXe4PI' . / 

J • . c.'"1' -«+- b 
/ 1.<> .............. ".... :bé".e88lit às Saint~Julien. au Petit-Que- AR ONDISSEM"'N~E DIEPPE. 

villy. p5il ~eU8R. 1"..::4 Église Saint~Jacques ~ Dieppe. j! ~ vV 

t Église du MOllt.;lUx-Malades, à Rouen, Château de Dieppe. ' ~' . 
()..lI~ JJ':;" __ Tour delv'Horloge. à Rouen. .' ~glise de ~ Sainl-Victol'. L U4fQ.J. 

dJ-~/I.,.rv ... )~U;r Donjonife-Pltilippe·Augusle, à Rouen:I?1! Eglise d'Arques, 
"'llôtel de Bourgtheroulde, à RouenX.P Château d'Arques. do y:i'~ ... ",g.,p "",n",..4-r 2'Yr 

~ /" l'A !'ontalne de la Croix·de·Pierre , à Rouen. Cité de Limes, .st;'~.J:7, iiL.. ,;v"',;~ 
/flf"I::zu-l/ J kt '" z-dt--} l'ho br\;' ':i. à Rouen. '01' l'è Œ 1 fo lh' ~ e!cJ' ~I//.-

Cloître Sainte-Marie (musée), à Rouen. Ég\ise dlBourg8..n. - fiJU4U t-</1 
Chapelle Saint·Michel, ~ Rouen. Église cl Eu. 'L15:1· 4!.f 
f,j t...f~ c/..- ,fJ" Mf 1·2 J 2-. 

.& p~~ ~ tôCu .... .,...~;et.v f( 0 _ 

'b udtZUA..a..... Ilt,-ta.lj - e~ .. :Je _ ?I.'I_ 
Q t\.(.y, Ile- c.aA:Ii /'J _ Oc tlN( c...-' lof; (10 

'--;:;'(.(1'L1, d<p-, {.- ;Ç.?I- Q ~ /)f.t?7"'~ - 2-r 



e,4o-1,.u~ 
,J 

~ du collég. d'Eu . 

Château d. Longueville. :PP. 
Église du Tréport. 2- ~ l''''' 

125 
Église de Nemours. 

Pm'!l!' de la Chapelle. la-Reine. 

- 1 --r7 --r7 ARRONDISSE!\.fENT DE MEAUX. 
_ -... -M.,anoir d'Augo à Varengeville.~ . .....4.- . . ;;~ fi 
'l./D'l, MosaïqueJ de Sainte-Marguerite . .:.??P ~ théclra!é de Meaux. vf-~c~~ tiùLJj~· 

1 .' .. ~ t'~ P&;ht(k~~ . 4"( ' .? ' 

ARRONDISSEMENT DE NEOFCHÂTEL. ./61 Z A. ' " cl M ,j//a--~r./f ,~I' J<- ("...-
. . e eaux. ...../L~"-- ~ 

Eglise de Gournay. C d l'é l' cl CI • .. ., -:3!. ? rypte e g Ise e lamigny. ~ . /(/O 

Çhateau de MesOieres. Église d eo la Chapelle-sur-C,·écy. 71- 4.Ji/ 
-.rEglise d'Aumale. l'.;l°'], ' tt. G en /:,rypte de Jouarre 52.tJj7 

6D. f. .. fM~ CÜ J''-Val1J r li ''- a.> (:Li u.u.... r-omt u1.
L4J.... . 

J \J ARRONDISSEMENT D'YVETOT . Croix du cimetière de Jouarre. 

Église de Caudebec. E·ftrt) Tombeau de la ramille des Barres. dans 

Église de Sainte-Gertrude. tf:ôb1J l'église d'Oissery. 

Chapelle de Saint-Valery. Église de Ferrières . ft. J71..-
Églis" de Valliquerville. 1.17(}() Église d'Othis. 
Chapelle de Valmont, PP. Tombeau du cardinal de Bérulle, dans la 

Église d'Auzebosq. ~o ch.pelle de Juilly. 

Église de Saint-W~mdri1le. c&r~J1:hâLeau de Monceaux-Gabriel. 

Abbaye de Saint-Wandrille. fI Château de Nantouillet . 

. S~ Chapell~ISah~rni[), à Saint-Wandrille.;!? .L'Château cIe Vaux-Praslin. 
, Mon)lII1ent de Chil éric, à Chelles 

SEINE-ET-MARNE. 'l' o ~ee" ~ ( So, 

' . 
ARRONDISSEMENT DE MELUN . 

Église Notre-Dame de Melun. 1". r HJ 

Église Saint-Aspais. à Melun. 

Cloître Saint-Sauveur, à Melun. 

Église de Brie-Corole-Robert. -I. I!"lJ"O 

» ~ II HôLel-Dieu de Brie-Comte·Robert. J .(;-(;-o 

Église de Champeaux. 12 ?b3 

ARRONDISSEMENT DE COULOMMIERS. 

_ ARRQNDlSSEl't NT DE PROVINS. 

Eglise $aint-Quiriace, à Provins. 1 L6. g JI( 
Église Sainte-Croix, à Provins. 

Transsept de l'église Saint-Ayoul , à Pro-

VInS. 

Cloître des Cordelier::!, à Provins. .4. 14 S · 

~sénI2~",!::4~!. ,k.S1 ' 
fo;;r"âe~Céiar,' a !1r~vms.~J7. S~ , 
Grange-aux-Dîmes, à Provins. 
Église de Donnemarie. B. {J f 

'Église ~e Saint-Cyr. É glise de Saint-Loup/de Naud. J1. tf-vc 
Château de Lagrange. /' Château de Montajguillon. ./ 
Église de Villeneuve-le-Comte . • [.0 ,"0 E' l' d Il ill a . . \ " , 1'\ g Ise e amp on. A frl/--tJ ... • ..... ~ ..... , 

Eglise de Rozoy . . o-.-~"'~II /'/" "'~ ' E' - 1/7 ;) ,~ ù\~~ ~,~ J7"t" ~ 'ùv, " r ~s~ de. V voulton~",,!, -::" " / / ./.1'. , 
ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU. V~~~~~~ ...... of-e-/~ 

Château de Fontainebleau. , SEIN'É-ET-OISE. 

~glise de Château-LandQo: ' 13, 8 bJ 
Eglise de Larchant. J. bU 0 

.t'alise d. U n lo • ( " /rO-O jP lT .. ... " uu.; v -

Église de Moret. 19'" { 
Porte de ville, à Moret. :3. J ~-D 

-IJ- ,-:f'~"" IÂ-~ 

-'. 

;9 
ARRONDISSEMENT DE VERSAILLES • 

Château de Versailles et ses déPendantS) .~1 /, ~1 
Château/et restes du H chiÎteau âe '~7JY 111'7 

fl~-Ge:iïFJ:t~/~ tA. P'j'-tWaL. 

-1/1 
/1/(. 



;.. 1t:J"""' . .....;,- 127 - f? ':if;:' / G) '/-. ,-'q/l4e. ,k/f'ù,:~ VtJ'l~ 
GroUe du pa;iI!on de Henry IV. ')( ARRONDISSEMENT DE PONT01SE. ! ~' ~ ~ ,:,i1; ~ 
Retable defarrièrcs.Saint.Oenis. 1 fl" Église Saint-Maclou de Pontoise. tû-vo - '-' - (Z ft-M t1/j~ 
Çhàteau et moulin de Maisorl-sur-Seine. :figlis9 ole, D.iSu" 
Eglise de Poissy. J:if' CJ k Eglise d'Ecouen. ~ ,f.l/VV 
Eglise J'Hardricourt. Château d'Écouen. 
Église de Triel. Église de Taverny. "'; d} /.f 
~hr~uvoir de ~~a~~ . Clocher de Luzarches. 1 
~s~. cJ.r MareIl, Il l Germain. IO; OIt g!;se cl U 01 e 1 I*'tuu'}, 

~~f~I~ de Marly. . Êglise Saint-Marlin, à Montmorency. 
Eglise de Bougival. Église de Belloy. /3, / 53 
ftglisc de ft:Ué~. 1ft!. tlZ-- La Pierre-Turquaise, dans la forêt de Car-
Église de Vernouillet. .2P./ 1'/"'0 nelle. 

~,glise de Thiverval". ~ j'VeUf. , .' . ,IÉglise de Champagne. .J lj'crl! 
:r P~ Çi;Jt./~ rI- /I_4'rtHA"1t:/~h...,~'2 . 

f- ~~S~ORBEI~~ ~.".; - Abbaye d~~aulllonL, à Asnières-sur-
, ~ Oise. n..-: 

Eglise Saint-Spire ;Ji Corbeil. Église de Beaumont~sur-Oise. 
Clocher d'Athis-Mons. Église de Nesles . 

. z-. ..... ~deMontlhéry. 0./,,/.1 Église de Gouesse . .<'ij. ~·uo 
Abbaye de Longpont. /l'- Hôtel clé ville de Louvres. 

~.;ro9r de la Queue-en-Brie. Abbaye de Mauhllisson, à Saint-Ouen-
c-d/il~,r/ Ume~, E 

ARRONDISSEMENT D'ETAMPES . l'Aumône. F 
. Cl ~ / 

glise Notre-Dame, à Ét.'lmpes. r 1- ./0-0 €~ine à~Au.vets. ù. ~~ 
1~1~.A~ o' . . • /u. P-tl U ARRONDISSEMENT DE RAMBOUILLET. 

) '67 '/... Église Saint-Bazile, à Éta~pes. ~'" Jf:gli'-e de Montfort.I'Alllaur)'. l'y .. -1// 
Tour dite la Guin~tte, à Etampes. ~Rl:îines du château Q~Monlfort-rA_m~ . 
Tombeau du chancelier de l'Hôpital, dans 

( ~"j''" Afo.t«<- l'cglise de Champ.Motteux, ./' . .z:-'t! 
~cublJ;j,;;. de ,~,~::g'1/P.!!' Et~://"";'n<1. , . ~ "'-<-f"~_,,,r"-~r? JL-.1,..~ l f ARRONDISSEMENT DE NIORT . 

Église de la Ferté.Aleps. )Wi'C No"eD'Wo do NiO"! tJ t-..i.;u. 
do...! 1 Église/saint-Sulpice-de-Favières. ;] J. f ) "0 Çhâteau de Niort. -

/ . 7- Eglise de Champdeniers. 
" ARRONDISSEMENT DE MANTES. Église de Saint-Maixent. J j. ~ [,,/ 

<''l'L-g;:: Église le Mantes. :JI b . .2Aro ARRONDISSEMENT DE BRESSUIRE. 

1" 1 

/JII r /d Jo., ~ ~ontaine de la place èJ Mantes. 
Eglise de Houdan. ~glisc d~ Bressuire. , . '2 " nr t. ~ 

Eglise el [ou:be" .. , ~ Oyron. 1 J f/t f/ / 
Église de Vétheuil. ,""O. t>-C/V 

Vie~x château de la Roche-Guyon, PP. 
Église de Gassicourt. ..e p . /J ~ 
Clocher de Limay. l ' Q S'ft 

Église. ùe J ufiers. / Ji . f "" 
Eglise" de H.ichebourg. ./. v t:rO _ 

.Église Sainl-H, à Thouars. /' '" '" /.1 .:u;'u..--
Chapelle du cbâteau de Tbouars. 1'.,9{1J()-
Château de Thouars. " 

ARRONDISSEMENT DE MELLE. 

Église Suint~Pierre , il Melle. 

." 
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Église Saint-Hil~ir .. , à ~Ielle. .? J. /tIf C ~~ISSJ~NT }t ~?~};']i~ ?R 
Éghse SaInt-SaVInien , a Melle. MaISon des Templiers (botel re-;,;IIej', ' à ' ~. 
Église de Celles. I ,u_ Domart. ,'If': tJ 
Église de J,,·arzay. 4. ",,,. "".Iail dB l'égli,e de MaiH/)',t,'UÙ{) !f,/1.,.;"~uvj 42f' 
Châte~u de Javarzay. Église de Beauval. ,.)vo• 'l 

7 Églis. <le Verrines-sous-CeUes . .t,trOu 'j.d, Berthla!l,courl. -I-IM ftr L c/ cL#<~ / /J 
,;~ d2~ .::z:7 "."%'~ , - j'~.7 <?, 7::>cu'lZù., r""/~ -,,,,,, / / 

ARRONDISSEMENT DE PAUHENAY. &Ji,'I~611 RONDlSSEM ENT De MONTDIDIE . 

' glise Saint-Laurent, à Parthenay. t~ ( . to~beau de/'1~/", JJtdt.. . '. . . , ' -1 Jean Haubourdin. /' 

Eglise Notrc·Oame·de·la·Cou dre. à~ar- ~ombeau de R.aoul de Crepy. à Montdidier. j C"Lu--t J:v, ~~ ...... 
tl ' Eglise de Folleville. lcnay. ~ . 

~glise Saint·Pierre, à Airvault. If: l'ff... Château de Folleville. 

) J ' --'2/ F Eglise de Saint-Géneroux. 1 g, J{bD Portail et vitraux de l'église Saint-Pierre , tte} , UttbF . , .. , R ' .y-" 
~glise de Marnes'Jou;., ........ I ..... ~ , a. oye. . /. '1 ~ .,....'-"" ~ ~ 

~lfIf ~glise de Saint-:b<>",,·l'lt-Marnes. Eglise de T,lloloy. J !f1"{.;.;i'~ 
1 Eglise de Parthenay-le-Vieux. ' If' Tombeau de Jean de Hano/st. , / • 

e,J 'rt/ Chapelle de M/njgouf-e. , .~ . _ ft ARRONDISSEMENT DE PÉRONN E. 

C f-..j,~ ' ~ I{t il ~,<-é- k J;~vcU/ ~ 'Cl',......~ . Menhir, à DO~Lfta.".<.<:C ,.d-
SOMM!i' Château de Il;m. /~ 

S;crypte de l'église de Ham. 
ARRONDISSEM ENT D'AMIEN S. \" Dol LaH et CI J pte ile l'église de l'fcsles" 

Perlail de l'église d'Athies. 1. ugo Cathédrale d'Amiens. 
P J... ..( "'-Ill' ........ ) ~7 II - '~Gi du Loois da'Roi, a f.td!iiefls. TARN. 

~~hf1 !... fA-J~ -
!t6,,- d~ Lf:,'L - tu_ 1ft'! 

jil-
-', . ~ 

, . 

Eglise NOln QM!I!8 el· .... .cii&Înes. 1. {lU " 

Château de Boves. 
ARRONDISSEMENT D'A.LBr. 

A:bb&J 8 t'le 60: bie" J. (/ dO 
,1 Cathédrale d'Albi. / Tombea~ de l'église de Saint-Germain· . , , . r-ftu. .. ft, .. t }.(m. I'VkJ /u~ 

sur.BW'sle. P,lalS de 1 archevêché d AlbI. 

E' l' d N VI 1.1~~ÉgIiSesaint-Salvi,àAlbi . fffr\.' g Ise c amps-au- a. "(ft If cc. . . , . 
Tombea,,1 des trois martyrsA- ,;I)p _ . ~7fal'O""'tlhlV,Î~H~" l'dO 71-<> ........ """- Li y~-1,:Â:.,!"9.-,,.., /' 
Ca~p~de ~r ~ T7an~ourt ..c:à-I'ElOite';1J , ARRQNDlSSEMENT ~E CASTRE S. 

a Liercourt et h P'CqUlgRy.. ~§lise ~e Burl~·.1""'C 
Pei te Moat: 4"J, à Amiens. ::i/'- <2-- (!J r. ~LJ 
!;tPJ~' h( L- ~/Jy /,/ // u'" tf . ARRONDISSEMENT DE GAILLAC . 

ARRONDISSEME'N1' D'ABBEVILLE. Eglise Saint.MicbeW ?aiUac. r 
" . . JtUwoh 9"" '-1" .... ,u;. ~..vz/ :;- Lp~. Collégiale de S'Ïnt-Vulfran, à Abbeville. -

Château de Ram"b~res, PP. - .2 Il. quo. TARN-ET-GARONNE. 

,Abbaye de Saint-Ri/quier. ..It4, ? 0 J 
~hapelle du Saintl&prit, à Rue. l4. S 'il ARRONDISSEMENT DE MONTA UBAN . 

Eglise de Gamaches. ( Maison de ville de Saint-Antonin. j'f,.1" ~ 
Vitraux de l'église de Pont-Remy. . ChâLeau de Bruniquel. 

rj:o(,u'fft., A·· ...... a Ùe,..v ".'ff...- I . ODIJ. fj?&-'~ ota.. t1J -e OLL.di~ (j.o----&-tJ 



Clocher de Caussade. f'" ) , 
Dolmens de Caussade. 

Château de Caylus. 

~glise de Montpezat. 1'/ Q-(/ 

Eglise cie Varen. J. b-O'D 

ARRONDISSEMENT DE CASTEL·SARRAS IN. 

129 -

Pal.isdes Papes, à Avignon. -.Jf~b 
Chapelle e l pont Sainl'7Benezet. il Avignon. 
Ruines romaines, à Avignon. 

Ancien hôtel des monnaies, il Avignon. 
Tour de l'ancien hôlel de ville, à Avignon. 

Ancienne cathédrale el cloîtrecleCavaillon . 

Église de Beaumonl-de-Lomagne. tJ: (/V{.l 
Couvent des Célestins, à Avignon. 

Arc antique de Cavaillon. '·rvcJ 

Église du Thor. l ' g v*' ARRONDISSEMENT DE MOISSAC. 

ÉgliseetcIoî tre de Moissnc. / / . /? 
Église d'Au villards. 

Église de Vauclu~e:' _. :,.- .. ---* "--. 
• 

VAR. i\~cienne call ra ~ • pL. -/.,. ~ 31 
Cimetière d'Apl.. . 

Ancienne abbaye de Senanqu~ ffj 
Vasque aIlLi~ut:, ùalls l'églilSe de Cadenel. 
(f(v.,uJ" '" Off- J'O'-

t!o',,; M~ /2..- 4, ",~,~ _ f':Jfi 
CI; ""f .4'. ,J'I'a,.M<.>- ';:; ",/>1-- r; (MI 

ARRONDISSEi\lEN"T DE DRAGUIf,NAN. 
ô'tI'u. ' 

ARRONDISSEMENT DE CARPENTRAS . 

Monumcn ls romains, à Fréjus. l' ~ L ~ l
&.Ilhéd,ale de F,éjus. 
Cloître cl baptistère.J<- f..~C;;..tL! 
Abbaye du Thoronet. If i 'f 
~glise d/ C.nnet, près le Luc. Z. ~ ,f 
Eglise cfu Luc. o/ vPo 
~~"('6//.!l""'J,'v.!/~'-'/ .e. //UD 

• Église <\1 Saint-SilTr&Î,Là Carpent ... s. 7/V<1 
~/~rc YCarpenlras. 
/ ~de C.rpentr.s. /-/.--1..("_ Ç3~ 

AR"ONDISSEM1~à DE BIUGNOLLES. 

Église de Saint-Maximin. J J . ifS S' 

AIŒONDISSEl\IBNT DE GRASSE. 

ARRONDISSEl\tENT DE TOULO .. 

Église Sainl-Louis, à Hyères. :J. OU o 

Château d'Hyères. 
Église de Solliès-Ville. ')!,? 
Église de Sixfours. 3. () cO 

VAUCLUSE. 

ombeau de Jean XXI à é ::"8ooQ 2 f r- u 

Église Saint· Pierre. à Avignon. 

Remparts d'Avignon. /1 J -! J JI 

Ancien palais du léga t, à Carpentras. ~ 

Église de Pernes. //''14ft 
Tour et peintures du XlV' siècle, à Pernes. 

Baptistère de Vénasque. / , DilO 

É.J:lise de C ... omb. - -
(/~""h. fl",W~ ~Q.., J/ldl'Ju.~ 

ARRONDI SSEMENT D'ORANGE , 

Théâtre antique, il Orange. 

Cirque, à Orange. 

Arc antique, à Orange. .J . ~ 7 fi 
Ancienne ca thédralElde Vaison. lflt 1 e-? C/.·...A:.u 
Chapelle Saint-Qu~in, à Vaison . 

Amphithéâtre, à Vaison. ' . 

Pont romain, à Vaisou, ft//JP 
Chapelle de Grozeau, près Malaucène. 3}l>o 
É.slise de Valréas. 
(J"tuftA-, 1).. ... f,r4."i" /~ {'JfY 

VENDEE. 

AR RONDI SSEMENT DE FON'fENAY. 

Église de Fontenay-le·Comle. , . /hv 
Église de Maillezais. 'l. 1/ vV 

' 7 
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j3 
Ruines de l'abbaye de ~aiHezais. 

Abbaye de Nieuil-surJi.utfi,e. Sb/te 
Eglise de Vouvant. !vi. 9b~.leau de pouz.yfges. ,. / 

1 J I ' [8 ! ~ à Il Ps . g l ':CUl. •• '''If " ,,,,u{1!7 t .. 

, 
1 

,' . Eglise de Bonpère. . 

VIENNE (HAUTE .). 

AflflONDISSEMENT DE L IMOGES . 

Cathédrale de Limoges. / 3 '" ( ../ûuf";!.y 
Châleau de 011aluss'et. 

- " l /- r ') 0 - • Église de Foussol ·<-" ~ 'p// 
~ /Je-' r-~ ,/:t?~-dJf/. 1/" CuM.-~H ( C,/j'--'/"1 

Église de Sai'nt-Léonard. 

Église de Solignac. 

• 

r 

., 

,', ~: .. :< '. 

daA{'~ 1~6 8 VIENNE. ARRONDISSEMENT DE BE LLAC. 

~ Il A.RRONDI;;~E,M~NT DE POITIERS . 

LcMA1.c.. h ... L... J PU1hJl.'"'" ARRONDISSEMENT ..... DI! ROCIiECHOUAllT." J !7t..:M 
Église NOl,[,~.D~e de ,lJ'itiers. ff {;oO Y7 f A ( ,~ ;. vvd 
Églisè,de r«è~Bli~N~:.t. à Poitiers, -/.800 Eglise de Rochechouart. S;" :;: ~~:=~ ~:: 
Église\§aint.Hilairc, à Poitiers. lU J fo.o 9hàleau de Rochechouar t. d,Ô J :1 0 ~ C~I ~~ ./ V ( ) 

~ Église ~ Sainte.Rndegonde, à Poitiers . .fMloEglise de Saint-Junien: II·f g,; 'J ll.-'I ./ ... I!&-, <'a.NO"' '1~.,.C'7 ./4.1' 
:J, ,/L,,&,u,,,,,,""1 ./'~fi""!,M-.lUIJ 

, Palais de Justice, à Poitiers. . A RONDISSE MEN T DE SAINT-YIUEIX. 9 .. Cf:, ~a-L- ).ou 

f 1e"jc:- Tour delSainL-Porchaire, il Poitiers. /4:(}f(" Église de Sainl-Yrieix. {tORt cj: ~';:,":.~r.:::.:~r~M-?~~';" 
Temple SaioL.Jean.à Poitiers. lu . 9tj '0" 2J o~'( a;- Qoc... ~v 
Ancienne tour (la poudrière). à Poitiers. VOSGES. 

Église ~ Dorat. ? /Pt7 

Arènes de Poitiers. 7/J· 
V)" e. hc..JJ- i a-- Pierre Levée, pr~ Poitiers. j'co 

Église de Fontainek.e-. if Î j :1 
Mooastère de LigJ gé. 

ARRONDISSEMENT D'ÉPI NAL, 

le- .. l"J~,,;k- Église d'Épin.l)?"" , ~ /. d.J.1(v 

\ 

Château de Montreuil-Bonnin. 
Église de Nouaillé. '1.. Joo 

~J'n L.VJ1l-<L ~ l '7'f.,U. ,1IXe- - ~o tJ P 
ARRONDISSEMENT DE SAlNT-DIÉ . ~'Q :> 'tI;"va-R. / tJttNJ 

É.glise de Moyenmoutier. ~ Û'u-o , .//~~ .1 .... !/)vm -, S " 0 

-:;y-
~olonnefe hâteau·Larcher. &0 ft e, if &, clbr. J I "'1-f'"",,;,/,- / tJf/ g f,',,~~. "-'" if ~ 

AflRONDISSEMENT DE NEUFC UÂTEAU . ;0 ... ~....... .!l u a 
~ Eglise d ~signan . .ltô.oÙ"iJ , 

'- ARno.ND I SSEME~T DE CIVRAl'. 

Il-~/ Église Saint-Nicolasl sY',civray. J J'lI' / 
1 Ancienne abbaye de Charroux. 'l -IVO 

Château·-de Genç.y. 

. \ . ARR~îtS~IIIENT DE MONTMORILLON, , "RRON~ISSEMENT D'AUXERRE. ~ 

Eglise ,Montmorillon. .. . Eglise Saint·Etienne. à Auxerre. t ô ",. ,e:I) """ 
Chapelle 1~logooe. MM 'i ~1166ede Mont· Église Saint.Pierre, il Auxerre. 

morillon'. ~ r Église Saint-Germain , à Auxerre, 
Fresques de l'église d'Antigny. \y Église Saint·Eusèbe ; à Auxerre. Il, VirQ 

~glise Sain.t·Pierre , à Chauvigny. '38. 'Id Tour de l'horloge. à Auxerre. 
Eglise ~otre-Da,~e 'de Chau vig~y. Ancien palais épiscopal (préfecture ), à 
gbâteaux de Ch~u\igny. :].4- zr .' Auxerre. 
;_8]' J l Pusl . #0,0 Eglise de Saint·FJorentÎn . .2. O .lJ.lrC 

\. 

""--

Église de Saint-Savin. ft. "ft Égli,eje J'on tigny . .. ~o" . / ../ rI 
é1/. ? A/1"71 î/u,u-.. ~ (w' /r;tJ 
('f4-f~ " o-/lv-

t 
u· • 12_ 9'J,,';:--- .,,- ,. 

P-' d-t ';1'- CM.. <- J' 17 ff 
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~glise de Chitfle,F,ort. 
Eglise de Moutiers. 
Église de Chahlis, 5 ~·1 b'.J 
Clochers de VerJnton, x:' b'2g' 
Église cie Mailly.lChâteau, 
Tour du cbâteau de Saint-Sauveur, PP. 
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Château d'Ancy·le,Franc, pp, 

;Pu'!lil de l'égl:sç: de Pieu.) Sauh87 

PRIN,CIPAUX MONUMENTS 

DE" L'ALGÉRIE, 

PROVINCE DE CONSTANTINE. 

ARRONDISSEMENT D'AVALLON. • .. ~ L I,"~ /: ~ 
, Théâtre de Philippeville, / 

Eglise d'Avallon. Aqueduc situé au conflu('nl du Bournel et 
Église de la Madeleine, à Vézelay. )'/(J/4 i du Bou.Merzoug. à Constantine. 

Église de Saint .. Père, SOU! Vézelay. ;,,! Jl Inscription des martyrs saint Jacques et 

~hâleau de Chfellux. PP. sainl Marius, à Constantine. 

Egli,e de Civry, ,X ,ft 1/ ' Grande pyramide dite Madrucen, enlre 
~ombeaide SajnJ1~agnance. Ilfl; Constantine el Batna. 
Eglise d Monlré L /;. t J.f La schola des optiones de la légion III' Au-
Eglise de PonLauberl. gusta, à Batna. 

ARRONDISSEMENT DE JOIGNY. Le Prœtorium, à La~bèze . 
.If!- ,. l • / Arc de triomphe de Commode , idem. 

l' aloIC de 1 É~ 96 '0 181@1 a~/.... A d S t' S' è 'd , .ç'r/'L- fC e ep lllie ~v re, lem. 
Eglise de Saint,Julien,clu,Sa v(verrières)f'''"? l' d Lég t 'J. ' .. . Le pa aIS es as. laem. 

~$11 e de_"yIIleneJl:fe-le-ROl, ' L t 1 d'E l 'd '--{ ~~-?t-K(.-. e emp e seu ape, lem. 
o eL encclOle de' illcneure- L N b 'd e ymp <Burn, lem. 

le-Roi, L C ' (d' C ' 1 ) 1 d ' a Urle Ile aplto e et es eux arcs a 
Château de Saint-Fargeau. l'est du monument. 

É~lis"#~~arge~ V,t7 .&,\.)~-\ 
.. ARnON])IS~T DE1EN?Pl ' 

.Jft.-Pt, 
7 'u u.,. 1 tz '- e/& I f.. / fi" 

ARRONDISSEMENT Dt; TONNeURt:, 
fi-

Portail de l'église Sain l-Pierre te Tonnerre . . 
. Crypte de Sain Le-Catherine, sous la halle 

,! ~ de,Tonnerre. 
~ 'f};:"~ li:..!.:.. de l'hospice oe Tonnerre, 

Uo" , >7 ... ~ a..4' '''1 P--t-/,, (}. .. . ( .. ~ 
,..,. '-C'A;),j{~ ri Château de Tanlay, PP, 

Les deux arcs de triomphe. à Markouna. 

L'arc de triomphe, il Timegard. 
Le Capilole, idem, 
Le théâtre. idem. 
Le Bardy, idem, 
L'arc de triomphe, fi Tabessa. 

Le petit temple cu maison carrée, idem. 
La Porte-N em'e. idem. 
La Basilique (Rnésia), idem, 
Le théâtre, fi Kremiço . 
La Curie et le groupe des monuments qui 

l'entourent, idem. 
Le théâtre, à Ghelma, 
Les thermes, idem. 
L'arc de triomphe, à Announah . 
L'arc de triomphe, à DjemiJah. 
Les deux arcs de triomphe , à-Zana. 
La porte du templ~ de Diane, idem. 

'), 



Le pont romain, à El-K.anlara. 

Les restes des Thermes (El-Hammam). à 
Biskara. 

Le château ( kessar ), à Mdaourouch. 

PRQV1NCES O'ALGER. 

Le tombeau de III chrétienne ~ entre AJger et 
Cherchell . 
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Les monuments de TefTeced (ancienne 
Tipara ). 

Aquerluc de Médéah. 

ITALIE. 

Villa Medici . à Home ( palais de J'académie 
de France). 
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